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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
d'Angers,

S£ZR LE5 COMMANDEMENSDE DIEU.

Tenues au mois de Juillet 17 14.

PREMIERE QUESTION.
Sommes-nous obligés d'aimer notre prochain ?

Comment fatisfait-on à cette obligation , £r

quelle efl Vétendue de Vamour du prochain

dans la Loi nouvelle F

jl*Ê ST une erreur de croire que l'amour

du prochain foit feulement de conleil ;

on ne peut douter que nous ne fbyons

étroitement obligés de l'aimer. Jefas-r

Chrift nous a expliqué trop nettement

cette obligation , lorfqu'étant interro».

gé paF un Dofteur de la Loi , quel étoit le plus grand

Commandement, il répondit, comme il eft rapporté

dans le ch. z%. de S. Matthieu & le iii de S» Marc ,

Tome Ut A
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qu'outre le Commandement qui a été fait aux hom-
mes d'aimer Dieu , il y en a un fécond tout femblable

qui les oblige à aimer leur prochain comme eux-mê-
mes. Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre

cœur y de toute votre ame & de tout votre efprit. Cefl-la

le premier & le plus grand Commandement. Et voici le

fécond qui ejl femblable a celui-là. Vous aimerez votre

prochain comme vous-même. Toute la Loi & les Prophè-

tes font renfermés dans ces deux Commandemens a
. Ces

deux Commandemens (ont d'une obligation plus

étroite & plus indifpenfàble que tous les autres , puis-

qu'ils font la fin de toute la Loi.

La Loi naturelle dicte à l'homme qu'il doit aimer
fon prochain; car tous les hommes formant une ef-

péce de fbciété commune, il eu. jufte qu'ils s'entr'ai-

ment, s'entre-fècourent ; & l'homme voulant être ai-

mé du prochain, il eft jufte qu'il aime lui-même le

prochain.

Quoique cette Loi (bit gravée avec des caractères

ineffaçables dans le fond de nos coeurs , Jéfus-Chrifl

nous en a fait un Commandement nouveau dans l'É-

vangile , de crainte que nous n'y fiflions pas affez d'at-

tention. Je vous fais un Commandement nouveau ^ dit le

Sauveur , qui eft que vous vous aimiez les uns <& les au-

tres , & que vous vous entr'aimiez comme je vous ai ai-

més b
. Et dans le ch. 1 5. Le Commandement que je vous

donne 3 ejl de vous aimer les uns les autres comme je vous

ai aimés c
.

Les Apôtres ont eu grand foin d'avertir les Chré-

tiens de ce Commandement & de leur en recomman-
der l'oblervation. S. Jean le faifoit ii fbuvent, com-
me le rapporte S. Jérôme dans le Commentaire fur le

6. ch. de l'Épitre aux Galates, que (es Disciples en

a Diliges Dominum Dettm
tmim ex toto corde tno , & in

tc;a anima tua, & in tova mente

tua. Hoc eft maximum & pri-

mura mandatum ; fecundum
autem fimile eft huic , Dili-

ges proximum tuum ficut teip-

ltim : in his duobus mandatis

ttUYÉifa lex pendet & Pro-

phète. Matth. 22.

b Mandatum novum do vo-
bis , ut diligatis invicem , ficut

dilexi vos , ut & vos diligatis

invicem. Joan. 13.

c Hoc eft prxceptummeun»
ut diligatis invicem }

ficut di'

lexi vos.



fur les Commun démens de Dieu, ?

él .m en/iuy.'s, lui demandèrent pourquoi il leur r

It tant de lois : Mes naits enfant) aimez-vous les uni

& les autres. Cet Apôtre leur fit une répond- ci.

du Dilciple bien-aimé de Jéius-Chrift : Cejl à caufe ,

leur dit-il, que cejl un précepte du Seigneur qui j'ujjït ji on

l\.\Jiute. Ce même Apôtre nous avertit que nous

avons re^u ce Commandement de D;eu. {ne et

qui aime Dieu doit aimer aujji fon frère d
.

S. Paul nous dit également que celui qui aime foi»

prochain a accompli la Loi ,
parce que les autres

Commandemens font compris en abrégé dans cette

parole: Vous aimerez le prochain comme vous-même e
.

Ce qu'il répète dans le cli. 5. de l'Épitre aux Gala-

M . Toute la Loi ejl renfermée dans cefeul Précepte: Vous

aiinerez votre prochain comme vous-même f
.

Le Commandement de l'amour de Dieu & celui de

l'.miour du prochain ne doivent pas être fjparés, car

i.s le renferment mutuellement; de forte que l'un ne

peut s'accomplir fins l'autre ; l'un efl: la fôurce & l'au-

tre eft le ruilieau qui en découle s* Aufïi S. Jean nous

avertit que fi quelqu'un dit, j'aime Dieu, & qu'il

haï(Te fon frère, c'eit un menteur h
.

En effet on ne peut aimer Dieu fbuverainement

fans fbuhaiter qu'il ne foit outragé par aucune créa-

ture ; mais qu'au contraire il foit connu, révéré, adoré

& aimé de toutes celles qui en font capables, comme
lont tous les hommes; car le felil bien que Dieu peut

retirer des hommes & des autres créatures, c'eil la.

gloire ; & quand on la fouhaite fincerement à Dieu

,

-on la procure autant qu'on le peut ; par conféquent

d Et hoc mandatum habemus
i Dco , ut qui diligit Deum ,

diligat fratrem fuum.Ep. j.c.4.

: Qui enim diligit proximum,
Legem implevit fi quod
c(\ aliud mandatum , in hoc
veibo inffuratur : Diliges pio-

ximum tuum iicut teipium.

Ai Rom. 13.

/ Omnis enim Lex in uno
Tcnnone implctur t Diliges pro-

xiuiurn tuim» licut tcipfun».

g Si diligenterconfîderatur

,

ifla duo pr^cepta ita ex alter-

uiro connexa teperiuntur , tu

nec dilectio Dei po/ïic efle ia

domine fi non diligit proxi-

mum , nec dilectio proximi , fi

nen diligit Deum. AuguJL de

Fidel? oper. c. le.

h Si quis dixerit , qucniaui

diligo Deum , & fratrem fi.um

oderit , mendax eft. Epijl, u
c. 4.

Aij
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on ne peut aimer Dieu comme il faut fans founaitef

êc procurer que tous les hommes le révèrent , l'ado-

rent & Faiment ; or fouhaiter & procurer aux hom-
mes qu'ils connoilTent, qu'ils honorent, qu'ils ado-
rent, qu'ils aiment Dieu, c'efl les aimer parfaite-

ment, puisque c'eftleur fouhaiter & leur procurer leur

vrai & unique bonheur.

On ne peut donc avoir de l'amour pour Dieu , fî

cet amour ne s'étend jufqu'au prochain. Ain/î l'amour
du prochain efï une fuite néceffaire & une exteniion

de l'amour que nous avons pour Dieu.
Ajoutez que quiconque aime Dieu entre dans l'in-

clination de Dieu , Se aime ce qui porte quelque ca-
ractère de Dieu , ce que Dieu aime , & ce que Dieu
lui a recommandé d'aimer; or Dieu aime tous les

hommes, puifqu'il les a tous créés pour la vie éter-

nelle, & qu'il les y a tous appelles; & les hommes
Ibnt non-feulement l'ouvrage de Dieu, mais ion ima-

ge , & il leur a recommandé de s'entr'aimer les uns
& les autres. Par conséquent dès qu'on aime Dieu ,

en entre naturellement dans des fentimens d'amour &
de milericorde envers fon prochain. On peut voir ce

que difènt Bede fur le chap. i?. de l'Epitre aux Ro-
mains & S. Jean Dama&ene dans le iiv. i. des Paral-

lèles.

Pour fatisfaire au Commandement que Dieu nous
a fait d'aimer le prochain, ce n'efl pas affez de ne
point haïr le prochain, & de lui rendre quelques bons

offices extérieurs, il faut joindre l'affection a l'effet,

& l'oeuvre extérieure doit être faite par une affection

.rieure du coeur pour le prochain, l'amour étant

un mouvement de la volonté vers quelque choie &
une affection du cœur qui nous fait vouloirà quelqu'un

tout ce qu'on croit lui être avantageux : puifqu'il

nous eft commandé d'aimer notre prochain , nous

fommes obligés d'avoir de l'affection intérieure pour

lui.

S. Jean nous enfeigne dans le ch. 4. de fà première

Épitre que nous devons nous aimer les uns les autres %

comme Dieu nous a aimés , & que nous devons ai-

rner les autres de cet amour de chanté, par lequel



fur lei Commander zns de Dieu* y
irons en Dieu te Dieu dei ,àc

- I

,me le modèle cic l'amour qu .

t pour les autre. \.t
<'.'.mman

U) que 1 amour qu

i

veut du bien an prochain/

Àe6. parmi les <..

ne pouvons avoir d'exeufè légitime

d'aimer tous les h « parce

n'ayons pas dans notre

quoi donner , nous po.

cœur de quoi faire des .

peur le pr lu fond c un cet :
k.

Or fi nous n'avons pas dans le cœur de .

le prochain, quand nous ;

gnages extérieurs, nous ne l'ain

/impie; i'ameur que nous croyons i ur lui r.

qu'un amour-propre qui fe

3c les témoigna

nons ne (ont p2s v_ . -_

& l'extérieur de l'an

le cœur.

js ne f

mer le prochain , en lui failânt feu j

temporel eu fpirituel, lins aucun mou? e

d'amour. Quand fat

nomrrir Uspamvres, dit S. Paul, . /.*

. /::;.' cela M : . L
offices extérieurs qu'on rend au :

precrer c'un autre motif que de lV.mcur c . ;

•nieil, feion la remarque de S. AuguIUn "
a en

f Ut a^rem - aminés
dilij? iiis quod i

:is tuis in-

dulgea» , :

l .: in cellario vcl

io horreo nrr :re

1 .

plici ex ce -

: VI.
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peut être la caufe. Pafcit efurientem chantas, pafcit &
fuperbia : charitas, ut Deus laudetur :fuperbia } ut ipfe

laudetur : vejlit nudum charitas , vejlit &fuperbia. Ces
oeuvres extérieures ne font des oeuvres de charité que
quand elles font faites par une affedion intérieure que
flous avons pour le prochain par rapport à Dieu, com-
me S. Thomas l'enleigne dans le troifiéme livre des

Sentences , difl. 2.9. q. i. art. 2. Effeclus exterior non

perwiet ad charitatem , nifi in quantum ex affeclu prc-

cedit , in quo primo efi charitatis aclus. Léé contraire

de cette doctrine a été condamné par le Pape Inno-
cent Xï. dans fbn Décret du mois de Mars 1679, &
par le Clergé de France dans l'Afïèmblée de 1700.

<mi ont cenfùré ces deux Proportions. Neus ne fem-
mes pas obligés d'aimer le prochain par un afie intérieur

& formel n
. Nous pouvons fuisfaire par les jeuls acles

extérieurs au Commandement qui nous a été fait d'aimer

le prochain °.

Lorfque le prochain a befein de fêcours , & o
x
ue

nous pouvons le lui donner , nous •femmes obliges de

joindre smâài'eiret à l'aSoclson du cœur , l'amour pour

le prochain devant être non-leuiement afreftif , mais

encore effectif ; car nous ne voulons pas véritable-

ment du bien au prochain , fi nous ne lui en failons

pas en ces occafions. La preuve de l'amourfont les omh
i>res p. N'aimons pas de paroles , ni de la langue , mais

par œuvres & en vérité i.

L'amour de la chanté que nous devons avoir pour

ie prochain, nous oblige à lui fouhaiter & à lui pro-

curer, autant que nous le pouvons , ce que nous fouî-

mes obligés de nous fbuhaiter 8c de nous procurer à

nous-mêmes, c'eft-à-dire , le bonheur éternel & tout

ce qui y conduit. Car comme celui-là feul , dit Saint

Auguflin , s'aime d'un amour de charité , qui aime
Dieu & qui l'aime plus que fbi-mëme , fî bien que tou-

n Non tenemur proxîrmim
tliligere achi interne & for-

mali.

Praerepto proximum cîi 1 î

-

gendi fatisfacere poiïiimus p.r

îblos a&us externes.

p Probatio dilrcîîonij exhi«

bitio cft operis. Gregcr. Hom.
30. in. Evans;.

q Non d'iigarruis verbe , ne-

on-- 1 ncs â , fed opère & veri-

tace, Ecifi* 1. Joan, c. 3.



fur les Commandémens de Dieu» 7
"fcs (es affections & toutes fes avions tendent à Dieu,

qu'il regarde comme fbn unique -5: fbuverain bien ,

de même celui-là fêul aime véritablement (on pro-

chain , qui s'efforce de le porter a aimer & honorer

Dieu. En effet on ne peut pas dire qu'on aime fon pro-

chain comme foi-meme , fi on ne tache pas de le

conduire à la jouiiïànce du même bien ou l'on af~

pire r
.

Que ce (oit une loi indifpenfable aux Chrétiens éç

fouhaiter Se de procurer au prochain autant qu'ils

peuvent les biens éternels , l'amour que Jéfus-Chrifr a

eu pour nous, doit nous en convaincre pleinement;

cet amour qui doit erre le modèle du notre , ne tendoit

pas à nous faire goûter les plaifîrs de ce monde , nia
nous faire jouir des honneurs du fiecle, ni à nous éle-

ver aux dignités temporelles , ni à nous combler de

richeffes periffables , m<:is uniquement à nous rendre

jultes devant Dieu , pour nous faire régner avec lui

dans le ciel , & faire régner Dieu en nous. Ainfi il faut

qu'en aimant le prochain nous ayons la même fin en
vue, & que loin de mettre quelque obftacle à fbn fàlut

éternel, nous (oyons zélés à lui procurer, autant qu'il

eit en nous, tous les fecours dont il a befbin pour
parvenir à la gloire immortelle. Car comme les gens
du monde aiment leurs amis par rapport à la (anté du
corps qu'ils veulent leur procurer , telle qu'ils le la

fbuhaitent à eux-mêmes, de même un Chrétien dok
aimer (on prochain par rapport à la vie éternelle. Il

voit en fbn prochain de la haine, de la colère , de
Finjultice , il doit s'efforcer de chaffer de fbn aine ces

fortes de maladies, comme un homme du monde ta-

che de procurer à (on ami la guéri(bn d'une maladie
corporelle qui le tourmente ç

.

r SoliK fe novit diligere qui

Deum diligit .Te autem
ipfum falubriter diligis , fi plus

quàm te diligis Deum. Quod
ergo agis cecum , id agendum
cum proximo eft : hoc eft , ut

ipfe etiam perfe&o amore dili-

gat Deum. Non enim eum di-

ligis tanquam tcipfum , H non

ad id bonum ad quod ipfe ten-

dis, adducere fatagis. Au*, de

Mor. Eccl. Cath* c, z6.
/Quomoilo amicusKujus fae-

cutï fecundum fxculum amans
nnimam fuam, febrem vulr pet-

lere de aniico fuo , quem firr i-

liter amat ut fe propter protfen-

tem falutem. Sic tu quemeura-

A iv
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L'amour que les Chrétiens ont les uns pour les- au-
tres, eft en cela différent de celui que les difciples des

Philofbphes & les gens du monde Ce portenr, qui en
.s'aimant ne penfènt qu'à Ce procurer mutuellement des

biens temporels & périiFables.

Cela n'empêche pas qu'il n'y ait une obligation de
ibuhaiter au prochain les biens temporels comme à

ïbi-même , mais uniquement par rapport à Dieu. Saint

Auguftin reconnoit cette obligation dans le Livre

qu'on vient de citer , chap. z8. quand il dit que celui

qui aime fôn prochain fait ce qu'il peut pour lui pro-

curer la fanté du corps & de l'ame , lui délirant celle

du corps par rapport à celle de l'ame t
. Et dans le

Livre de la véritable Religion , où il dit que la règle

de l'amour du prochain eil de feuhaiter qu'il ait les

mêmes biens que nous délirons avoir, & qu'il ne lui

arrive aucun des maux' que nous craignons de fentir u
.

Sur ce principe on doit condamner avec le Pape
Innocent XI. dans fon Décret du mois de Mars 1679*
6 avec le Clergé de France dans i'Affemblée de 1700.

la doctrine de ceux qui diïent qu'on peut (ans péché

mortel s'attrifter de la vie de quelqu'un , & Ce réjouir

de ià mort quand elle arrive , & même la dê/îrer d'un

dé/ir inefficace, pourvu que ce ne fbit que pour le bien

qui nous en vient , & non pas par une haine person-

nelle : doctrine contraire au fécond précepte de la

charité, qui ne cherche point Ces propres intérêts

,

mais eu. bienfailante , comme dit S. Paul x
.

Cependant il eu. permis de (buhaiter au prochain

un mal temporel ou corporel, & de le réjouir de celui

qui lui arrive. i°. Lorïque cela doit contribuer à fon

que diîigif, propter vitsm xtcr-

r.am diiige. Cùm inveneris

iiarn , indignationem ,orlium ,

iniquitatem , fîc coneris expd-
lere morbum animi , quoniodo
amicus fsculi , moibum cor-

poris. Ad hoc enim ama ut fa-

ciasquod tu et, & erit in te per-

fefta chantas. Aug. Serm. 3 35»

f Qui eigo diligit proxi-

mum agit quantum potcft , ut

falvus corpore , falvufque ani-

rao fît, fed cura corporis ad

fanitatem animi referenda cft.

u Ea autem eil régula dilec-

tionis ut qu» fibi vtilt bona
provenire , & illi velit , & quae

accidere fibi mala non vult , éc

Uli nolir.

x Charitas benigna cft , non
qimic qua; fua funt. 1. ad Cor»



fur les Commandémens de Dieu. 9
bien fpirituel , ou à celui des autres ; car alors on ne le

lui dé/ire pas comme un mal, mais comme un bien

qui doit contribuer à (on amendement fpirituel ; ainfï

faifoit David quand il dilbit : Seigneur , couvrez leur

vifage de honte , & les remplirez d'infamie, afin qu'ils

cherchent a connoure votre Kom v. 2. . Par un zèle de
juflice ; car il eft permis de déiîrer que les mécha
(bient punis comme leurs péchés le méritent. Da-
vid nous l'apprend dans le Pleaume 57 , où il dit que
le Jujlefe réjouira quand il verra la vengeance , & q-.i'il

lavera avec plaijir fes mains dans le fang des pécheurs z
.

3°. On peut Ce réjouir du bien de quelques perfonnes

ik le dé/îrer , quoique ce bien foit inieparable du njal

de quelques autres. On peut, par exemple, délirer ia

victoire fur les ennemis de l'Etat , Si s'en réjouir

quand on l'a remportée : ce qui ne peut le faire fins

défrer indirectement que les ennemis fbient vaincus

,

& (ans le réjouir au/fi indirectement du mal qui leur

eft arrivé. Sciendum ejl , dit S. Grégoire , quia evenire

plcru:njue folet ut non amijja charitate & inimicï nos-

ruina latifcet, & mrsUm ejtts gloria fine invidiœ cul-

fa CGntriilet : ciim & rucrue eo quofdam bene erigi cre~-

dimus , & profeiente illo plerofque injujlè opprimi for—
midamus. Qttii in re menum nofram y nec ejus jam de—-

feflus erigit, nec cjv.s prcfeclus addicit, fi reCla nejtra-

cogitatio non quid in ipfo , fed quid de ipfo cirea alios*

agatur 3 attendit. L. i.Mor. in Job. c. 6. Mais dans ces.

occafons il faut bien prendre garde de ne- pas fou-
kaiter du mal au prochain par haine, ou par aver-
fion pour là perfbnne, par colère, ou par envie, on
commettroit un véritable péché :-car on ne doit point
avoir d'autres motifs que ceux qu'on a marqués. Sed.

ad hœc fervanfa r ajoute S. Grégoire , valde necejfa-

riumcfl fubiiiiffmœ difcreilonis examen, ne clim noflra^

adia exequimur , fallamur fub fpecie uiilitatis aliénais

L'amour que nous devons avoir pour notre pro-
chain , nous défend certaines actions. & nous en com-
mande d'autres, tant intérieures qu'extérieures. Il dé-

y Impie faciès eorum igno-
j

r L'auabita* Joftus cum vi-
miniiU&qiiserem Nomentuuin, deiitvin^iâaBi : rnamisfuas Ia~
Bonùne». PfaU 8a». | . vabiv in fangyine ççcçaçofi*.

.

A' *
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fend de méprifèr, de contrifter le prochain, de le re-

buter p^r impatience ou par dédain, de l'engager dans

Terreur, de le feandalifer en lui donnant eccafion de
chute, ou en affoibliflant en lui les vertus ; en un mot,
de lui nuire en aucune manière , foit à Ton ame , fbit

à fon corps, à Ces biens, à fa réputation , à Tes pa-
ïens . à fès amis. Ce qui nous eft expliqué par les Pré-

ceptes de la féconde Table : ce même amour nous
commande d'honorer le prochain, de fiipporter pa-

tiemment fes défauts , de i'afïiïïer fpirituellement &
corporeliement.

Ces devoirs font des fuites néceiîàires de la difpc-

fïtion de charité , où Jéfus-Chrifl nous a ordonné

d'être envers le prochain, quand il nous a commandé
de nous aimer les uns les autres : c'eft pourquoi Saint

Paul nous enfèigne que fî nous portons les fardeaux

ies uns les autres , nous accomplirons la Loi de Jé-
fùs-Chrijft a

. Hanc autem Chrifii legem , dit S. Auguf-
tin dans le livre des 83. Queflions-, quefL 17. àicere

imelligitur Apofîolus qiiâ ipje Dominus preecepit ut nos

invicem diligamus > tamum in ea prœcepti pondus confia

tituens 9 ut àicere in hoc cognofciuir quonu.m Vifcipuli

mei eftis , Ji vos invicem àiligaiis : kujus autem clilecïio-

tàs ofnciv.m eft , invicem onera nojlra portare.

Par l'obligation d'afîifîer fpirituellement le pro-

chain, on entend que nous femmes obligés de lui pro-

curer tout ce qui lui efl nécefTaire pour la fanté de fon

sme, ce qu'en appelle fecours fpirituels ou œuvre»
jfprrituelies de miféricorde. S. Auguflin femble les-

réduire à deux devoirs généraux , fçavcir , à l'inilru-

etien & à la correction fraternelle b
. Par la correction,

en tâche de toucher le prochain par la crainte. Par
ï'inftru&ion , on s'efforce de l'attirer à Dieu par l'a-

mour : Difciplina per quam ipjî animo fanitàs infiau-

ratur . . .in duo àifiribuitur , coercuionem & injlru£lio~

a Alter alterius onera po.r-
|
centiî? confolaticne , vel in-

Mte , & fie ad mplebitis legem
J

formatione doclrina? , vel dif-

Chrifti. Ad Galat. c. 6.

b Débet & preximum diiî*

gère tancuara feipfnSR, uttjuem

|ct»ieri» heminem vel benefi-

cipiina: coercitione adducat ad
colendum Devim. Ej/ijl. 15J»
allas 3 a,
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» m , dit le même Pcre dans lé livre des Mœûrt de

l'Egfîtè (Catholique, ch. 27. coerciùo timoré , inflruttio

verô afnore perjicitur.

Cependant on met au nombre des devoirs de cha-

rité qui regardent les befoins de L'aime du prochain ,

prier pour Tes vivans & pour les morts , prier pour Tes

ennemis & pour ceux qui nous perfécutent, pardon-

ner les offenfes qu'on a reçues , donner confeil à ceux
qui en ont befoin , confôlcr les affliges : S. Thomas ,

i. 2. q. 32. art. 2. en défigne fept qui font compris

en ce Vers :

Confule, caftiga , folire , remirc , fer, ora.

L'affiftance corporelle qu'on doit au prochain com-
prend non-fèulement les remèdes pour la guérifbn de$

maladies de fbn corps, mais encore tout ce qui peut

contribuer à fa conservation, comme la nourriture, le

vêtement, le logement, la protection, la défenfe *

enfin tous les fervices que la compaflion nous peut

faire rendre au prochain. S. Thomas dans l'endroit

qu'on vient de citer en aflîgne fept, qu'on appelle le*

ouvres de miféricorde ; ils ibnt contenus en ce Vers ;

Vifuo , poto , cibo , redimo , coliigo , condo»

Il eft difficile de déterminerje tems dans lequel fe

précepte de l'amour du prcclïain nous oblige directe-

ment & par lui-même à en produire des actes ; aufli

les Théologiens ne font point d'accord entre eux fùc

ce point.

Avant que de dire ce que nous en penfbns , il eft à.

propos de remarquer qu'on divife l'amour en affectif

& en effectif. L'amour affectif eft une affection de la

volonté qui veut du bien à quelqu'un ; c'eft une effu-

fion du cœur. L'amour effectif efl l'effet de cette affec-

tion, telle eft l'aumône.

La difficulté n'eit pas touchant l'amour effectif; car

1) eft ectain que nous fommes obligés de faire fèntir

cet amour au prochain, ( c'eft-à-dire , defafîifter)

toutes les fois que nous fommes en état de le faire, &
«m'il efl dans le befoin,-

A vj
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Quant à l'amour aftèdif , on peut le comTdérer par

rapport à deux Commandemens qui font renfermes
dans ces paroles de Jéfùs-Chrift : Vous aimerez votre

-prochain comme vous-même. L'un efl négatif, qui nous
défend d'avoir aucune mauvaife affection contre le

prochain ;. l'autre affirmatif , qui nous ordonne d'a-

voir de la bienveillance pour le prochain. Jamais il

n efl permis d'avoir de l'averfîon pour le prochain,
on doit être toujours difpofé. à l'aimer, & fi quelqu'une

étoit un moment fans cette difpofition , il feroit en
état de péché. Celui qui n aime point [on frère demeure
dans la mort c

. Mais nous ne (bmmes pas pour cela

obligés d'aimer à. tout moment notre prochain d'un

amour a&ueJ. Cela n'ett pas poflibie; cependant nous

ibmmes obligés de produire quelquefois des actes d'a-

mour du prochain. Jéfus-Chrift nous l'a en feigne y

quand il nous a ordonné dans le chap. 6. de. S. Mat-
thieu de nous fervir d'un nom commun en adreffant

nos prières à Dieu. Il a voulu que nous di/îons Notre
Père , & non pas mon Père , que nous demandafïions

notre pain , & non pas mon pain , pour nous montrer ,

.félon la remarque de S. Cyprien , que nous ne devions

pas prier pour nous feulement, niais pour tout le

peuple d
. Or prier pour quelqu'un , c'eft l'aimer : donc

puifque nous iorrimes obligés de prier Dieu pour le j

prochain dans le cours de notre vie, nous fbmmes
obligés de produire des actes d'amour du prochain ,

quoiqu'il (bit difficile de déterminer prccifémenc les

occafions où le précepte de la charité fraternelle exi-

ge de nous directement & par lui-même ce devoir , on
peut bien pourtant en marquer quelques-unes.

La première elt lorfque nous nous tentons vivement
jùqués d?une. injure que nous avons reçue de quel-

c Qîii ncn dili^ir rr.anetin

snorte. ï. J.oan. c* j.

d Ante omnia pa^is Docior
atque unitatis magifb.-r figilla-

nm noluît & privatim preeem
fitri ,.. ut quis cùm precatur

,

pro* fe tantiim prscetur. Non
onimdicimus, Pater meus , qui

«s in cœlisi nec panera meuca
,

da milù hodie ; nec din-,irri fibt

tantùrn unufcjuifque debitum
poftulat.. . . Publica eft nobia
& communia Oratio : & quando
cramas non pro uno., fed pra
toto poj nlo oramus : quiato-
tus populus unura fumaîo Di
Oral, Dçtniiu
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qu'un , alors de crainte de concevoir de la haine contre

lui, ou d'entrer dans un efprit de vengeance, il faut

s'efforcer de l'aimer, & pratiquer ce que l'Kvangile

nous ordonne. Triez pour ceux qui vous pet [éditent &
qui vous calomnient c

. Votre prochain vous maltraite,

oit S. Auguftin , priez pour lui ; il vous hait , ayez, pi-

tié de lui '.

La féconde eft lorfque nous fommes agites par det

tentations violentes de haine & de vengeance , aux-

quelles on ne peut réfifter que par des actes contraires

d'amour, ou que notre prochain a befôin de notre

fecours, & que nous fommes en état de l'aider, & que

bien loin de penfèr à le faire , nous nous trouvons

dans une difpo/îtion contraire. Il faut remédier à ce

mal par Ion contraire , en faifànt des actes d'amour

ik en en donnant au prochain des marques.

La troifiéme eft lorfque nous prévoyons que notre

ennemi celfera d'avoir de la haine pour nous, fi nous

lui donnons quelque marque finguliere de bienveil-

lance , & qu'autrement il confervera fon aver/ion con-

tre nous : en ce cas la loi de la charité demande de

nous que nous ramenions notre frère à Dieu , qui or-

donne à un chacun d'avoir foin du fàlut de fon pro-

chain , comme il en dit dans le chap. 17. de l'Ecclé-

fiaflique S.

Le précepte de l'amour du prochain s'étend gé-
néralement à tous les hommeS, fbit fidèles ou infi-

dèles, (bit juftes ou pécheurs , comme il en facile

de le conclure de la parabole de notre Seigneur rap-

portée dans le ch. 10. de S. Luc. Il s'étend même aux
Anges , aux Bienheureux , & aux âmes qui font en
Purgatoire; car le mot de prochain comprend toute

créature capable d'aimer Dieu & de jouir de la béa-

titude éternelle ,
à" qui on peut rendre, ou de qui on

peut attendre quelque office de. miféricorde , comme
remarque S. Auguitin h

, liv. 1. de la Doctrine Ghre-

e Orate pro perfequentibus ôt

cali>mniantib'us vos. Matth. 5.

/ Ille fxvit , ta deprecare ,

ille o Ht, tu mifererc,T/'3c7»8.

in.Ef>ifc. i, Joan*

g Mandavit illîs unicuique

de proximo fiio.

h Vel il prxbendum efl , vel

à quo nobis prxbendum eft ot-

ficiumuuTeijççrdiz , jreâè gri »
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'- j il r i le? dam
oii'on ; : exclu

irrévocablement de la .rn<

étant Tes ennemis :

Quand not :? s'é

tend généralement a : :us parlons

fie la charité intérieure ; car pour les offices exté-

rieurs de la chatité, nous ne iommes pas obliges de

les rendre a tous les hommes, cela efl impoilible ;

mais a l'égard de la charité intérieure , nous pou-
vons & nous devons l'avoir pour tous les hommes, S:

c'efl un péché d'avoir de la haine dans le cœur pouf
aucun.

Nous avons dit que le précepte de la charité nous
oblige d'aimer les pécheurs, mais non comme pé-
cheurs , car de cette manière nous devons les haïr :

c'eit en ce (eus que David difbit , FC. ïi8. Iniqiios

cdio habv.i : nous les devons aimer comme créatures

raifonnables & capables de participer à la béatitude

éternelle que nous efpérons , c'eft-à-dire , que nous
devons aimer leurs personnes & non pas leurs pé-
chés : mais tâcher de les en délivrer, & leur en fou-

haiter la délivrance : ainfi on doit aimer & ne pas ai-

mer le même homme , on doit l'aimer comme hom-
me, dit S. Augufiin, & on ne le doit pas aimer com-
me pécheur l

.

Dans l'ancienne Loi l'obligation étoit égale de

fôuhaiter les biens éternels à tous les hommes, fans

même en excepter (es ennemis : c'eft pourquoi David
exhortoit toutes les nations en général à louer le Sei-

gneur , & à lui rendre des actions de grâces ; mais s'il

ne paroit pas que Dieu ait voulu que les Juifs donnai-

fent beaucoup de marques extérieures d'amitié aux

ximus dicitur. Manifeflum efl i 2 Omnis peccaror in quan-

hoc prœcepto quo jubémur di-
J

tum peccator eft , non eft dili-

ligerc proximutn etiam f-nâos ' gendus ; cV cmnis homo in

Angeles cor.rineri , à quitus
j
quantum homo eft» diligendits

tanta ncbis rnifeiicordix im- i efl propttr Deunit De Lud*-

geûdiwtttux oiScia. x Çhnjli- c, 2.7»
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Gentils* c'ell qu'il voliloit les en tenir fort fëpirés, k

r.uile du penchant que les Juifs a .1 l'idolâtrie.

Dans la Loi nouvelle Jéfes-Ghrift Nous a commande
d'av '

. eur pour tous les hom-
me- , m . de faire &\&t ce que cuvons pour

. la cor." x $: à l'amour du vrai Dieu
'ieures d itié, & même par

, & de les aider en tout: à s'a-

va

.:-... .: une m-
entePBnt de

: ;.e •. Ces
r les en doit

ëfl Pexcel-

: Jéfiir-

- le prochair;. Cet
.

- - naturel, puifque

:e ce: -

inconnu [u'ennen

m*

de

il qui :

.

- -

, -

-

.
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-
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tout le bien qu'on peur, tant à l'égard de Ion ame que
de fbn corps , quand on flipporte lès défauts , qu'on

excufe les foiblefïes, & quand on le traite en toutes

chofes , comme nous avons droit de fouhaiter qu'on

nous traite en pareilles circonfiance s.

IL QUESTION.
Ejl-on obligé ê?aimer [es ennemis ?

L ne lufnt pas de ne point haïr Tes ennemis, il faut

les aimer pour accomplir ce que Jéius-Chrift nous"

a ordonné par ces paroles du ch. 5. de S. Mathieu :

Moi je vous dis, aimez vos ennemi: , faites du bien à ceux

qui vous ha'ijjent , & priez pour ceux qui vous perfécu-

tent & qui vous calomnient a
.

Ce n'eft pas-là feulement un confeiî évangéiique,

niais un véritable précepte qui n'eft point impoifible

avec le fecours delà Grâce; puiîque David, S. Paul,

S. Etienne , & plusieurs autres Saints l'ont exécute.

Jefus-CIirift ne s'efl pas contenté de nous l'enfeigner,

Il l'a pratiqué lui-même pour nous en donner l'exem-

pie \
Un homme pour être devenu notre ennemi, na

pas cefTé d'être notre prochain , puifqu'il n'a pas celTé

d'être homme, l'image de Dieu, une créature raison-

nable appellée à la vie éternelle , & qu'il eft encore

a Egor. utem dico vobis, di-

ligite inimiecs veftros , bene-
facite bis qui-oderunt vos , 3c

orate pro perfequentibus 3c ca

îumniantibus vos.

b Multi prscepra Dei imbe-
cillitate fuâ non fânéfcorum vi-

ribus aeftimantes , purant efie

împoiïibiliaquae pracepta finit,

& diennt fiuîicere virtiltibus

non ociifie ininnicos ; caeteriim

diligete plus prsrcipi qtiàm hu-
piana natura paîiatin

-

; feien-

dum efr ergo Chriftum non im-'

pofïibilia pra?cipere , fed perfe-

dta qu.x fveit David in Saiil Se

in Abfalon. Srcphanos quoque
martyr pro inimicis lapidanti-

bus deprccattis eft ', 3c Paul»»-

anatlltma cupit eife pro perfe-

cî'.rcribi'.s fuis : bac autem Je-

fus & doouitâ fecit > dicens:

Pater, îgiiofce iIlis,quod enim
faciunt , nefcîunT.-Comm. Hit*

rcîu in Matth» /» 1+4* 5«
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dans la voie d'y arriver tandis qu'il eft fur la terre : ce

qui fait dire à S. Auguftin, que nous aimons notrefrère

quand nous aimons un ennemi c
. Nous ne pouvons donc

pas nous difpenfer d'aimer un homme, parce qu'il cil

devenu notre ennemi.

Toutes les raifons qui peuvent nous détourner de

l'amour de notre ennemi , ne font que des raifons d'a-

mour-propre; au lieu que les raifons de charité nous

portent à l'aimer; ces raifons font même fondées fur

le droit naturel. Traitez les hommes, dit Jéfhs-Chrift

,

de la même manière que vous voudriez vous-même qu'ils

vous traitaient d
. Or qui eft celui qui fouhaite recevoir

de mauvais traitemens de (on ennemi, & qui plutôt

n'eft pas bien aile que fbn ennemi lui faffe du bien ;

& qui eft le Chrétien qui ne voit pas que c'eft une in-

juftice vifible de ne traiter pas les hommes de la mê-
me manière que nous avons été traités de Dieu , &
que nous défîrons l'être : c'eft néanmoins ce que font

ceux qui confêrvent dans le cœur de la haine contre

quelqu'un , fous prétexte qu'il eft leur ennemi. C'eft-

là proprement l'efpece de la parabole de l'Evangile

dans le chap. 18. de S. Matthieu, qui nous repiéfente

ce mauvais ferviteur qui ayant reçu de fon maître la

remifè de dix mille talens, ne voulut pas remettre

cent deniers à un autre ferviteur qui les lui devoir.

Si un Chrétien n'aime pas fon ennemi , on ne le

diftingue pas d'un Payen; car on ne connoit les Chré-
tiens pour Chrétiens, qu'en ce qu'ils s'aiment géné-
ralement les uns les autres. C'eft-là leur caractère par-

ticulier, fuivant ces paroles du Sauveur en S. Jean,
ch. 13. C'eft en cela que tous connonront que vous êtes

mes Difciples , fi vous avez de l'amour les uns pour les

attires c
. Ce qui fait dire à Minutius Félix dans fbn

Dialogue intitulé OCtavius , que les Chrétiens ne fe

diftinguoient point des Payons par aucune marque
qu'ils euffent fur leurs corps , mais par l'innocence de

c In eo quod diligitis inimi-

cos , fratres diligitis. Tract, 8.

in Epifl. i. Joan.

d Et pront vultis ut faciant

vobii homincs , & vos fiteite

Mis fîmiliter. Luc. 6.

e In hoc cognofctnt omne*
quia Difcîpuli niei tftis , fî dv
leâtooem habucritis ad invi-.

ce m.
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leurs moeurs
, par leur modefïie, & par un amour ré-

ciproque qu'ils fe portoienr les uns aux autres, fans

ïçavoir ce que ç'étoit que de haïr perfbnne f
.

Les Chrétiens des premiers fiécles fe faifbient un
fi grand honneur de cette marque de diftinclion , que
quand ils vouloient faire l'apologie de la Religion ,

jk difoient qu'un Chrétien nétoit ennemi de perfom
ne , ce que les Payens ne pouvoient s'empêcher d'ad-

mirer. Voyez 3 difoient-ils en parlant des Chrétiens ,

comme ils s'aiment mutuellement, ils font prêts de mou-
rir les uns four les autres ?.

Il ne fM: pas de n'avoir point de rancune dans le

cœur contre fes ennemis , mais on doit encore leur

faire connoitre dans les occa/îons par des fignes ex-
térieurs que Ton n'a point de haine contre eux ; on
n'e(î pas cependant obligé de leur donner de ces mar-
ques d'amitié particulière

, que les amis ont coutume
de fe donner

, parce que ce n'efï que la libéralité qui

nous en fait gratifier nos amis ; il (îiffit ordinairement
de rendre aux ennemis les devoirs communs ; mais
•aufïï on ne peut leur refufer ces devoirs communs

,

non-feulement ceux qu'on rend ordinairement à tous

les hommes, mais encore ceux que l'on rend ordi-

nairement aux perfbnnes qui fbnt dans l'état où effc

l'ennemi, ou de fa condition. On n'ell pas non plus

obligé d'aimer fbn ennemi par une affection fpéciale

eu cœur qui fe porte à lui en particulier, car nous n'a-

vons point d'obligation d'en ufêr ainfî envers tous les

hommes : il fiirht qu'on foit difpofé à aimer de la forte

fôn ennemi , s'il y a quelque nécefîité de le faire, com-
me Fenfeigne S. Thomas, 2. i.q. 25. art. 8. h

.

/ Sic nos non notaculo cor-

fjoris , ut f utatis , fed innocen-
ti« ac modeftiae figno facile

«lignofcimur. Sic minuo > quod
doletis , amore diliçimus, quo-
niam odifTe non novimtis.

g Videtc ut invicem fe dili

gant, & ut pro alterutro mori
iïnt parati. TertuIL Ajclog. 30.

h Poteft coofidcrari dilec

fcilicct aliquis in fpeciali mo»
veatur motu dileélionis ad ini-

micum , & ifhid non eft de ne-
cefTitate charitatis abfolutè ;

quia nec emm movrri motu
dilecVionis in fpeciali ad quof-

libet hommes fingularrcr , eft

de nece/Tnate charitatis , qui*

hocefletimpofnbilc. Eft ramtn

de neteflrtate charitatis fecun-

Uo iaimieorum in. fpccùii ut ; tltim [>r*^aratior.cm aruini > us
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ïl s'enfuit de-là , i°. Qu'on pèche, fi en faifânt u

prière générale a Dieu , comme efl l'Orailbn Domi-
nicaJe, on en exclut Ton ennemi ; fi faifànr une au-

mône publique à tous les pauvres qui Ce présentent, on

la refuie a un ennemi ; fi en entrant dans une compa-
gnie on fait honneur à ceux qui y font en les laluant

& leur parlant , & qu'on ne regarde feulement pas (on

ennemi , eu qu'on lui faffe mauvaile mine ; fi on ne

répond pas à un ennemi qui vous adrefTela parole ; ou

qu'on ne lui rende pas le (alut, quand il a filué le pre-

mier ; C\ dans ces occafions on ne rend pas a un enne-

mi ces devoirs communs, c'eft par un efprit de ven-

feance qui e(ï criminel, félon ces paroles du ch. 1^.

u Lévitique: Vous ne haïrez feint 'votre frère en voire

cœur . . . Ne cherchez point a vous venger , & ne con-

•ftrvez feint le fouvtntr de l'injure de ves citoyens. Cerre

doctrine eft de S. Thomas dans l'art, y. de la quefiion

qu'on vient de citer \

On ne peut donc excuier de péché ceux qui fuient

comme un excommunié la peribnne avec qui ils ont

eu quelques démêlés , ou qui ne voudroient pas en-

trer dans une mailbn , ni dans une compagnie où ïk

(lauroient qu'elle (croît.

i°. Si l'ennemi eft pauvre ,on en" obligé de lui faire

l'aumône , comme aux autres pauvres , félon la nc-

ceflité dans laquelle il Ce trouve ; s'il eft parent , (u-

perieur , voifin , ou de même ParoifTe , on eft obligo

de lui rendre les devoirs ordinaires que chacun rend

à Ces parens , fes fupérieurs , (es voifins , aux habitane

de fa Paroifle.

Nous avons dit qu'il fufh*(bit ordinairement de ren~

fciiiret homo habear anirr.inn

paratum ad hoc qnod in i\n-

£ulari inimicun> diligertt , n
neccTîtas occ'trrertt.

i Sont qu»d.lfn fî^na v;l

t>en ficia d<!ectionis cjux exhi-

fcenrur proxin.is in comnami,
5 uta cùm alionis ont pro om-
nibus PtdchbuSj velpiotoro
populo , aut rùto ali ^r.od be-

Bcficiiua impendii ali^uis ion

1 crmrr.uninti ; & tnlia bénéfi-

cia vel dilc&ionis ftgnainimt-

cis exh'bcre e(r de ncceffitate

Prœcepti : fî enim non exhibe-

rrntur irrifinit« , hoc pertiru H -

ad livoreni vindiilx ; contra là.

quod d:citur. Lfn'r. 19. Non.

(fticrac ultioncni , nec mmior
e? i s injuria; civium tuorum • . «

Ncn oJeris mircm murn la

corde u;o,
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dre à fes ennemis les devoirs communs, parce qu'en-

core qu'on ne fcit pas obligé d'agir familièrement avec

eux comme l'on faifoit auparavant , & qu'en cela on
ne pèche pas pourvu qu'on en ufè ainfi par prudence ,

& non par un eiprit de haine ou de vengeance , ni

pour les méprifèr ou les affliger ; il arrive néanmoins
quelquefois qu'on eft obligé de donner à fès ennemis
des témoignages d'une bienveillance particulière. i°.

Pour éviter le fcandale , comme il y en auroit fi des

parens ou des alliés dans un degré très-proche, ou
des gens qui demeurent en même maiibn ne fe fâ-

luoientpas, ou fi les pères & les enfans, les frères &
les fœurs ne fe vifitoient pas au moins en certains

tems , dans lefquels ils ne manquoient point à le faire

avant qu'ils eufTent eu des démêlés. 2 . Pour empê-
cher quelque autre mal , par exemple, pour ne pas

s'aigrir davantage contre Ion ennemi , ou ne pas ani-

mer fâ haine ou exciter fà colère.
3 . Pour vaincre une

mauvaife inclination qui nous porte à haïr notre ennemi
ou à nous venger de lui ; car , comme S. Paul dit, il ne

faut pas nous laifTer vaincre par le mal , mais il faut

travailler à vaincre le mal par le bien k
. Oeil dans cet

efprit que David fèntant fon cceur troublé à la vue
d'Abfalcn , qui avoit confpiré contre lui , difbit à

Dieu : Je fuis rempli de trijJejje a eauje des maux qui

m'exercent , & la voix de mon ennemi a troublémon ame.

Ecoutez ma çriere , 6 mon Dieu 1
.

Jéfus-Chrifl dans le chap. 5. de S. Matthieu, nes'efl

pas contenté de nous commander d'aimer nos enne-
mis , il a ajouté que nous devions faire du bien à ceux
qui nous haifTent m

: c'efl-à-dire , qu'au milieu des

mauvais traitemens de nos ennemis, ce nous eft une
loi indifpenfàbie de leur fbuhaiter les biens éternels

,

d'être prêts à les leur procurer autant qu'il nous eu
poffible , d'avoir le cœur difpofé à leur faire part de

nos biens temporels , & même de la leur faire s'ils font

h Noli vinci à malo,fed vin-

ce in bono malum» Ad Rom, c.

lz.

I Exaudi ,Deus , orationem

ftieam. • . . comriflatus fum ip

exercitatione mea , & contur-

batus fum à voce inimici. Pfal»

54.

m Benefacite his qui oderuiu

vos»
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dan-, Le cas de néceflité, comme il cil aife de le con-
clure de ce que Dieu ordonne aux Juifs : Si vous ren-

contrez le bœuf de votre ennemi ou fan âne lorfqud efl

, vous le Lu ramènerez» Si vous voyez l'âne de ce-

lui qui vous hait tomber fous [a charge , vous ne gafferez

point outre, mais vous l'aiderez a le relever • . A quoi

eu conforme ce que le Sage die dans le chap.
f

2$. des

Proverbes : Si voire ennemi a faim , donnez-lui a ma?:*

ger , s'il a foif, donnez-lui de l'eau à boire °. Une
compaffion oifive dans les maux qui arrivent à un
ennemi, ne fatisferoit pas à ce que Jéfus-Chrift: nous

ordonne par ces paroles , Benefacite illis. La bienveil-

lance que le Fils de Dieu demande de nous , eft un
delîr efficace qui nous faffe fèrvir des moyens que nous

avons de fecourir notre ennemi dans la néceffité.

Celui-là pèche donc, qui voyant (on prochain dans

un grand danger de (on (alut, de (à vie, de perdre (à.

réputation , de la ruine de (on bien, de la perte de
fon état ou de (à fortune , ne le (ecourt pas s'il le peut

faire. On ne doit pas attendre à (ecourir fbn ennemi
qu'il (bit dans la dernière néceflité. Mais ce n'efl

qu'un confeil évangélique de faire du bien à (es en-

nemis hors le cas de néceflité , de les aimer en par-

ticulier d'un amour (îngulier , de prier Dieu fpécia-

lement pour eux , quand il n'y a pas de rai(bn parti-

culière de le faire. C'en efl: une qui oblige à (e fou-

venir en particulier de fbn enrremi en (es prières >

lorlqu'on (ê (ent tant d'averfîon pour lui, qu'il ne (e-

roit pas cenfé compris dans la prière générale , panent

noflrum quotidianum da nobis ho die , & dimitte nobis >

fi on n'avoit foin de la lui appliquer en particulier.

Ce n'efl aufli qu'un confeil & un aéte de la perfec-

tion chrétienne , que de laluer le premier fon enne-
mi quand il n'y a point de fcandale à craindre : mais
qu'on ne dife pas qu'on n'eft jamais obligé de (àluer

le premier fon ennemi , parce qu'on ne lui doit pas

n Si occurreris bovi inimici

tui aut afino erranti , reduc ad

cum. Si videris afinum odien-

tis te jacere fub oncre , non
pertraniîbis > fed fublevabis

cum eo. Exod. 23.
Si efurierit inimicus tuus ,

ciba illurn : fi fitierit , da eî

aijuam bibere#
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plus qu'au commun des hommes qui ne nous ont \a*

mais fait du mal ; car il n'eft jamais permis de don-
ner du fcandaie , & il y a des circonftances dans les-

quelles fi on ne (aluoit pas Ion ennemi , on donneroit
infailliblement du fcandaie ; car on pourra croire avec
fondement que vous confervez de la haine de fà per-
fbnne, & que c'eil le reflentiment qui vous empcche
de lui rendre cette civilité, particulièrement fi vous la

lui rendiez auparavant ; ce qui n'arriveroit pas fi vous
omettiez cette civilité à l'égard d'un étranger.

On pèche non-feulement quand on caufè volon-

tairement du mal à fès ennemis par fes paroles eu par

fes actions , mars encore lorfqu'on lui en dé/ire , lors-

qu'on fè réjouit volontairement de celui qui lui eft ar-

rivé , ou lorfqu'on s'afflige volontairement de le voir

dans les honneurs , dans les biens , dans les piai/irs.

Le Saint-Eiprit nous en avertit par la bouche du Sage
dans les Proverbes au ch. 14. Ne vous réjouijjez point

quand -votre ennemi fera tombé , & que votre cœur ne

trcjfaille point de joie dans fa chute P. Aufïi Job difoit,

chap. 31. qu'il ne s'étoit point réjoui de la ruine de
celui qui le haiflbit , & qu'il n'avoit point été ravi de
ce qu'il étok tombé en quelque mal 9. C'eit pourquoi

S. Grégoire le Grand enfèigne que les marques les

plus afïurées pour connoitre û on aime véritablement

ion ennemi , font d'examiner fi l'on fe réjouit de fen

avancement, ou fi l'on s'afflige de fa chute r
.

Ceux qui s'abandonnent volontairement à ces mou-
vemens de joie & de trifleffe , s'abufent s'ils croient

aimer leur prochain , & ne point pécher parce qu'ils

ne lui font point de mal. Ces mouvemens fbnt les ef-

fets d'une haine d'inimitié qu'ils ont dans le cœur ;

car cette haine n'eft autre chofe qu'une aver/ïon pour
Ja perfbnne du prochain qui déplaît , & à qui on veut

p Cùm occident inimicus

tuus , ne gaudeas , & in ruina

ejus ne exulter, cor tuum. Prov.

c. 24.

q Si gavifus fum ad ruinam

ejiis qui me oderat , & exultavi

«juôd invenilîeteum malum,
r S*pè in dik&ionis imagjune

erga inimicum ^nimus fallirur ,

feque hune diligtre sftimat , fî

ejus vitae contrarius non exif-

tat • . . fed feiendum eft , quia
inimici dileftio tune veraciter

euftoditur, cùm nec de profec-

tu addicimur , nec de ruina il-

liusl*tamur. L.zi.Mor, in Jil\
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eu mal, qui fait que fà perfonne efl infupportable,

qu'on s'aurifie quand il lui arrive du bien , & qu'on

M réjouit quand il lui arrive du mal. Cette haine efl

de fà nature un péché mortel très-grief directement

oppofé à la charité; c'cfl pourquoi S. Jean dit en là

première Epitre, que celui qui hait fon frère efl dans

tes ténèbres & efl homicide s
. Il y a une autre haine

que les Théologiens nomment haine d'abomination ,

qui a en horreur le péché du prochain fans avoir de
1\;\ er/ïon pour fà perfonne. C'en1 cette haine parfaite

dont David dit dans le Plèaume 138. qu'il haiffoic

ceux qui haiffoient Dieu. Celle-ci n'efl point péché ,

à moins qu'elle ne renferme de l'averfion contre la

perfonne du pécheur ; ce qui peut arriver, & arrive

même feuvent.

On refTent quelquefois certains premiers mouve-
mens de joie ou de triiteffe qui s'élèvent dans le

cœur , lorfqu'on voit fon ennemi dans la bonne ou
dans fi mauvaifb fortune, ou quelques émotions qui

font feulement dans la partie inférieure , lefquelîes

naifïentau premier afpect de la perfonne qui a fait in-

jure. Ces premiers mouvemens ne font point péchés,

fi on ne les a pas pu prévoir, & fî la volonté y renonce
aufli-tot qu'elle s'en apperçoit. Les émotions dans la

partie inférieure ne font pas non plus criminelles ,

puifqu'on les reffent quelquefois .k>ng-temps après que
l'on a pardonné fincerementles iniures qu'on a reçues.

Quelquefois la haine d'inimitié n'efl que péché vé-

niel manque de délibération de la part delà volonté,,

comme quand on n'en rejette pas affez promptement
les premiers meuvemens ; ou manque d'advertance ,

comme il arrive dans les mouvemens fubits auxquels

on ne fait pas afTez d'attention , ou quand on ne fou-

haite à fon ennemi qu'un mal très-léger, ou qu'on

lui en fouhaite un notable, mais feulement de bou-
che, fans que le cœur y ait part, comme il arrive aux
femmes en colère, quand elles font des imprécations-

contre leurs maris ou leurs enfans , qui feroient fort

affligées fi elles leur voyoient arriver le moindre mal,

s Qui odit fratrem fuum in I fratrem fuum, homicida cft»

tcrK-Di is cite Onmis qui odit 1 cap. ». -
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& feroient tous leurs efforts pour les en délivrer ; îl

n'y a pas lieu de les accufer de péché. mortel , car c'efl

par la difpofîtion du cœur qu'il faut juger de la grié-

veté des péchés qui fe commettent par les paroles y

comme l'enfeigne S. Thomas , 2. z. q. 76. art. 3. Pec-

cata verborum maxime ex ûffeclu penfantur. Cependant
une colère habituelle qui porteroit à ces imprécations

excerfives , fans qu'on fit rien pour corriger la vio-

lence de (on humeur, (eroit certainement un péché
très-grief, & c'eft à quoi les Confeiïeurs doivent faire

une attention particulière pour ces fortes dé pécheurs.

Quand le Sauveur nous a commandé dans le chap.

$. de S. Matthieu d'aimer nos ennemis & de leur faire

du bien , il nous a en mème-tems ordonné de prier

pour ceux qui nous perfécutent & qui nous calom-

nient r
. On ne doit donc feulement pas exclure les

ennemis des prières générales , mais on doit prier pour

eux comme pour les autres hommes. On doit aulïi

prier quelquefois pour eux en particulier ; car comme
par un mouvement naturel & inféparable de l'amour

que nous avons pour nous-mêmes, nous implorons

en nos néceffités le fecours des perfonnes puiffantes

,

de même le Fils de Dieu qui nous a ordonné d'aimer

notre ennemi comme nous-mêmes , d'un amour de
charité qui nous faffe lui fouhaiter les biens (pirituels

& éternels , qu'on ne peut attendre que de Dieu , veut

qu'en certaines occasions nous employons pour notre

ennemi nos prières auprès de fon Père qui efi tout-

purTant.

On pourroit même dire que nous (ommes quelque-

fois obligés de prier Dieu avec plus de (bin pour nos

ennemis ; car comme on eft plus obligé de faire l'au-

mône corporelle à ceux dont la nécemté nous efl plus

connue , on eft aufïi plus obligé de faire l'aumône fpiri-

tuelle de la prière à (es ennemis dont nous connoiA
Ions le dérèglement, quand nous voyons qu'il aug-

mente. S. Etienne & les premiers Chrétiens nous en

ont donné l'exemple, en priant pour Saul dans letems

qu'il perfécutoit l'Egli(e. Ils obtinrent par leurs priè-

res non-feulement qu'il ceffât d'en être l'ennemi

,

r Oratc pro peueiuentibus & calumniantibus vos.

mais
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triais même qu'il en devint l'ami & Je défenfèur".

Il n'eB pas permis de prier Dieu contre fes enne-

mis, afin qu'il leur arrive du mal, à moins qu'on ne-

leur fouliaite qu'un mal temporel, (ans aucune haine,

ni aver/îon , par un des trois monf> que nous avons
expliques dans la réponfe à la queftion précédente.

Certaines expreiîions que nous lifons dans les fàin-

tes Ecritures, comme quand David dit, Pfeaume <?•

Convertantvtr peccatores in infernum ; & 108. Fiant con-

tra Dominum jlmper , Ù dijpereat de terra memoria co~

rum y ne peuvent (ervir de prétexte pour prier Dieu
centre fes ennemis. On peut dire , i°. que quand Je

Prophète Roi parloit de la forte , ce n'écoit pas des

imprécations qu'il rit contre fes ennemis , mais des

prédictions de ce qui leur devoir arriver , Maleditta

cnm ex prophetia dicuntur, non fitnt de malo veto ira-

precantis , fed de prpfcioJpiritu prxnumt.mtis , dit Saint

Auguftin écrivant contre Faufte. z°. Que le Prophète

par ces expreffions ne Jemandoit pas à Dieu la perte

de fes ennemis, mais qu'il fit cefler leur malice. Ce
qui eil permis , comme le remarque S. Auguilin x

. 3°.

Ces fortes d'imprécations n'étoient pas faites contre

le: personnes , mais contre le règne du poché, dont

on demandoit à Dieu la fin. C'efr, en ce fèns que Saint

Auguftin dans le liv. i. du Sermon du Seigneur fur

la Montagne , au ch. 1 r. explique les cris que S. Jean
dans le ch. 6. de l'Apocalyple dit que les Martyrs fai-

fôientà Dieu pour qu'il lui plût venger leur lang. Ipfa

efl fincera & plena jujlùiœ & mij'ericordiœ vindicte

Martyrum , ut evertatur regnum peccati } quo régnante

tanta perpefft funt. 1

Il réfuite du Commandement que Dieu nous a fait

d'aimer nos ennemis d'un amour de charité, que nous.

fbmmes obligés à nous réconcilier avec ceux que nous
avons offenfis. Ain fi celui-là pèche qui ne Ce récon-
cilie pas, parce qu'il ne veut pas demander pardon,
quoique ce foit lui qui ait oftenfé , ou iî de part fie

u Sjc r rat.im eft pro illo, fa- Strm. $6. allas 48. de dîverf.

ftuscft arr.icus ; non foliim d<

flitit cfic perfecutor , fed la-

koiavit ut effet adjutor, Aug,

x Ora & ru contra rrriitiani

inimici tui, illa moriatur & iliç

vivat* Setm, s 6»

TmeJU . B
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d'autre on Ce regarde comme ofFenfé , ce Coït lui qui

ait ofFenfé le premier, ou qui ait ofFenfé plus griève-

ment; car en ces cas c'efl à lui à demander pardon t'a

Mais fi l'un & l'autre ont également tort , celui qui

le premier efl touché de Dieu , doit par principe de
charité aller trouver fon frère pour Ce reconcilier avec
lui , & le gagner à Dieu par cette première démarche.
On ne doit pourtant pas exiger de toutes fortes de

perfbnnes , qu'elles demandent pardon à ceux qu'elles

ont ofFenfé. Quand ce font des fiipérieurs qui ont of-

fenfé leurs inférieurs , la prudence & la charité les

engagent à ne le pas faire pour ne pas rendre leur au-

torité méprifable ; mais ils doivent fuppléer à cela en
donnant les premiers à leurs inférieurs des témoigna-

ges de charité & de bienveillance. Un père doit en
ufer autrement avec fbn fils que le fils avec fbn père ;

le maître avec fbn ferviteur, autrement que le fervi-

t'eur avec fon maître , un fupérieur avec fon inférieur,

autrement que l'inférieur avec fbn fupérieur ; un hom-
me de haute qualité avec un homme de baffe naifian-

ce , autrement qu'un homme de baffe naifîance avec
un homme de haute qualité. C'eft lur ce principe que
S. Auguftin ne veut pas qu'une Supérieure qui n'a pas

eu aflez de retenue en reprenant fes Religieufes de
leurs défauts , mais s'ell échappée à leur dire, des pa-

roles trop dures, leur en demande pardon, de crainte

qu'en marquant une trop grande humilité , elle ne
ruine l'autorité de fbn miniltere , mais il veut qu'elle

s'humilie devant Dieu pour obtenir le pardon de fâ

faute z
.

Néanmoins un fupérieur qui fçait que fbn inférieur

Ce damne par la haine mortelle qu'il a contre lui, doit

par la qualité de fupérieur faire tous fes efforts afin de

y Petat veniam , qui fecit

injuriât)-!. Det veniam qui ac-

cipit injuiiam:uc non polTi-

deamur à Satana. Aug, Serm»

74. dî Diverf» nunc zio.

\ Quando autem neceffitas

difciplinœ minoribus coercen-

dis diceic vos verba dura ci li«

tellù, ii cciam in ipfis modua

vos exceflîffe fentitis , non à
vobis exieitur ut ab eis veiiam
pofhiletis , ne apud eas quas
oportec efl'e fubjedas , dum ni-

mia fervatur humilitas, regendi

frangatur utilit2s , fed tamen
petenda eft venia ab omnium
Dominoi EpiJÏ, 10p. nunc au*
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îe ramener A Ton devoir ; mais s'il y a lieu de craindre?

• que Ton inférieur n'abufe de fit bonté par malice &
par orgueil , il doit travailler à le faire revenir par ia

médiation de quelque perfonne prudente.

C'efl un devoir indiipenlable à tous les Chrétien?

que de pardonner intérieurement à ceux qui les ont

oifenfés; même avant qu'ils ayent reconnu leur faute,

& qu'iis ayent demandé qu'on leur pardonne , fans

cela on ne peut point efpérer de pardon de la part de

Dxeu : le Sauveur nous l'a déclaré en difànt : Si vous

ne pardonnez aux hommes , mon Vere ne vous -pardon-

nera point aujji a
. C'eit pourquoi dans la prière qu'il

nous a ordonné de faire , il nous a appris a dire : Di-

mine nouis débita nojlra , fiait & nos dimittimus debi^

toribus nofiris.

Dans la parabole que S. Matthieu rapporte dans le

ch. 18. de fon Evangile, où Jéfus-Chrift enfèigne

qu'il faut pardonner à ceux qui nous offenfent, autant

de fois qu'ils nous offenfent , il dit exprefTément que
nous devons pardonner de cœur à nos frères , autre-

ment (on Père nous livrera entre les mains des oour-

reaux b
. Pardonner de cœur, c'eft ne conferver en

fon cœur aucune haine , aucun délîr de vengeance ,

aucune froideur contre le prochain qui nous a offen-

fé , & ne lui donner aucune marque extérieure, mais

au contraire fouhaiter que DUu lai pardonne , de-

mander à Dieu la grâce qu'il fe reconnoifle , & l'ai-

mer (încérement comme fon frère.

Quoiqu'on (oit obligé de pardonner dans le fond

du cœur à celui qui nous a offenfé , lors même qu'il

ne reconnoit pas (à faute , on n'ed pas obligé de le

tegarder comme innocent lorfqu'il ne l'eil pas, ni de

le difpenfer de l'obligation de nous demander pardon

lorfque Dieu l'y oblige , & que cela efl utile ou néce£-

(aire pour fon (alut. On n'eft pas non plus, félon le

(èntiment de S. Auguflin , obligé de le pré.-enir exté-

rieurement , ni de chercher à (e reconcilier avec lui

,

a Sï autem non d i nn ï Te

r

1 1 i

s

hominib s nec Pater vefter di-

Ibittec vobis peccata ycftra.

Mcuth, c, 6,

b Sic & 1 ater meuscœleftis
facie: vobis , fin n remiferitij

anufqui q.ie fntiiCuo de çoe-

dibus vernie.
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quand on efl certain qu'on ne l'a pas offenfé. C'eft a

celui qui a offenfé à aller trouver celui qui a reçu l'of-

fenfè , il furftt à celui-ci de pardonner fincérement au

fond de Ion cœur , de n'y conferver aucune rancune

ni froideur, & d'être toujours dans la difpofïtion de

témoigner qu'il a pardonné , quand celui qui a fait

l'offenfe viendra le trouver. Voici comme S. Auguf
tin s'en explique c

.

Quand S. Chryfbflome fèmble dire qu'il ne mffit

pas de n'avoir aucune haine dans le cœur de celui qui

vous a offenfé , mais il faut faire en forte qu'il n'en

ait point contre vous , le preffer de fe réconcilier avec

vous , & ne point ceffer de l'en fblliciter , que vous

ne foyez. réconciliés d
; ce Père prétend feulement

qu'il eft de la perfection chrétienne d'en agir de la

forte avec fon ennemi, qu'il efi quelquefois utile pour

Ion falut de le prévenir ainfî , & qu'on doit être di£-

pofé à le faire , fî cela étoit néceffaire pour le gagner

à Dieu. Au refte cela n'eft pas toujours néceffaire pour

le falut de l'ennemi , c'efl fbn bien qu'il reconnoiffe

là faute , & on peut avoir fujet de craindre de le ren-

dre pire en le prévenant.

c Credo quia cogitaftis ali-

?uid in cordibus veftris, qui

cicis vos cura fratribus veftris

aliquas habere difcordias , &
inveniftis quod non ipfi vos in

eos peccaveùtis, fed ipfi in

vos. . . • . Dicitis vobis , volo

concojrdare. Sed ille me l*fir,

ille in me peccavit , & non vult

veniam poftulare. Quid ergo

di&urus fum , vade ad illum,

& tu pete veniam ? Abfît. . •

.

jiofti , bene difcuiTifti , fcifti

,

quia in te peccavit, non tu in

illum. Scio , inquit , in ifta tuta

fcientia, fit tua confcicntia noli

venire ad fiatrem tuumqui in

te peccavit , & ultrô ab illo

pttere veniam. Debent inter

vos elTe alii pacifici , qui illum

oWjurgent, ut à te priùs veniam

pçtat
t

tu tantùm paiatus efto

ïgnofcere , prorfus paratus efto

extoto corde dimittere. Si pa-

ratus es dimittere , jam dimi-
fifti , habes adbuc quod ores.

Ora pro illo ut petat à te ve-
niam, quia fcis ei nocere fi non
petat , Oi'a pro illo ut petat.

Serm. jli i, aliks Hom. 4.0. in~

tra 50.
d Non rr.ihi dicas , compeî-

lavi , faepe rcgavi , fed recon-
ciliationem impetrarenon po-
tui , ne priùs abfiftas quàm re-

concilieris. . . Non enim fuffi-

cit quod non laedis, quod nullâ

injuria afficis inimicum,& quèd
non malignum animum adver-

siis eum geris, fed enitendum
cft, ut ipfe quoque adversù»
non benevolum animum in»

duat. Hm» lu ad Pop, An-
fioch.
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La conduite la plus sûre qu'on peut tenir à l'égard

d'un ennemi qui offenfé, & ne s'humilie point, ni

ne demande pas pardon, eft d'avoir pour lui la cha-

rité dans le cœur , & d'être tout difpofe à lui en don-

ner des marques; mais pour ce qui eft des témoigna-

ges extérieurs d'amitié on de froideur , la charité 8c

la prudence les doivent régler félon le befoin de l'en-

nemi par rapport à fon falut, ayant égard aux circonf

tances des lieux , des tems & des perfonnes. La cha-

rité eft douce & compatifTante ; mais elle e(i aulTî

quelquefois ferme & févere. Elle punit ou elle par-

donne félon les occasions & les befoins. C'eft. la règle

que S. Auguflin nous propofe dans la Lettre à Mar-
cellin , où expliquant ces paroles du Sauveur : Si quis

te percujjerit in dextram maxillam tuant , prœbe Mi Ô*

alteram e
, ce Père dit : Ifia preecepta magis ad pra-

farationem cordis quœ iniîis cjl , pertinent , quam ad opus

quod in aperto fit , m teneatur in fecreto animi patientia

cum benevolentia , in manifejlo aittem id fiât , quod ets

videtur prodeffe poffe quibus bene velle debemus f
. Il efï

quelquefois utile & nécefFaire de témoigner de l'in-

différence & de la froideur à Certaines perfbnnes qui

ont offenfé : cela peut les faire rentrer en elles-mê-

mes , les guérir de leur orgueil & les gagner à Dieu.
D'autres reçonnoîtront leur faute quand vous leur té-

moignerez de l'amitié , au lieu'que la froideur & l'in-

differince achèveront de les aigrir. C'efl ce qu'il fauc

examiner avec fàgefTe. Si on a une certitude morale
qu'il ne faut qu'une honnêteté de notre part pouc
guérir la haine de notre onnemi , qui efl un péché
mortel, & qui lui en fait commettre plufieurs autres,

il ne faut pas douter que le précepte de la charité ne
nous oblige d'en ufer à fbn égard de la manière qu'on

fçait être propre pour faire celîer fbn péché.

Quand un ennemi qui nous a offenfé reconnoît (h

faute & en demande pardon , il faut lui pardonner ,

comme Jéfîis-Chrift nous l'a commandé en ces ter-

mes : Si votre frère pèche contre vous fept fois le jour ,

Ù1 que fept fois le jour il revienne vous trouver & vous

t Matth. 5. / Epijl. 5. n. 13 3.
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dife , Je me repens ; pardonnez-lui s. On eft mçme
obligé pour l'ordinaire à lui donner des témoignages
extérieurs de bienveillance & d'amitié ; fi en y man-
que fans une jufte raifon , on offenfe Dieu. N'im-
porte que votre ennemi ufe de diflimulation en de-
mandant pardon , & qu'il ne reconnoifTe pas fince-

rement là faute ; ce n'eft pas à vous à juger de fa pen-
ïce, il en faut lailFer le jugement à Dieu qui voit le

cœur des hommes ; Dieu fçait ce qu'il veut faire à
fen êgard. Si fur le refus qu'on lui fait il a recours
a D eu, & qu'il le prie de lui pardonner, Il obtien-
dra la remifiion de fà faute, & celui qui aura refufé

de lui pardonner , demeurera criminel devant le Sei-

gneur. C'eft ainfi que raifonne S. AugufUn h
.

Nous avons dit qu'on étoit pour l'ordinaire obligé
ée donner des témoignages extérieurs de bienveil-

lance à celui qui nous a orFenfe, quand il nous de-
mande pardon, parce qu'il eft quelquefois de la pru-
dence chrétienne , & même de la charité, qu'un père,
qu'un prince

, qu\in Supérieur
,
qu'un maître , qui ont

reçu une injure confidérable d'un enfant, d'un fujet»

d'un inférieur, d'un ferviteur , différent pour quelque
tems dans le défir de leur être profitables , & par for-

me de correction , à leur donner des témoignages ex-
térieurs de bienveillance , d'amitié ou de réconcilia-

tion , & qu'encore qu'ils demandent pardon de leur

g Et fi fepties in die pec-

caverit in te, & fepties in die

converfus fuerit ad te , direns :

pœnitet me ; dinàtte iîli. Luc.

*7*
h Quando inimicus veniam

petit , contuv ô darnnatis . . .

Si non potes diligere fsvirn-

tem , dibge vel petentem. Di-
lige hominem qui tibi dicit ,

Frater, pe cavi , ignofee mihi.

Tune fî non ignoveris non di-
,

co , deks oratienem de corde
j

tuo , fed deleberis de libro J

Dei. . . . Sed forte dicis men-
litur , fingit. O judex cordis

aiieni , dit mihi cogiutiones

patris tui , die mihi hetternaa

tuas Rogat , veniam petit , di-=

mitte prorfus, dimitte. Si noa
dimiferis . non illi noces , fed

tibi ; nam ille feit quid eft fac-

turus. Non vis tu dimitte.e

confervus confervo tuo , ib'c

ad Dominum vejftrum & dicet

ei : Domine , rogavi con'er-

vum meurn ut dimitteret mihi ,

& noluit dimittere , tu mihi
dimitte. Nr.mquid non licet

,

Domino débita re!ax3re fetvt

fui ? Ille accepta veniâ à Do-
mino, recedit abfolutus ; tu re-

manes obligatus. Serm* 48. di

Diverf* nunc $(>«
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faute , ils leur en faiïent fubir le châtiment, afin de

leur donner de l'averfion de leur mauvaife conduire,

& de crainte que s'ils négligeoient de leur faire lentir

leur autorité , ils ne la mcpri(air<_nt davantage dans

la fuite, & qu'ils ne (e pervertifîent entièrement. 11 y

a des occafions dans lefquelles il ces fupérieurs tfl

ufoient autrement à l'égard de leurs inférieurs qui les

auroient offenfés, ils n'aimeroient pas leurs inférieurs,

mais les haïroient. S. Auguftin nous en feigne cette

dodrine , Se il l'appuie fur la conduite que Dieu tient

à l'égard des hommes ; quoiqu'il les aime & qu'il leur

pardonne leurs fautes , il les châtie & leur envoie des

fléaux pour les faire rentrer en eux-mêmes , & les em-

pêcher de retomber dans les mêmes crimes '.

Bien loin que ce foit une action de vengeance de

punir en ces occahons ceux fur qui on a autorité , c'eft

une vraie action de charité , félon ce même Père en

lbn Manuel, ch. 12. " k Non-feulement, dit-il, on
3î pratique l'aumône par les œuvres de miféricorde >

o-> mais on la pratique même en châtiant ceux qui font

3j fournis à notre puifîance, ou par des coups , ou par

a> quelque autre voie, lorlqu'on ne lahTe pas pour

33 cela de pardonner du fond du cœur la faute pour

i Kcce quomodo Deu? di-

ligit homines. Attendamus ,

fratres , nnmquid non illos

flagcl:at ? Numquid non ilios

cor riiïc ? Si non jllos corripit ,

unde famés, unde stgritudi-

nes , unde peftilentix & mot-
bi. Omnes enim iitœ correp-

tiones Dei fur.t. Sicut ergo

ille dili^it , & tamen corripit :

fie & tu , fi habes aliquem in

poteftate ,quamvis ferves arTc-

& im dilectionis , noli tamen
negare flagellurn correptio-

nis. Quia fi negaveris , non
tenebis dilccYionem , quia ille

moritur in peccatis , qui forte

correptus ea relinqueret , &
magis tibi imputatur verum
cxliiim. Aug, Serm» 5. apud

Sirm. i*

h Non folùm ergo qui dat

eftirienti cibum , fitienti po-
tir.11 , nudo veftimfr.rum ....
verum ttiam & qui dat veniam
peccanti cleemofynam dac , &
qui emendat veibere inquem.

poteftas darur, yeï coerect cli-

qua dlfciplinâ , & tamen pec-

catum ejus , quo ab illo lxfus

auc otfenfus ti\ , dimittit ex

corde , vel orat ut ti dimit-

tatur , non folum in eo quoi,

dimittit atque orat , verum
etiam in eo quod corripit 6c

aliquâ emendatoriâ ple<5tit poc-

nâ 1 eleemofynam dat , quia

mifericoidiam praeftat : multa

enim bona praefeantur invitis ,

quando eorum confulitur uci—

litati , non voluntati.
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33 laquelle ils nous ont offenfé , & qu'on prîe pouf
33 celui que l'on châtie. On ne la pratique pas feule-

m ment par le pardon que Ton accorde ou par les

33 prières que Ton fait pour lui , mais auffi pour le

oî châtiment que Ton fait dans le defTein de le corri-

33 ger , parce qu'on le fait par un efprit de miféricor-

» de ; car il y a beaucoup de biens qu'il faut faire aux
•33 gens malgré qu'ils en ayent , en le réglant dans
33 ce que l'on fait pour eux plutôt par leur véritable

33 bien, que par leur inclination ?->.

Dans le cas où les Supérieurs jugent qu'il eft de la

prudence & de la charité de différer à donner des té-

moignages de bienveillance à leurs inférieurs qui les

ont offenfé , ils doivent mettre bas toute haine & tout

refTentiment de l'injure qu'on leur a faite. S. Augu£
tin les en avertit. l Les Supérieurs doivent aufli à l'e-

xemple de S. Paul dans le ch, z. de la féconde Epître

aux Corinthiens , prendra garde de n'être pas fùrpris

par Satan , & de ne pas accabler par un excès de triC-

telTe ceux qui leur font fournis , & dont ils ont reçu

des offenfes : ils doivent Ce iahTer fléchir & ufer d'in-

dulgence , quand il eft utile pour le fàlut de ceux qui

les ont offenfé.

Quoiqu'il ne fbit point permis aux particuliers de
fe venger, mais que la vengeance fbit réfervée à Dieu

,

comme il le déclare au chap. 32. du Deutéronome >

Mea ejî uhio , & ego rétribuant in tempore. On peut

fans péché exiger quelque fàtisfaction de celui qui

nous a fait injure , ou qui nous a caufé quelque dom-
mage , & le pourfûivre en Juftice réglée , foit civi-

lement , fbit criminellement , pour en avoir la répa-

ration , mais il ne faut pas lui caufer des frais mal-
à-propos, ni le pourfiiivre en vue de lui faire du mai
& pour fè venger de lui , ce qui feroit criminel ; il

faut que ce fbit la charité & la juftice qui nous y en-

gagent , & qu'ainfî on ne le falTe ni par envie , ni par

l Quid fi ille qui petit ve-

niam , caftigandus e(t à me ?

Fac quod vis ; puro enim quôd
filium ruum diligis & quando
«aedis.Lacrymas vapuUntis non

curas , quia ei haereditatem fer-

vas. Ego hoc dico , ut de cor-

de dimittas odium, quando à rè

petit veniam inimkus. Seri/z,

$6. al'us 48. dedivçrf.st
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anîmofité , ni par haine, ni par aver/îon , mais uni-

quement pour conferver par des voies juftes & légi-

times (on bien, (on honneur, (a réputation , Con cré-

dit , qu'il eft quelquefois néceflaire aux particuliers

de défendre , (oit pour le bien de leurs affaires , (oit

pour celui de leur famille , ou pour procurer Thon-
rieur de Dieu , ou pour empêcher que le prochain qui

nous a fait tort, ne Ce perde lui-même par Ces injufti-

ces , ou ne nuifeà d'autres , ou ne trouble le repos pu-

blic. S. Thomas x. i. q. 108. art. 1. enfeigne que la

pourdiite qu'on entreprend en cette vue pour avoir la

réparation d'une injure, eft permifè , parce qu'on doit

juger de ces pourfuites par l'intention de celui qui les

fait m .

Cependant il eft fort à craindre qu'on ne Ce flatte

fur ce point, & que fous prétexte de pourfùivre en Ju£
tice la réparation des injures , on ne cherche à fatis-

faire Con orgueil , fa haine & Ci pafïion ; & il efl très-

difficile & très-rare qu'on faiïe cette pourfuite (ans ai-

greur & fans animofité , & qu'on confèrve une charité

fîneere envers ceux qu'on pourfliit ; ain/î on y pèche
fort fouvent & très-griévement, c'en

1 pourquoi on ne
Goit point s'engager en ces pourfuites , fi l'on n'y efl

obligé par quelque néceflité publique ou particulière ,

ou par quelque devoir de piété ou de juftice; aufïï

voyons-nous que les gens de biens fûpportent patiem-

ment les injures qu'ils ont reçues , & pourfuivent avec
ardeur celles qui (ont faites à Dieu & au prochain ; car

comme il eft très-louable d'éxre patient dans les in-

jures qu'on nous fait, c'efî: une impiété que de ditli-

muler celles qui regardent Dieu , félon S. Chy(bfto-

me ou l'Auteur de l'ouvrage imparfait fur S. Matthieu

771 Eft ergo in vindicatione

eonl'Herandus vindicantis ani-

mus ; ii enim ejus intentio fe-

ratur principaliter in maluni

illiiis de (juo vindi&am fumit

Se îl-i rsouiefeat, ett omninb
illiciturn . . ..(1 verô inrentio

•vindicantis ferait» principali-

vci ad ali^uod bomim > *d c^uod

pervenimr per pœnampeccan*
tis,putà ad einendacionem pec-
cincis vel faircm ai cohibi-
tionem cjtis, & <|iiierem alifl-

rum , & ?d jiiftitix conferva-
tionem, & ad Dei honorem
poteft efiV vindicatio iicita ,

aliif dtbius cirîirniuntiis.-
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cité par S. Thomas au même endroit dans la réponfè

à la féconde objection n
. •

Il y a pourtant certaines perfbnnes qui (ont obli-

gées de défendre leur réputation quand elle efl atta-

quée injustement, comme font les Evêques , les Prê-

tres, les Magiftrats ; car il efl de l'intérêt de tout le

monde que la réputation de ces perfbnnes foit hors

d'atteinte pour rendre leur miniftere utile. C'eft le

Sentiment de S. Grégoire °.

Il y a aufli certains cas dans lefquels les perfônnes

particulières non- feulement peuvent, mais doivent

exiger la réparation du dommage qu'elles ont fbuf-

fert & de l'injure qu'elles ont reçue : par exemple r

quant au dommage, une femme doit exiger du meur-
trier de fon mari, qu'il pourvoie aux befoms de fès

enfans, fi parla mort de leur père ils font réduits à
la nécefïité : quant aux injures, un homme à qui on
a impofé des crimes atroces & fi infâmes que fa fa-

mille en demeure deshonorée, ne doit pas fbuffrir

cette calomnie, s'il peut s'en purger juftement.

On ne doit pas entreprendre en Juftice celui qui

nous a caufé un dommage ou fait une injure , pour
en avoir la réparation, quand il offre de faire d'une

autre manière la fàtisfa&ion entière qu'on pourroit

en attendre par les voies de Juftice. Le précepte de
ïa charité nous oblige pour l'ordinaire à accepter fon

Cjftre ; car il ne peut plus y avoir que le défir de fe

"venger qui nous porte à le pourfuivre devant les

Juges.

Nous avons dit que le précepte de la charité oblige

pour l'ordinaire à accepter la fàtisfa&ion offerte :

parce qu'il efl quelquefois expédient & même néce£-

fàire de demander cette fàtisfaction en Juftice , par

exemple , quand le coupable efl un homme dange-

n In iniuriis propriis efle

«juenapiam patientem laudabile

cil, injurias autem Dei difïi-

Xnulare > nimium impium eft,

o Hi quorum vita in exem-
jeîo irriitatinnis tft pofita , dé-

cent > fi pofliiBC , deuahencium

iîbi verba cempefeere , ne eo-
rum praedicationem non ao-

diant, qui audire porerant , <St

in r ravis morihus rémanente! 9

benc vivere contemnant. L» i,

in E\ech* Hom^n*
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-reux à l'Etat, qu'il trouble le repos public , qu'il fait

tort, tantôt à l'un, tantôt a l'autre, ou que l'injure

qu'il a faite rejaillit fur toute une famille, dont l'hon-

neur ne feroit pas rétabli par une fatisfaction parti*

culiere ou fecrette.

III. QUESTION.
Quel ordre faut-il obferver dans la Charité ?

NO v s apprenons du chap. 2. du Cantique des

Cantiques , où l'Epoufe dit que fôn Epoux a

ordonne en elle la charité , ordinavit in me charita-

tem , qu'il faut garder un ordre dans la charité.

S. Auguftin expliquant cet ordre nous enfeigne

qu'on doit premièrement aimer Dieu , enfuite ibi-

niLiiie ; & en dernier lieu le prochain a
. Il eft cer-

tain que nous nous devons plus à nous-mêmes qu'aux

autres hommes, & que nous nous devons plus à Dieu
.qu'à nous-mêmes. Magis, dit le même Père dans le

Gv. 1 . des Rétractations , chap. 8. mihi me debeo , quàrti

homiiù'jus cœteris , quamvis Deo magis quam mihi.

Comme il ne dépend pas de nous de procurer à
tous les hommes les mêmes fecours , nos devoirs ne
font pas les mêmes à l'égard <3e tous. Ils (ont plus ou
moins grands , félon la liaifbn que les personnes ont

avec nous. Nous devons plus , ( communément par-

lant , ) à nos parens qu'aux autres hommes. Par cette

raifon , Dieu nous fait un commandement fpécial

d'honorer nos pères & nos mères. Entre nos parens

nous devons plus à nos plus proches qu'à ceux qui

fbnt plus éloignés. Et Ma probanda liberalitas , dit

S. Ambroile dans le liv. 1. des offices, chap. 39. ut

proximos janguinis tut non defpicias ,fi egere cognofeas.

Mel 1us eft enim ut ipfe fubvenias mis ; quibus pudor
ejl ab aliis fumptum depofeere. Nous devons plus à nos

a Piirnum diiige Deum
deinde tcripfum

, poft hzc dili-

f.im. Prias tamen difee am.Tre

teipfr.m. Serm. 3 63. d: vtrb.

gc proximum tuum fïeue teip- [ Jpoft, olim 37. itscet 50. /im.
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voifïns qu'à des étrangers , plus à nos arrris qu'à no*
ennemis. Il y a des devoirs de parenté qui ne regar-

dent que nos parens , comme des vi/îtes plus fréquen-

tes , des afïifiances plus afîidues , des honneurs plus

particuliers , qui Ce rendent dans certaines occafions >

comme aux noces, aux fépultures. Il y a des devoirs

4e voifinage, comme de Ce voir quelquefois, de Ce

parler , de Ce faire plaifir. Il y a aufïi des devoirs de
l'amitié , comme de Ce parler avec ouverture de cœur
& avec confiance, d'entretenir (bciété enfemble. Ainiî

les cmifïïons qui ne (broient pas des péchés à l'égard

des uns , en (broient à l'égard des autres.

Quoique nous (oyons obligés d'aimer générale-

ment tous les hommes , de leur (buhaiter & de leur

procurer à tous du bien dans les occafions , nous de-

vons néanmoins garder un certain ordre entre les per-

fbnnes à qui nous fbmmes obligés de faire du bien >

& de préférer ceux avec qui nous avons des liaifons, à

ceux avec qui nous n'en avons aucunes , & ceux avec

qui nous avons de plus grandes & de plus étroites liai-

ions , à ceux avec qui nous en avons de moindres b
.

La raifbn qu'on en peut rendre, c'eft que les per-

fbnnes qui nous font unies , font comme une même
perfonne avec nous ; ainfï puifque l'amour qu'on doit

avoir pour Coi précède i'àmour du prochain , nous-

devons faire du bien aux perfonnes qui nous font

unies , avant que d'en faire aux autres.

Suivant ce principe, lorsqu'on eft obligé de pro-

curer au prochain des lèccurs , (bit Spirituels, (bit

corporels-, & qu'on ne peut rlîifter tous ceux qui en

ont befoin , on doit préfère • le père à la mère , la mère
à la femme, la femme aux enfans, les enfans aux frè-

res & aux (oeurs, ceux-ci aux autres parens, les pa*

rens les plus proches aux plus éloignés, ces derniers

a ceux qui ne (ont point parens; car, comme remar-

que S. TJhomas fur le 3
e

. liv. des Sentences, diftinét»

V Omnes autem squè dili- ! rumlibet rerirm opportunitats»

gendi funt > fed cùm omnibus
j
conftri&lùs tibï , qua(î quadara

|>roclefTe non pofïir, his potiffi-

mura confulen lurn eft qui
\
ro

iocorum 3: temporum vel ^ua-

forre junguntur. Aug. /, i» de

Doi% Chrifu c. z&*
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\Ç)* art. 7. la charité ne change point Tordre de la na-

ture, elle ne fait que la perfectionner. Entre ceux

qui ne font point nos parens , il y en a avec qui nous

avons des liaifbns fpintuelles , morales ou civiles, (bit

à raifbn de l'initrudion , ou de quelque autre bienfait

fpirituel que nous avons rec^ti d'eux, foit à raifôn de

l'amitié ou de la fbciété, ou de quelque bien tempo-
rel ; il faut préférer ces perfonnes à ceux avec qui nous

n'avons point de femblables liaifons. Ainfi on doit

préférer fes parreins & marreines , les maîtres & mai -

ireiïes qui nous ont inflruit aux autres perfonnes , les

amis aux ennemis, les voi/ins aux autres citoyens,

les citoyens aux étrangers , & entre les étrangers les

bons aux médians , les fidèles aux infidèles.

Si on ne garde pas cet ordre , & qu'il s'agiiïe d'un

fècours de grande conféquence , on pèche griève-

ment c
. Ce que l'Apôtre S. Paul nous a fait compren-

dre , quand il a dit dans la première à Timothée , ch«

5. que y? quelqu'un n'a pas foin desjïens, & particuliè-

rement de ceux de fa maifon , il renonce a la Foi , & ejl

•pire qu'un Infdéle d
. Si pourtant on change cet ordre

a l'égard des perfonnes dont la liaiibn n'eft, pas fort

étroite , & qu'il s'agiiïe d'une chofe de peu de confé-

quence , on pourroit être exempt de péché , ou au
moins de péché mortel. On peut voir ce que dit Saint

Thomas 2. 2. q. z6. queft. 31. art. 3. queft. 32. art. 9+

Lorsque nous avons dit qu'un fils marié doit fêcou-

rir fon père & fa mère préférablement à fâ femme,
cela fe doit entendre fî les uns & les autres font dans

une néceiîiré extrême, car s'ils n'étoient que dans une
nécefïité prefTante, un fils marié doit préférer fà fem-
me à (on père & à fa mère , puifque Dieu a dit , 2.

chap. de la Genefe : L'homme quittera fbn père & fà

mère , & s'attachera à fà femme. Et que S. Paul dans
la z e

. Epître aux Corinthiens, chap. 12. enfeigne

que ce n efl pas aux enfans à amafTer des tréfbrs pouc

c Cùm îtaque omnibus, quos
pariter diliçir , prodefle nèn
poffir, nificonjiinftioribus pro-

jette ma-lit, injuitus cit. Aug.
de Ver,Rd* c, 47.

d Si quis autem fuorum 3c

maxime domefticorum curant
non habet, Fidem negavit X
ei\ infideli detericr»
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leurs pères ; mais aux pères à amaffer pour leurs e&
5

fans e
. Si les enfans mariés s'épuifoient pour foutenk

Jeurs pères & leurs mères, il arriveroit de grands dé-

fordres dans les familles & dans l'Etat. Les femmes
feroient divorce avec leurs maris , & un fils marié
ayant ruiné fà maifbn , pour entretenir (on père & fâ

mère, ne pourroit ni élever, ni établir honnêtement
jfes enfans.

La charité garde auffi un certain ordre dans l'a-

mour des biens, car la charité bien ordonnée aime
ce qui eft aimable, & n'aime point ce qui ne l'eft pas,

elle aime les chofes félon qu'elles fbnt aimables , elle

jie préfère point celles qui (ont moins aimables à cel-

les qui le (ont plus ; elle n'a pas également de l'a-

mour pour celles qui font plus ou moins aimables,

Se elle n'aime pas différemment celles qui (ont éga-
lement aimables. f

Ainfî pour bien obferver l'ordre de la charité , iî

ne faut pas feulement avoir égard aux perfbnnes que
l'on doit aimer, mais encore à la nature des biens

dont elles ont befbin, & à la nécefïité dans laquelle

elles (ont; il ne faut pas garder le même ordre dans

les divers genres de biens , mais il faut préférer les

biens de l'ame , qui font les biens fpiritueis , à ceux

du corps qui font les biens de la nature , & les biens

du corps à ceux de la fortune ; & même les offices cor-

porels de charité qu'on rend au prochain , doivent

avoir pour fin le bien fpirituel du prochain , dont on
doit tâcher de gagner le coeur par ces bons offices

,

poui l'acquérir à Dieu ; par exemple , fi en fecourant

le prochain on a pour fin d'entretenir fa vie tempo-

relle, ce doit être afin qu'il ait le moyen de fe con-

vertir à Dieu par la pénitence ; d'où l'on infère que

e Non enim debent fiiii pa-

remibus thefaurifare , fed pa-

rentes filiis,

/ Ipfe eft autem qui ordi-

natarn dile&ionem habet , ne
aut diligat quod non eft dili-

genduni , aui non diligat quod

eft diligendum , aut ampîiùs

diligat quod minus eft dili-

genduvn , aur xquè diligat quod
vel vrinus vel arapliùs diligen*

dum eft , aut minus vel ampliuc

quod «que diligendum eft»

Augs ds Vit» RtU c. *7«
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abolis devons plus aimer l'aine du prochain que fôn

corps & même que le notre P.

Nous devons plus aimer notre ame que celle du
prochain ; nous devons dé.'ïrer notre f.lut éternel

avec plus d'ardeur que celui du prochain , & y être

plus attentifs; nous devons préférer le bien fpirituel »

néceflkire pour notre falut éternel , au bien fpirituel

& temporel du prochain. Jefus-Chriil ne nous a rien

enfeigné de contraire , en nous ordonnant d'aimer no-

tre prochain comme nous-mêmes, Diligcs proximuwi

tuum fiait teipfum. La particule jicut ne lignifie pas

une égalité d'amour, mais une reffemblance ; de forte

qu'il n'eft nullement défendu de s'aimer pour Dieu
plus que le prochain. Ainfï il n'efl jamais permis de
pécher mortellement ou véniellement , ni de s'expo-

fer au péril probable de commettre un péché, pour
empêcher le prochain de commettre un péché mor-
tel , ni de vouloir être privé éternellement de la béa-

titude ou de quelques autres biens fpirituels néceiTai-

res à fbn propre fàlut, pour procurer la gloire éter-

nelle ou quelque autre bien fpirituel au prochain ;

car que (erviroit à un homme de gagner tout le mon-
de & de (e perdre fbi-méme h ï A qui fera bon celui

qui eft mauvais à lui-même i
l

Quand S. Paul dit dans le ch. p. de l'Epître aux
Romains qu'il (buhaitoit de devenir anathéme & d'e-

tre féparé de Jefus-Chrifl pour fes frères , & que dans

lech. 13. de la 2. Epitre aux Corinthiens il dit, Ora-
miu hî vos cjuod benurn efl faciatis , nos autem ut re-

•probiJïmus , il défTroit feulement que la béatitude lui

fût duTérée pour quelque tems , afin de pouvoir ac-
quérir à Deu un plus grand nombre d'ames, & il de-

mandoit feulement de paroitre déchu de l'honneur où

g Ampliùs alitis homo dili-

gent s c<t quà 1 corpus nof-
trurn , qi i.i propter Dttim oni

liixiftadiligcncta funt, & potefl

nobifeum ihu^ horno Deoper-
frui t[tt( d n-n poreft corpus ,

quia corpus per aarmamvhrit
çuâ ftuimui Dco. Aug, U u

de DnSl. Chrijl. c. 28.

h Quid enim prodtft ho-

tnini , fi mundum univerfum

lucretùrj .mi: ae vcrofuaede-

irireenron p.itiaturîMjff/;. 16»

i Qui fibi nequam eft , eut

alij bonus crit; Ècdef, 14»
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il étoit , & d'être méprifé de tous , pourvu que tottf

fifîent leur devoir.

Nous pouvons pour l'ordinaire préférer au bien cor-

porel du prochain le bien qui nous eft nécefTaire pour
la conservation de notre vie corporelle , puifque l'a-

mour de nous-mêmes eft la règle de l'amour qu'on
doit avoir pour le prochain. Nous pouvons défendre
notre vie plutôt que celle du prochain. Celui qui pré-
féreroit la vie du prochain à la fïenne propre , aime-
roit le prochain non comme foi-même, mais plus que
lôi-même ; il pafferoit en cela la règle que l'Ecriture-

Sainte nous donne k
. On peut cependant, & même

on doit en certaines occafîons préférer le bien public

à fbn bien particulier : par exemple , expofer fà vie

pour le fàlut de l'Etat ; on doit même préférer la vie

corporelle du prochain à les propres biens de fortu-

ne. Ainfi fî un homme eft dans un extrême danger de
fà vie, nous devons l'afliiter même avec une perte

confîdérable de nos biens , quoique nous ne fbyons

pas obligés d'expofer notre vie pour la fîenne.

Nous devons préférer à notre propre vie & à nos
biens temporels le bien fpirituel qui efl nécefTaire au
prochain pour fon fàlut. Jefus-Chrift nous en a fait

un commandement, & nous en a donné l'exemple.

Le commandement que je vous donne , dit le Sau-

veur dans le ch. 15. de S. Jean, efl de vous aimer les

uns les autres comme je vous ai aimés. Nous avons

reconnu , dit le même Apôtre , Vamour de Dieu envers

nous , en ce qu'il a donné fa vie pour nous , & nous de-

vons auffi donner notre vie pour nos frères l
. De-là Saint

Auguftin conclut qu'un Chrétien ne doit faire aucune
difficulté de donner, à l'exemple de Jefus-Chrift, là

vie pour procurer le fàlut éternel du prochain m.

h Si pro illius temporali

vira fuam ipfam temporalem
perdit , non eft jam diligere

fient feipfum , fed plufquam
feipfurru Quod fanoe do&rinse

regulam excedit. De Mend* c.

6.

I In hce cognovimuscbari-
îatem Dei 9 ^uoniam ille ani-»

mam *uam pro nobis pofuit, ôt

nos debemus pro fratribus ani-

mas ponerc. Epifi. ut. 13.

m Temporalem plané vitam
fuam pro œterna vita proximi
non dubitabit Chriftianusamit"

U re : hoc enim praecefîit exem-
plum ut pro nobis Dominas
jpfe saorereuir, Ad hoc znim
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Qu'on ne dife point qu'il cfl naturel d'aimer (on

Corps; que S. Paul le reconnoît lorsqu'il dit que per-

fbnne ne hait fà propre chair, mais qu'il la nourrit

& l'entretient n
. Qu'ainfî comme la charité ne dé-

truit pas la nature, mais qu'elle la perfectionne, elle

ne nous oblige pas à expofer notre vie pour procurer

les biens fpirituels au prochain. On demeure d'accord

que la nature nous porte à aimer notre corps , mais

cet amour doit être réglé par la droite raifon qui ap-

prouve fort que nous expo/ions notre vie corporelle

pour la confervation de la Foi & de la charité ; puis-

qu'elle porte notre ame à châtier la chair rebelle &
à la mortifier par les exercices de pénitence.

Avant que d'expliquer en quelles occafions nous
fommes obligés de préférer à notre vie & à nos biens

temporels le bien fpirituel néceffaire au prochain pour
fbn lai ut , on remarquera premièrement, qu'il y a
trois fortes de néceflités fpirituelles dans lefquelies

lt prochain a belbin d'être fècouru. La néceflité ex-

trême , la néceflité prefïànte & la néceflité commune.
Un homme eft dans une extrême néceflité fpirituelle

>

lorfqu'il eft en un péril évident d'être damné s'il n'efl

pas aflifté , & qu'il n'y a perlbnne que nous qui le

puifTe aflifter : comme le fêroit un enfant qui eft en
danger de mourir fans baptême fi on ne le baptife pas

fbi-même , n'y ayant aucune autre perfbnne préfènte

qui le puifTe faire. Le prochain' eft dans une prenante

néceffité fpirituelle lorfqu'il ne peut fe fàuver que
très-difficilement fans notre aflïftance, comme lor£

qu'un homme malade eft en danger de mourir dans le

péché mortel, fi on ne lui adminiftre ou l'on ne lut

procure pas le Sacrement de Pénitence. Celui-là eft

dans une néceflité fpirituelle commune, qui fe trouve

dans les occafîcns ordinaires de pécher , & qui a auffi

plufîeurs moyens pour s'empêcher de tomber dans le

péché , ou pour s'en relever.

On remarquera en fécond lieu , qu'on doit affiliée

& ait : Hoc eft praeceptiim

meum , ut diligatis invicem ,

fient (lilexi vos. De A'Jendac,

C. 6,

n Nemo enim unquara car-

nem fuarn odio habuit, fed nu*

tnt & fovet eam. Ai Ephefi
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ceux qui font dans une nécefïité extrême préférable*

jrnent à ceux qui font dans une nécefïité preiTante ou
commune, quand même ces derniers feroient nos pa-
rens. Quand nous avons dit qu'il falloit garder entre

ies perfbnnes qui ont befbin de fecours l'ordre que
nous avons marqué ci-defîus , nous avons fuppofé

qu'elles fuffent toutes dans une pareille nécefïité , &
qu'il s'agit de leur procurer le même genre de biens;

car C\ leur nécefïité n'efï pas pareille , & que les uns

ayent befbin de biens fpirituels & ies autres de biens

corporels ou temporels, on doit garder un ordre dif-

férent ; de forte que /i un étranger qui n'a aucune liai—

fon avec nous eft dans une extrême nécefïité fpiri-

tueîie, on doit l'affifler préférabiement à un parent

qui n'efï que dans une nécefîlté commune ou pref-

fante , ou qui n'a befoin que d'un fecours corporel.

Quand nous voyons le prochain réduit à une ex-

trême nécefïité fpirituelle , nous fommes obligés de

nous expofèr à un péril évident & certain de perdre

la vie & nos biens pour l'en tirer, fi nous avons une
certitude morale de le pouvoir faire utilement; par

exemple, fi un enfant fe trouve dans un danger ex-

trême de mourir avant que d'avoir reçu le baptême 9

on efï obligé de le lui procurer , quand même il en

devroit coûter la vie ; comme cela peut arriver dans

~\in tems de pefle ou de guerre.

Les Pafleurs qui font chargés du foin des âmes, fbnt

obligés par le devoir de leur charge à expofer leur vie

& leurs biens pour le fàlut de celles qui leur font

commifès , non-feulement dans l'extrême , mais en-

core dans la prenante nécefïité , fuivant l'exemple 8c

la parole de Jefiis-Chrifi , Le bon Pajleur donne fa vie

pour [es brebis °. On ne peut donc en aucune manière

excufer de péché les Pafleurs qui dans les tems de

guerres ou de maladies épidémiques abandonnent en-

tièrement leur troupeau ; ils privent ainfi i eurs ouail-

les du fecours des Sacremens dont elles ont un prefïànt

befbin ; car quoique leurs Paroifïiens ne foient pas

dans l'extrême nécefïité fpirituelle , pouvant obtenir

o Bonus Paftor znimam faam dat pro cvibus fuis. i. Joan, iq*
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la rémifTion de leurs péchés par des a<5les d'une contri-

tion parfaite, ils ont un prefLnt befoin des Sacremens

de Pénitence & d'Euchariftie , parce qu'il eft très-

difficile aux pécheurs d'avoir la contrition parfaite ,

& que dans les approches de la mort les tentations

font plus fréquentes & les attaques du démon plus

violentes. Ce font des Minières impies qui refufent

leur miniftere aux Fidèles dans le rems que ceu.\-ci

en ont plus befoin pour leur fakit p. On peut voir

ce que dit S. Grégoire dans l'Homélie 14. fur les

Evangiles.

Quoique les autres Prêtres (oient très-louables de

«.'expofer à perdre leur vie & leurs biens pour afïifler

les Fidèles dans les prefTantes néceffités fpirituelles ,

ils n'y (ont pourtant pas obligés comme les Pas-

teurs. Il v a de la différence à faire entre les uns & les

autres c
3. Les Prêtres qui ne font pas chargés du fbin

des âmes, (ont pourtant obligés par le précepte de

la charité de (buffrir quelques incommodités corpo-

relles & quelque perte de leurs biens , pour retirer le

prochain d'une prefTante néceflîté Spirituelle. Mais fî

tous les Pafleurs s'en étoient enfuis d'une ville , &
qu'il n'y eût pas d'autres perfbnnes qui fufîent en état

de pourvoir à la néceflîté fpirituelle de tous les ci-

toyens de cette ville, ou qui voulufTent le faire, les

Prêtres qui ne (ont pas chargés,du foin des âmes, (è-

roient obligés d'expofer leur vie pour Subvenir à te.

néceffité prefîànte de ces habitans; s'agifTant alors du
bien public, ils font obligés d'employer au (ecours

du prochain le talent que Dieu leur a donné, S. Paul

p Cùm plcbs manet & Mi-
niftri fugiunt, minifteriunique

fubtrahitur ; q'.iid trit nifi mer-
cenarorum illa fuga damnabi-
lis , quibus non eft cura cle

Ovibufi î

5

. . nid forte «piifquam

COQtenderit non efie miniftrum

impium qui tune fubt ahir mi-

nifterium pietati neetflarium ,

cjuando ma^'is eft neceflarium.

dug, Epijî. i8ûi ai' Honor.

nvnc 228.

ç Non eft deneceffîtate cha-

ritatij quod homo proprium
corpus exponat pro falote iro-
ximi , nifi in cafu quo reneiur

ejus faluri providere, (edquod
aliquis fponte ad hoc fe odfe-

rat, pertinet ai pcrfc&ionera

charitatis. S. 77». z» 2. ç« 260

art, i$ t ai ]«
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ïes en avertit : Nous vous exhortons de ne pas recevoir

en vain la grâce de Dieu r
.

Dans les nécefïïtés communeson n'eft pas obligé d'ex-

pofêr fà vie , ni même fes biens pour le fàlut du pro-
chain ; parce que cette forte de néceffité eft vérita-

blement volontaire dans le prochain
, puifqu'il peut

facilement y pourvoir lui-même par d'autres voies.

Cuilibet hcmini , dit S. Thomas dans l'endroit qu'on
vient de citer , imminet cura proprii corporis , non au~

tem imminet cuilibet homini cura de falute proximi , nifi

forte in cafu,

r Hortamur , ne in vanum gratiam Dci recipiatis. Epîjiù

2. ad Cor. c. 6.—

—

IV. QUESTION.
Y a-t-ïl obligation de faire Vaumône , &t

quefl-ce qu'on doit appeller fuperjlu ?

L'Aumône , félon l'étymologie du mot , fîgnifîe

une œuvre de mifericorde ; c'eft pourquoi on
s'en fèrt également en parlant des œuvres de la mi-
fericorde fpirituelle , comme de celles de la miféri-

corde corporelle , qu'on fait pour fbulager la mifere

du prochain. Nous avons marqué les œuvres de l'une

& de l'autre miféricorde , quand nous avons expliqué

Içs devoirs de la charité envers le prochain.

L'aumône corporelle eft d'une obligation indif-<

penfàble pour tous ceux qui font en état de la faire.

Ceft un des principaux devoirs de l'amour du pro-

chain ; car puisque nous fbmmes obligés d'aimer le

prochain comme nous-mêmes, la raifon nous di&e

que nous fbmmes obligés aux fuites naturelles de l'a-

mour qui n'efî: pas une paffion oifive , mais qui tend

naturellement à agir, l'amour étant de foi bienfai-

sant. Ainfi il ne fè peut pas faire qu'on aime le pro-

chain , & qu'on manque à l'affiler en fbn befôin

quand on le peut. Si quelqu'un , dit S. Jean dans fà

première Epître, ch § 3. a des biens de ce monde, Ùt
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que voyant fort frère dans la néccffité il lui ferme fcs en-

trailles , comment l'amour de Dieu efl-il en lui f C'efr

donc le défaut de charité envers le prochain qui rend

criminel le défaut d'aumône, & c'eft le défaut de

charité envers Dieu qui rend criminel le défaut de la

charité envers le prochain. C'eft ce qui eft marqué

par les reproches que Jéfus-Chrifl fera aux réprouvés

au jour du jugement , de ne l'avoir ni nourri, ni vetu ,

ni vifîté , parce qu'ils n'auront ni nourri , ni revêtu ,

ni vilité les pauvres. D'où il s'enfuit que l'omiflion

de l'aumône efl quelquefois péché mortel ; elle l'efl

^uand elle naît de la dureté du cœur envers le pro-

chain; cette dureté eft incompatible avec la charité,

& c'en
1 un figne fènfible que la charité eft éteinte dans

le cœur. L'omiflion de l'aumône efl aufîi péché mor-

tel , quand elle tire (à fôurce de l'avarice & de l'atta-

che qu'on a poui lei biens de la terre; car c'efr. une
preuve qu'on met là fin principale dans les biens de

C? monde.
L'étroite obligation qu'il y a de faire l'aumône aux

pauvres nous efl marquée en une infinité d'endroits de

l'Ecriture Sainte ; ch. 15. du Deutéronome. Il y aura
toujours des pauvres dans le pays ou vous habiterez ,

cejl pourquoi je vous ordonne d'ouvrir votre main aux

befoins de votre frère qui ejl pauvre a
. Ajftjlez le pau-

vre , à caufi du Commandement y dit FEccléfïailique ,

ch. 19. Difpenfiz votre tréfor filon que le Très-Haut
vous le commande b

. L'Âpôtre S. Paul dans la première
Epître à Timothée , ch. 6. lui recommande d'ordon-

ner aux riches de ce monde de donner l'aumône de
bon cœur c

.

La fèntence terrible que Jems-Chrift prononcera
contre les réprouvés pour n'avoir pas affilié les pau-
vres d

, aufli bien que ces paroles de S. Jacques en
(on Epître au chap, z. Celui qui n'aura point fait de

a. Non deerunt pauperes in

terra habitationis tuae , ideirco

ergo praecipio tibi ut aperiag

manum fratri tuo egeno âc

pauperi.

i> Propter mandacum allume

pauperem . • . Pone thefaurum
tuum in praeceptis AltiiTimi.

c Divitibushujus faeculiprx*

cipe facile tribuere.

d Difccdite à n:e, malcdi&ï,

in igium «ternum, Math, 25-.
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miféricorde , fera jugé fans miféricorde ,
e prouve tths^

clairement que quand l'Ecriture-Saiute nous ordonne
de faire l'aumône , ce n'eil: pas feulement un confeil

qui nous eft donné , mais un commandement que
Dieu nous a fait ; car fî l'aumône n'étoit que de con-
seil , le défaut d'aumône ne feroit pas un fujet iuffifànc

pour exclure les hommes du Royaume des Cieux. Ce-
pendant Jefus-Chriit ne rendra point aux réprouvés
d'autre raiibn de la condamnation terrible qu'il pro-
noncera contre eux , que le défaut de miféricorde.

L'Evangile déclare que ce fera fur ce défaut qu'il fon-

dera l'arrêt de mort. Ce raifonnement eft tiré de Saint

Grégoire deNazianze dans le Dilcours 16. de l'amour
des pauvres f

.

Ceux qui ne font pas l'aumône aux pauvres , la leur

pouvant faire , commettent une injuftice manifefte

contre Dieu, car il efl injufte d'ufèr des biens contre

l'ordre & la volonté de celui de qui on les tient. Or
la Providence ayant créé des biens luffifans pour la

nourriture de tous les hommes , elle ne les a diftri-

bués inégalement , qu'afin de faire flibfifter les pau-
vres par l'alTiftance des riches, ce Dites-moi, dit Saine

!» Bafile dans fon homélie contre l'avarice, vers la fin,

âî pourquoi vous avez tant de richefTes ? Eft-ce que
»î Dieu eft injufte d'avoir fait un partage fi inégal ?

=» Pourquoi donc ceiui-ci eft riche, & celui-là pau-
33 vre? N'eft-il pas certain que c'eft afin que vous ayez
3î lieu d'acquérir la récompense par des actions de
33 boMtc , & par une fidèle adminiftration des biens

à» que Dieu vous a confiés, & que les pauvres ibient

35 couronnés par les combats de la patience ? cepen-

»> dant vous ne croyez pas faire injuftice à perfonne»

e Judicium fine mifericor-

dia il!i qui non fecerit miie-

ricordiam.

/ An tu benignitatem non
necefTariam . fed tibi liberam

elfe piuas ac non legetn , fed

confilium ? Hoc quoque ma-
gnopere velleft & exiftima-

rem : fed me fin ifIra illa ma-

qtwe ab eo , à qnoiUk col.'o-

cati funt, çpnjiçiuntus j non
quia manus alîenis bonis attu-

lerint , nec quia tcmpla diri-

puerunt , aut ahilterium per-

petrârunt , aut aliud quiddam
ex aliis quae into dicta funt ad-

miferunt , hoc ordine muleta-

ti . fed quia Cbriilum in paupe*

nus terre? & hœdi & probra » ribuc minime curârunt.
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ih pendant i[ue vous mettez tout en réferve dans Iefeiri

35 înlâtiable de votre avarice ». En vain , dit S. Gré-

goire le Grand, ceux-là (e croient innocent qui s'ap-

proprient à eux [culs les biens que Dieu a rendus com-

muns ; car en ne donnant pas aux pauvres ce qu'ils ont

reçu ae trop , ils dei ienttent meurtriers & homicides s»

On fait aufli uneinjuflice particulière aux pauvres,

en ne les affiliant pas de ce qu'on a de trop ; puil :ju'on

les prive du foulagement que la divine Providence

leur a deiliné ; & qu'on leur retient ce qui eil à eux

& non pas à nous : Dieu de qui nous avons reçu les

biens , ne nous les ayant accordés qu'à condition

d'en donner le fùperflu aux pauvres. Vioier cette

condition , c'eft en ufer injuftement envers les pau-^

vres. te Le pain que vous rélervez. , dit S. Baiîle au
t» même endroit, eft à ce pauvre qui meurt de faim;

35 cette robbe que vous tenez enfermée en votre ar-

35 moire, eu à cet homme nud; ces fouiiers qui pour-
3J rifieht en votre, maifon , font au prochain qui eft

35 (ans chauffure ; cet argent que vous tenez enfoui

35 en terre , eft à ce pauvre qui eil dans l'indigence, t»

Donnez, dit S. Jérôme dans ia Lettre à Hédibie, ques-

tion première , ce que vous avez au-delx de ce qui vont

ejl nécejfaire pour votre nourriture & votre habille-

ment ; fça chez que vous eus reJe- able de cela aux pau-

vres n
. Une ame chrétienne [rail hien que cejl une es-

pèce de larcin & une tromperie qu'on fut au prochain,

fi on ne lui donne pas de fonfuçerflu •...-. . il ejl dans le

befoin K

Que les riches ne difènt point que les biens qu'ils

pofledent font à eux , & qu'en étant les maîtres légi-

times, ils ne font point obliges d'en donner inx pau-

vres. Il efl vrai que les biens ibnt à ceux qui les pol-

£ IncaflTum fe innocences pu- I iilo fkbitrctmeffe te noverïs,

tant ,
qui comin' n.* Dei mu- i riinc imelligit aniraua

nus fibi privatum vindicant , : chiilt ar-.is, quai .nus
qui cùm accepta non tribuunt, I effe débet it.i.i reî ,

in proximorum nece grafTin- ! quando ternit û fra i-

tur. P.ifi, 3. parc. Mon» n. r ai > fi fuperflua i>uat

h Si pins habes qiùm tibi ! indigent!. Aug. Serin» io6»
ad viâum , V. tti'umquc dcci f- ! olim 70. d: divtrfis»

fjuàursx dt , iliud aoga , & in l
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iedent , & qu'ils en ont leuls la propriété à l'égard des
hommes, de forte que les hommes n'ont point de
droit de les leur ravir ; mais ceux qui pofTédent les

biens , n'en font pas les maîtres abfblus à l'égard de
Dieu qui en demeure toujours le maître par un droit

inaliénable, & qui ne leur en a pas donné l'ufàge pour
eux feuls, de forte qu'ils ne peuvent en difpofer que
félon l'intention de Dieu , qui veut qu'ils fafTent part

de leur fuperflu aux pauvres k
.

Qu'on ne dife point non plus qu'on peut racheter

fês péchés par d'autres bonnes oeuvres que par l'au-

mône ; car quand on a le moyen de la faire , c'eil fè

tromper foi-méme que de s'imaginer que Dieu fè

contente d'autres bonnes œuvres fi on néglige de
faire l'aumône , puisqu'il efi certain qu'il n'y a que
l'attache criminelle au bien de la terre & l'avarice

qui empêchent de la faire lorsqu'on le peut.

Quand Dieu ne nous auroit point commandé de
faire l'aumône de notre lûperflu aux pauvres, les avan-

tages fpirituels & temporels que nous en pouvons
attendre nous y devroient engager. Le Saint-Efprit

îious afîiire, en plufïeurs endroits de la Sainte-Ecri-

ture l

, que par l'aumône on fàtisfait à la juftice de
Dieu , & qu'on racheté la peine due aux péchés qu'on

a commis , que l'aumône appaifè la colère de Dieu ,

nous le rend propice , & nous procure le pardon de
nos fautes, qu'elle fait que nos aclions font pures &
agréables au Seigneur, qu'elle nous délivre des maux
& nous attire plufieurs biens

,
qu'elle éteint le feu de

l'enfer & nous préferve de la mort éternelle. D'oà
vient que S. Cyprien, dans le Livre de Opère & Elee*

mofynis , compare l'aumône au baptême.

Il ne faut pas fè perfuader que l'aumône produîfè

de fi bons effets , fi elle ne procède d'une véritable

h Bona temporalia quae ho-

Jtùni divinitus ccnfcruntur ,

ejus qtiidcm funt quantum ad

proprietatem , fed quantum ad

ufum , non folum debent effe

ejus , fed etiam aliorum qui

eis fuftenuri poftuiu ex co

quod fuperefl. S. Th. 2*2. j.

32. art. s» di 2.

I Tob, 4. 6* 22. PfaU 16.

Prov. 13. 6" iv.Ecclcf. 3. (?

15. Dan. 4. Luc* 6. (ï u»
a* ad Cor, y.

chî rite
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charité envers Dieu & envers le prochain. C'eft u

erreur que de croire qu'en donnant l'aumône on fera

l'uve, Uns obfèrver les Commandemetis de Dieu 3c

Gau Eure pénitence de lès péchés , comme (î on pou*

voit acheter à prix d'argent la licence de pécher &*

l'impunité de lès crimes m
. Si ceux qui donnent l'au-

mone en état de péché, ont deflein par-là d'acheter

de Dieu l'impunité de leurs crimes & l'exemption des

peines qui leur (ont dues , (ans changer de vie , ce»

aumônes (ont non-fèulement inutiles , mais on peut
dire qu'elles (ont criminelles ; puilqu'agir de la forte

c'efl vouloir corrompre le jugement de Dieu , com-
me s'il étoit capable d'injuiiice. Mais (ï une perfonne

engagée dans le péché délire (incérement d'en (ortir ,

& que pour obtenir la force de changer (bn malheu-
reux état elle offre des aumônes à Dieu , ces aumônes y

quoiqu'elles ne iurfilènt pas pour racheter aucun pé-
ché (ans une véritable conver/îon , (ont utiles & tien-

îient lieu de prières auprès de Dieu pour obtenir le

changement de vie n
.

Le précepte de faire l'aumône corporelle étant af-

fïrmatif, il ne nous oblige pas à la faire en tout tems,
il n'oblige ordinairement que quand ces deux circon-

flances Ce trouvent enfemble. La première , qu'on ait

du fuperflu , félon ces paroles de Jedis-Chrift °. La
féconde , que le prochain foit dans quelque néceA
fité P. Dans le concours de ces deux circonftances

,

m Non fe falbnt qui per

eletmofynas quailibet larnilïi

nias fru&uum foomm vel cu-

jufeum jue pecuniar , impuni-

tatem fc emere exiltinaant in

facinorum fuorum iranumtate

\v\c flagitiorum ncquitiâ per-

»»an;n 1o. Aug. Mnn, c. 77.

n Elccinofyns illis profu.t

nui vitam mutavemm D.
enim Chniio egenti , ut pecca-

ta tua redimas prar.erita. Nain

iî ide© das ut liceat tibi femper

impunè peccarr, aon Chnftuin

l'aCcis, fed judicem couuaipe,-

Tçme II<

re conaria. Ergo ad hoc facite

cleemofynam ut veftrs oratio-

nts exaudiantur , & adjuvec
vos Dcus ad vinm in mdius
connmutandam. Aug. Hom, 13,
intra 50. Hom.

o Quod fupereft date elee-

morynam. Luc, c. 1 1.

p E(t aliquod tempus inquo
mortaliter peccat quis , fi elee-

mofynam dare omittat. Ex par-

ce q lidem recipiemis cum ap-

paiet evidens & urgens necef»

fitas , nec apparct in prompt»

qui ci fubvenuc. Ex pane ys;

C
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l'aumône corporelle efl à préférer aux fpirituelies ;

quoique celles-ci foient abfolument plus eftimables que
l'autre. Par exemple, fî un homme languit de faim ,

il faut plutôt lui donner à manger que de s'arrêter à
ï'inflruire. On a dit , (ordinairement) parce qu'un par-

ticulier qui n'a que le nécefTaire eft obligé de s'en pri-

ver, lorfqu'il s'agit de pourvoir à quelque néceflité pu>

blique, le bien public devant être préféré à notre pro-

pre bien, comme i'enfeigne S. Thomas %.

Peur juger en quels cas particuliers l'omifïion de
l'aumône efl: un péché mortel , il faut feavoir ce qu'on

appelle fuperfiu , & combien il y a de fortes de nécef-

faires.

Le fuperfiu eft tout ce qui efl au-delà du nécefTaire ;

ainfi comme l'on diftingue deux fortes de néceffaires,

de même on diftingue deux fortes de fuperflus. Il y a

des biens qui font néceffaires à un homme d'une né-
ceflité abfolue , on les appelle le nécefTaire à la na-

ture ou à la vie , parce qu'en s'en privant , ni lui , ni

les liens ne pourroient pas vivre. Il y a des biens qui

ne font néceffaires à un homme que d'une néceflité

conditionnelle. On les appelle le nécefïaire à la per-

sonne ou à l'état, parce qu'un homme en s'en pri-

vant ne pourroit pas vivre honnêtement félon la con-

dition , ni tenir fbn rang. De même un. homme peut

avoir des biens fuperflus en deux manières. Il en peut

avoir qui ne fbnt pas abfblument néceffaires à la con-

fervation de fà vie , ou à la fubfiflance des perfonnes

qu'il efl obligé d'entretenir , lefquels lui reflent après

avoir fourni à cette dépenfè ; ces biens font appelles

le fuperfiu à la nature. Il en peut avoir qui ne lui fbnt

pas néceffaires pour fbutenir les dépenfes qu'il efl

obligé de faire pour s'entretenir fans luxe & fans cu-

pidité , foi & fa famille , félon fa condition , & fe fou-

tenir en fon état, même ayant égard aux différens

événemens qu'on peut probablement craindre. On ap-

pelle ces biens le fùperflu à l'état ou à la perfonne, ou

ro damis , cùm habetfuperflua

qtiae fetundum ftatum praefen-

tem non funt fibi neceflaria ,

prout probabiliter sfiimari fo-

teft. S. Th. 2. a. f. 32, art* $
ad 3.

q [bid, art. 6.
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VjÎciis abfmiment fuperflus, parce qu'ils ne (ont nc-

ccllàires ni à la vie , ni à l'état de la perlonne qui les a.

On ne peut fixer ce qui eft ou li'eft pas néceffaire

à chacun félon (à condition ; le fuperfiu ne confiée pas

dans un point indivisible, mais il a une étendue plus

ou moins grande , à proportion de la condition des

perfbnnes , puifque la différence des états oblige les

perfonnes à faire plus ou moins de dépenle. En cela,

comme dans les autres chofes qui regardent les mœurs

,

il faut s'en tenir au jugement d'un homme prudent &
chrétien.

Pour juger de ce qui eft néceffaire à un homme, i!

ne faut pas feulement regarder (es befbins préfens ,

mais ceux qu'il pourra avoir dans le tems à venir, &:

on doit faire attention que quoiqu'on (bit obligé de
faire l'aumône aux pauvres du fuperfiu à (on état, il

n'eil pas défendu d'en employer une partie à acquérir

des fonds , ou à acheter des charges dont on eft capa-

ble , pour s'élever à un plus haut état auquel on peut

vraifemblablement parvenir, pourvu que les pauvres

ne (oient pas dans une extrême ou prefTante néceiîi-

té, & qu'on emploie une partie de ce fuperfiu au fou-

lagement des pauvres qui (ont dans une nécefiité com-
mune.
On doit fê donner de garde de comprendre dans le

néceffaire à l'état tout ce que Ja délicateffe , l'ambi-

tion , le fafte , le luxe , la cupidité & les autres paf-

fions des gens du monde y renferment ; autrement
il (èroit très-difficile de trouver du fuperfiu parmi les

gens du fiecle les plus riches , comme ont ofé dire

quelques Cafuiftes, dont la dodrine a été condamnée
par la cendire que le Pape Innocent XI. a faite de cette

propo/îtion par (on Décret du mois de Mars î6jpm

Vix in facularibus inventes , etiam in Regibus fuperfimim
jlatui, &ita vix aliquis tenetur ad eleemofynam , quand»
tenetur tantum ex fuperfiuo Jlatui. Laquelle propo/îtion

le Clergé de France dans rAfTemblée de 1700. a con-

damnée comme téméraire, (candaleufe , pernicieufe,

erronée, & qui renverfe le Commandement de l'Evan-

gile touchant l'aumône.

Il n'eit pas toujours permis d'imiter ceux de £ôn

Ç i\
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état & de fa condition , dans les meubles & les autres
dépenfes , parce que la coutume établit tous les jours

une infinité d'abus ; mais il faut retrancher de ce que
les gens du monde appellent nécefîàire , les choies
que l'humilité , la modeftie & la frugalité chrétienne
en doivent faire retrancher. Si on garde un honnête

' modération en fes meubles , en fes habits, en (on train ,

en fa table, dans les bâtimens, dans les feflins, dans
le jeu, dans les préfèns & en fes autres dépenfes, on
trouvera du bien abfolument fuperflu , dont on pourra
faire des aumônes, comme S. Auguflin nous en aver-

tit furie Pfeaume 147 r
.

L'avis que donne ce fàint Père regarde tous les Chré-
tiens, comme Chrétiens. Les riches qui ont commis de
grands péchés par le luxe , l'orgueil & la vanité , doi-

vent le mettre en pratique par un efprit de pénitence.

Ils doivent même retrancher quelque chofe de ce qui
eft nécefîàire à leur état, pour témoigner à Dieu par ce
retranchement le regret qu'ils ont des excès où ils Ce

font laiffés aller , & reparer , en donnant aux pauvres ce
dont ils fe privent, le fcandale qu'ils ont pu caufer à

leur prochain.

Nous avons dit qu'un homme pour juger de ce qui

efl fuperflu à (on état , doit regarder les befoins qu'il

peut avoir dans le tems à venir : un homme qui efl

marié & qui n'a point d'enfans , ne doit pas regarder

comme fuperflu tout ce qui ne lui efl pas nécefîàire

pour vivre honnêtement félon fbn état préfent , mais

qui lui feroit nécefîàire pour entretenir & établir les

enfansqui lui viendront. Dans une année où les den-

rées font à bon marché, on ne doit pas regarder com-
me fuperflu tout ce qui refle après avoir acquitté la

dépenfe de la maifbn ; parce que l'année fuivante les

denrées peuvent être à un plus haut prix. Il ne faut

pourtant pas , comme S. Thomas remarque fort ju-

r Milita aurem fuperflua ha-

bemus, fi non hifi neceffaria

teneamiis ; nam (1 imnia quse-

ramus, nihil fufficit. Fratres

,

quxritt quod fufficit operi

ditati veftrar. Cupiditas veftra

non eft opus Dei. Forma vif-

tra , corpus veftrum > anima
veftra , hoc torum opus De*
Quaere qux fufficiant, & \ld^
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< . n-ent, prévoie les néceifités incertaines, dans

lefquelles on pourroit fe trouver, mais feulement cel-

les qu'un homme prudent juge devoir vraifemblable-

inent arriver. Ce (croit un foin excefiif & plein d'in-

quiétude , que le Sauveur condamne dans le cliap.

6. de S. Matthieu s
. Ne vous mettez, point en peine

pour le lendemain r
. Nec oportet , dit ce fitint Doc-

teur u
, qued confideret cmnes cafus qui pojfunt coniin-

gerc in ir.finitum. Hoc enim ejjet de craftino cogitare

,

quod Dcminus prohibet , Matth. 6. fed debent judicari

fttperjiitum & necejfariufn ea quœ proba'oiliter , ut in plu-

ribus eccurrum.

Il y a trois fortes de neceflfités dans lefquelles le

prochain à befoin d'être foulage par l'aumône cor-

porelle. La première eft la nécelïité extrême qui ré-

duit un homme à une telle mifere qu'il eil en danger

évident de mourir, ou de perdre un de Tes membres,
ou d'être privé d'un de fes fens , C\ on ne lui fait pas

l'aumône, n'y ayant point d'autre peribnne qui puiiïe

ou qui veuille la lui faire. La féconde eCt une néceffité

prenante qui met un homme dans un état fi miféra-

ble ,
qu'il ne peut pas éviter de tomber en une grande

n.aladie, de déchoir de là condition, ou de louffrir

quelque autre incommodité très-confidérable, fi nous
ne lui faifons pas l'aumône; car quoiqu'il puifTe at-

tendre du fecours de plufieurs v perfbnnes , ceux qui
font en état de l'afTiiter ne veulent pas le fecourir. La
troifieme efi: la nécefïité commune, qui efr, celle des

personnes qui n'ont pas les choies néceffaires à la vie,

& qui ne peuvent les acquérir par leur travail , & ainfî

ne fubfiftent qu'avec beaucoup d'incommodités par le

fecours des autres. Telle elt ordinairement la nécefïité

des pauvres mendians.

Il faut remarquer qu'un homme n'efl: pas véritable-

ment dans ces nécefïités prenantes ou extrêmes , s'il

peut s'empêcher d'y tomber, & s'il n'eft en danger d'y

être réduit que parce qu'il le veut.

f Nolite ergo eflfe folliciti

in craftinum.

f Neque oportet occafîonem

futurs nectflîtacis prxtcndcre

ultra probabilia figna futurac

necefïuatis.S. Thom. in^»Difl.

ij. q. z. art, i, qux[î. 4. ad 4.

u 2t 2, q, 31. arc. 5. ad i.

C iij
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PREMIERE QUESTION.
En quelles occajions le Précepte défaire VAu-

mône nous oblige- t-il , & oblige-t~U toutes

fortes de perfonnes ?

ON nappofê, i°. que ceux qui ont des biens fu-

perflus à leur état , (ont obligés fur peine de pé-

ché mortel d'en faire l'aumône aux pauvres qui font

dans l'extrême nécefïité; s'ils la leur réfutent ils en
deviennent les meurtriers , félon l'exprefîion de Lac-
tance a

.

i°. Qu'on n'efl pas obligé de donner aux pauvres

qui (ont dans une extrême nécefiité , ce qui nous eït ab-

fblument nécefîàire pour la conservation de notre vie

& de celle des nôtres ; car perfbnne n'efl obligé de

a Qui fuccurrere perituro poteft » fi non fucçurr çrit oçci»

«lit. Injiir, Divin, L 6. c, u.



fur Us Commandemens de Dieu, y y
pourvoir à la vie temporelle de Ton prochain au préju-

dice de la tienne propre & de celle des fîens.

Cela pofé , nous difons en premier lieu , que ceuK

qui ont des biens fuperflus pour la confi do

leur vie , mais qui font ncceflaires a leur état, font

obligés fur peine de péché mortel d'en faire l'aumo-

ne au prochain qui eft dans une extrême néceiiué. H
en1 certain que Tordre de la charité demande que nous
préférions la vie du prochain a la bienfeance de no-

tre état, dont nous devons plutôt déchoir entière-

ment, que de laiffer périr notre prochain faute de lui

faire l'aumône. Les Evcques des premiers fiécles

ctoient fî perfuadés de cette vérité, qu'encore que la

(plendeur des Temples du Seigneur foit beaucoup
plus efbmabie que la décence de l'état d'une perfonne*

ils dépouilioient les Eglifes de leurs ornemens , & en

vendoient les vafes d'or & d'argent pour nourrir les

pauvres dans les tems de famine, & pour racheter les

captifs , comme nous l'apprenons de Saint Ambroife,
liv. i. des Offices, ch. 28. h

.

Si on lit ces Pères avec attention , on connoitra ai-

fément qu'ils eftiment que dans les néceiïités extrê-

mes il faut affilier les pauvres de tout ce qui refle

au-delà du néceiTaire a la vie. Comment peut - on
donc exeufer ceux qui réfèrvent une grande qi!~n-

tité de vaiffelle d'argent & de meubles très-précieux y

lorfque les pauvres périfFent par la difette faute d'être

afîiftés.

Nous difons en fécond lieu , qu'on efl obligé fous

peine de péché mortel , lorfqu'on a des biens fuper-
flus à fbn état, d'en faire l'aumône aux pauvres qui

' font dans une nécefïité prefTante ; car notre Seigneur;

menace dans le chap. 25. de S. Matthieu, qu'il dira

aux reprouvés : Retirez-vous de moi, maudits , & al-

lez dans le feu éternel qui a été préparé four le diable

& four [es anges ; car j'ai eu faim, & vous ne m'avez
pas donné à manger ; j'ai eu foif', & vous ne m'avez
pas donné à boire ; j'ai eu befoin de logement, & vous

b Voyti avjji le meme S. P. Avg» Tracî. s . in 1. Epift.
de Bon. Mon. c. 8. Chryfojl. Jwn. Grrgcr. Hom. 20. in

Uom» ii, in Epift* ad liom t \ Evang. Çhryfol. Szrm.in.&c.

G iv
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ne m'avez pas logé; fat été fans habits , & vous ne m'a-

vez pas revêtu ; /ai été malade & en prifon , & vous ne
m'avez pas vijîté. Or ces paroles ne marquent pas des

jiéceflités entrêmes, mais feulement des néceffités pre£
iantes , comme font celles qu'on éprouve dans les tems
de famine , des froids excelfifs , des inondations de ri-

vières; des irruptions des ennemis; cependant ceux
qui n'auront pas fècouru les pauvres dans ces nécefli-

îés feront réprouvés.

C'eft même Je fentiment de S. Auguftin , qui effc

tfîiivi par plu/ieurs Docteurs , que lorsqu'on n'a que
3e ncceffaire pour vivre & s'entretenir honnêtement
félon fà condition, on eft obligé de retrancher quel-

que chofè de ce néceffaire qui eft fuperflu à la vie ,

pour en faire l'aumône aux pauvres qui font dans une
ïiéceffité preffante. Si on ne le fait pas , on n'a pas

de charité c
. Le terme de necejjîtatem doit en cet

endroit s'entendre auffi bien de la néceffité preffante

que de l'extrême; car parmi les hommes on man-
querait aux devoirs de l'amitié , fi non-feulement ou
ne fecouroit pas fen ami dans l'extrême néceiTité ,

mais auffi fi onnégl geoit de le faire dans la néceffitê

prefîante. On manque donc à l'amour que Dieu nous

commande d'avoir pour le prochain , fi on n'afïifte pas

d'une partie du nécefïaire à fbn état qui efl fiiperflue à la

vie, les pauvres qui font dans une nécefïité preffante d
.

Ce n'eit. pas-là une nécefïité extrême , mais feulement

une nécefïité prefîante; cependant ce Père dit que fî

on n'alfifte pas fbn frère qui eft en cet état , on n'aime

pas Dieu e
.

On convient qu'on n'eft pas obligé de donner aux
pauvres qui font dans une nécefïité preffante tout ce

c Qui habuerit fubftantiam

hujus mundi , <3r viJerit fra-

rrem fuum nece/ïitatem habe-

re , & elauferit vifeera fua ab

eo , quomodocharitas Dei ma-
net in illo ? «S. Jean. Epijl. i.

C. 3.

d Efurit frater tuus , in ne-

cefluate pofitus eft : fortafîîs

fufpenditur , à cieditcre angu-

ftatur : nor> habet ipfe , habes
tu. Aug, Tra6i. 5. in Epijl. 1.

S, Jean.

e Vide fi mifereris , fi ha-

bes facilitâtes mundi. Quid ad
me pertinet, fonè dicis ? Ego
datuuis fum pecuniam me?m ,

ne ï 11 e moleftiam patiatur f Si

hoc tibi refponderit cor tuum ,

dilectio Patrw non in te roancï

,



fur Us Commandemens de Dieu. £j
ouï eft néa'flaire à s'entretenir honnêtement félon (on

état ,
parce qu'on n'eft pas oblige de tirer fbn prochain

d'une néceffité preffante pour tomber foi-meme dans

line pareille \ néanmoins comme parmi les chofes qu'on

emploie pour foutenir la condition, il y en a plufieurs

qu'on peut retrancher (ans beaucoup s'incommoder ,

on eft obligé de s'en priver pour fbulager les pauvres

qui (ont dans une nécefllté preflànte.

On peut fatisfaire à cette ooligation quand on n'a

point de biens fuperflus à fon état , en prêtant aux pau-

vres; ou en leur vendant à crédit les chofes dont ils

ontbefoin, à la charge qu'ils les rendront ou qu'ils les

pa\ eront , fi leur fortune devient meilleure. Les exem-
ples de Jofbph & de Tobie en font une preuve. Jofeph ,

comme il eft dit au chap. 47. de la Genefè, vendoit

du bled aux Egyptiens qui étoient forcés par l'extré-

mité de la famine de vendre les terres qu'ils pofTédoienc

pour avoir du pain. Tobie voyant que Gabélus qui étoit

de fa Tribu étoit fort pauvre, lui preta fous fbn feing

une fbmme de dix talens d'argent, comme il eft mar-

qué dans le chap. 1. du livre de Tobie.

Les perfonnes qui n'ont précifément que du bien

véritablement nécefTaire pour foutenir avec bienfean-

ce leur état , ne font pas , fuivant le fentiment de Saine

Thomas, obligés fur peine de péché d'en donner aux
pauvres qui ne font que dans^une néceffité com-
mune f

.

Lorfque la mifere extrême ou prefîànte d'un pauvre
eft connue de plufieurs qui peuvent le fecoutir, chacun
d'eux eft obligé fblidairement de le faire ; de forte que
s'il n'y en a point qui le faiïent, ils pèchent tous mor-
tellement. S'il y en a un qui lui donne tout ce qu'il a be-

fbin , les autres (ont exempts de lui donner. Chacun
d'eux fàtisfait auffi au précepte de l'aumône , en lui

donnant une partie de fès befbins , pourvu qu'il (bit a£
fu ré que les autres lui fourniront le refte.

/Inordinatum effet fi alrquis

lantùm ilbi de bonis propriis

fubtrah-rec , ut aliis agiterur,

«juod de refiduo non portée vi-

tanatunfigere convenienterfe- l arc . 6»

Cv

cundùm proprium ftarum 3t

negoria occurrentia ; nullus

enim inconvenienter vivere
débet. S. Thom. 2. a. ç. 3a»
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Nous difbns en troisième lieu avec S. Thomas ïj
que les riches qui ont des biens absolument Superflus,

ïont obligés d'en donner une partie considérable aux
pauvres qui ne font que dans une néceSIité commune.
Les biens qui font absolument fuperflus aux riches

ibnt néceflàires aux pauvres , comme remarque Saint

Auguftin K
Le nécefïaire ne s'étend pas bien loin ; c'en

1 peu de

chofe; fi on le retranche de ce que Dieu nous a don-

né, le refte devient Superflu ; mais ce qui eft Superflu

à notre égard eft nécefTaire aux pauvres j iî nous le

retenons pour nous, nous retenons le bien d'autrui '.

Si chacun s'exemptoit de donner de (on Superflu aux

pauvres dans les néceffités communes, elles devien-

draient toutes des néceffités extrêmes ou prefTantes :

car les pauvres mendians qui ne vivent que de ce

qu'on leur donne , mourroient Si perSbnne ne leur

donnoit l'aumône : il ne faut donc pas attendre que

les pauvres Soient dans des néceffités extrêmes ou

prenantes , on ne pourrait peut-être les en retirer

quand ils y feroient engagés ; il Suffit qu'il parohTe par

des Signes probables qu'ils Sont en danger d'y tomber

fi on ne leur fait pas l'aumône. Heureux , dit S. Au-
guftin , celui qui applique ion efprit fur le pauvre &
fur l'indigent pour prévenir Sa demande, il eftlouable

de leur épargner la peine d'implorer du Secours k
. SI

les riches n'étoient pas obligés de donner aux pau-

vres une partie de leur Superflu dans les circonstances

dans lefquelles ils n'en refTentent point d'incommo-

dité, S. Paul ne diroitpas dans le chap, 6. de la pre-

g In 4. à'xfl, 15. q. 2. art* 1.

çuceft. 4. ai 4.

h Si habes fuperflua, da pau-

peribus ôc Domini pedes ttr-

fitï'u Tibi fuperflua funt ; fed

Domini pedibus neceiTaria

funt. Traft. $o. in Joan,

i Videte quia non i'olùm pau

ra funt qua; vobis fnfficiant ,

fed née ipfe Devis mulra à vo-

bis quae.it : quatre quantum ti-

bi tkdr rie , & ex eo tolie quod

fufficir , canera qua: fuperflua

jacent aliorum funt neceiTaria*

Supcrflua div'tum neceiTaria

funt pa^ptrum. Res aliénât

poffidenti:r } cùm fuperflua

polTidtntur. Aug. in Pfal. 147.

h Beattis qui inrelligit fuper

egenum & paupertm , qui prae-

ocrupT \ocem pttiruri. Cu-

riofus tfto. • . . alium prarveni

ne petar. Sirm» 3, in Pfal, 10.3»



fur les Commandement de D'au* {y

mîere Epirreà Timothée, qu'on doit leur commander
de donner librement & facilement, & il n'enjoindrait

pas dans le ch. 4. de l'Epure aux Ephé/îens de travail-

ler davantage de leurs mains , pour avoir de quoi don-

nera ceux qui font dans l'indigence '..S. Jean-Baptiâfl

n'auroit pas prêché au peuple qui venoit l'entendre
, que

celui qui avoit deux vetemens en donnât a celui qui

n'en avoit point rn
.

Cette troisième proportion eu plus que (uffi(âmmcnt

établie par les raifbnncmens & par les autorités des

Saints Pères , que nous avons rapportés dans la réponie

a la queftion précédente, qui prouve que le (îiperflu

des riches appartient aux pauvres, & que les riches en

font feulement les difpenfitetirs.

La cenfîire que le Pape Innocent XI. & le Clergi

de France ont faite de cette proportion : Vous trouve-

rez difficilement parmi les Séculiers & même parmi les

Rois ,
quelque chofe quifoi t fupcrfu à leur état ; ainfi i!

cjl mal-aifé qu'un homme feit tenu de faire Vaumône , s'il

nefl tenu delà faire que de ce qui ejlfuperf.11 à fon état,

nous doit faire comprendre qu'il ell faux que ceux qui

ont des biens absolument Superflus , nefoient pas obli-

gés de faire l'aumône aux pauvres qui ne font que dans

une néceflité commune.
Nous ajouterons qu'il ne fliffit pas quand on a des

biens absolument fuperflus , d'çn prêter aux pauvres

qui (ont en quelque neceflité que ce (bit, il faut las

leur donner pour îàtisfaire entièrement au précepte de

l'aumône. En leur donnant, quoiqu'on n'efpere rien

retirer d'eux , on prête au Seigneur à intérêt, félon ces

paroles des Proverbes , ch. 19 n
. -Mutiiantr, dit S. Au-

guftin ° , om.'iis qui accipit , etiamfi non ipfc foluturus ejl ;

clirn enimmifericordihus Deus plura refiituat, omnis qui

benefeium prr.jlat y fœneratur. Voyez S. Bafile fur le

Pfeaume 14.

Les Avocats , Procureurs & autres per(ônnes du

l Magis autem laboret,ope- » <kt non habenti. Luc. ?.

rand 1 manibus fuis quod bo- 1 n Fœneratur Domino , qui
nuni cft ut liabrat unde cribuat ! miferetur pauperis.

ncrefTitartm paiienti. 1 De Serrn» Domain M^nf.
tu (^ui habtt duas tunicai > j c. ao.

C Tj
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Palais , font obligés de faire l'aumône du fuperflu de
leur tems aux pauvres plaideurs qui font dans la né-

cefiité ; & les Médecins ,Apotieaires & Chirurgiens aux
pauvres malades dans les mêmes circonflances, & fous

les mêmes peines que les riches fbnt obligés de difhi-

buer le fuperflu de leurs biens aux indigens , comme
l'enfeigne S. Thomas, 2. 2. q. 71. art. 1. On appelle

îe fuperfiu de leur tems , celui qu'ils ne font pas obli-

gés d'employer pour acquérir les biens néceflaires à la

jconfervation de leur vie & de leur état.

S'il ne fe trouve pas d'Avocat charitable qui veuille

iè charger de la caufe d'un pauvre , les Juges font obli-

gés de lui en nommer un , fi la caufe du pauvre efî

-d'une nature à avoir befoin d'être défendue par un Avo-
cat ; cela leur efl recommandé par le Concile de Co-
gnac, tenu en l'an 1238. fous Gérard Archevêque de
Bordeaux , Can. 14.

Ce que nous avons dit de l'aumône en général doit

«être appliqué en particulier à chacune des œuvres cor-

porelles de miféricorde ; car on n'eft pas moins obligé ,

ïorfqu'on le peut, de vêtir ceux qui fontnuds , de vifi-

ter les malades , de loger les pauvres paffans , que de
donner à manger à ceux qui ont faim , & à boire à ceux
qui ont fbif. AufTi Jeius-Chriii met toutes ces œuvre3
au même rang p.

Les riches qui entaffent tréfôrs fur tréfôrs, & fè di£
penfent de donner l'aumône aux pauvres qui ne fbnt

que dans une néceffité commune, ne fbnt pas en sû-

reté de confcience, fous prétexte qu'ils font dans la;

difpo/îtion de cœur d'affifler ceux qu'ils fçauroient être

dans les nécefTités extrêmes ou preffantes. S'ils avoient

foin de s'informer de l'état des pauvres , fouvent ils en
ïrouveroient un grand nombre dans une néceflité preC
lànte , qui ne paroiflent être que dans une néceffité

commune. Qu'ils ne s'excufènt point fur ce qu'ils ne le

fçavoient pas , car ils ne l'ignoroient que parce qu'ils

ae vouloient pas le fçavoir q. Jugez par-là combien il

p Hofpeseram, & non col-

legiiiis me ; nudns , & non
Aooperuiihs. Match, cap. 25.

S Curicti eflote ad iÛa T in-

venietis multortim fervortim

Dei indigemiam , ranium 11c

velitis invenire ; fed quia de-
lcâat yw excufatio ,<juâ vultU



fur les Commandemens de Dieu. 6t
eft périlleux de penfer a s'enrichir, & qu'il eu* difficile

de le faire innocemment. Periculofa cura eji , dit S. Hï~

laire r
, velle ditefeere , & grave onus innocentia fubit

,

inçrementù opnm occupata.

On ne peut exeufer de péché ceux qui ayant des

biens abfblument fuperflus ne font point d'aumône
durant leur vie, parce que, (difènt-ils) leur inten-

tion eft d'inftituer les pauvres leurs héritiers par leur

tePcament , ou de faire quelque fondation confidéra-

ble en leur faveur. C'eft à la vérité ménager le bien

des pauvres , que de réferver le fuperflu pour leur faire

un revenu certain. Mais négliger les befoins préfens

& prefTans pour pourvoir à d'autres femblables qui

pourront arriver dans la fuite , c'eft couvrir d'une

belle apparence de charité (on avarice & fon attache

aux biens de ce monde, puifqu'on ne s'en dépouille

que quand on ne peut plus les pofTéder. Ces gens-

là pèchent non-feulement quand ils manquent a fe-

courir les pauvres qui font dans une néceilité extrê-

me ou prenante , mais encore quand ils ne font pas

l'aumône à ceux qui font dans la néceffité commune ,

ou qu'ils la font fi modique à proportion des biens

qu'ils poffédent, que fi tous les riches en ufbient de
même , les pauvres ne feroient pas fufnfamment fou-

lages dans leur indigence , 8c tomberoient dans des

nécefïités prefTanr.es. Il ne faut pourtant pas condam-
ner ceux qui faifant des aumônes affez. confidérables

pendant leur vie, épargnent quelque choie pour faire

après leur mort des établifTemens en faveur des pau-
vres.

Ceux-là fè trompent qui croyent être difpenfés de

faire l'aumône aux pauvres de leur fuperfîu, parce

qu'ils ont des enfans à pourvoir & à établir. On doit

à la vérité veiller à l'établiffement de fes enfans , &
ceux qui n'ont pas de bieif pour les pourvoir félon

leur condition , peuvent en amaffer pour cela,'; mais

il ne faut pas croire fe pouvoir difpenfer entièrement

de toutes fortes d'aumônes fous ce prétexte. » Gar-
^ dez-vous bien, dit S. Auguftin, de prendre le pré-

dicere , Nefciebamus, prop- I Scrm» 3. in PJ'.iU ioj.

terea nou invenius. Augujl. [ r Can, 19* in Mdtili*
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33 texte de l'amour de vos enfans pour augmente! 1

vd-»

a> tre bien : Je garde mon bien pour mes enfans, voilà

3> une belle excufe ; Je garde mon bien pour mes en-

3> fans. Votre père a gardé Ion bien pour vous ; vous
5î le gardez pour vos enfans, & vos enfans le garde-
3> ront pour les leurs , & ainfï perfcnne n'obfervera le

ûî Commandement de Dieu ^ s
. Ce Père fait voir dans

la fuite que le prétexte des enfans n'eft ordinairement

qu'un déguisement d'avarice.

Si les enfans ont befbin des biens temporels, ils

ont encore plus de befbin qu'on leur attire la protec-

tion de Dieu par des aumônes , & qu'on fatisfafTe à

Dieu pour leurs péchés par des œuvres de miféricor-

de ; fouvent en voulant laifTer des enfans riches , on en

fait des vicieux. Quelle afïurance les pères peuvent-ils

avoir que leurs enfans uferont bien de ces richefïês

qu'ils leur auront amaffées avec un travail infini ?

Combien voit-on d'enfans à qui les richefTes font une
occaiïon de perdition, qui, au lieu de s'en Servir pour

racheter leurs péchés , ne les employent que pour Sa-

tisfaire leurs partions & pour entretenir leurs débau-

ches. Aufïi , dit S. Bafîle dans l'Homélie contre les ri-

ches avares , les pères qui s'excufent de faire l'aumô-

ne, fur les enfans qu'ils ont à pourvoir, fe rendent

doublement criminels devant Dieu , ils pèchent eux-

mêmes ; & fournirent à d'autres matière de pécher. Si

les ConfefTeurs faifbient une attention férieufe aux
excufes que les riches apportent pour s'exempter de

donner l'aumône libéralement, ils verroient qu'elles

font fouvent frivoles & fans fondement ; de forte que

ce n'efîpas par impuiflance qu'ils ne la font pas, mais

par une avarice fordide qui les empêche de donner.

Voyez Salvien dans les Livres qu'il a compofés contre

l'Avarice.

Ceux qui par le devoir de leur charge doivent pren-

dre un foin particulier des pauvres , comme font les

f Noli fub imagine pietatis

angere pecuniam. Filiis, in

cjuis , meis fervo , magna ex-

ctrfario , filiis meis fervo. Vi-

deamus , fer vat ubi pa;er tuus

,

fervas tu filiis tuis, filii tui filiis

fuis , & fie per omnes , & nul-

lus faéhirus eft prrreepta Dei»

Dz dc(erriih(.riis* c, i*.



fur les Commandement de Dieu. •<"*

Evcques 6': les autres Pafteurs, font plus étroitemenc

obliges que les autres perfbnncs à faire l'aumône. Ils

ne fàtisfont pas au précepte que Dieu en a fait, s'ils

allaient feulement les pauvres qui Ct présentent à eux ;

Us doivent encore, comme S. Thomas l'enlcigne, z.

2. q. 33. art. i. dans la réponfe a la 4. objection, s'in-

former des néceftîtes du peuple qui leur eft commis

,

afin d'y pourvoir; car fi leur charge les oblige de don-

ner leur vie pour leurs brebis, à plus forte raifbn elle

les oblige à donner leurs biens; s'ils manquent à ce

devoir, ils font indignes du nom de Pafteurs, félon le

fentiment de S. Grégoire r
.

Les Pafteurs font obligés de s'enquérir particuliè-

rement des néceftués des pauvres honteux qui n'ofànc

mendier leur vie, fbnt fouvent réduits à \d dernière

mifere , & périffent de faim plutôt que de demander
l'aumône. Il faut leur en épargner la confufion & pré-

venir leur mifere u
. Il ne faut pas attendre que ces for-

tes de pauvres viennent à nous, il faut, à l'exemple

de Loth & d'Abraham , courir au-devant d'eux pour

les affilier x
.

Les Pafteurs aufïi bien que les autres Bénéficiers

,

fbnt plus obligés que les Laïques à faire l'aumône ,

à caufe de la nature des biens qu'ils poffédent, dont
ils doivent fous peine de péché mortel, comme en-
feigne Gerfbn dans la Confîdération première, pro-

t Piimùm nobis eft exterio-

ra noftra mifericorditer ovibus
impendere. .... fed cum in-

comparabiliter longé fît melior

anima quâ vivimi's , quàm ter-

rena fubfhntia fjuara pofïîde-

mus ; qui non dat pro ovibus
fubftantiam fuam , quandopro
bis ùaturus eft animam fuam ?

Et funt nonnulli qui dum plus

terrenam fubftantiam quàm
oves diligunt , meritô nomen
Paftoris perdunt- Hom. 14. in

Evang.
u Sollicita benignitate vigi-

lannum ta ut quem modeltia
r'git & verccuadiii pra-pedit

?

invenire pofTirmir. Sunt enim
qui palàm pofeere ea quibus

indigent, erubefeunt, & malunt
miferiâ racirae egeftitis affigi ,

quàm publicà petitione con-
fundi. Intelligence ergo iftj

funt Se ab occulta neceflîtate

fublevandi , ut hoc ipfo am-
p.liùs gaudeant cùm & pauper-

tati corutn confultum fuerit &
pudori. S. Léo , Serm, 4. ds

Colleclis (y Eleemof.

x Non expeâemus eeenos >

fed ad ipTos currarnus <k fec-

tennir , fie Lorh fecir, ûc Abra-
ham. S. Chryfoji. Hcm % u. in

E^ijl, ad Rom»
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ponnon 8. employer le fjperflu au-delà de leur hon*
nëte entretien en bonnes œuvres, fans pouvoir en fu-
reté de confcience théfauri(èr.

Les biens de l'Eglife font le patrimoine des pau-
vres : c'eft une cruauté (àcrilege que de les confumer
en des dépenfes inutiles : les Eccléfiaftiques ne de-
vant pas imiter le luxe des gens du monde, & par
conféquent ayant befoin de moins de bien pour s'en-

tretenir honnêtement (elon leur état , ils en doivent
faire plus de part aux pauvres, autrement ils les vo-
ient : Sanè patrimonia pauperum y facultates Ecclefia-

rum, dit S. Bernard y , & facrilegâ eis crudelitate fur-
ripitur , quidquid fibi minifiri & difpenfatorcs , non
ntique Domini vel pcjjejfores ultra vittum accipiunt &
vejiiîum. Clamant Fameiici, dit ce même Père dans la

Lettre 42. à Henri Archevêque de Sens , conquerun-
tur & dicunt , Noflrum ejl quod effundiiis, nobis crude-
literfubtrahitur quod inaniter expendhis. On peut voir
ce que dit ce dévot Père dans le Sermon 23. fur les

Cantiques, & dans le Sermon qui a pour titre, De Cen»

umptu Mundi.
Les pauvres , quoiqu'ils (oient exempts de faire l'au-

mône , (ont obligés de fubflituer d'autres œuvres de
charité & de miféricorde à celle de l'aumône, quand
ils le peuvent faire. Ils ne font pas toujours univerfel-

lement pauvres : ils (bnt quelquefois riches en force,

en fànté & en induftrie : car il n'y a gueres d'hommes
qui n'ayent quelque talent qui puiffe être utile au pro-
chain , & dont ils ne doivent rendre compte a Dieu ,

s'ils ne l'employent pas pour fècourir dans fes be(bin&

le prochain, à qui leur talent eft profitable z
.

y De Vit. y Mot. CUr. c. 7.

\ Nulhis eft qui veraciter

dicar : Talenmm minime ac-

cepi , non eit unrle rationes

ponere cogar. Talenti enim
noraine cuilibet pauperi etiam

hoc ipfum reputabitur quod
vel minimum accipit . . . Alius
tcrrenam fîibitantiam accipit

,

erognionem talenti débet ex

rébus. Alius rerum afftuca*

ttam non aceepît , fed tamen
didicit artem qtiâ pafcitur , ipfa

ars in talenti acceptionem re-
putatur. Alius nihil bonum af-

feeiitustlt, fed tamen fortafie

familiaritatis locum apud di-

vrrem mernit , talentum pro-

f"edô familiaritatis acccpit 5 fi

er^ro nihil ei pro ind gentibus

loquitur , f ro talenti retentio-

ce damna; ur.. » • . lubeus la-
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La charité demande de ceux qui ont quelque moyen
pour l'exercer envers les autres, qu'ils les aififtent de

ce dont ils font riches , & dont les autres font pauvres.

Cela nourrit la paix & l'union entre les membres de

Jefus-Chrift a
.

Ce Père dans le même endroit avertit les pauvres

do ne Ce point attririer de ce qu'ils n'ont pas de quoi

donner aux autres, s'ils ont une bonne volonté ; car

les Anges n'ont pas annonce la paix aux hommes
riches, mais aux hommes de bonne volonté '\ La
bonne volonté qui eft , félon ce Père, le trélor des

pauvres , ne peut ctre oi/ive , elle eft ingénieufe , &
trouve mille moyens de fecourir le prochain ; aufïi

Jefus-Chrift demande à tous, & tout lui fuffit, pourvu
qu'on fafTe ce qu'on peut. <c Le Royaume de Dieu vaut

3> ce que vous avez ; fi vous n'avez qu'un verre d'eau

,

v, il ne faut qu'un verre d'eau :». Habet femper unde

dit, eut plénum peÛus ejl charitatis ; ipfa ejl char itas

qy.x dvitur & voluntas bona , dit S. Auguftin fur le

rfeaume 36. Non habesfacultatem frangendi panem ,

dit le même Père fur le rfeaume 49. da calicem aquee

frigida. Tanti valet regnum Cœlorum quantum ha-

bueris.

Selon ce faint Docteur fur le Pfeaume iif. la pau-

vre veuve qui mit dans le tronc deux petites pièces de

monnoie, donna autant que Zachée
,
parce que fa vo-

lonté étoit aufïi pleine & auOTi bonne que l'étoit celle

de Zachée, quoique fbndon fut au-dehors d'une moin-

dre confluence c
.

quendi locum apud divitem ,

damnarionem pro retento ta-

lento timeat , fi cum v-Uer ,

non apud eum pro pauperibus
interc.dit. S, Gregor. Hom. 9.

ia Evang,
a Nk-mbra Corporis Chrifti

focia fie cnmpinguntur cVadu-
naruur in ebaritatern & in vin

eulum pacis , cùm quifque id

quod habet, prxftat ei qui non
habet ; in eo quod habet dives

çft , in eo quod ille non habet.

pauper eft. Aug. in Vfaï. uj.
b Si non habes noli efïe tri-

ftis , (i e(t tibi bona voluntas.

Numquid dixerunt Ançeli ,

Pax in terra hominibus divitf-

bus , fed- pax in terra homini»
bus bonce voluntatis.

c Vi^ua illa quac duo minu-
ta mifit , paiùm feminavir ?

Imô tantùm , quantum Lx-
cliaeus ; minores enim faeulta-

tes r'erebat , fed parem volun-
tatem babebat.
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Si on fe contente de fôuhaiter du bien à fon pro-

chain qu'on voit dans la nécefïité, & que l'on peut af-

filier de quelque choie, on devient criminel; mais

quand on eft dans une entière indigence ou dans une
nécefïité femblable à celle du prochain , il faut lui fôu-

haiter du bien & prier le Seigneur qu'il ie fecoure ;

alors la bonne volonté fufflt, & trouve auprès de Dieu
fa récompenfe.

Il y a des perfonnes qui ne font pas obligées à faire

l'aumône , & qui ne la peuvent faire. Avant que de

dire qui font ces perfbnnes, il faut établir pour prin-

cipe que hors le cas d'une nécefïité extrême, on ne

doit faire l'aumône que de ion propre bien, dont on

peut difpofer avec juftice , & qu'on ne doit pas à un au-

tre titre. Ce principe eft fondé fur les paroles du chap.

4. de Tobie, Exfubjlamia tua fac ekemofynam. On ex-

cepte le cas d'une nécefïité extrême , dans lequel il eft

permis de prendre le bien du prochain, pour affilier

un tiers , lorfqu'on n'a pas d'autres moyens pour le fai-

re. Il réfulte de ce principe :

i°. Qu'on ne peut faire l'aumône d'un bien mal
acquis , il faut le reftituer à celui à qui il appartient.

Quand Dieu nous a ordonné de faire l'aumône, il n'a

pas entendu qu'on la fit du bien d'autrui , mais du

nôtre : les aumônes qu'on fait du bien qu'on a ufurpé

par fraudes, larcins ou ufures, bien loin d'être agréa-

bles à Dieu , lui font injure , feion le fentiment des

Pères d
.

2 . Que ceux qui font chargés de dettes ne doivent

pas faire des aumônes , qui les mettent dans l'impuif^

îànce de payer leurs créanciers , ou qui les obligent

de les faire fbuffrir par un long délai de payement

,

à moins que les pauvres à qui l'on fait l'aumône , ne

d Non probatur largîtas , fî

quod alteri largitur , alteri quis

extorqueat. Ambrof* U 1. de

Ojyic. Min. c. 30.

bi quod alteri abftulifti ,

egentibus dedifli , nec talia

opéra diligit Deus. Dicit tibi

Deus : Stulte , juiH ut dares ,

fed non de alienoj Si habes >

da de tuo ; fi non habes quod
des de tuo , melius nulli da-

bis , quàm alteros fpoliabi?.

Aug. S rm. 178. olim ip. de

Verb. Apofî.

Curn enim ex rapina naf-

catur hoc eletmofyna non elt ;

hoc eft in Deum contumelia,

Qhryfojl. 36. ad Pop, Antivch»
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foient en une telle néceffité que les créanciers même
feroient obliges de les affilier. Il faut penfer d'abord

à fiitisfaire aux devoirs de juftice, avant que d^ s'ac-

quitter des devoirs de chi.rité. Ceft pourquoi , félon

S. Grégoire, l'Ecriture nous dit dans le chap. 14.de
l'Kccléhairique , Que celui qui offre a Dieu un facrifue

du Lien des pauvres, fait comme celui qui égorge le fil»

aux yeux du père B. On peut dire que ceux qui dans le

même tems qu'ils font des aumônes allez, abondantes,

font néanmoins très-négligens à payer leurs dettes,

font portés à les faire par la vanité & par l'amour-prc-

pre, & nen par la charité*

3 . Que les Religieux ne peuvent hors le cas d'une

néceffité extrême ou très-preflante , faite l'aumône

des biens du Monaftere fans le contentement de leur

Supérieur , ni même de ceux qui leur auroient été don-»

nés par leurs parens ou amis , parce qu'un Religieux

n'a rien en propre , n'ayant ni le domaine d'aucun

bien, ni même l'ufâge, qu'autant que fon Supérieur

le lui accorde. Mais le Religieux à qui on a confié

l'adminiftration des biens du Monaftere, peut faire les

aumônes qui font réglées , ou qu'on a coutume de fai-

re. Suivant le fèntiment de S. Thomas fur le quatriè-

me des Sentences, dift. 15. q. 2. art. 2. queft. 4. un
Religieux particulier peut ménager fur ce qu'on lui

donne pour là nourriture, pour (en vêtement ou pour
un voyage, de quoi faire l'aumône aux pauvres.

Un Religieux qui elt canoniquement pourvu d'un

Bénéfice , peut & même doit , après avoir pris ce qui

lui eu. nécefîàire pour (on honnête entretien , employer
le refte en œuvres pies, fans être tenu d'en demander
la permiffion à (on Supérieur : le titre de fbn Béné-
fice lui donne droit d'en difpofer des revenus en. cette

manière. C'eft une avance très-criminelle s'il accu-

mule des biens pour ion Monaflere, pendant que les;

pauvres languiffent de faim
,
particulièrement fi le

g Qui indigentibus fubtra-

nunt qux Deo largiuntnr , fed

quand eos animadverfîone re-

nuat , per quemdam fapienrern

Dominus dtmonfttar ; diceni :

Qui iramolat facrifeium de
fubftantia pauperis , quaii qui

vi&imat filium in confpe&u
patris.F.i/ïor.parrt 3. man.zz.
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Bénéfice dont ce Religieux eft pourvu , efl un Bénéfice

à charge d'ame. C'eft pourquoi le Parlement de Paris

si jugé par différens Arrêts , que la cette-morte ou la

fuccefîion d'un Religieux Curé appartient aux pauvres

& à la Fabrique de la ParoifTe dont il étoit Curé. Il y
en a deux Arrêts récens ; l'un rendu entre les habitans

de la ParoifTe de S. Léger, Diccefe d'Amiens, & les

Religieux de S. Pierre de Selincourt , de l'Ordre de

Prémontré, le 4. Février 17 10. au Tu jet de la cotte-

morte de F. Firmin Caron. L'autre eu au 7. Septem-
bre 1711. rendu entre Médire le Peletier Abbé de S.

Aubin d'Angers, & les Religieux Bénédictins de ladite

Abbaye, pour la cotte- morte de F. Nouette Prieur-

Curé de BoufTe.

4°. Que ceux qui (ont fournis à la puifTance d'au-

trui , ne peuvent faire l'aumône de leur propre bien

fans le confentement de celui à qui Dieu les a affu-

jettis , quand les loix ne leur en donnent pas la diC-

pofition. Ainfi une femme qui a conftitué tous fes

biens pour fa dot, ne peut hors le cas d'une extrême
ou fort préfixante nécefïité , faire de fes biens ou des

revenus qui en proviennent, des aumônes, fans le

confentement de fon mari, parce que ces biens ont

été donnés au mari pour fiipporter les charges du
mariage, & que l'adminift ration lui en appartient ;

elle ne peut non plus faire des aumônes des biens de

la communauté , parce que l'adminiflration en ap-

partient pareillement au mari. Une femme , félon

S. Auguftin dans la Lettre à Ecdicie, n'efl pas la maî-

treffe de faire de fbn bien ce qu'elle veut, puifqu'elle

ne peut pas difpofer de fa perfonne même , étant

fous la puifîance de fon mari qui eft fon chef h
. C'eft.

pourquoi ce Père exhorte Ecdicie à demander par-

don à fbn mari, de ce qu'elle avoit donné fans fà

permifîlon beaucoup de fon propre bien à deux pau-

vres Moines paffans , en quoi elle avoit offenfé fon

mari K

h Mulieremconjugatamnon
licet dicere , Facio quod volo
de meo , eum & ipfa non ih

fua , fed capitis fui , hoc eft
,

viri fui. EpiJÎ. 19c» nvnc 262,

i Scribe ad eum fatisfactio-

nem , petens veniam ,
quia in

eum peccafti ,
quod praetcf ejus
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Si le mari eft tombe en démence, ou s'il laiffe a la

femme la conduite des affaires delà famille, parce qu'il

entreprend un grand voyage, ou parce qu'il ne veut

n prendre la peine , ou parce qu'il eft occupé à de

plus grandes affaires, ou s'il veut bien que la femme
lafleaes aumônes ; en ces cas la femme non-feuiement

peut, mais elle doit affaler les pauvres à proportion

des biens de là maifon, faifànt attention a la néceffité

des pauvres & aux charges de fà famille.

La femme qui feait que fon mari eit extrêmement
avare & ne fait point 1 aumône aux pauvres, peut la

faire en fecret avec prudence & modération , afin de
détourner la colère de Dieu de deflus leur famille

,

à l'exemple d'Abigail femme de Nabal, dont il eft

parlé dans liv. 1. des Rois, chao. 15.

La femme peut pareillement faire fans la permit-

fion de fon mari, des aumônes de ce qu'il lui donne
pour Ces habillemens & pour quelques autres dépenfès

permîtes, pourvu qu'elle s'entretienne honnêtement,

& qu'elle ne chagrine pas fbn mari.

Si une femme a apporté une dot fùffifante pour (Im-

porter les charges du mariage , elle peut faire des au-

mônes du gain qu'elle fait par fbn indurtrie, fi les

loix de la Province n'ordonnent rien de contraire, &
fi elle n'abandonne point le loin de la mailbn pour
s'appliquer aux ouvragée dont elle tire ce gain. Elle

peut auffi faire les petites aumônes ordinaires que les

femmes de fa condition & de fa Province ont coutu-

me de faire, comme de quelques morceaux de pain,

de quelques petites pièces d'argent , fi l'état de la fa-

mille lui permet, & elle n'a pas befbin pour cela delà
permiflion de fon mari. Voyez. S. Thomas, 1, z, q.

art. 8.

Si la femme a des biens paraphernaux, c'eft-à-dire ,'

qu'ils lui foient venus depuis fbn mariage outre fà dot,

elle peut en faire des aumônes fans le contentement
de fbn mari, pourvu néanmoins que l'état des affaires

de fa mailbn , ou le nombre de fès enfans n'exige point

d'elle qu'elle employé une partie de ces fortes de biens

confilium Se Yolimutcm dcicbus mis fecifti , <juod faciendum
puiaiti*
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pour le fbutien de fa famille ; en ce cas il faut qu'elle

fafTe fês aumônes avec beaucoup de modération, ne ex

earum fuperfluitate vir depauperetur , dit S. Thomas au
même endroit.

Les fils de famille ne peuvent hors le cas d'une ex-

trême ou très-prefTante nécefTité , faire des aumônes
des biens appartenans à leur père fans fa permiffion ;

ils peuvent pourtant donner quelques morceaux de

pain , ou quelque autre chofe de peu de conféquence ,

aux pauvres qui ne fouffrent qu'une nécefïïté com-
mune , parce qu'ils ont fujet de croire que le père ne
les défapprouvera pas. Mais fî un fils de famille a des

biens qu'il ait acquis à l'armée, ou qui proviennent

d'un Bénéfice , d'un Office ou d'un Emploi public , il

en peut faire des aumônes fans la permiffion de fbn

père. Il peut même épargner ceux que fcn père lui

donne pour fbn entretien & fon diverthTeinent, & en

faire, fans requérir fon confentement, les aumônes
que les jeunes-gens de fa condition ont coutume de fai-

re. Les pupilles peuvent aufïi faire , fans le confente-

ment de leurs tuteurs , des aumônes de ce qu'on leur

donne pour leur ufàge.

Les valets & fèrvantes ne peuvent faire des aumônes
du bien de leur maître, fans leur permiffion, à moins
qu'elles ne fbient fî petites qu'elles ne portent aucun
préjudice à leur maître , & qu'ils fbient sûrs qu'il ne les

défapprouvera pas. On peut voir S. Thomas fur le 4.

des Sentences , diit. if.q. z* art. $. quefl. 3.

IL QUESTION.

Quelles conditions doivent accompagner VAu-
mône 9 & quelles règles faut- il fuivre en la

faifant f

DI e u nous ayant obligé de faire l'aumône, non-
feulement pour nous engager à fbulager la mi-

fere de notre prochain
2
mais encore pour nous faire
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entrer dans les difpofîtions de cœur que la charité de-

mande de nous, il y a certaines conditions qui doivent

• •mpagner l'aumône pour la rendre agréable à Dieu.

On en remarque entre autres /îx, que nous allons ex-

pliquer.

L'aumône doit ctre faite promptement & finis délai,

& des qu'on connoit le befbin des pauvres. Ne dites

point à votre ami , dit le Sage, Allez & revenez, je

vous donnerai demain , lorfque vous pouvez donner à

l'heure même a
. C'en1 pourquoi Job faifànt l'examen de

ù vie, chap. 3 1. difbità Dieu, qu'il n'avoit point fait

attendre les yeux de la veuve. Si on diffère de faire l'au-

mône au pauvre, la néceffité deviendra plus prefTante,

& l'aumône peut-être moins utile.

Il faut faire l'aumône avec joie. Cela nous efl re-

commandé dans le chap. 35. de l'Eccléfiaflique, où

il eu dit, Faites tous vos dons avec un vifage gai b
.

L'Apôtre nous afliire que Dieu aime celui qui donne
avec joie, & qu'il rejette les dons qui Ce font avec

triitefte c
. Quelle joie ne doit-on point avoir en fe-

mant, quand on eft afîuré que ce qu'on feme ne peut

manquer de fructifier \ En donnant l'aumône nous
donnons ce qui nous efl luperflu pour obtenir ce qui

nous eft néceffaire, nous achetons pour peu de choie

la rémiflion de nos péchés & le Royaume des Cieux,
Considérez, dit S. Auguffin fur le-Pfèaume 102. ce que
vous achetez, quand vous l'achetez, combien peu vous
l'achetez d

. On peut voir ce Père fur le Pfeaume 42,
& S. Chryfbltôme dans l'Homélie 16. fur la féconde
Epitre aux Corinthiens.

On doit faire l'aumône dans un efprit de compaf-
fïon & de charité, traitant les pauvres avec refpect:

on doit les regarder comme les amis de Dieu dont il

agrée les prières : il faut qu'en méme-tems que la main
leur donne l'aumône, le cœur fbit rempli d'affection

a Ne dicas amico tuo , Vade
& r?vercere , cras dabo tibi

,

cùm ftatim poifis dare. Prov. $.

b In ornai dato hilarem fac

verbum tuum.
c iSon ex uiftiùaaut esne-

ceflitate: hilarem enim dato-
rem diligit Deus. z. Cor. 9.

d Tu vide quid emas , quan-
do emas , quanti emas ; émis
enini icgmim cclçrum.
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pour eux; car, comme dit S. Auguflin fur le Pfeau-
me iz?. l'aumône de la main fans celle du cœur n'efi

rien , & celle du cœur (ans celle de la main peut beau-
coup auprès de Dieu e

.

L'humilité doit accompagner nos aumônes , fî nous
en voulons attendre de Dieu quelque récompenfe.
Prenez bien garde , dit Jefus-Chrifl au chap. 6. de S.

Matthieu, de ne faire -pas vos bonnes oeuvres devant les

hommes four en être regardés , autrement vous n'en re-

cevrez point la récompenfe de votre Père qui efi dans le

Ciel. . . . Lorfque vous donnerez l'aumône } que votre

main gauche ne fçache point ce que fait votre main droi-

te ; c'efl-à-dire, comme l'explique S. Auguflin, liv.

z. du Sermon du Seigneur fur la Montagne, chap. 2.

que quand on veut accomplir le précepte que Dieu
nous a fait de donner l'aumône, ii ne faut pas que no-
tre cœur defire s'attirer par-là les louanges des hom-
mes f

. Ceux qui veulent par des motifs d'ambition &
de cupidité, paroître miféricordieux , ne font pas l'au-

mône dans le cœur, quoiqu'ils paroifTent la faire au-de-

hors. Multi , dit le même Père , foris faciunt qui inms

nonfaciunt , qui vel ambitione , vel alicujus rei tempora-

les gratta , volunt mifericordes videri in quibusfolaJmif-
tra operari exijîimanda ejl.

Il ne faut pas conclure de-là, qu'on ne doive point

faire l'aumône en public, au contraire il eft quelque-

fois très-à-propos de la faire devant les hommes , de
crainte d'être un (iijet de (candale en donnant occafïon

de former des foupçons , & auffi pour porter les autres

à affilier les pauvres , ou afin que Dieu (bit loué, com-
me dit S. Auguflin s , & non afin que nous le fbyons

nous-mêmes ; puifqu'il ne faut pas que la cupidité foit

mêlée avec cette œuvre de charité h
.

c Si manum porrigas , nec
j
laudjs humanae appetttio , cùm

in corde mifereari?, nihil fe-
j
in eleemofyna facienda divi-

cifU : fi autem in co;de mife-
|
nuro prateeptum contendis im-

rearisjetiarofi non habeasquod ! plere.

porrigas manu , acceptât Deus g Aug. Tratl* 8. inEpiJl, 1,

eleemofynam,

/ Ne-fciat ergo finiftra tua

quid faciar dextera tua ; id eft ,

rtoa fe mifceat çonfciemix tu»,

S. Joàn.

h Alienetur intentio cupidî-

tatiî ab opère charitatis» Augm

Tr&ft, ut in Joan f

Ce,



fui les Commandemem de Dieu. 7J
( laint Do&eur fur le Pfe.tur.ne75-. & dan: le Ser-

n \\9% de l'édition des Bcncdiftins, qui croit au-

trefois le 146. nous avertit que bien loin de nous en-

orgueillir quand nous faifons l'aumône, voyant qu_*

jious femmes en état de faire des largefTes , & que celui

qui les reçoit de nous eft dans l'indigence, nous de-

vons nous humilier profondément devant Jefus-Chrift,

considérant que c'eft lui-même qui nous demande dans

la perfonne du pauvre, & qui nous demande ce que

nous avons rec^û de lui & ce qui lui appartient. Quoi-
qu'il foit comblé de richeffes dans le Ciel, il a voulu

avoir faim fur la terre en la perlônne des pauvres , afin

de nous donner occanon de lui marquer notre recon-

ïioiffance.

Si ceux à qui on demande l'aumône faifôient ré-

flexion que les pauvres font grands aux yeux de Dieu*
qui leur a donné le pouvoir de nous recevoir dans les

Tabernacles éternels , félon la parole de notre Sei-

gneur dans le chap. \6. de S. Luc, ils ne les traite-

toient pas avec dureté , & ne leur parleroient pas avec
hauteur; ils les regarderoient comme des favoris de
Dieu, & des patrons dont Dieu écoute les recomman-
dations , qui (ont les fbuhaits & les bénédictions dont

les pauvres comblent ceux qui les affilient l
. Si on ne

peut donner l'aumône à tous ceux qui la demandent >

au moins qu'on ne les contrifte pas- en les méprifant, &
qu'on leur témoigne de la bonté , leur donnant avec
douceur & avec affabilité quelque raifbn du refus qu'oit

Jeur fait. Dieu couronne au-dedans la bonne volomé P

lorfqu'elle ne peutau-dehors accomplir ce qu'elle vou-*

droit pouvoir faire k
.

L'aumône fe doit faire abondamment, fi on eu: en

état de donner beaucoup. Soyez , dit Tobie , charte

ï Si eorum amicitiis acterna

tabernacula acquirimus , dantes

procul dubio penfare debemus,
ejuia patronis potiùs mimera
otrerimus, quàm egents dona
largimur. Gregor. L 21. Mor,
in Job. c» 14*

k Supplicem nullum fpeic-

nas & cui dare non potes quoi
petierit,non fpernas : fi potes

dare , da ; fi non pores , arïabi-

lem te praefta ; coronat Deug
intùs voluntatem , ubi non ia*

venit tacultatem. Aug. Strmt

1» in PfaU ioj.
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table en la manière que vous le -pouvez ; Jl vous avez
beaucoup de bien , donnez beaucoup l

, L'Apôtre Saint
Paul recommande fort lalargefTe dans les aumônes m

*

Il faut faire l'aumône avec difcernement ; on doit

fè conduire dans la pratique de l'aumône , comme
dans les autres a&ions de piété , félon les règles de
la prudence. Il y a des pauvres qu'il faut tâcher de
connoître, & ne pas attendre qu'ils vous demandent,
mais les prévenir, comme les pauvres honteux, ceux
fùr-tout qui mènent une vie fainte. Il y a des pau-
vres à qui il fdffit de faire l'aumône quand ils la de-
mandent, tels font les mendians : il eft écrit de ceux-
ci : Donnez à tous ceux qui vous demandent ; mais
il eft dit de ceux-là : Gardez long-tems votre au-

mône dans votre main , jufqu'à ce que vous ayez.

trouvé un homme jufte à qui vous la donniez. Quœre y

dit S. Auguftin fur le Pfeaume 103. ne quis indigeat,

& noli dicere , Si penerh dabo.... ficut de illo qui te

quœrit dicium ejl ; Omni petenti te da ; fie de illo quem
tu debes quœrere dicium ejl , Suadet eleemofyna in manu
tua, donec invenias jujlum cui eam tradas. Mendicus

te quesrit) dit ce Père fur le Pfeaume ioz, jufîum m
quœre.

On doit faire l'aumône non-feulement aux juftes,'

mais aufii aux méchans, aux pécheurs, aux héréti-

ques, aux infidèles, & généralement à tous les hom-
mes : Jefus-Chrift nous ordonne de donner à tous ceux
qui nous demandent n

. S. Paul nous rappelle ce pré-

cepte dans le chap, 6. de l'Epitre aux Galates °. Fai-

sons du bien à tous ; fi on détourne fbn vifàge de quel-

que pauvre , le Seigneur détournera fà face de defîuj

rious. Tobie nous en avertit p. Si Dieu continue d'exer-

cer fà miféricorde fur tes méchans jufqu'à leur mortj

/ Quomodo potuerîs , ita ef-

to mifericors. Si multum tibi

fuerit ,abundantertribue. Cap,

4-

Luc. 6.

Opcremur bonum ad om*
nés.

p Noli avertere faciem tuana

m In praefenti tempore veftra I ab ullo paupere : ita enim fiet,

abundantia illorum inepiarn

fuppleat. £p. z. ad Cor. cap. 8.

© Omni jpetemi te , tribue.

ut nec à te avertatur faciej

Domini, Çap, 4,
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|i*il fait tous les jours lever le fbleil fur leur tête pour
les éclairer, les Chrétiens peuvent-ils les croire indi-

gnes d'un morceau de pain ')
?
.

Lorsqu'un pécheur demande l'aumône, il faut di£

tînguer en lui l'ouvrage de Dieu de l'ouvrage de
l'homme. En tant qu'homme il efl l'ouvrage de Dieu;
en tant que pécheur il eft l'ouvrage de l'homme. En
lui faifànt l'aumône, il faut enviiager l'ouvrage de
Dieu, & non l'ouvrage de l'homme ; c'efl-à-dire,

qu'on doit l'affifter pour lui procurer le fâlut éternel,

& non dans le deiTein de l'entretenir dans le vice ,

ou pour favorifèr fes crimes r
. Si on donne l'aumône

à un impudique pour fournir à fes débauches , ou à un
adultère pour ie récompenfèr de fbn crime , ce n'efr,

pas exercer envers eux la charité , puifqu'on ne leur

veut pas du bien s
,

' Concluez de- là, que non-feulement on n'eft pas
oblige défaire l'aumône aux mendians qui font vigou-

reux & pourroient gagner leur vie, qui ne veulent pas

travailler, aimant mieux vivre dans i'oi/iveté, que
de s'occuper à l'ouvrage qu'ils trouvent, dont ils font

capables. Celui qui ne veut peint travailler ne doit

point manger t
. Quand l'Eccléfiairique dit qu'il faut

envoyer l'efclave malicieux au travail , de peur qu'il

ne foit oifîf, parce que l'oiiîveté enfeigne beaucoup
de mal u

, il nous fait comprendre qu'il efr à propos

de refufèr l'aumône à ces fortes de mendians , lorfqu'il

q Dominus tuug folem fuum
illi praducit, tu verô quoti-

diano cibo indignum juJicas.

ChyfoJL Rom. si. in Epifi.

ai Rom. c. u.
r Occurm tibi homo pec-

cator ... aiitid qv.od homo ,

aliucî quod pfecator. Quod ho-

mo , opus efl Dei , quod pec-

cater , opus hominis efl : da

eperi Dei , noli operi homi-

ii'is. Quid efl dare operi homi-

nis f
1

i'eccatori dare propter

peccatiun , placent! tibi prop-

ter peccatum . . « . ïniquum in

fluaiuùra ini^uus efl ne fufçi-

pias ; id efl , ne quafi intentio-

ne & amere iniquit.uis illiu»

fufeipias eum. Aug Sam. ioj.

y Si luxuriofo ad luxcria
efTufîonem, adultero ad mer-
cedem adulrerii Jargiendum
puces , non c'A bencfîccntia if-

ta , ubi efc null.i benevolentia,

Ambrof. I. i. de Ojfic. Miniftr.
c. 30.

t Si quis non vtilt operari ,

neemanducet. 2. adThejf.c, 3,

u Mine illurn in operatio-

nem ne vacet , multam enirri

raalitiam docuit otioiîtast Et*

D :j
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y a lieu de juger que cette privation leur fera avanta-
geuse pour leur fàlut , au lieu que l'aumône contribue-

roit à les entretenir dans leur fainéantife ; & on péche-
roit en la leur donnant, fi on prévoyoit qu'ils le 1er-

vifTent de l'aumône pour s'enivrer , ou pour commet-
tre quelque autre crime x

.

On n'efi: pas obligé de donner un fecours fi considé-

rable aux mendians qui ne fbufrrent qu'une nécefîité

commune , que l'on faffe entièrement cefier leur in-

digence ; fi néanmoins ils tomboient dans une né-

cefîité extrême ou prefTante , quoique ce ne fût que
pour n'avoir pas voulu travailler, on doit leur faire

une aumône affez abondante pour les retirer de ces

fortes de nécefïités, quand on ne prévoit pas proba-
blement que d'autres y contribueront de leur part , &
qu'il n'y a pas fujet de craindre que l'on s'expofè foi-

mème à tomber dans ces fortes de nécefïités en vou-

lant foulager les autres. On doit auiTi faire l'aumône

à ceux qui font alfez vigoureux pour gagner leur vie

en travaillant , mais qui ne font pas d'une condition

à pouvoir le faire fans préjudicier notablement à leur

honneur.

C'eft un acte de charité que de faire travailler les

pauvres qui ne trouvent pas d'ouvrage, quoiqu'on re-

tire du profit de leur travail. C'eft même une charité

mieux ordonnée d'en ufer ainfi à leur égard, afin de les

tirer de i'oifiveté, que de les nourrir fans les occuper,

parce qu'infènfiblement ils tombent dans ce vice. Mais
quand ils ne trouvent point d'emploi, & qu'ils veu-
lent bien travailler , c'eft une inhumanité de ne les pas

afïifter.

Les Saints Pères nous avertifTent qu'il ne faut pas

examiner trop exactement la vie & la nécefîité des

pauvres qui nous demandent l'aumône au nom de Je-

fus-Chrifl , parce qu'il vaut mieux donner l'aumône
à ceux qui ne font pas dans la néceffité, que de man-
quer d'affilier ceux qui fbnt véritablement dans le be-

foin; & comme l'on ne voit pas le cœur des pauvres

X Utiliùs efurienti panîs tol-

lîtur , û de cibo fecurus jufti-

ùam negligat , $uàm efuriçnti

panis frangiturutinjuftitiae fe-

dudus acquiefcat. Aug t Epiji,
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qui Ce présentent, on peut facilement Ce tromper dans

le jugement qu'on fait d'eux, & ainfi perdre l'occa-

fion d'affifîer un homme de bien qu'on prend pour un

hypocrite v.

Suivant la doctrine de S. Paul, chap. 6. de l'Fpitre

aux Galates, dans la diûribution des aumônes on doit

préférer les domeftiques de la Foi, c'cfî-à-dire, ceux;

qui nous font liés parla Foi. C'en un grand péché,

dit S. Ambroife , de ne pas affilier un Fidèle qu'on f^ait

ctre dans le befoin z
. L'Apôtre enfeigne aulfi dans la

première Epure à Timothée, chap. 5. qu'il faut pré-

férer (es domeftiques.

Il faut , autant qu'on le peut , obferver dans la pra-

tique de l'aumône l'ordre que nous avons dit qu'on

doit garder dans la charité. Mais comme les befoins

font différens, on ne peut établir des règles bien sures

& uniformes ; cependant il eu certain que quand on ne

peut faire l'aumône à tous les pauvres qui Ce préfen-

tent , il faut préférer ceux qui ïbnt dans une plus gran-

de néceffité à ceux qui font dans une moins prenante ;

de forte qu'il faudroit plutôt affilier un étranger qui

n'auroit aucune liaifbn avec nous, qui feroit dans une

nécellité preffànte , que celui qui feroit lié avec nous

par la parenté ou par quelque autre liaifon forte , qui ne

feroit que dans une néceflité commune; de même un
pauvre qui feroit moins réglé dajis fes mœurs , dont la

tefoin feroit plus preffant, devroit être préféré à d'au-

tres pauvres qui, quoique plus gens de bien, auroienc

de moindres befoins.

Il faut suffi confîdérer ceux qui font plus ou moins

fbibles, qui font plus ou moins abandonnés, qui ont

plus ou moins de fupport , qui font plus ou moins

âgés, ou plus ou moins en état de travailler, ceux à

qui il y a plus ou moins d'apparence que l'aumône

qu'on leur fera, fera utile pour leur fàlut étemel ; car

leurs befoins font plus ou moins grands par rapport

à eux & à nous , & il faut leur faire l'aumône , eu égard

y Chryfofl, Hom. 21. m Epift.

ai Rom, 6* 11 )m. n. in Epiji.

adHx'r.S. Ambrof. I, z. de

Cjjic, Mnijt. c. iC» S. Aug. \ de Ojjiç* Minijlr. c. jo.

D iij

Stm. 41. aliàs n. apudSirm.

{ Grandis culpa , fi fciente

te fi<îclis egeat. Airtbrof% l, a.
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à la qualité de leurs beibins. Sur-tout on ne doit pas e4t

faisant l'aumône fùivre (on caprice & (es inclinations

naturelles , mais les intérêts de Dieu autant qu'on les

connoit a
.

Qu'on ne di(ê point que les enropiés, les vieillards,'

les infirmes (ont gens inutiles. Je veux, dit Laitance,

qu'ils (oient inutiles aux hommes, mais ils (ont utiles à

Dieu b
.

a Confideranda etiam in lar-

giendo x f
v as atque débilitas ,

nonnunquam etiam verecun-

dia , qus ingenuos prodit na-

tales : ut fenibus plus largiaris,

qui fine labore jam non queunt
vi£him quaerere. Similiter &
débilitas corporis, & haec ju-

vanda promptiùs : tum fi quis

ex divitiis cecidit in egefta-

tem , & maxime fi non vitio

fuo qus habcbat amiiit. Am:
Irof» ibidm

b Inutiles funt hominibus,
fed utiles Deo , qui eos vitâ ,

qui fpiritu , qui lue; dignatur,

Inflit, Divin» l. 6> c» 6*

HIIW IIIIIIIMI I IHHW I MIIII H ' I ll'MI'll

III. QUESTION.
Y a-t-il un Commandement qui nous obligea

faire la correction fraternelle , & queft-cç

quon y doit obferver en lafaifant ?

A correction fraternelle conmle à reprendre

notre prochain de Tes défauts & de fes péchés ,

par un motif de compaflion & de charité. C'eft certai-

nement un des devoirs de l'amour que le droit naturel

nous engage à avoir pour le prochain à l'égard de (on

ame ; car pour aimer il faut vouloir du bien à celui

qu'on aime, & empêcher tout ce qui lui peut nuire,

non-(eulement à l'égard de (on corps , mais aufli à'

l'égard de (on ame. Or le péché cau(è la mort à l'â-

me du prochain, & lui attire la damnation éternelle,

& par la correction fraternelle faite avec douceur &
prudence, on retire le prochain du péché. La cha-

rité nous oblige donc de reprendre notre prochain

de fes fautes, quand nous jugeons que la correction
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tuî fera falutaire ; c'eft une aumône fpirituelle que

nous faitbns à Ton ame , comme die S. Thomas, 2. 2..

q. 7,7,. art. 1. a
. Si nous tommes étroitement obliges

de faire l'aumône corporelle au prochain dans Cet

befoins preffms, à plus forte raifon nous fommes
obligés de lui faire la fpirituelle, quand nous voyons

périr fon ame, & que nous pouvons lui aidera la (âu-

ver en lui faifant la correction. Si nous ne la faifons

pas, nous haillons plus le prochain que nous ne l'ai-

mons b
.

Notre Seigneur Jefus-Chrift pour nous rendre plus

attentifs à cette obligation du droit naturel, nous en

a fait un Commandement exprès, qui ne regarde feu>

lement pas les Supérieurs, mais auffi les autres" per-

fonnes. Si votre frère a péché contre vous, allez lui

représenter Ça faute en particulier entre vous & lui. S'il

vous écoute, vous aurez gagné votre frère, mais s'il

ne vous écoute point, prenez encore avec vous un on

deux témoins c
.

Les Saints Pères d ont entendu par ces paroles du
Sauveur un véritable précepte. Les Interprètes de la

Sainte Ecriture conviennent avec eux : on peut les

confulter là-defTus. Nous nous contenterons de rap-

porter ici ce que S. Bafîle en dit. Ce Père s'étant pro-

pofé la queftion, feavoir, s'il convient d'ufer de diflî—

ululation à l'égard de ceux qui pèchent, répond qu'il

eft certain que non ; parce que le Seigneur nous a com-

mandé dans l'Ancien & le Nouveau Teftament de cor-

riger notre frère e
.

a Corrigere delinquentem

efl queedam eleemofyna fpiri-

lualis.

b Noli negare flagellum

correptionif, quia il negaveris,

non tenebis diieâionem > quia

îlle moritur in peccatis , qui

fibi forte correptus ca relin-

queret , & magis tibP imputa-

tur verum odiunw Aug. Serin.

5. apud S'a m.

e Si amem pcccavcrit in te

frater tmis , va'!e & corripe

eum inter ce & ipfum folum ;

(î te audierir, lucratus eris fra^

trem tuum : f\ amem te non
audierit, adhibe reçum adiutc

iiti'.im, vel duos. Ala.rrh.ii.

d Hilar. &Hieron. in cap,

18. Matth. Bafil. in Reg. Brev, #

in Hefponf. ai 7. Pojîul. S.

Ambr. in cap. 4^. Luc. S. Aug,
Srrm. £2. «nïis 16» de Verb,
Rom.

e Nu-nrttid adversùs peo
cartes didîmularione uti con-
veni.it ? Sanè quod ficri non
debcat

,
perrpîcutim eft ex prie*

D iv
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Aufïî les Apôtres enjoignent-ils expreiïement au 1*
Fidèles de faire la correction à leurs frères. Reprenez,
dit S. Paul, ceux quifont déréglés f

. Si quelqu'un n'a*

béit pas à ce que nous ordonnons par notre lettre, n'ayez

foint de commerce avec lui , afin qu'il en ait de la con-

fufion & de la honte : ne le cor.fàerez pas comme un en-

nemi, mais avertijfez-le comme frère 8. Si quelqu'un ejî

tombépar furprife en quelque pêche , vous autres qui êtes

fpirituels, ayez foin de le relever dans un efprit de dou-

ceur h
. Reprenez, dit S. Jude, tous ceux qui paroijfent

et durcis Ù1 condamnés l
,

l 'Egiile nous a recommandé depuis ce tems-là par

jpluf eurs Canons la pratique de la correction fraternel-

le , & elle a regardé comme coupables du péché de
leurs frères ceux qui négïigeoient de les corriger k

.

S. AuguiKn nous fait voir qu'il étoit très-perfuadé

que ce Commandement nous oblige par lui-même fous

peine de péché mortel, quand il dit que celui qui con-

ïioît le péché de Ion frère , qui voit qu'il Ce damne , &
ne fe met pas en peine de le corriger , eft pire que ce-

lui qui a befoin de correction '.

La fin pour laquelle Jefiis-Chrift nous a fait ce Com-
mandement, étant, comme le marque S. Jacques dans

ceptis Domini , qui in Veteri

quidem Teftamento dixerit :

Correptione corripie.< fïatrem

tuum , & non aflumes prepter

illum peccatum. In Evane .lio

autem , Si peccaverit in te fia-

ter , vatie & corripe eum.

/ Corripite inquietos. i.od

g Quôd û quis non onedit

verbo n flro ptr epiftolam....

ne comn.ifct amini cum il!o, ut

confundatur, «Se noiiee quafi ini-

mic-mexiftirrare , Çed corripi-

te ut fïatrem. 2- ad Tbtff, c, 3.

h Si pra?cccupatiis fuerit ho-

r.io in aliquo delido , vos qui

fpiritualer tflis, hujufmodi inf-

truite in fpiiim ienitatis. Ad
Cul» c* (?«.

i Et hosquidem arguite ju-

Hicatos. V. 22.

k Facicntis culpam rrccul-

di-.Kio habet, qui qtiod poteft

corripere neglgit enundire»

C an. Fademis , dift, 36. <^> ni

*lios , cùm pottfl , al> errore

non revocat, ftipfuRj ; rrare

dïmonftrat. Ciip. Qui alioi de

Havet. 1/. Can Q:i pore/2 , c.

23. q. 3. 6* Can, Fjtce , c. 23»

î- 4-
I lUe injunam feat , & m»

jtiriam faciendo gra'.*i fcipfum

vulnt-re percufT.t , tu vulnus

fratris tui contemnis , tu eum
vides perire , vel perifle , &
negligis. Pejor es tac ne].-* ,

quàm iile conviciaudo* b'crxi*

l8i.
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les verfets 15?. & 10. du cliap. ?. de fon Epitre de

fàuverlame du prochain en le retirant de fon égare-

ment, nous femmes obliges de faire la correction au
prochain, quand nous pouvons par ce moyen procu-
rer fà conversion; mais ce précepte étant awirmatif, il

ne nous oblige pas à faire la correction en tout tems
& en tout lieu, mais feulement dans le cas de néceifi-

ié, c'efl-à-dire 5 en certaines circonflances où elle elî

nécefTaire au prochain. Ce railbnnement efl de S. Tho-
mas , z . z . q. 3 3 . art. z .

m
.

Le précepte de la correction fraternelle regarde or-

dinairement ceux qui font revêtus d'autorité, c'eft-à-

dire, qui ont droit de veiller fur les autres, & de les

redreffer dans leurs égaremens ; comme font les Pal-

teurs & les Supérieurs qui font chargés du filut des
âmes. Ils font plus particulièrement & plus étroitement

obligés à la pratique de ce précepte, Dieu le déclare

par a bouche du Prophète Ez.échiel. *c Si lorfque je

» menace l'impie de la mort, tu néglige de l'avertir

a» de cette menace, & ne t'efforce pas de le détourner
o> de fà voie impie, afin qu'il recouvre la vie , l'impie

a mourra dans fon impiété; mais je te demanderai
33 compte de fon fàng, comme fi tu l'avois répandu de
33 tes propres mains » n

. D'où faint Auguitin conclut,

que les Prélats Eccléfiaftiques font obligés par le de-
voir de leur minifterede reprendre les péchés de leurs

peuples, & qu'ils pèchent s'ils s'en acquittent ayee né-
gligence °«

m CorrefHo fiaterna ordi-

naair ad fratris emendationem,
êi ideô hoc modo cadit ftib

prxcepto fecundum cjuôd ne-
cc( ; aria e(t ad îftum rin-em, nen
aurem ita quod quolibet loco

vcl tempore,fratcr delinquens
corrigatur.

n Si dicente me ad impium

,

Moite morieris : non annun-
riaveris ei n?a,ue locutus fue-

ris , ut avertatur iî via Tua im
p.j , & vivat, ipfe impiiiT in

joiquitaie Au moxieuir
?

fan-

guinem autem ejiu de mami
tua requiram» Cap 3.

^ua in re non utique pa«

rem , fed longé graviorcm ha»
bent caufam

, qiiibns per Pro-
pheram dicitur : llle quidem it>

fuo peccato moriettir , fangui*
nem autem ejus de manu fpe-
culatoris requiram. Ad hoc
enim fpeculatores,hoc eft, po-
pulorum prjepoiui conftitucî

faut inEcckliis , ut non par-

cant objureando pecc-ata t Âu&ç
de Çivit, Dti > /• 1. c. 9,

D v
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Ce Père porte cette obligation fi loin, qu'il die

que les Pafîeurs font obligés de faire la correction ,

même avec péril d'une perte notable de leur hon-
neur & de leurs biens p. Ainfï les Paiteurs ne doi-

vent point fè remettre fur les autres pour faire la cor»

rection à ceux qui leur font fournis, quoique ies par-

ticuliers ayent fcuvent droit de s'en remettre aux
Palleurs.

Ceux qui ne font pas chargés du foin des âmes, ne
ihnt pas exemts de faire la correction fraternelle s»

Comme le devoir & la juftice obligent les Supérieurs

qui doivent veiller au bien public, à corriger les dé-

fauts des autres , de même la charité & la religion y
obligent les particuliers qui doivent aimer leur pro-

chain, & avoir l'honneur de Dieu en recommanda-
tion r

. Dieu a ordonné à un chacun d'avoir foin du
ïàlut de fon prochain, comme il efl dit dans le ch».

17. de l'Eccléfîaftique. Mandavit unicuiqtie de proximo

fuo. Tous les Fidèles font les membres d'un même
corps myitique que la charité vivifie ; fî Fiin de ces

membres fcuffre, l'autre doit l'aider à recouvrer la fàn-

té, fuivanti'Apôtre S. Paul s
. La correction fraternelle

efl donc une obligation commune à tous les Chrétiens.,

mais ils ne font obligés de reprendre par eux-mêmes
les défauts de leurs frères, que lorfqu'ils gavent que

les Supérieurs négligent de le faire.

L'omifîion de ce devoir commun à tous les Fidèles,

cft, félon S. Auguftin à l'endroit qu'on a cité du Li-

p Plerumque enïm ab eis do-
cendis, admonendis , aliquan-

do etiam objurgandis , & ccr-

ripiendis mate diffittiulaflir ,

vel cùm laboris piget, vel cùm
eorum os coram verecundsmur
orTendere, vel cùm inimicitias

devitamus , ne impediant &
noceant in iftis temporalibus

iebus. Aug. ilid.

q Nec idcô tamen ab hu-

jufcemodi culpâ penitùs alie-

nus eft > qui licèt prappoinus

non lie , in ils camen quibus

vitae Ko jus necelTitate conju.n-

gitur , multa montnda vel ar-

guenda novit , & negligit de-
vitans eorum orTenfiones prop-
ter ilîa quibus in bac vira non
indebitis utitur , fed plufquàm
debuic deleilatur. Avg. ibid,.

r Ferveac chaTitas ad corri-

gendum,ad emendandum ; fed

fi funt boni mores , delc-ôent ;

fi funt mali , emendenu.r , cor*

rigantur. Trati* y. in Epijh 1»

S, Joan,

f Epijl, 1. ad Cor, c* î2 3
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"fre t . de la Cite de Dieu , une des caufes pour Lesquel-

les Dieu permet que les gens de bien (oient envelop-

pés dans les calamités publiques, parce que, dit ce

Père, ils épargnent tres-fouvent & ménagent trop les

pécheurs par des complaifânccs & des confîdérations

humaines r
.

Un pécheur dont le péché n'eft point connu, n'ef!

pas exempt de faire la corredion fraternelle , l'obli-

gation de la faire étant de droit divin; car le péché ne
difpenfe pas celui qui l'a commis de l'obligation de

garder les Commandemens de Dieu, & on ne peut

pas dire qu'un pécheur pèche en failant la correction

à un autre. Quant à un particulier dont le péché eft

public , comme il n'efl: pas obligé en vertu de fbn

rang & de là dignité à faire la correction , il ne doit

pas s'y engager ; il faut au moins être autorifé par

une probité reconnue , fans cela on ne peut avoir de
créance dans l'efprit des autres : ainfî les corrections

que ce pécheur feroit , feroient prefque toujours inu-

tiles , & même feroient fbuvent nuifibles , parce que
l'on pourroit être feandalifé de voir qu'un homme
veuille retirer un autre d'une faute dont lui-même
eft coupable; mais ce particulier pécheur doit ren-

trer en lui-même , donner des preuves de fbn re-

pentir, & prier fon frère en lecret avec beaucoup de
douceur & d'humilité , de ne -pas imiter Ion mauvais
exemple u

.

Ceux qui font obligés par leur rang ou par leur

dignité à faire la correction aux autres , doivent fè

corriger eux-mêmes pour la pouvoir faire utilement;

leur dérèglement empécheroit que leurs avis fufTent

t Quia proptereà peccatis i efle noluenmr.
comm damnabilibus parcunt

> )
u i>i autem cogitantes nof-

<îum eos in fuis licèt lcvibus
,
BACtipfoi invenerimus in eo
efle vitio , in quo ett ille quem
reprehendere parabamus , non
reprehendanvjs , neque objur-

gemiis , fed tamen congemif-
camus, & non illum ad ob-
teroperandum nobis , fed pari-

ter conandum invitemus. Aùg,
L v, dt Strm, in Mont. cap. ij>.

ëc venialibus mecuunt , jure

cum eis temporaliter rlagel-

lantur , quamvis in aeternum

minime puniantur. Jure iftam

viram, quando divini.ius arfli-

CUQCur cum eis amaram fen-

tiunr > cujus amando dulcedi-

ium
7

n.cccantii,u* ci* aman
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profitables à ceux dont ils doivent procurer Taman-
dément, les remontrances qu'ils feroient étant dé-
menties par leur conduite , attireroient le mépris de
leur perfonne, & ce mépris réjailliroit fur leur ca-
ractère & fur les vérités qu'ils précheroient : on leur

diroit , Guérijïez-vous vous-mêmes. Il faut que celui

qui Ce mêle de reprendre les autres fbit lui-même
irrépréhensible. Pour qu'un Supérieur fafTe la correc-

tion utilement & avec une feinte hardieffe , il efl

nécefTaire qu'outre l'autorité que lui donne fon rang ,

il ait l'autorité & la créance dans les eiprits que don-
ne la vertu, & il n'efl pas feulement coupable de ne
pas reprendre les fautes des autres, lorfque le pou-
vant faire il néglige ce devoir ; mais aufii quand c'eil

par Ql faute qu'il ne s'eft pas mis en état de corriger

ceux qui lui font fournis , & qu'il n'a pas acquis de
3a créance dans leur efprit. C'eft de-là que S. Bernard v
lorsqu'il voyoit que (es Religieux ne profitoient pas de
lès corrections , craignoit d'avoir perdu créance dans

leur efprit par quelque faute.

Quoique la correction judiciaire, qui eft un acte

*le jufHce, & qui a pour fin le bien public, n'appar-

tienne point aux inférieurs à l'égard des Supérieurs >

néanmoins la correction fraternelle qui efl un acte

«le charité, efl un devoir commun à tous, parce qu'il

n'y a perfonne qui ne doive aimer tout le monde \

par conféquent, comme l'enleigne S. Thomas, 2. i»

c|. 33. art. 4. fi les inférieurs reconnoiïïent des pé-
chés foandaleux & des défauts confïdérables dans

leurs Supérieurs , l'amour qu'ils doivent avoir pour

leurs Supérieurs, leur doit faire défirer qu'ils Ce cor-

rigent , & les doit porter à les en avertir, lorsqu'ils

jugent que cet avertiffement leur fera utile , & qu'il

n'y a pas d'autres perlonnes qui veuillent leur en don-
ner, car alors la correction efl néceflaire aux Supé-

rieurs , mais il faut remarquer, r°. Que c'efl aux.

principaux entre les inférieurs , & non pas aux moin-

dres à faire cette correction. Ces derniers ne doivent

entreprendre d'avertir leurs Supérieurs , que lorfque

les plus considérables négligent de le faire. 2 . Que
les. inférieurs ne doivent faire des remontrances k



fur les Commandcmens de Dîeit. %f
leurs Supérieurs qu'avec tout le refpect & toute l'hit—

milité poflible. 3 . Qu'un inférieur ne doit pas repren-

dre publiquement fon .Supérieur , quoique celui-ci ait

péciié publiquement, s'il peut lui dire la remontrance

en fecret x
. Si pourtant la Foi étoit en danger, les in-

férieurs pourroient reprendre publiquement leurs Su-
périeurs. S. Auguftin dans la lettre \$. qui eft la Si,

de l'édition des Bénédictins, & S. Thomas dans l'arti-

cle qu'on vient de citer, ont remarqué que S. Paul en

ufd ainli à l'égard de faint Pierre : Q«o coi/idemer , die

S. Auguftin, auderent eitum minores Majoribus f>ro def-

fer.deudê. Evangclica veritate , falva fraierna ckaritaie-,

'reji/lere.

L'obligation du précepte de la correction fraternel-

le, n'a lieu que quand ces trois circcnftances le ren-

contrent enfemble. La première, lorfqu'on a une con-

noifïance moralement certaine , que le prochain a com-
mis un péché mortel , & qu'il y a un danger apparent

qu'il y retombe, eu qu'il y faflè tomber les autres. La
féconde, quand on juge pouvoir empêcher le pécheur
de retomber en (on péché en l'en reprenant. Ira troi-

£eme , lorfqu'il n'y a pas d'autres perionnes qui lui hG
ient la correction.

On commet un péché mortel , lcrfque dans le

concours de ces trois circonflances on néglige de re-

prendre (on frère par lâcheté, par une vaine crainte,

ou par une maiheureufè complaifancey car cette omif^-

fîon renferme la préférence de quelque confidératiorr

humaine au faint du prochain , & à l'honneur de Dieu
qui e& oflënfé par la perfevérance dans le péché, puil-

qu'on craint plus de perdre un bien temporel, ou l'a-

mitié, ou l'efHme des hommes, que de perdre l'ami-

tié de Dieu *. Ce Docteur de l'Ecole a puifé cette

x Cum aliud fit fratrem in

fe peccantem occulté corripe-

rc , tjuod cjuifque tenetur effi-

eere fecundùm regulam Evan-
gelicam, ik aliud lit patrem
fuum delinquentem reprehen-

dere maniftfiè , t)uod utique

nulli licei fecundùm Evange-
licaai verinucm* laiiQQ% cap,

Cum injuncî. de Hxrer.

y Prxtermittitur fiaterna cor*

redio cum peccato morralî ,

quando formidatur judicium

vulgi , cV C3rnis excruciatio vel

ptrcni| tio , durn tamen hxz ira

dominentur in animo , r\,')à

fraternsr charitari prarponan-

uir, fcç iu* \iûe{ur c.onciji£«.7
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doctrine dans le ch. p, du Liv. i. de la Cité de DIeîî

de S. AugufHn.
Le péché n'efi que véniel, quand la crainte ou quel*

que considération humaine nous rend tardifs à faire

la correction fraternelle, à caufe de l'incertitude ou

nous fbmmes fi elle fera utile au prochain, & que ce-

pendant nous fommes dans la difpofition de ne la pas

omettre, fî nous étions afTûrés qu'elle lui fût profita-

ble z
. S. Thomas fiippofe ici que cette crainte & ces

confîdérations humaines , qui nous rendent tardifs

à faire la correction , foient volontaires , au moin»
dans leur caule qui efl la cupidité ; car il n'y auroit

point de péché /i elles étoient involontaires, comme
ordinairement elles le font , quand elles naifFent de

la foibleiTe de l'eiprit ; comme il arrive dans les icru-

puleux, qui manquant prefque toujours de la pruden-

ce nécelTaire , ne peuvent gueres faire utilement la

correction.

On neù. obligé à reprendre que celui qui a commis
Un péché mortel. Le Sauveur nous dit : Reprenez vo-

tre frère s'il a péché : s'il vous écoute, vous l'avez ga-

gné. Il faut donc que le prochain ait commis un pé-

ché capable de le perdre. Aufïi nous voyons dans la

Sainte Ecriture , que les péchés pour lesquels on fai-

foit la correction de la part du Seigneur, étoient tou-

jours des péchés mortels & très-griefs , comme il pa-

roîtdans Gain, dans les enfans de Noé & ceux d'Hé-

li, dans Sanl, David & Hérode.

L e péché véniel n'eft pas la matière d'une correc-

tion fraternelle, à moins qu'il ne donne occafion de
.fcandale , ou qu'il ne foit capable de caufèr un dom-
mage confidérable , comme feroit le péché d'un Re-
ligieux qui tendroit à introduire le relâchement dans

re ,quando aliquis praefumit de

aliquo delinquente probabili-

ter , tjuôd peiTet eum à pecca-

to retrahere , & tamen p:optcr

lirnorem vel cupiditatem prse-

termittit. S. Thom. z. 2. q, 93.
Art, 2. ad 3.

I Hujnfraodi omiffio eftpec-

«atmn veniak ,
quando timor

vel cupiditastardiorem facuint

hominemad corrigenda delic-

ta fratris. Non tamen ita quod
fî ei conftaret , quôd fratrem

pofie: à peccato retrahere ?

propter timorem vel cupidita-

tem omitteret, quibus in anirr.o

fuo praeponit charitatem tiaici-

nam, 6". Ihçm* ilid,
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la difcipline du Monaflere, ou qu'il ne foit une dilpo*-

fition prochaine au péché mortel. Au relie il eft plus

à propos de dilhmuler les péchés véniels, que d'en

reprendre Je prochain : ces fortes de corrections ne
conviennent qu'entre des amis intimes qui le connoif-

fènt parfaitement; elles fervent plus fbuvent à animée
la colère ou la haine du prochain, qu'à procurer fora

amandement.
Avant de reprendre quelqu'un d'une faute, il fauc

être fur qu'il l'a commife, & ne pas s'expofer à lui

faire la correction lorsqu'on n'a qu'une connoifTance

douteufè & incertaine de (a faute. Ne blâmez perfon-

ne avant que de vous être bien informé 3 dit l'Ecclc-

fïaftique *. On n'eft jamais plus oblige d'éviter la trop

grande crédulité à l'égard des fautes d'autrui , que
quand il s'agit de les reprendre , parce que la correc-

tion étant douloureufe & pénible d'elle-même à ce-

lui à qui on la fait; il eft certain qu'on ne doit point

caufer cette peine à perlbnne {ans un jufte fonde-

ment : c'eft pourquoi il ne faut pas ajouter aifément

foi aux rapports ; ils (ont fbuvent contre la charité ,

& prefque toujours contre la vérité. Peu de gens font

des rapports par un motif de pure charité, & tiès-peu

fe renferment dans les bornes d'une exacte vérité.

Encore moins faut-il aller fouiller dans le fecret des

familles , ou gagner des domotiques , pour Ravoir ce

qui s'y pafle , fbus prétexte d'y apporter du remède
par la correction ; c'eft pécher également contre les

loix de la fbciété civile & contre la charité , c'efl

rendre la piété odieufe. Le Seigneur nous a averti de
de ne pas négliger le péché de notre frère , mais il ne
nous a pas ordonné de rechercher les péchés cachés

pour les reprendre ; c'eit bien allez de reprendre ceux
qui fe présentent à nous fans les chercher; c'efl mê-
me une vertu de n'être point curieux de feavoir les

actions d'autrui b
. S. Thomas z. z. q. 33. art. 2.

dans la réponfe à la quatrième objection, ajoute que

a Priufquara interrotres , ne » peccata noftra , non quxrendo
vitupères quemquam. Cap. 11. quid reprehendas , fed yidendo

b Admontiit nos Dornimis quid corrida;, /lu?. Serm. !a.
aofter non ncgligcre invicern [allai iC* iiVtrh, ùom%
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fî on cherche les défauts caches pour les reprendre^

on s'érige en efpion; ce qui nous efl défendu par ces-

paroles du chap. 24. des Proverbes. Ne drejjez peint

d'embûches au jujîe , ne cherchez point l'impiété dant-

fa maifon, & ne troublez point fon repos c
. Les Pafteurs

& les Supérieurs fbnt pourtant obligés de s'informer

des péchés de ceux qui leur (ont fournis , quand ceux-
ci ont donné lieu à les en fbupçonner, ou qu'il s'en efl

répandu quelque bruit.

Il faut aufli prendre garde de Ce laifTer aller à des

foupçons ou à des jugemens téméraires , mêlant in-

considérément le vrai avec le faux , le certain avec

l'incertain. Une correction peu ou mal fondée, efl

tout-à-fait blâmable. Il n'efl pas permis de repren-

dre les intentions qui nous font cachées ; fi elles pa-

roiflent par quelques marques extérieures , il n'en faut

juger qu'autant que ces marques nous donnent droit

de le faire d
. Le prochain , Ce trouve offenfé , quand

on le juge coupable d'une faute qu'il n'a pas eu de£*

fein de commettre ; l'en reprendre , c'en1 agir contre

la charité qui ne forme point de mauvais foupçons e«

Nous avons dit qu'on eu obligé de faire la correc-

tion quand il y a un danger apparent que le pécheur

retombera en fà faute , parce qu'il y a un grand nom-
bre de chofès répréhenfibles , fur lelquelles il faut Ce

contenter de gémir & de prier; car d'entreprendre de
faire la correction de tous les péchés qui Ce commet-
tent , ce feroit un zèle aufli dangereux qu'indilcret *"•

La correction ne regarde ordinairement que les pé-
chés d'habitude , ainiï on n'eit. pas obligé de la faire ,

lorfqu'il n'y a point d'apparence que le pécheur re-

c Effieeremur exploratoires

vitae aliorum , eontra i J quod
dicitur. Prov, 2f. Ne quaeras

impietatem in demo jufti r ne-

que vaftes requiem ejus.

d Sunt quœdam fada média ,

<^vs ignoramus quo animo
fiant, quia & bono &malofie-
rr pofliïnr, de cuibus temer.i-

rium efl jiidicare , maxiuiè ut

coadcuuiuïius.t.Non er&o re-

prehendamus ea qtiae nefeimus

quo animo fiant. Aug. I. 2» de

Serm. Dom. in Mont»c, 18»

e Charités. ...ncn cogitât

malum. Epijl,2. ad Cor, c. 13»

/ Eft r,-tio difïimulandi «Se

to!erandi malos in EcciHfa , &
eft rurfus ratio caftigandi de

corripiendi. Aug. I, de Fidc Ç£
Oyit, C. %,
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tombe dans la même faute; car alors on peut efpérei »

& il eft même probable qu'il Ce corrigera de lui-

même.
Les particuliers qui ne (ont point revêtus d'autori-

té , ne font obligés de reprendre le prochain de fes fau-

tes , que quand ils ont une efpérance probable que la

corre&ion lui fera utile. Le Sage nous avertit qu'on ne
doit pas répandre la parole lorfqu'on n'eil pas difpofe

à l'écouter R. Mais pour les Paileurs & les Supérieurs

qui (ont obligés par leur charge de veiller au (alut des

aines qui leur (ont commifes ; il furn"t pour qu'ils (oient

obliges de faire la correction , qu'ils ne (oient pas cer-

tains qu'ils la feront inutilement, ou qu'elle fera plus

de mal que de bien ; (î alors ils négligent de la faire

,

on les croit coupables de péché.

La correction étant un remède qui a pour fin l'a-

mandement du pécheur, on ne doit pas la lui faire

quand on juge qu'elle le rendra plus mauvais, ou
en i'endurcifîarr en ï*n crime , ou en lui donnant oc-

casion d'en commettre d'autres. En cette rencontre

ce ne (ont pas des con/idérations humaines qui la font

omettre, mais le confeil de la chanté qui avertit de
ne pas faire des réprimandes aux perlonnes qu'on

juge obfHnées dans leurs péchés, de peur de les leur

faire multiplier h
. Au (fi Salomon dit dans le ch. 9»

des Proverbes, Ne reprenez poivt le moqueur , de peur
qu'il ne vous ha'ïjje \ Ce rieft pas , dit S. Grégoire,
qu'un jujfe doive craindre les injures que lui dira un
pécheur qu'il reprend , mais il doit appréhender de le

rendre plus mauvais en excitant fa haine k
. Quand on

g Ubi auditus non eft , non
e ffundas fermonem. Eccli» c.

?*•

k Si prortereà cjuifque oh-

jurgan lis & corripiendis maie

Bgemibiu parcit, qniacpfor-
tunum tetrpus inquiritur, vel

eifdtm ifin mt-tnit , ne detc-

riorts ex hoc ifficiantur , vcl

ad bonam vitarn & pi?m eru-

«liendos impediant alios infir-

ytios & nttn,ant , aque avet-

tanr à fide , nrn videtur e(fs

cupidiracis occafio , ftdccnft-

Jium charitatis. Aug* l. 1. ie

O vif. Dû , c. 9.

i Noli argttere deriforem »

ne odrit te. Prov.c. 9-

h Ncque en'm jullo timen-
dum cft , ne derifor mm for-

ripitur , contumelias infetat y

fed ne traftus ad odium ^cjoî

fiât. L. S. Mor» s, a-j»
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Voit donc un jureur qui blafphémera , fî Vous le re*

prenez, il eft de la chanté & de la prudence de s*ab£-

tenir de le reprendre ; on doit fe contenter de gémir
pour lui devant le Seigneur. Il arrivera qu'on lui fera

une correction plus utile en gardant le fîlence , & l'é-

difiant par de bons exemples."

On ne doit pas non plus faire la correction , quand
on a fùjet de croire qu'elle fera entièrement inutile ;

parce qu'alors il y a du danger qu'elle ne foit nuisi-

ble , & l'on fait mal en le fervant d'un remède dont on
n'attend rien de bon, & dont on peut craindre un mau-
vais effet; il faut en cette rencontre fùppléer par des

prières au défaut des avertifTemens.

Il ne faut pourtant pas toujours négliger de faire

la corre&ion , parce que celui à qui on la fera fè fâ-

chera à l'heure même , s'emportera à dire des injures

à celui qui le reprend , & concevra de l'averfîon

contre lui; car, comme S. Auguftin a remarqué,
qu'il arrive très-fôuvent que tel qui étant repris en té-

moigne d'abord du chagrin & du dépit, ne laifTe pas

enfuite de profiter des avis qu'on lui a donnés , lors-

que le dépit étant palTé , il "Vient à confîdérer les

chofes avec un efprit plus dégagé de parlions K Ainfï

lorlqu'on a lieu d'efpérer que le prochain après les

emportemens réfléchira fur ce qu'on lui aura dit , 8c

en profitera , on eft obligé de lui faire la correction ,

particulièrement fi fon péché caufe du fcandale , ou
€ft capable d'en infecter d'autres, ou eft plus énorme
que la colère ou l'averfîon qu'il concevra contre celui

qui le reprend. C'eft le fentiment de S. Thomas m >

l Solet enîm fîeri & fréquen-

ter accidit , uc ad horam con-
triftetur cùm reprehenditur , &
refiftat , & contendat, & tamcn
pofteà confideret fecum in fî-

lentio, ubi nerno eft nid Deus
& ipfe, nec timct difplicere ho-

minibus quia corripitur, fed ti-

met difplicere Deo ;
quia non

corripitur , & deinceps non fa

ciat illud in quo jufîè repre-

kenfus eft
? ik quantum odit

peccatum fuum, tantùm diligat

fratrem qnem fenlît hoftem pec-

cati fui, Epijî» 210. aliàs 87.

m Semper vitanium eft ne
ex correctione fequatur odium
ex noftra culpa , fcilicet ex no-

lira indifcreta correctione *, il

autem ad odium provocctur,

ex quo deberet ad dileccionem

incitari , non eft cuiandum ,

prsecipuè quando ejuspeecaturu

in damnum aliorumvcrgit, vcl



fur Us Commandemens de Dieu* $f
T>n peut avec S. Auguftin fur le ch. 6. de l'Epître aux
Galatts, appliquer à cela ce que S. Paul dit dans le

4
e

. ch. de fa féconde Epîtré à Timothée, Injïa oppor-

tune-, importuné n
.

C'eli une action de charité de ne pas craindre de

caufèr au pécheur une pafiion paffagere, iorfque dans

les avertiiièmens qu'on lui fait, il n'entre aucune vue
humaine , qu'on ne s'engage à les lui donner que
pour lui procurer un avantage Ipirituel, & qu'on ne

les lui donne qu'avec prudence & diferétion. S. Chry-
foflome, Homélie 30. fur l'Epitre aux Hébreux, &
S. Auguftin à l'endroit qu'on vient de citer , difenc

qu'on imite en cela les Médecins , qui appliquent 'le

fer & le feu fins s'arrêter aux cris que font les mala-

des , ou aux injures que ceux-ci leur dirent. Mais fi on
prévoit qu'en corrigeant un pécheur, on lui donnera
occafon de faire quelque péché plus énorme que ce-

lui dont on veut le corriger , ou de caufer quelque

grand fcandale, ou de nuire au- prochain, eu de pro-

férer des blafphëmes; en ce cas, félon le fêntiment

de S. Thomas , quoique nous prévoyions que dans la

fuite il profitera de la correction fraternelle , nous n^
devons pourtant pas la lui faire.

Quand on doute (i la correction fraternelle fera utils

ou nuifîble au prochain , & qu'il n'y a pas plus d'ap-

parence à l'un qu'à l'autre, orj-n'eft pas pour l'ordi-

naire obligé de la faire , parce que la correction efl

un acle de charité , qui a pour fin le bien de celui

qu'on reprend. Or il ne paroît pas qu'en ce cas elle

fafle le bien de celui qu'on reprendroit , puifqu'on

craint autant qu'elle lui (bit nuifîble ^ qu'on efpere

qu'elle lui fera utile : il n'y a donc point d'obligation

de la faire dans cette circonflance j cependant comme

etiam damnum fequens, aut

eriam peccatuflB ipfum eft gra-

\ius odio , quod in r.os exci-

taimis 1 vel quandn fperamus
quod odium paula-im tepef-

ect, 3c correcUo fccjii'.-tiir. In 4,

i'fl. iii. 5, 2, art, i. ç^ceji, 1.

gis*

n Sic accipias quod dichin*

cfi: importune , ut illi videarij

imporainus , qui non libenter

audit qux dicuntur in eum : tu

tamen feias hoc illi efle oppor-
tunum,& dilcttionem curam-
que fanitatis ejus aninio teneas

inanfueto, modeito & fratemo^
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la correction judiciaire, n'a pas feulement pour fin îc

bien de celui qu'on reprend , mais aufîl le bien de
ceux à qui la faute du prochain pourroit nuire, quoi-

qu'on prévoie qu'un pécheur, bien loin de profiter

de la correction , ne fera au contraire qu'en devenir
plus mauvais , il ne s'enfuit pas qu'on ne le doive
point reprendre, fi l'on prévoit empêcher par -là que
fôn mauvais exemple ne s'étende à d'autres & ne les

corrompe; mais cette correction qui a pour but le

bien des autres plutôt que celui de la perfonne que
l'on reprend , n'appartient qu'à ceux qui par la di-

gnité dont ils font revêtus , ont autorité & font char-

gés de procurer le bien public , comme font les Pa-
lpeurs & les Magiilrats.

Enfin on n'eit obligé de reprendre le prochain ,

que lorfqu'il n'y a pas d'autre perfonne qui le

faffe; car on n'y efl obligé que dans le cas de la né-
ceffité; or cette néceffité celle lorfqu'il fe trouve une
autre perlcnne qui s'acquitte de ce devoir , fur-tout

fî elle a quelque caractère ou quelque autorité. En-
treprendre alors de faire cette correction quand on
n'a aucun titre, c'eft une grande indifcrétion. Il n'efl

p2s non plus néceffaire de reprendre le pécheur lors-

qu'il s'efr. amande , ou lorfqu'on a d'autres moyens
pour le retirer du péché.

Ceux qui font fans aucune autorité, ou dont la vie

efl déréglée , ont très-fbuvent fujet de juger qu'ils re-

prendroient fort inutilement le prochain de fes péchés,

& que mal-à-propos ils entreprendroient de lui vouloir

faire la correction ; ainfi ils peuvent fbuvent s'en abs-

tenir fans péché; car comme l'on fait des fautes en ne
reprenant pas ceux qu'on doit reprendre, on en fait

fbuvent aum* en reprenant mal-à-propos & à contre-

tems les pécheurs qu'on n'efî pas en état de corriger»

L'expérience nous fait conncitre qu'une répréhenfion

faite mal-à-propos ou à contre-tems , n'efl guère moins
nuifible au pécheur que fa propre faute, & qu'un zèle

indifèret efï moins à tolérer dans celui qui reprend ,

que ne l'eût été fbn fîlence fur le péché qu'il veut cor-

riger.

Il faut ufèr de condefçendanee envers ceux à l'c~



fur les Commandemens de Dlac. C)f

Rifd de qui on ne peut pas pratiquer le précepte de

Ja correction, foit parce qu'on ne Les juge pis en état

de recevoir des avis, (bit parce qu'ils le^> ont rejettes

avec mépris , foit parce qu'on craint de les rendre

encore plus coupables & moins difpoCs a fe corri-

ger de leurs défauts. Cette condefeendance coniîl1e%

i°. A entretenir une paix extérieure avec eux. i°. A
les fupporter avec patience , à l'exemple de Dieu
dont on ignore les defleins fur eux °. Celui qui ne
peut corriger le prochain par fes paroles , le peut

préparer à la correction par fa patience & par (a dou-

ceur. 3°. A leur témoigner le refpect & l'ertime que

les devoirs de la foclété civile & de la chanté chré-

tienne nous obligent d'avoir pour eux, & à leur mar-
quer de l'affection , afin de gagner leur cœur , & de les

difpofer par-là à revenir à eux-mêmes & à reconnoî-

tre leurs fautes.

S'il y a quelque rencontre dans la vie où nous de-

vions bien examiner l'importance & les fuites de ce

que nous entreprenons , c'efr. quand il s'agit de re-

prendre le prochain de Tes fautes. La correction étanc

une efpece de médicament, la prudence efl abfblu-

ment requife pour ne le pas appliquer à contre-tems;

uns le fecours de cette vertu , la correction devien-

droit non-fèulement inutile au prochain, mais mê-
me préjudiciable p. Il faut donc- prendre des meiîires

de prudence par rapporta la faute, par rapport aux
perfonnes , au tems, au lieu & à la manière de la

faire.

i°. On doit non-feulement s'afïurer de la vérité

de la faute dont on veut reprendre le prochain , mais
encore examiner fuffifàmment de fang-froid & fans

prévention h* elle eftgrieve ou légère : bien loin d'exa-

gérer la faute dont on veut corriger quelqu'un, on
doit bien fè donner de garde de bleiïer les loix de l'é-

quité en exerçant l'omce de Juge à l'égard du pro-.

o D?us mifericordiiïîmus &
luper imi'ios homincs patiens

oit , <?<: prrbet tis pœnitentise

atqueco.rc&ionis locum. slug.

L deca:schif,rud. c, io.

p Nifi enim Prxdicator fufti-

ncat, quando proferre congrue
corretftionem pofîit , auget in

eo malum quod infequitw.

Gregor, l. 13. Mer, c* 3,
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chain. Un jugement trop' rigoureux l'irrite & attire

fôuvent du mépris à celui qui fait la correction : l'a-

mour-propre de celui à qui l'on fait la correction , s'en

prend ordinairement aux excès que l'on mêle dans la

correction, & s'en fert pour la rejetter comme un ef-

fbt d'aver/îon & de malignité: il faut donc proportion-

ner la répréhenfïon à la faute, & ne la reprendre que
dans le degré de rigueur convenable. Ne blâmez per-

forme avant que de vous être bien informé , & quand vous

l'aurez fait, reprenez-le avec équité^.

2°. Il faut avoir égard à la qualité, à l'âge, au rang,

au fexe, à la foibleffe, au tempérament , & aux cir-

constances où Ce trouvent, tant celui qu'on doit re-

prendre , que celui qui doit faire la correction. Ne re-

prenez pas les vieillards avec rudejfe, dit l'Apôtre , mais

avertijjez-les comme vos pères, les jeunes hommes comme
vos frères , les femmes âgées comme vos mères , les jeunes

comme vosfœurs r
.

3°. Comme l'on ne doit avoir en vue que le fêul

bien des pécheurs en leur faisant la correction , il faut

choifïr le tems & le lieu les plus propres à gagner à

Dieu le prochain. Il y a de l'imprudence à faire la cor-

rection pour un péché qui ne vient que d'être commis
dans le tems que la paflion eiï encore dans la violen-

ce; c'eft la vouloir ranimer; il faut attendre qu'elle foit

moins forte & moins émue. On doit donner quelque

tems à la réflexion , peut-être que le pécheur rentrera

en lui-même , & qu'il y rentrera utilement. Ce ména-

gement eft même une preuve de confîdération , qui àif-

pofe celui envers qui on en ufe , à bien recevoir ce

qu'on lui dit.

Quoiqu'on fbit obligé de faire la correction au pro-

chain aufïi-tôt qu'on peut la lui faire utilement, on

fait mieux de la différer, lorlqu'on juge que le délai

rie pourra nuire, qu'au contraire la correction fera

plus de fruit dans un autre tems ; mais aufïi quand la

ç Priufquam interroges, ne

vitupères cjuemquam , & cùm
intenogaveris , corripe juftè.

Eccl. i i.

r Seniorem ne increpaveris

fed obfecra ut patrem, juvenes

ut fratres , anus ut matres , ju-

venculasutfoiorest i*aàTim»

es.



fur les Commandemens de Dieu, p f
prudence & la charité nous dictent que le délai de la

Correction fraternelle n'aura pas un bon effet) c'efl un

péché de la différer; ce péché peut être mortel ou

V en ici.

Le délai de la correction fraternelle eft péché mor-
tel, lorfqu'on prévoit qu'en laiffant pafTer l'occafion

qui fe préfente de corriger fbn frère , on ne pourra

plus le faire, ou du moins on ne pourra le faire de
iong-tems; de forte que le pécheur demeurera dans

ion péché ; & en commettra encore d'autres qu'on

auroit probablement empêchés, ou mourra dans l'im-

pénitence ; par exemple, fi on diffère à la faire à un
îiomme mourant , ou à un homme qu'on prévoit de-

voir périr en chemin. Ce délai eft véniel , félon la do-

ctrine de S. Thomas, z. i.q. 33. art. z. lorfque quel-

que confédération humaine nous rend plus lâches à

corriger les fautes de notre prochain, quoique nous

ne voulufîions pas manquer à ce devoir , fi nous étions

affurés que cette correction lui fut utile & néceflaire

en cette occafîon.

4°. Il faut faire la correction avec charité , 8é

prendre garde à ne la pas bleffer en voulant en faire

un acte s
. S. AugufKn dans l'explication de l'Epitre

aux Galates fur le chap. 6. nous avertit qu'avant de

faire la correction au prochain , nous devons nous
examiner devant Dieu , fi c'e*ft la charité qui nous
porte à la faire, ou bien la pafïion., l'envie, l'aver-

fîon , la prévention ; car on ne la doit faire que dans

la feule vue de gagner à Dieu fbn frère , & de s'ac-.

quitter foi-même de Con devoir.

Comme il s'agit ordinairement dans la correction

fraternelle de faire voir à des gens ce qu'ils ne veu-
lent pas voir, & que fôuvent on attaque leur vice do-
minant ; fï nous y mêlons de l'intérêt ou de la pa£-

fîon , c'efl le moyen de faire croire à celui que nous
reprenons, que nous ne cherchons pas fbn bien, mais
le notre, que nous penfbns à nous fàtisfaire, & non
pas à le convertir; mais Ci nous y joignons des té-

f Debemus amando corri- Serm. 15, allas Si. de Fèrh«
père, non nocendi aviditate, Dom%
fed itudio conigendi* Aug*
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ïnoignages d'amitié & d'eftime , nous lui persuaderons

que quoique nous le jugions blâmable en quelque

cliofe , nous l'aimons & Périmons par d'autres en-

droits, & nous réufïirons dans le defTein que nous
avons de le corriger r

.

5°. Il faut faire la correction arec douceur & avec
modération, félon l'avis que donne S. Paul u

. Si quel"

qu'un ejî tombé dans quelque péché > vous qui êtes [pi"

rituels, ayez foin de le relever dans un efprit de dou-

ceur x
. Si en faifant la correction on fait paroitre de

l'emportement, de l'aigreur , de l'indignation , c'efl

fbuvent une preuve que Paverfîon qu'on marque avoir

pour la faute qu'on reprend , n'eft pas bien pure , &
qu'il y a de la mauvaise humeur , de la paifion & du
tempérament mêlés. La douceur n'empêche pas qu'on

île corrige avec force & avec zèle.

6°. La correction fraternelle doit être accompa-
gnée d'humilité v. La correction nous élevant en

quelque Cotte au-deffus de celui que nous reprenons,

on eft tenté de s'eltimer plus que lui & de fe préférer

à lui ; il faut donc le rabaiffer pour ne pas fe perdre

fbi-mcme par l'orgueil , dans le tems qu'on veut em-
pêcher (on frère de le perdre par un autre péché : il

faut fe fbuvenir de ce qu'on eit, & faire réflexion à

ù. propre fcibleiTe z
. Prendre un air fier & hardi

,

parler d'un ton élevé , fe fèrvir de termes hautains ou
menaçans, c'efl plutôt vouloir châtier le prochain que

le corriger a
.

t Quareillum corripis,quia

tu tioles quod peccaverh in te ;

Abfit. Si air.oretiiî id facis ,

nihil facis : fi amore illius facis,

optimè facis. Aug. ib'ii.

u Cum modeftiâ corripite

eos qui refiftunt veritati. 2. ad

Cor» cap. a.

x Si prœoccupatus fiierit ho-

Bno in aliquo deli&o , vos qui

fpirituales eftis , hujufmodi in-

struite in fpiritu lenitatis. Ad
Cal» cap, 6»

y In ipfa corrc&ione vel

poercitione alienoruna pecca-

torum cavendum cft ne fe ex»
tollat qui alterum corripir,

Avg. Serm, 88. aiids 18. d$

Vtrb. Dom»
% Nos enim quia infirmi ho-

mines fumus , cùm de Deo ho-
minibus loquimur , debemus
primùm meminiffe quod fu-

mus , ut ex propriâ infirmirate

penfemus,quo docendi ordinc

infirmis fratribus confulamus»

Gregor, L 23. Moral, c. 8.

a Quidquid enim lacerto

animo dixeris , punientis eft

ÛBpetus t n°n charitas corri-



fur les Commandemens de Dieu. $y
7°. Il faut faire la correction en peu de paroles : de

grandes déclamations, de longs reproches , des ré-

flexions prolixes fur la colère de Dieu, fur la turpi-

tude du péché, ne fervent fouvent qu'à rendre in-

supportable la correction déjà amere par elle-même >

& :i faire révolter le pécheur. Samuel reprit en peu
de motsSaul, comme il ell marqué au liv. i. des Rois

chap. 13. S. Jean-Baptifle dit fîmplement à Hérode :

Il ne vous cjl pas permis d'avoir pour femme la femriyç

de votre frère , en S. Marc, ch. 6.

Enfin il faut faire précéder & faire fùivre la cor-

rection de la prière , afin d'obtenir de Dieu qu'elle

foit utile à celui qui la fait, & à celui qui la reçoit b
.

Lorfque le péché du prochain eit (ecret, & qu'^1 ne
porte aucun préjudice à un tiers, on eft obligé de le

reprendre en particulier, (ans que personne le fa-
cile, comme Notre-Seigneur nous l'ordonne c

; car

on doit ménager l'honneur & la réputation du pro-

chain, quand il ne les a pas perdus. Si on lui fait la

correction en préfence de quelque autre , il femble
qu'on lui veut faire Ton procès & non une correc-

tion; qu'on veut l'acculer, & non le gagner; qu'on

veut divulguer fa faute pour lui en faire confufîon, &
non pour lui en donner du repentir ; & il arrive fbu-

vmt de-là que le pécheur en .devient pire, & ainfî

la correction efl l'occafion de là ruine d
. S. Chrylb-

fiome dans l'homélie 43. fur la première Epitre aux:

Corinthiens, & S. Jérôme furie chap. 18. de S. Mat-
thieu, nous donnent le même avis.

Quand on a repris en particulier le prochain de

la faute, & qu'il n'a pas écouté la correction qu'on

gcniis. Aug. in cap, 2, EpiJÎ.

ai Gai.
b Pro illo cui adhibetur cor-

re&io, oraiulum t- ft ut fanctur.

Aug. /. de CorreCl» (y Grat.

c. 14.

c Ccnipe inter te & ipfum
folun. Match. (8.

d Corripe inter te & ipfum
folum, intendens corre&ioni

,

pucens pudon, ibrtc enim pr*

verecundia incipit deffendere
peccatum fuum , & quando vis

tacere correclionem , facis pe-
jorem. Quia fecrecum fit, c]iun-

do in te pcccavit,fecretum cjux-

re , cum corripis quoi pec-
cavit; nam fi folus nofti quia
peccavit in te , de tum vis co-
ram omnibus arguere , non es

correptor , fed jnoJiior. Aug,
Serm* %z, c.$. (? c 7.

Tome IJ, E
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lui a faite, mais qu'au lieu de Ce corriger il persé-

vère dans Ton péché, on efl obligé d'en avertir fon

Supérieur, après lui avoir fait la correction en pré-

fence, d'une '^ou de deux perfonnes , comme le Sau-
veur nous l'enjoint au chap. 18. de S. Matthieu. Si vo-
tre frère ne vous écoute point, prenez encore avec vous
une ou deux perfonnes ; que s'il ne les écoute pas non plus ,

àitesAe a l'Eglife.

Il y a des cas où l'on n'efl pas obligé de faire la

correction en fecret. Le premier efl , lorsque le péché

du prochain efl public ; on peut alors en avertir d'a-

bord le Supérieur e
. La raifon qu'en rend S. Tho-

mas, 2. 2. q. 33. art. 7. efl que la correction a pour
but non-feulement le bien de la perfbnne qu'on re-

prend 3 mais encore le bien des autres qui ont con-
noiffance de fon péché; c'efl pourquoi S.Paul difbit

à fbn difciple Timothée en fa première Epître , eh.

5.
f
. ce que le Concile de Trente, fefïion 24. ch. 8.

entend des pécheurs publics. Non ejl , dit S. Tho-
mas , tantum adhibendum remedium et qui peccavit

m melior fiât , fed etiam aliis , in quorum notitiam de-

venu ut non fcandalifenmr. Mais pour que le péché

foit cenfé public , ce n'efl pas affez qu'il foit connu
d'un nombre de perfonnes qui fuffife pour en faire

preuve devant un Juge , il faut qu'il foit fçu dans tout

le voifinage.

Le fécond cas efl, lorfque le péché du prochain

efl fecret, mais qu'il y a à craindre qu'il ne porte

quelque préjudice fpirituel ou temporel à un tiers ou
au public , comme font l'héréfîe ou le crime de le-

2e majeflé. S. Thomas, au même endroit, enfeigne

qu'en ce cas il faut incontinent en avertir le Supé-
rieur, à moins qu'on ne fût très-afTuré qu'on auroit

affez de crédit fur l'efprit du pécheur pour l'empê-

cher de nuire au prochain ; ce qu'on n'a gueres lieu

de croire, quand il s'agit de l'héréfîe ou du crime de

e Ipfa corripienda funt co-

ram omnibus quae peccantur

eoram omnibus : ipfa corri-

pisndâ funt fccreîiiis «jux pec-

cantur fecretiùs. Aug.Serm.2ii

f Peccames coram omnibus
argue , uc & esteri timorem
habeanc,
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leze-majefté P. Ce faint Docteur enfeigne la mcme
chofe dans les queftions difputées , au titre de la

correction fraternelle , art. 2. dans Ja réponfè a la

feptierne objection , ou il remarque qu'il eft quel-

quefois dangereux d'avertir fecrétement ces fortes de

coupables ,
parce qu'on leur donne lieu de prendre des

précautions pour commettre leurs crimes plus sûre-

ment & les cacher. Dans le Qiiodlibet 1 1. q. 10. art. r.

traitant la même matière, il dit qu'il faut préférer la

sûreté publique & lefâlutdes innocens, à la réputation

du pécheur.

Le troisième eft, quand on prévoit que la correction

qu'on feroit au pécheur fera ou inutile ou peu pro-

fitable , & qu'on croit que le Supérieur qu'on liait

être modéré , prudent & diferet , la fera d'une ma-
nière plus utile , alors on peut lui déclarer comme
à un Père & non comme à un Supérieur, la faute du
prochain, (ans l'avoir auparavant averti en particu-

lier. On peut même, fuivant le fêntimenr de S. Au-

fuftin , déclarer le péché fecret du prochain à un.

omme charitable & prudent , quoiqu'il ne fbit pas

Supérieur , lorfqu'on connoît qu'on n'efl pas propre

à lui faire utilement la correction , & qu'on eft. per-

fuadé que celui auquel on s'adrefTe la fera utile-i

ment h
.

On ne pèche point en découvrant ain/i la faute de
fon frère, pourvu qu'on ne le faffe que par un motif
de charité, & non par une malignité d'elprit pour 1$

charger de confu/ion & de mépris \

g Quia iîle qui fie occulté

peccac , nen folùm in te pec-

cat , fed ti'nm in alios, oportet

flacim procédure ad denuntia-

tionem , ut hujufmodi docu-
Dientum impediatur , nifi forte

is fumiter exiftimaret ,

quod ftatim per fecretam ad-

monitionem poflTet hujufmodi
xnala iinpedire.

h Videtur mihi quoi! fe ho-
sio folvat etiam à peccati vin-

culo , fî indicée talibus qui ma-

gis poûiinc p/odefle quàœ obef

fe perjuro , fîve ad corrigea

•

dum eum , five ad Detim pro
eo placandum. Aug. I. 1. in
Levit. q, 1.

,

i Ncc vos Judicetis cfi"e ma-
levolos ,quando hoc indicatif p
magis quippe innocentes non
eftis , Ci fororcs vêtiras qtias in-

dicando corriger? porcins, ta-

cendo perire permittitu» Si fo-

ror tua vulnus haberet in cor»

porequodvellet occult ri, dura
rircet fecari , nonne crudeliter

abs te fiierewr , & mifericoj»
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S. Thomas remarque fort judicieufement qu'on lie'

peut donner fur cela de règle générale & certaine , à
cau(e des différens génies & des différentes inclina-

tions des Supérieurs, & de ceux qui leur font fournis.

11 faut que la charité & la prudence nous fervent de
règle , & il ne faut dénoncer le pécheur à fbn Supé-
rieur , que quand ces deux vertus nous diftent qu'il

eft plus à propos de déclarer le péché d'un homme à

fbn Supérieur , que de reprendre en particulier le pé-
cheur ; mais fi on dénonce le pécheur pour le faire

méprifer , on pèche grièvement. Voici les termes dans

lefquels ce Docteur de l'Ecole s'explique dans le Quod-

libet ii. q. io. art. z. k
.

diter indicaretur ? Quanto er- |

go potiïis eam debes manifef-
tare , ne perniciofiùs putrefcat

in corde ? Sed antequam aliis

demonftretur, per quas convin-
cenda eft , fi negaveric, praepo-

fita débet oftendi. Aug. Reg.
ad Sor.

k Utrumftatim cùmquis fcit

fratrem fimm peccaiïe , debeat
denuntiare Praelato : dico quod
in his diftinguendum eft de
conditionibus fubditi & Prae-

lati ; nam fi ego fcio quôd fra-

ter per me corrigetur, tune non
debeo boc denuntiare Praelato

,

fi au'em vtdetur quôd hoc me-
lius fiât per Prselatum, & Prse-

latus nihilomir.us fit pius , dif-

cretus & fpiritualis , non ha-

bens rancoreni feu odium ad-
versùs illum fubdstum , ttmc
licite poteft denuntiare ipfi , &
tune non dicic Ecclefias, quia

non dicitei ficut Praelato, fed

ficut perfonae proficitnti ad
corredionem proximi & emen-
dam , fed quia propter diverfas

conditiones Prsslatorum &fub-
ditortim, non poteft in hoc da-

ri générale judicium , quiaaii-

quando vel Praelaïus movetur
ad odium adversus fubditum ,

vel fubditus non bene ferret

verba Praelati ; ideô tenendum
eft hoc pro régula , quod in

omnibus iftis femper fervanda

eft charitas , & quôd melius &
rnagis expedire videtur , & fie

hoc intendat , ( feilicet emen-
dam proximi ) ac fervet , quan-

tum poteft , bonum charitatis ,

tune denuntiando non peceat :

fi verô denuntiet cuicumque
perfonae hoc ex malitia , & uc

proximus confundatur , vel de-

primatur,tune denuntians five

aceufans
, peceat morulùer.

%
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IV. QUESTION.
Doit-on rinflruclion au Prochain ?

NO us avons déjà dit que tirer le prochain de ion

ignorance par l'inftru&ion, c'eft une œuvre de
miféricorde fpirituelle.

On peut diitinguer trois fortes d'inftru&ions. La pre-

mière , qui eft propre aux Supérieurs Ecclé/îaftiques

&leur eft réfervée, eft celle qui Ce fait dans l'Eglifè :

la féconde appartient à ceux qui font obligés de veiller

fur la conduite des perfbnnes qui leur font foumifès,

comme aux pères & mères à l'égard de leurs enfans,

aux maîtres à l'égard de leurs ferviteurs : la troifieme

qui appartient à un chacun à l'égard de tous ceux qui

en ont befbin, confîfte à inftruire de certaines vérités

ceux qui les ignorent.

Les Eccléfiaftiques à qui Dieu a donné le talent de
la parole, font obligés de l'employer pour le falut

des Fidèles & pour l'édification de l'Eglifè , comme
ceux à qui Dieu a donné des richeffes de la terre

,

font obligés d'en faire l'aumône aux pauvres : ils

doivent craindre les menaces terribles que le Maître

de la parabole rapportée dans le chap. 2?. de Saint

Matthieu , fait à ce ferviteur inutile qui avoit enfoui

fbn talent en terre : Méchant & farejfeux ferviteur

,

vous deviez mettre mon argent entre les mains des

Banquiers , afin que je retirajfe avec ufure ce qui ejl à
moi : j'ordonne qu'on vous ôte le talent que vous avez ,

& qu'on vous jette dans un lieu,de ténèbres , ou il y
aura des -pleurs & des grincemens de dents. Ces Ec-
cléfiaftiques qui tiennent leur talent caché , n'aiment
ni le prochain , ni l'Eglifè , ni Jefus-Chrift ; ils n'ai-

ment pas leur prochain comme eux-mêmes , puifque

Souvant lui procurer le falut éternel par le miniftere

e la parole , ils négligent de le faire ; ils n'aiment
jpas l'Eglifè, puifqu'ils refufênt de l'édifier par la pre-

station de l'Evangile 5 ils n'aiment point Jefus-

E iij
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Chrift, puisqu'ils refufent de rompre à Tes enfans le

pain de la parole dont ils doivent vivre : ils ne font

pas moins coupables que les riches du iiecle qui laifi

lent languir de faim les pauvres a
.

Les entretiens des Chrétiens devroient être des ins-

tructions continuelles , dans lefquelles chacun s'inftrui-

roit réciproquement des vertus qui conviennent à Con

état. Ils ne devroient parler, à l'imitation de S. Paul,
que de la part de Dieu devant Dieu , & dans i'efprit

de Jefiis-Chrifl b
. Mais comme la plupart des Chrétiens

ont le cœur & l'efprit remplis des faufles maximes du
monde, au lieu de s'inftruire les uns & les autres des

vérités Evangéliques dans le commerce ordinaire de la

vie, ils ne s'entretiennent que des vanités & des folies

du iiecle. La bouche des infenfés fe répand en folie

,

dit le Sage c
.

La charité nous oblige très-étroitement en cer-

taines occafîons à inftruire le prochain de certaines

vérités, dont l'ignorance leroit la caule de fà perte.

On ne peut douter que l'omiflion de cette inftruc-

tion ne (bit un très-grand mal , puifqu'elle eft d'une

bien plus grande conféquence que romiflion de cha-

rité corporelle , fi févérement condamnée dans la

Sainte-Ecriture. Si un habile Chirurgien eft coupa-

ble de la mort d'un malade pour n'avoir pas ouvert

fà plaie , lorfqu'en le faifant il pouvoit lui fàuver la

vie ; peut-on excufèr un Chrétien qui voyant les

plaies de l'ame de fon frère , qu'il pouvoit guérir par

fes paroles , a négligé de l'inftruire f Si medicinalis

artis minime ignari fecandum vulnus cernèrent , dit

S. Grégoire au même endroit , & tamen fecare reçu*

a Admonendi funt qui cùm
militer praedicare pofTiint, im-

moderatâ tamen humilitate re-

fugiunt , ut ex minori confide-

ratione colligant , quantum in

majoribus rébus délinquant. Si

enim indigentibus proximis ,

jpfis quas habent pecuniasabf-

conderent , adjutores procul

dubio ealamitati extitifïlnt.

•Quo ergo reatu conftringan-

tur , afpiciant qui dum peccan-

tibus fratribus verbum praedi-

cationis fubtrahunt , moricnti-

bus mentibus vitae remédia abf-

condi;nt. S, Greg, Pajl» s.pjrr.

Mon. 26,

b Ex finccritate fient ex Deo ,

coram Deo , in Chrifto loqui-

mur. Epifi» 2. ad Cor. c. 2.

c Os fatuorum ebullit ftul*

tiûam. Prov, c. 15.
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tarent , frofefto pcccatum fraternel mords ex folo cor-'

•pore commutèrent. Quanta ergo culpâ involvantur , af-

fichant , qui dum cognofcunt vuinera meniium y curare

uegligum eâfeclionc verborum.

Un Chrétien qui voit que Con frcre cft en danger

de pécher mortellement , en faifànt une a<5tion par

ignorance du fait ou du droit, pèche lui-même, s'il

ninftruit pas (on frère, lorfqu'il a lieu d'efpérer qu'é-

tant inftruit il s'abfliendra de faire cette action ; mais
s'ilprévoitque fon frère ne profitera pas de l'avis qu'il

lui donneroit , il n'en: pas oblige de lui en donner > à

moins que cela ne fut utile à d'autres qui (èroient dans

la même ignorance. Quant aux Pafleurs & aux Pré-

dicateurs, ils ne doivent pas négliger d'inftruire, quoi-

que les ignorans ne profitent pas toujours de leurs ins-

tructions, parce qu'ils (ont obligés d'enfeigner ce que
les peuples (ont obligés de (lavoir.

Lor(qu'un homme par une ignorance invincible du
fait ou du droit , fait une action contre les loix divi-

nes ou humaines ; quoiqu'en faifânt cette action il ne
pèche pas , parce qu'il efl: dans la bonne foi , (on

ignorance n'étant pas criminelle ; on eil cependant
obligé de l'inftruire, quand on e(pere qu'il profitera

de l'inlrruftion , & qu'il n'y a pas fujet de craindre

que les avis qu'on lui donnera, caufènt de plus grands
maux que celui qu'on veut empêcher ; mais (ans ces

circonftances il ne faudroit pas le tirer de (à bonne
foi , comme Innocent III. nous le fait entendre dans

ïe chap. Quia circa, de confang. & afin, où il dit qu'il

faut lauTer eniemble des per(bnnes mariées fur une diP

pen(e mal obtenue , (ans les avertir de leur état , quand
il y a lieu de craindre que leur féparation ne caufe un
grand fcandale.

******
*****
****
***
**
*

Elt
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RESULTAT
DES

CONFERENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois de Septembre 17 14.

PREMIERE QUESTION.
Quejl-ce que le fcandale , £r combien y a-t-il

de fortes de fcandales ?

LE mot de fcandale vient du Grec , & ftgnlûe

proprement une chofe contre laquelle on heurte

en marchant. C'eft de-là que David, pour fignifier

les embûches que fes ennemis lui avoient dreffées

,

jfè fèrt de cette exprefïion dans le Pf. 135». )uxta iter

fcandalum pofuerunt mihi. Ce mot fîgnifie par méta-
phore un obflacle , ou un empêchement à quelque

chofe. C'efl par cette raifon qu'on nomme fcandale

tout'Ce qui nous empêche d'arriver à la vie éternelle,

en nous donnant occasion de pécher. C'eft en ce fèns

que S. Pierre dit, que Jefus-Chrift efl aux incrédules

une pierre contre laquelle ils fe heurtent, & une pierre

qui les fait tomber a
.

a Lapis oJ&nfionis & petra fcandali. Epiji. i, c. a*
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Les Saints Pères & les Théologiens entendent par

le mot de [caudale , une parole ou une action qui n'a

pas toute la droiture qu'elle doit avoir, & qui par-

là donne occafîon au prochain de tomber dans le

péché.

i°. On a dit, (une parole ou une aclion) parce que
quoiqu'on ait la volonté de faire tomber les ; utres

dans le péché, des que ce mauvais deffein ne Ce ma-
nifefte point au-dehors, on ne caufè pas du fcandale,

puisqu'on ne donne pas au prochain occafîon de pé-
cher.

On comprend fous les termes de parole & d'action,"

l'omiflion de l'une ou de l'autre : car celui qui ne fait

pas ou ne dit pas ce qu'il doit dire ou faire, par exem-
ple , celui qui n'aflîfte pas à la Méfie le jour du Diman-
che, celui qui ne reprend pas un blafphémateur fur le-

quel il a autorité , donne du fcandale.

i°. On a dit, (qui n'a pas toute la droiture
,

)

Veft-à-

dire, qui eft oti mauvaife en elle-même^ ou qui a l'ap-

parence du mal; car on feandalifèle prochain, en fai-

sant une aclion qui a l'apparence du mal, quoiqu'elle

jie (bit pas mauvaife en elle-même.

3°. On a dit, (qui donne occafîon de tomber dans le

péché) car pour qu'une aclion caufè du fcandale, il

n'eft pas néceffaire que la chute du prochain s'en-

fuive, il fufft que l'action y donne occafîon, car quoi-

que perfbnne ne l'imite effectivement , elle peut néan-

moins être imitée. Celui, dit S. Auguftin, qui à la

vue du peuple mené une mauvaife vie , caufè la

mort, autant qu'il eft en lui, à ceux qui le voyent.

Qu'il ne fe flatte donc pas que celui qui a été fpec-

tateur de fà mauvaife vie n'en eft pas mort. Le fpec-

tateur eft vivant , mais le fcandaleux ne laiffe pas

d'être homicide. . . . De même que quand un homme
déréglé jette fur une femme des regards impudiques,

la femme demeure chafte, mais cet homme ne laiffe

pas d'être adultère b
.

b Qui in confpe&u populi

jmalè vivit , quantum in illo

eft, eum à cjuo attenditur oc-

piditi Non libi ergo bUndia

tur , quia ille non eft mor-
tttos : & ille vivit , & ifte ho-
micida eft. Quomodô cùm laf-

ÇÎYUS ho»o intenJit in m îlie-

E v



io5 Conférences d'Angers,

Il n'y a pas de fcandale précifément parce qu'une
action a caufé de l'étonnement & a excité des bruits

ou murmures parmi le peuple ; ce que pourtant le

vulgaire appelle ordinairement fcandale. Il arrive

néanmoins fbuvent qu'une telle action, quand elle

eu mauvaifè en elle-même , donne occafîon à quel-

qu'un de tomber dans le péché , & alors il y a du fcan-

dale.

La définition que nous venons d'apporter du fcanda-

le , fiiffit pour faire connoitre qu'il efi directement op-

pofé à la fin de la charité , qui efl d'aider le prochain à
s'avancer dans la voie du fàlut.

Ce péché eft une efpece d'homicide , puifqu'eit

donnant occafîon au prochain de commettre un pé-
ché mortel , on donne la mort à fon ame , & on le

prive de la vie éternelle. S. Paul nous l'apprend,

lorfqu'il dit que ceUx qui fcandalifent leurs frères

,

font coupables de leur perte c
. C'eft par cette raifon

que S, Grégoire le Grand dit que les châtimens qu'un

Pafleur mérite pour les péchés qu'il a commis , fbnt

multipliés à proportion des perfbnnes qu'il a fcan-

dalifées par le mauvais exemple qu'il leur a donné ;

puifqu'il n'efl pas feulement coupable de la mort qu'il

s'eft procurée à lui-même par fes péchés , mais aufïï de

la mort de tous ceux qui ont été fcandalifés par fes

crimes d
» —

Il y a deux fortes de fcandales , l'un que l'on nomme
fcandale atlifou donné) l'autre qu'on appelle fcandale

pajjîf ou -pris. Le premier fè tient du côté de celui qui

icandalife les autres ; le fécond , du côté de celui qui

cft fcandaiifé.

Le fcandale actif eft, quand on donne au prochain

©ccafion de péché par quelque action , ou par quel-*

xem ad concupifccnrlum eam ,

ecce illa cafta eft , cV mœchus
•ftifte.DePû>r.c.4.

c Et pcribit infirmus in tua

fcitntia fntcr. i. ad Cor» c. 8.

d Scire Praelati debent, quia

exempla tranfmittunt. Unde
neceffe eft ut tante fe cautiùs

à culpa cuftodiant . quanto per
prava quse faciunt non foli mo
riuntur, fed aliornm animarum
quas pra/is exemplis dcftruxe-

iîpervtr.'a nnqitam peperrant, runt, rei funt. Paftor, p. J

rot mortibiis digni funt , quot mon* 5,

ad fubdicos fuos perdiïionis I
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que parole déréglée, ou qui en a l'apparence. LorP
qu'en faifant cette action ou en difant cette parole ,

on a defTein d'induire le prochain au péché , le fean-

dale efl direct. Lorfque fans avoir cette mauvaifè in-

tention , on dit cette parole ou l'on fait cette ac-

tion pour Ton plaiiir ou pour Ton profit, des qu'elle

porte d'elle-même le prochain au péché , parce qu'elle

efl mauvaifè de fà nature, ou par les circonflances qui

l'accompagnent, le fcandale efl indirect. On voit par-

la que c'eft du fcandale actif dont nous venons de don-

ner la définition.

Le fcandale pafïîfeftla chute même du prochain,

caufee en quelque manière par une parole , ou par une
action déréglée , ou qui en a l'apparence. On le nom-
me le fcandale des foioies , lorfqu'il procède de l'igno-

rance ou de la foibleffe de celui qui eft feandalifé. Je-

fus-Chrift. nous recommande d'éviter avec fbin ce fcan-

dale. Si quelqu'un , dit ce divin Sauveur , efl un fujet

de chute Ù" de fcandale à un de ces petits qui croient en

moi, il vaudroit mieux pour lui qu'on lui pendit au cou

une de ces meules qu'un âne tourne , & qu'on le jettât au

fond de la mer e
.

Le fcandale pafTif efl quelquefois fans le fcandale

actif; flavoir, quand quelqu'un par la mauvaifè dif-

pofîtion prend occailon des actions ou des paroles des

autres ,
pour faire quelque faute , quoique ces actions

& ces paroles foient non-feulement innocentes en

elles-mêmes , mais qu'elles n'aient rien qui porte au

mal. Ce fcandale efl l'effet de la malice de celui qui

efl fear. : on l'appelle le fcandale des Phari-

fiens. Jefus-Chriil dans le chap. 15. de S. Matthieu,

cous avertit de le méprifer. Aufîi quand fes Difciples

lui dirent que les Pharifiens s'etoient feandalifes de

ce qu'ils lui avoient entendu dire , il leur répondit :

Laijfez-les , ce font des aveugles qui conduifent des

Aveugles f
.

e Qui atitem fcandaliiave-

rït unura de pufill's iftis qui in

me credunt , expedit ei ut fuf-

pendatur mcla alinaria in col-

lo ejus , & demergatur i.n pro-
fundum maris, hlatth, 18.

/ Sinite illos, c*ci funt ôc

duc<s czcoium.

rj
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II. QUESTION.

EJi-ce un péché que le fcandale , & en quelles

occajionsfe rend-on coupable de ce péché ?

LE fcandale a&if, même indired, efl de fâ na~
ture péché mortel ; ces paroles de Notre-Sei-

gneur , Malheur a l'homme par qui le fcandale arrive a
,

nous en doivent pleinement convaincre , auiïi bien

que celles de S. Paul au ch. 14. de i'Epitre aux Ro-
mains : Si en mangeant de quelque chofe vous aurifiez

votre frère 3 dès-lors vous ne vous conduifez plus par
la charité : ne faites pas périr par votre manger celui

four qui Jéfus-Chrijl ejl mort b
. Et encore celles du

jncme Apôtre dans le chap. 8. de la première Epitre

aux Corinthiens : Par votre fcience vous perdrez votre

frère encore foible , pour lequel Jéfus-Chrijl ejl mort :

or péchant de la forte contre vos frères , & bhjfant leur

confcience qui ejl foible , vous péchez contre Jéfus-

Chrijl e
. Cependant le fcandale efl péché mortel ou

véniel , fblon la délibération ou l'indélibération de
ïa volonté, félon la grandeur ou la légèreté du péché

qui eu. occafîon de chute au prochain , félon que les

péchés où l'on fait tomber le prochain, font mortels

ou véniels. Il eft clair que S. Paul , au moins dans ce

dernier endroit, condamne le fcandale indireét com-
ïne un très-grand péché , puifqu'il parle de ceux qui

mangeoient fans fcrupule des viandes offertes aux
idoles, parce qu'ils étoient perfuadés que les idoles

n'étant rien, ces viandes n'étoient point fouillées : l'A-

rt Vae horaini illi per quem
fcandalum venit. Mitth, 18.

b Si propter cibum frater

mus contriftatur , jam non fe-

cundùm charitatem ambulas
;

îioli cibo tuo illum perclere,

jpro quo. Chiiftus moitnus tft.

c Peribit infirmus in ni*

fcientia frater , propter quem
Chriftus rnortuus eftrlic autem.

peccantes in fratres , & perci/-

tientes confcientiam eorum in-

firmam , in Chriftum peccatij»
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potre dit qu'ils faifoient mourir leurs frères, parce

que la liberté qu'ils prenoient de manger de ces for-1

tes de viandes, qui n'étoit point criminelle par elle-

même , ctoit une occafion de chute aux foibles qui

les voyoient manger, & étoient portes par leur exem-
ple à en manger contre leur confeience.

Ajoutez que fi nous fommes obligés fous peine

de péché , de foulager le prochain dans Tes miferes

fpirituelles & corporelles, en lui faifànt la correction

fraternelle & l'aumône, à plus forte raifbn nous fbm-
mes obligés de prendre garde de ne le pas faire tom-
ber dans le péché en le fcandalifànt; car c'efl fans

doute un très-grand péché, que de faire mourir l'â-

me de (on frère ; c'efl un homicide fpirltuel beau-
coup plus criminel de foi-meme que les homicides

corporels; c'efl: faire mourir Jefus-Chrifl même d.ins

les âmes : c'efl: pourquoi S. Paul difoit que fî ce qu'il

mangeoit feandalifoit ion frère , il ne mangeroit plu-

tôt jamais de chair
, pour ne pas feandalifèr Ion frère d

.

Le fcandale pafTif efl toujours un péché dans celui

qui efl feandalifé , puifque c'efl la chute même dans

Je péché caufée par les a&ions ou les paroles d'une

autre perfbnne, mais ce n'efl pas un péché diflingué

de celui auquel on a été induit, c'efl une impureté ,

ou une intempérance , ou une injuftice , fi on a été

pouffé à commettre un de ces péchés; ainfî en s'ac-

eufant de ce péché dans la confefïion , on n'efl pas

obligé de s'aceufer qu'on y a été porté. Si cependant

quelqu'un fè feandalifoit purement par maiiee des

bonnes œuvres que fait le prochain , dans le deiïein

de les empêcher , il feroit obligé de s'aceufer de

cette circonflance.

Quand on a commis une faute qui a donné occa-

fîon au prochain de tomber dans le péché , ce qui

efl un fcandale aclif , il ne fîiffit pas de s'aceufer de
cette faute dans la confefïion , il faut encore déclarer

que cette faute a feandalifé le prochain, parce que
le fcandale efl un autre péché diflingué & d'une e£

d Quapropter fi efca fean- T num , ne fratrem meum fean-

dalifa: fratrem meum , non
pianducabo carnem in jeter-

dalifcrrii i» ad Cçr* c. 8»
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çece différente. Il faut même marquer le péché quç
cette faute a donné occafion de commettre , expli-

quer fî l'on avoit intention de le faire commettre „'

ou fi le prochain y a feulement été induit par la faute

qu'on a faite , & fpécifier le nombre des perfbnnes à

qui cette faute a été une occafion de chute ; parce que
le péché de fcandale fe multiplie à proportion du
nombre des perfbnnes qu'on a induit à péché.

On eft coupable du péché de fcandale quand on
ordonne , l'on confeiile ou l'on demande à quelqu'un

qu'il faife une chofe qu'il ne peut faire (ans péché;

c'eft le pouffer directement à pécher. Quand même
le prochain feroit tout difpofé à faire la chofe, on
n'eft pas excufable , puifqu'on lui donne occafîon

d'exécuter fbn mauvais deffein. Ainfi c'eft un péché
de fblliciter un Magicien à faire cefTer un maléfice

par un autre maléfice , un Infidèle à jurer par les faux-

dieux, un ivrogne à s'enivrer. Néanmoins Ci la chofè

cft bonne ou indifférente par elle-même , & fè peut

faire fans péché, il eft permis d'engager un homme
à la faire , quoiqu'on croie qu'il péchera en la fai-

sant; mais cela n'efl permis que lorfqu'on a une jufte

caufê de la lui demander; autrement on pécheroit

en la demandant. C'efl fur ce principe qu'on dit

qu'un Paroiflien peut en l'abfènce d'autres Prêtres >

demander les Sacremens à fbn Curé, quoiqu'il ait lieu

de croire qu'il péchera en les lui adminiftrant ; qu'on

peut exiger le ferment des infidèles , & demander à

un mûrier de l'argent à emprunter, parce qu'ils peu-

Vent accorder fans péché ce qu'on leur demande.
C'eft une erreur que de fe perfiiader qu'il n'y a que les

vices grofliers qui puifTent caufer du fcandale : ces déré-

glemens pafTés en coutume , auxquels le monde n'a

point attaché de deshonneur, qui au contraire fbntauto-

rifés par la pratique , font des fcandales d'autant plus

dangereux , qu'étant moins défâpprouvés on y fait

moins de réflexion : ainfi ils. font tomber plus de

monde, & ils font plus occafion de chute; par exem-
ple, frapper les yeux des autres par fbn luxe, faire

paroître fa vanité , fbn ambition , fbn attache à Con

corps & aux diverthTemens , rendre ces déréglemeiw.
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aimables» en étouffer le fciupule, attirer le monde
en ces vices , autorifèr ces pratiques , marquer du
mépris pour la piété, pour la vie pénitente, ce font

de véritables fcandales.

Nous dirons même, fans crainte de pafîer pouf
trop feveres , que le Icandale efl inféparable de tous

les péchés & de toutes les pallions déréglées qui pa-

roilTent à l'extérieur ; car tout ce qui efl extérieur

faifànt imprefïion dans l'imagination de ceux qui le

voient, les rend plus portés à l'imiter qu'ils n'étoient

auparavant; c'eft. pourquoi les Saints Pères recom-
mandent tant la fuite du monde & la retraite à ceux
qui veulent s'avancer dans la vertu ; un homme re-

tiré ne contracte pas les vices qui le communiquent
par le commerce du monde.

Ceux qui perfécutent les perfbnnes dévotes , fe

moquant de leur piété, les traitant de bigotes, mé-
prifant leur air modefte, blâmant leurs exercices de
dévotion, donnant un mauvais tour à leurs plus fein-

tes pratiques, pèchent fans doute & doivent être mis
au nombre des fcandaleux, que Jéius-Chrift a con-
damnés dans l'Evangile , puifqu'ils fcandalifent ces

perfbnnes en les portant à quelque efpece de relâ-

chement, en refroidifTant en elles l'ardeur de s'avan-

cer dans la voie du fàlut , en les détournant de l'é-

tat de perfection, en arfoiblifTant en elles l'humilité

& l'efprit de mortification , en les difpofànt a dimi-

nuer quelque chofè de leurs exercices de piété , en
leur faifànt changer certains dehors qui les mettoient

à couvert du péché. Ils font refponfàbles devant

Dieu de tout le bien qu'ils empêchent.

Les femmes qui fe parent en vue d'infpirer aux
hommes un amour deshonnête, qui fè coeffent d'u-

ne manière indécente , qui s'habillent immodéré-
ment , fè découvrant les épaules ou la gorge font

coupables de fcandale ; c'eft. du poifon qu'elles ver-

fent dans le cœur des hommes, qui les infecfe & les

corrompt , & tend à leur faire perdre la vie de fa-

mé. Les Saints Pères ne les croient pas excufàbles

fous prétexte qu'elles vivent chargement , & qu'elles

jie fe font pas apperçûes qu'aucun homme foit combs
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clans le péché à leur occafïon. S. Cyprien e & Samt
Chryfbftome f en jugent ainfî.

Les Statuts Synodaux de plu/îeurs Diocèfes font dé-

fenfes aux Prêtres de donner l'abfblution aux filles

Se aux femmes qui paroiiïent en public ayant les

épaules & la gorge découvertes. S. Clément d'Ale-

lexandrie enfeigne qu'on ne doit nullement leur per-

mettre de faire voir nue aucune partie de leurs corps s.

Les hommes & les femmes qui font des dépendes

excefïïves dans leurs habillemens au-delà de leur con-

dition & de leurs biens, fè revêtant d'étoffes riches,

curieufès ou magnifiques, ou changeant fort fbuvent

d'habits qui font paroitre trop d'attachement à leurs

parures , en s'en donnant trop de foin , ou y em-
ployant trop de tems , s'abufènt s'ils fe croient

exemts du péché de fcandale : ce que dit S. Paul
dans la première Epître à Timothée , ch. 2. doit

leur faire juger le contraire. Que les femmes , dit cet

Apôtre , [oient vêtues comme l'honnêteté le demande,

quelles fe parent d'une manière modefle & chajle 3 &
non avec des cheveux frifes, ni des ornemens d'or

y ni

des perles , ni des habits -précieux h
.

S. Jérôme fur le chap. 1. du Prophète Sophonie

blâme fort les hommes qui imitent en cela la folie

des femmes *.

e Caeterùm fi ru te fumptuo-

fîùs comas & per publicumno-
tabilner incedas , oculos in te

juventutis illicias,fufpiria ado-

lefcentium poft te trahas , con-

cupifeendi libidinem nutrias ,

fufpirandi fomenta fuccendas

,

ut etfi ipfa non pereas, alios ta-

men perdas, & velut gladium
te & venenum videntibus pœ-
beas , exeufari non potes quafî

mente cafta fis &publica. De
Difciplin, 6* ïlabitu Virginum,

f Si-qua ideô ornatur&co-
mitur ut in fe oculos omnium
itritet, etiarofi nullum pulchri-

tudine fui potuerit vulnerare,

dabic tamen excrema fupplicia,,

Paravit quippe virtus , terr.pe-

ravit vtnenum, porrexit pocu-
ium , etiamfi nullus qui bibe-

ret inventus eft. Homil. 18. in

Matth.

g Nullomodopermittendum
eft mulieribus , ut ntidam ali-

quam corporis partem off-rant

viris , ne ambo prolabantur.

Vœdag. I. 2. c. 2.

h Mulieres in habitu ornato

cura verecundia & fobrietate

ornantes fe , & non in tortis

crinibus , aut auro , aut marga-
ritis , vel vefte pretiesâ.

i Peribit qui in feeminco

languerc mollirùs comam nu-

, trit
2
yclljtpilo5

i
cuteffi polir;
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On convient avec S. Auguftin k
, & S. Thomas '

,

qu'il eft permis aux femmes de fè parer félon la

bienféance qui convient à leur état & à leur condi-

tion, félon l'ufàge & la coutume du pays; mais cette

parure doit être fans excès , de forte que les fem-
mes pèchent fi elles portent des habits qui font au-

deffus de leur rang & de leur condition fuivant la

coutume du pays. C'eft une ambition infupportable

de porter fur foi le prix d'une foret ou d'un fond d'un

grand revenu m
.

S'il n'y avoit point de péché à fè vetir de robes

trop précieufes & fomptueufes , l'Ecriture-fainte ne
reprocheroit pas au mauvais Riche qu'il étoit vêtu

de pourpre & de lin : induebatur purpura & byjfo ,

Luc. 16. il y a au moins de i'oflentation & delà vai-

rie gloire, car on ne s'cmdicroit point à fè parer de

ces fortes d'habits , fi on fl avoit n'être point vu n
.

Or il ne fied point à un Chrétien qui fait profeiïion

d'une vie humble, & qui afpire aux biens fpirituels,

jle fè glorifier en fa chair °.

On ne peut excufèr de péché véniel cette vanité ;

niais (î les femmes font des dépenfes excefîives dans

leurs habits , ou leurs autres ornemens , qui ruinent

& ad fpeculum comitur , quz
propric paflio & iqfania fœmi-
jiarum eft.

h DeDoâl. Chrifl. c.ii.t?
lx, b Epijl* 199. nunc 6x.

I 2. 2. ç. 169. art.z,adter-
tia.m & quittant,

m Salriiî & infulas tenera

cervix circumfert . . . .hx funt

vires ambitionis tantarum ufu-

rarum fubftantiam uno & ma-
liebri corpufeulo bajtitare.

Tertull. de cultu Foemin. I. z.

C.9-
n S.int nonnnlli qui cultum

fubrilium pretio/arumque ve-

ftium non pntant efle pecca-

turn : quôd fi culpa non e fiet

,

nequaquam fermo Dei ram vi-

^ilantcr expeimerec q/iod Di-

ves qui torquebatur apud infc-

ros , byfïo Se purpura indutus

fuiflet : nerao quippe vefti-

menu pretiofa nifi ad inanem
gloiiam quarric , videlicet ut

honorabilior cxreris videatur ;

nam quia pro fola inani glo-
ria veftimenturo pretiofiusquac-

ritur, res ipfa tefl3tur quôd nc-
mo vult ibi pretiofîs veftibua

indui , ubi ab aliis non poflit

videri. S. Gregor. Hom. j i. z/x

Ev<zng.

o £xaltatio non conçruic

profefloribus humilitatis ex
prseferiptis Dei non ia

carne placere veile debemus ,

quia fpiritalium fedatorcs fu--

mus. Tertull, de cultu farmi/i»

l. i. c. 3,
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leur famille, ou qui l'endettent notablement, ou quï
les empêchent d'établir leurs enfans , de donner le

nécefTaire à leurs domeftiques, ou de payer leurs ga-

ges , de faire les aumônes d'obligation , qui caufent

de la dnTenfîon entre leurs maris & elles , il n'y a
point de doute, félon le fèntiment de S. Charles Bor-
romée , qu'elles ne pèchent mortellement. Il en efl

de même quand elles portent des habits curieux &
magnifiques , qui font notablement au-deiïus de leur

condition , félon la coutume du pays où elles demeu-
rent.

Ceux qui inventent des modes d'habits capables
d'infpirer l'impureté , ou immodeftes , ou trop fbmp-
tueux , bien loin qu'ils foient excufables de fcan-
dale, fe rendent coupables d'un très-grand nombre
de péchés que leur exemple fait commettre : ce mau-
dit art eft l'invention de l'amour deshonnête & de
l'ambition, étant tout-à-fait oppofé à la pureté & à
l'humilité chrétienne : quia utrumque fexum énervât

,

fuperfluam s irnb maleficam artem appellamus, ditfàint

Çhryfbftome dans l'homélie 50. fur S. Matthieu.
Tenir des difcours lafcifs , chanter des chanfôns

impudiques en préfènce d'hommes ou de femmes, efî

un fcandale, puifque, félon l'Apôtre, les mauvais
difcours gâtent les bonnes mœurs P.

Fournir à un homme difpofé à pécher la matière

qui fèrt par elle-même à fbn péché , laquelle les

Théologiens' appellent la matière prochaine du pé-
ché , c'eft donner du fcandale ; par exemple , louer

une maifbn à des filles de mauvaifè vie , ou à des cor-

rupteurs de jeuneffe, quand on fçait que ces fortes de
cerfbnnes s'en fèrviront pour continuer leur méchant
commerce; porter une échelle à des voleurs, pré-

parer de la viande à des libertins qui veulent en man-
ger les jours qu'elle efl défendue, conduire dans la

maifbn de fon maître ou d'un autre une fille débau-

chée, porter des lettres de galanterie à de jeunes per-

sonnes , donner du vin à un homme ivre , vendre

jdu poifbn à des gens qui en veulent faire un mauvais

f Corrumpum mores bonos colloouia prava. 1. ai Cor* e, 151
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lifàge, vendre ou prêter des livres hcraiques, ré<i

pandre des libelles impudiques.

La crainte de fouffrir un dommage confidérable

n'excufè pas de péché ceux qui font ces fortes d'ac-

tions : c'efl pourquoi le Pape Innocent XI. a con-

damné cette proportion qui efl la 51 e
. dans Ton Dé-

cret de Tan 1675». Famulus qui fetbmijjîs humer is fcien-

ter adjuvat herum fiaim afcendereperfenejlrasadftu-

prandam virginem , & multoties eidem fubfervit defe-

rendo fcalam, aperiendo januam , aut quid fimiîe coq-

perando , non peccat mortalités , fi id faciat metu nota'

bilis detrimenti, puta-ne a domino maie traèletur , ne

torvis oculis afpiciatur , ne domo expellatttr. Elle a de-

puis été condamnée par le Clergé de France dans

TafTemblée de Tan 1700. La Faculté de Théologie de

Paris avoit déjà condamné cette propofïtiôn. Licet

locare domos meretricibus , non intentione ut peccent

,

fed ut ibi inhabitent. Elle l'avoit jugé fauffe , fcanda-

daleufe & pernicieufe à l'Etat , par la cenfùre qu'elle

publia le 3. du mois de Février de l'an 1665.

Les Eccléfîafliques font coupables du péché de
fcandale, non-fèulement quand ils font de mauvaises

actions , mais auffi quand ils ne s'acquittent pas com-
me ils le doivent de leurs principales obligations %

Se particulièrement les Pafteurs,; car les peuples s'é-<

cartent fouvent de la Loi de 'Dieu, négligent celle

de l'Eglile , & fè portent au mépris des chofes faintes y

lorfqu'ils voient que ceux qui en font les minières en
font peu d'eflime , ou les traitent indignement.

Les fautes des EccléfïafKques ne peuvent qu'elles

ne caufent du fcandale, non-fêulement parce qu'ils

doivent donner bon exemple aux Fidèles , mais en-
core parce que les gens du monde & beaucoup de
perfbnnes fïmples s'appuient fur les actions des Ec-
cléfïafKques pour exeufer le mal. Ils fe perfuadenc

n'être pas criminels quand ils règlent leur vie fiiE

celle de ceux qui doivent être leurs guides»
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III. QUESTION.

Y a-t-il obligation de ne caufer aucun fcan^

dale au prochain , & de le réparer quand

on en a caufè?

NOus avons dit en expliquant la définition du
fcandale , qu'on en caufe en faisant une action

qui a l'apparence du mal , quoiqu'elle ne (bit pas mau-
vaife en elle-même ; c'efl pourquoi il faut s'en abs-

tenir , quand il n'y a pas de nécefïité ou une bonne
raifbn qu'on puifTe faire connoitre à ceux qui voient

faire cette action : car fans cela l'action devient mau-
vaife par le (candale qu'elle caufe , & fi on ne s'en

abftient pas , on bleffe la charité , comme remarqué

S. Thomas, 2. z. q. 43. art. 2. car fi la charité nous?

oblige à faire la correction au prochain pour le reti-

rer du péché, à plus forte raifbn elle nous oblige à

.éviter ce qui peut induire le prochain au péché.

L'Apôtre nous enfeigne cette vérité, quand il dit

aux Theffaloniciens qu'ils doivent s'abflenir de tout

/ce qui a quelque apparence de mal a
: & quand il aver^

tit les Fidèles de Corinthe qui mangeoient de la vian-

ide qui avoit été offerte aux Idoles, de prendre garde

que cette liberté ne fût aux foibles une occafion de

chute, parce qu'en blefîant la confcience de leurs

frères qui étoient foibles , ils péchoient contre Je-
{ùs-Chrift b

. Par cette raifbn, du tems des Apôtres,

les Chrétiens s'abftenoient de manger des viandes

défendues par la loi , de crainte de caufer du fcan-

dale aux juifs convertis à Jéfùs-Chrift, qui croyoien»

que pour être fàuvés il leur falloit obferver ce qui

étoit prefcrit par la loi de Moyfe.

a Ab omni fpecie mala abf-

tinete vos. i.Thejf. c. y.

b Videteautem ne forte lise

liccmia yeftra offcndiculum

fiât infirmis percutienres

confeientiam eorum infirmant* ,

in Chriftum peccatis. I. Cor«
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Si néanmoins il y avoit une néceflité de faire une

action qui a quelque apparence de inal , ou qu'on en

retirât un grand avantage , on ne fèroit pas obligé de

s'en abftcnir , faifant connoitre à ceux qui la ver-

roient, qu'on n'a nulle mauvaife intention, bien plus

qu'on a raifon de la faire , & qu'elle n'efr. point vé-

ritablement criminelle. En ce cas on ne pécheroit

point en la faifant , puifqu'on ne feroit qu'uier de fes

droits : fi quelqu'un s'en fcandalifè, c'eft un effet de

la malice. Sur ce principe Elifée permit à Naaman de

foutenir de la main le Roi de Syrie fbn maître dans

le tems qu'il adoroit les Idoles. Cette action avoit

l'apparence du mal , mais on ne devoit pas s'en fean-

dalifer, parce qu'elle n'étoit pas mauvaife en effet:

puifque Naaman en profefïànt publiquement qu'il

adoroit le vrai Dieu , faifoit connoitre qu'il ne fou-

lenoit pas de fâ main le Roi de Syrie , pour avoir

j^art au culte qu'il rendoit à fes Idoles, mais unique-

ment pour fîitisfaire à Ion devoir qui l'obligeoit de

rendre fes fervices à fbn maître.

On ne doit jamais faire ce qui eft mauvais de (6l y

pour éviter le fcandale paffif du prochain. Ainfî en
quelque circonflance qu'on fè trouve , on ne doit ja-

mais faire ce qui eft défendu par un précepte néga-

tif du droit naturel; par exemple, on ne doit jamais

faire un faux ferment, ni mentir , ni faire un péché
véniel pour empêcher que le prochain en faite un
mortel ; une femme ne doit jamais commettre des

impuretés contre nature, pour empêcher que (on marî

ne s'emporte & ne blafphéme ; car nous ne fbmmes
obligés d'éviter le fcandale que quand nous le pou-
vons fans péché c

; parce qu'il ne faut pas faire le mal
pour qu'il en vienne un bien d

.

Mais quant à ce qui n'eft mauvais que parce qu'il

eft défendu de le faire par un précepte négatif de
droit pofîtif humain , on peut en quelque occafion

ie faire pour éviter le fcandale ; par exemple , un
Catholique qui vit caché parmi des Hérétiques , peut

c In quantum fine peccato gor. îiom. 7. inE^ech.
pcflutmis , vitare proximum d Non funt facienda mala
icandahim debemuj. S» Grc- l ut veniantbona. Ad Rom. c, 3,
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manger de la viande les jours qu'elle efl défendue ,

û fbn abilinence donnoit occafîon à une perfécution
contre les Catholiques : un domeflique qui ne peut
fbrtir de la maifbn de (on maître fans fe réduire à la

mendicité , peut travailler à quelque œuvre fervile un
jour de Fête , de crainte que fbn maître ne s'emporte

à proférer des blafphémes, ou à jurer le Nom de
Dieu.

Avant d'expliquer fî on doit s'abflenir de faire des

bonnes œuvres, afin d'éviter de donner du fcandale

aux foibles, nous fuppoferons , i°. Que nous ne de-
vons point omettre ce qui efl de nécefïité de fàlut,

pour éviter le fcandale pafïif des foibles ; car l'ordre

de la charité veut que nous aimions plus le falut de
notre ame que celui du prochain. 2 . Que lorfque ie

fcandale ne naît que de la malice de ceux qui fe

fcandalifent , on ne doit pas abandonner ou différer

les bonnes œuvres qui ne font même que de confeil

,

autrement les médians empécheroient toutes les œu-
vres de perfe&ion. Il faut pourtant avoir quelque

caufè raifonnable de ne pas omettre ou de ne pas dif-

férer ces bonnes œuvres, parce que la charité doit

nous porter à ne pas donner fans fujet une occafîon de

péché au prochain , quoiqu'il ne pèche que par fa pro-

pre malice.
3 . Qu'il faut difKnguer entre les bon-

nes œuvres qui nous font commandées , & celles qui

font en notre liberté , que nous pouvons faire ou
omettre , fans que cela intérefTe notre confcience ,

comme font celles qui ne font que de confeil.

On peut quelquefois pour éviter le fcandale omettre

pour un tems les bonnes œuvres qui nous font com-
mandées , parce que les préceptes affirmatifs ne nous

obligent pas à tout moment & en tout lieu, mais feu-

lement quand les circonflances convenables fe ren-

contrent enfemble ; par exemple , on peut différer

pour un- tems la corre&ion fraternelle , & même l'o-

mettre , quand on croit qu'elle fera inutile ; on peut

taire une vérité , quand on craint qu'il ne naiiTe du

fcandale fi on la publie. Mais fi cette bonne œuvre
eft néceffaire, ou très-utile pour la gloire de Dieu ou

pour le falut du prochain
?

iï la faut faire, & méprifer
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le fcandale à l'exemple de Jefus-Chrift , qui quoi-

qu'il défendit fortement de fcandalifêr les foibles y

nuprifoit le fcandale que les Juifs prenoient de fcs

miracles & de fa doâxine, & ne ditcontinuoit point

de prêcher & de guérir les malades le jour du Sabat.

Cette doctrine ell de S. Auguftin dans le livre du

Don delà Perfévérance, ch. 16. où il dit, que c'efl

une raifon fujfifante pour taire une vérité, que d'avoir

fujet de craindre qu'en la publiant on ne rende pires

ceux qui ne l'entendent pas , pourvu qu'en la fuppri-

mant ceux qui feroient capables de l'entendre , [oient

feulement privés d'une connoijfance utile, mais n'tn de-

viennent pas plus coupables e
. S. Grégoire de Na-

zianze dans fa vingt-fixieme Lettre qui eft adref-

fée à S. Bafïle, déclare que par cette raifon il n
:

a pas

parlé clairement de la divinité du Saint-Efprit , dans

un tems où les efprits étoient fort aigris a ce fujet,

Mais fî par la fupprefïion qu'on feroit de la vérité à
caufè de ceux qui ne la comprennent pas , il arrive que
ceux qui font capables de la comprendre , fbient

non-feulement privés de la connoifTance de cette

vérité , mais fbient expofés à être furpris par l'erreur,

& ainïî en deviennent plus criminels, S. Auguflin fbu-

tient qu'il faut publier la vérité , particulièrement

lorfque quelque difpute y engage f
. S. Grégoire le

Grand enfèigne la même chele dans l'Homélie 7*
fur Ezéchiel.

On doit s'abftenir pour un tems de faire de bon-
nes œuvres , qui n'étant que de confeil font en notre

liberté , ou l'on doit les faire en fecret fî les foibles en
font lcandalifés; car Jefus-Chriu nous ordonne de

e Alia efl: ratio verum ta-
j
fiunt , fed nec pejores fïunf«

cemîi , alia verum diccndi ne-

cefTnas. Caufas verum t.;ccn-

di longnm eft omnes quaerere

vel inferere , quarum tamen
eft & hsc una, ne pejores fa-

ciamus eos qui non intelli-

gunt , dum volumus eos qui

intelligunt facere doexiorcs
;

qui nobis aliquid taie tacen-

tibus doétiores quidem non
£
poflunt

/ Dicitur ergo verum, ma-
xime ubi aliqua qusftio ut di-
catur impelkt, & capiant qui
po{Tunt,ne forte cùm tacetur

propter eos qui capere non
poflunt , non folùai veritate

fraudentur, verùm etiam fal-

fitate capiantur qui verum ca-
pere , quo caveatur frlfitas,
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bien prendre garde de méprifer aucun de ces foîbles ff;

Les femmes mariées ne doivent pas Ce tenir fort

iong-tems à l'Eglife , ni Ce donner à plufîeurs exer-

cices de dévotion, fi leurs maris prennent delà oc-

casion de Ce fâcher, de jurer, ou de commettre quel-

que autre péché, ou fi l'éducation de leurs enfans fe

trouve négligée , ou la conduite de leurs domeftiques

abandonnée ,*les maris étant occupés à leur com-
merce ou aux affaires du dehors.

On n'eft pourtant pas obligé d'omettre absolu-

ment les œuvres qui ne fbnt que de confèil évangé-

ïique , C\ après avoir fait connoitre aux foibles qui s en

fcandalifènt , que les œuvres qu'on entreprend font

bonnes , & qu'on n'a que des intentions droites , ils

continuent de s'en fcandalifer, leur fcandaie eft un
fcandaie de Pharifiens, qui ne procède plus que de
leur malice; on peut donc le méprifer & faire ces bon-

nes œuvres , s'il en revient un bien fpirituel dont on
fèroit privé, & on doit alors examiner ce qui eft le

plus utile à la gloire de Dieu & au fàlut du prochain,

Se Ce déterminer aie faire, comme S. Thomas l'enfei-

gne, 2. 2. q. 43. art. 7. & fur le 4
e

. livre des Senten-

ces, dift. 38. q. 2. art. 4. quefîioncule 2. h

Il faut omettre les aérions indifférentes , ou les

faire, quoique d'ailleurs on n'y fbit pas obligé, fé-

lon qu'on prévoit qu'une perfbnne qu'on fçait être

foible fera feandalifée en les voyant faire ou omettre ;

car Je fcandaie eft un mal & il offenfè Dieu ; or pour

empêcher que Dieu ne fbit offenfé , nous devons fans

doute renoncer à toutes les chofe-s indifférentes , quel-

que inclination que nous y ayons; ou les faire, quel-

que oppofition que nous y fentions. S. Paul nous ap-

prend cette vérité dans le ch. 8. de la première Epi-

ire aux Corinthiens , où après avoir enféigné qu'il eft

indifférent de manger de la viande, puifque ce n'efî

g Videte ne contemnatis

unum ex his pufillis. Matth*

18.

h Attendenda eft quantitas

fcandali & boni ,
quod con-

ringit ex confilio fervato 5 &

fecundùm hoc aliquando eon-
filia funt praete;mittendaprop-

ter feandalum pufillorum , Vei

feandalumeontemnendum pro»

pter coniïlia.

pas
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pas la viande qui nous rend les a Dieu , il

ajoute qu'il ne faut pas en manger, (ï on s'apperçoit

qu'on donne par-là (ujet aux foibles de Ce fcanaaliler :

c'efi pourquoi il proteite que s'il fçavoit (canda!

fon frère en mangeant de la viande il n'en mange-
rait jamais.

Pour prouver qu'on doit faire les actions indiffé-

rentes , afin d'empêcher que le prochain qu'on f lit

être foible , ne foit feandalifé, on peut apporter ce que
Jefus-Chrift dit à S. Pierre, quand il fit payer le tri-

but pour lui & pour S. Pierre : Afin que nous ne les

feandalifions point , allez-vous-en a la mer, & jeitcz

l'hameçon , fj* tirez le premier poijjon qui s'y prendra ,

ouvrez-lui la bouche, vous y trouverez une puce d'ar •

gent de quatre drachmes : prenez-la & la donnez pour

moi & pour vous. En S. Matthieu, ch. 17.

Nous avons dit qu'il faut s'abftenir des actions in-

différentes , fi on prévoit qu'une perfonne qu'on f^ait

ctre foible s'en fcandalifera, parce que ce leroit im-
pofêr un joug insupportable & ouvrir la porte à une
infinité de fèrupuies, fi on vouloit obliger les Fidèles

à s'abftenir de toute action indifférente , parce qu'il

peut arriver qu'elle (bit une occafion de chiite à quel-

que foible. êf
S. Thomas fur le quatrième livre des Sentences ,'

q. 2. art. 4. & la 2. 2. q. 43. art. 8. enfeigne que
pour empêcher que le prochain ne fè fcandaîiïè, nous
ne devons pas abandonner ies biens temporels dont
nous ne fommes que les dépofitaires ou les adminis-

trateurs, car on commettroit une injuftice. Ce mê-
me Docteur dans le dernier endroit dit , que pour
empêcher que le prochain ne fe feandalifé par foi-

blcfiTe ou par ignorance , nous lommes quelquefois

obligés d'abandonner une portion des biens tempo-
rels dont nous fommes les maîtres , foit en les don-
nant fi nous les avons, foit en ne ies redemandant
pas f\ un autre les a, ou bien il faut éviter le (caudale

en failànt connoitre au prochain la juftice de nos
prétentions. Ce qu'il confirme par l'autorité de laine

Auguftin dans le livre premier du Sermon du Sei-

gneur fur la Montagne , ch. lOi Mais fi Je fcandaJe

Tome IL F
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efl un fcandale de Pharifïens qui naifTe de malîce ;

ce fàint Docteur ne croit pas qu'on foit obligé d'a-

bandonner (es biens temporels ; il penfe au contraire

qu'on doit les redemander : ce feroit nuire au pu-
blic que d'abandonner ainii {on bien aux médians ;

parce qu'ils en prendroient occafion de troubler la

ïbciété civile ; de plus on nuiroit à ceux qui l'ont

pris injuftement , parce qu'ils demeureroient dans

leur péché en retenant des biens qui ne leur appar-

tiendroient pas. S. Thomas pour appuyer Ion fentî-

ment , cite encore un pafïage de S. Grégoire qui

porte , qu'il y a quelques-uns de ceux qui raviffent

notre bien , qu'il en faut empêcher , non par la feule

vue de le confèrver , mais par la crainte qu'ils ne fê

perdent en s'emparant du bien d'autrui.

La charité nous oblige non-feulement à ne point

caufer du fcandale au prochain , mais aufïi à l'édifier

par nos bonnes actions & par notre exemple , puis-

qu'elle nous oblige à faire l'aumône fpirituelle au
prochain : or le bon exemple eft la principale , la

plus efficace & la plus générale de cette efpece d'au-

mône. C'eft la principale & la plus efficace aumône
spirituelle , puifque le bon exemple s'infinue dans

ï'efprit fans oppofïtion, perfbnue n'étant prévenu
contre le bon exemple, qu'il agit plus fur le cœur,
le follicite plus doucement & l'engage plus forte-

ment à la pratique de la vertu, que toute autre ins-

truction; car en même tems que le bon exemple fait

connoître ce que la vertu demande de nous , il donne
courage de l'entreprendre par la pratique qu'il en fait

voir. Le bon exemple eft aufïi l'aumône fpirituelle la

plus générale , puiiqu'il n'y a perfbnne qui en foit

incapable, qu'on peut la faire en tout tems & en
toute occafion , & qu'on n'a point befoin de taiens

naturels ou acquis , ni d'autorité pour faire cette au-

mône.
On efl obligé par un devoir de juftice de réparer

le fcandale qu'on a caufé. On le fait en détournant

du mal autant qu'on le peut ceux qu'on a feandalifés

,

en détruifànt les mauvais effets que l'on a pu produ're

ûzns leur efprit, & en les édifiant par des vertus vp-
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^ofces aux péchés par lesquels on leuravoit caufé du
Icandale. Auffi une perfonne qui a avancé de mau-
vaifes maximes , des erreurs , ou des calomnies de-

vant quelqu'un, eft obligée de les défavouer de la

manière la plus propre à les effacer de (on efprit. Les
femmes qui ont bleffé les confcicnces des autres par

leur luxe ou leur immodedie, doivent condamner le

luxe & l'immodeftie , & donner des exemples de mo-
deftie & d'humilité , fe privant des parures & des au-

tres chofes, dont celles qui n'ont jamais feandalifé le

prochain peuvent fe fervir innocemment. Ceux qui

ont ciflfehre leur prochain par leurs discours & par

leurs actions , doivent donner aux perfbnnes qu'ils

croient avoir oftenfées, des témoignages d'eiîime &
de confédération , & fur-tout les fatishiire fur les of-

fenfes qu'elles prétendent avoir remues, leur faifànr,

des exeufes & fe condamnant foi-meme; car on doit

regarder une offenfe qu'on a faire à quelqu'un , com-
me un fujet continuel de tentation pour lui & une
occailon de péché, toutes les fois qu'il fe la repré-

fente à l'efprit.

Quand on a caufé du fcandale , il ne furKt pas de
faire les bonnes actions que nous venons de marquer,
lorfque l'occasion s'en préfente , mais on doit cher-

cher les occasions de les faire. Sans cela on doit crain-

dre un jugement terrible ; car Jefus-Chriit a dit dans

le ch. t8. de S. Matthieu, qu'il vaudroit mieux être

précipité dans la mer ,
que de feandalifer le moindre

des Fidèles.

Il y a des péchés de fcandale qu'il eft très-diffi-

cile cie réparer. La pénitence de ces péchés doit être

d'autant plus grande , que les fuites en (ont plus ir-

réparables. Ceux qui ont , par exemple, publié de*

livres pernicieux, qui infpirent le libertinage ou l'hé-

reffe, n'en peuvent empêcher le cours , & ainfi ils

continuent de feandalifer le prochain malgré qu'ils

en ayent, lors même que Dieu leur a changé te cœur.
Ce qu'ils doivent faire, c'eft de gémir devant Dieu,
de parler de ces livres avec dételration, & d'abolir,

autant qu'ils peuvent, les exemplaires qui en refte&fr

V
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IV. QUESTION.
Quejî ce <pe Lz Difcorde ? Efl-ce un péché

que cïïtre en difeorde , £r tfi-û :\ mis aux
Chrétiens de zr ?

LF r emenc, iîgnî-

fie tout: : lu-
nion des .....

discours. 1

fie la contra ou de*

un bien qu'une perienne veut, Cs: auquel l'autre s"

ê. Le> T 5 - -rient le - U
ai.'. rs, tpà

& de .

piquantes es: offèii

i

c> k . . . -.
.

les rix^s , Les .

L.i conte

eu celui qui a bonne ri de lu

toujours

l'avoir , il (Ôutient V ec op . :1

-

des : il en
.

i

La i

nu\ »i qui l" _-

: qui ve.

.-

lui

.-

ci d

.:donnant
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mi il m :écuter, ou il les exécute mal *

afin qu'elles paroiflènt déraisonnable**

11 peut y avoir do la contrariété d'opinions & de

difcours (ans contention & (ans que- l'amitié (bit rom-
! e qui arrive quand les dilputes le traitent avec

. ceur & honnêteté , (ans aucun excès, làns cla-

meurs, (ans paroles piquantes ou injures, & qu'on ne
abat point contre b vérité connue. Bien loin qu' 1

doive toujours blâmer cette contrariété , elle efl lôu-

vent louable, & (en à cciaircir la vérité, cC a faire

connoitre ce qui et! faux. On doù en ul'er de cette

manière) dans les di(putes , non-feulement quand on
(ôutient Ion (èntknent particulier , mais auiu quand
on entreprend de défendre une vérité connue , ou
qu'on impugne une fauûeté manifefte.

La contention efl un péché mortel quand ort corn-

une vérité connue , qui touche Ja Foi ou les

eurs, fur laquelle tous les Chrétiens doivent être

d accord, ou qu'on combat avec aigreur quelque au-

îté connue, hiellant notablement la charité ;

6c le laiiïant aller à des injures. Si on impugne une
faudeté manifefte , mais d'une manière outrée , èv

s'abandonnant à des excès > le péché n'efl que véniel

,

à nioins que les excès ne fi; fient li grands qu'ils cau^
jnt du (caudale, car alors le péché pourrait être

mortel. C'efl pourquoi S. Patil après avoir recom-
mandé à Timothée dans le z. chap. de la lèconde

Epitre , de ne le point amufer a des dilputes de pa-

roles , ajoute qu'elles ne font bonnes qu'a pervertir

ceux qui les écoutent.

Toute cette doctrine efl de S. Thomas b
«

b Si contentio accipiamr fe-

cundum quod importât impu-
gnationem veritatis ft inouli-

natum medum, lie cil pecca-

tua mort.île ; liautemcon: n-

»io dicatiM : p n 'tio fallir.i-

tis cum debito modo aciimo-
n'\x , lie contentio cft laudabi-

lis. Si tuten iccipiatd! tvn-
tentio fecundùœ <]ucul impor-
tât impugnationem faifitatil

cum înoMinato modo , fie po-
refl elle peccarum veniale ; nilî

forte tança inordinatio rîat in

contenûcndo, i|uod ex hoc gc-
nereiur fcandalum alioruta ,

mule cV Apoftolui cùm dixif-

fet , 2. ai Timotk. c 2. Noli
verbis COntendcrC : fubdir , ad
nihil enitn utile clt , nilî ad!

fubverlioncm aliorurn. a. 2. J«
38» art* i«

Y iij
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La discorde ou contrariété des volontés touchant
un bien confîdérable qui regarde la gloire de Dieu
©u le fàlut du prochain, auquel bien tous font obli-

gés de concourir , eft un péché mortel de la nature.

Les diffenfions , dit FApôtre, les jaloujies, les anïmo-

fîtes y les querelles , les divifwns , font des fautes fi
grandes , que ceux qui les font ne feront çoint héritiers

du Royaumt de Dieu c
.

La dilcorde eft l'ouvrage du démon , qui voyant
îîe pouvoir engager les Chrétiens à adorer les faux-

dieux , & Cachant que la charité efl la vie de notre

ame , & que la difienfion lui caufe la mort , fème
parmi nous des diicordes , fiiicite des querelles , fo-

mente la divifion, entretient des procès, forme des

fed.es , invente des héréiies ,J
. Le Sage , pour nous

donner plus d'horreur de ce péché , dit qu'il y a foc

choies que le Seigneur hait , & que fbn ame dételle

3a feptieme , qui eft la difcorde qu'on fème entre les

frères e
.

Nous avons dit que la difcorde efl un péché mor*
tel de fa nature, parce qu'elle eu. dire&ement op-
pofée à la charité , qui veut que nous (oyons unis

d'efprlt & de cœur , & que nous vivions dans la paix ,

afin que le Dieu de paix & d'amour loit avec nous ,

comme dit l'Apôtre f
. Ce péché peut pourtant n'ê-

tre que véniel , manque de délibération ou d'adver-;

tance s.

e Contenriones , œmulatio-

ne?, irae , rixae, diflenfiones ,

quoniam qui talia agunt, re-

gnum Dei non confequemur.
2, ad Gai. c. 3.

d Alios deos nobis fnppo-
nere non poteft , fentiteffe vi-

tam noftram clnritatem , mor-
.tem noftram difienfîonem: li-

tes immifit inter Chriftianos

,

quia multos deos non potuit

fabricare Chriflianis , fe&as

multiplicavit , errores femina-

vit , haerefes inftituit. S. Aug

nus,& feptimum detefiatnr ani-

ma ejus. . • • Eum qui feminat

inter fratres difcordias. Prov±
C. 6.
" / Idem fapite , pacem Iiabe-

te , &Deus pacis & diledionis

eric vobifcum. 2. ai. Cor, c»

»f«

g Per fe difcordat aliquis

à proxirao , quando fcienter &
ex intentione diflentic à bono
divino, & à proximi bono , irt

cjuo débet confentire , & hoc
eft peccatum mortale ex fuo

Serm. de utilit, Jejun. c. 8. I génère, propter eontrarieta-

Sex fuut qiis cdiî Domi- 1 remad charitaiem ,licet j risnl
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L'ignorance peut excufer de péché la difcorde 9

comme il arrive quand des gens veulent de bonne
foi faire le bien, & qu'ils ne font pas d'accord fur

ce bien en particulier , l'un eftimant qu'un tel bien

contribueroit a Thonneur de Dieu & au falut du pro-

chain , l'autre jugeant le contraire. Si cette diffen-

/ion qui vient de ce qu'une des parties ignore que ce

bien f>it véritablement un bien, eft fins aigreur Se

fans opiniâtreté, & qu'elle ne regarde point un bien

qui foit necelfaire au filut , il n'y a point de péché,

félon S. Thomas dans le même article. Telle étoic

la divifîon qui parut entre S. Paul & Saint Barnabe ;

aufll ils ne cefferent pas d'être amis quand ils furent

féparés , Ci bien que S. Paul loue beaucoup S. Bar-

nabe dans fes Epitres , comme S. Chryfoftome a re-

marqué dans l'homélie 34. fur les Actes des Apôtres h
.

Dans les difeordes il peut quelquefois n'y avoir:

que les personnes d'un parti qui foient criminelles,

& que celles de l'autre foient exemptes de péché , les

Unes voulant le bien , les autres s'oppofint au bien que
les autres veulent. S. Auguftin * dit qu'il en étoit ainft

dans la diffenfion des Catholiques & des Donatiftes. II

arrive auffi quelquefois que les deux partis font cou-
pables de péché , ni l'un ni l'autre ne voulant le bien.

Les Chrétiens qui font profeffion d'être les fèrvi-

icurs du vrai Dieu, qui eft, comme dit l'Apôtre, un
Dieu de paix & non de difcorde k

, ne doivent jamais

s'engager dans les procès , s'ils n'y font obligés par

quelque néceiïité publique ou particulière très-aonfî-

dérable , ou par quelque devoir de piété ou de jufti-

ce ; autrement ils offenfent Dieu , comme l'enfeigne

S. Paul au ch. 6. de la même Epitre. Cejl déjà un

motus hiijus difeordiae propter

imper fV&ionem acKis fint pec-

cara venialia. S. Tliom, 2. a.

ç. 37. art. 1.

h Uterque intendebat bo-
num , fed uni videbatur hoc
effe bomim , alii aliud, quod
ad defccuim humanum perti-

nebar. Non enim taiis erat

controYCf lia in lus qua» funt de

neceffitate falutis, quamvis hoc
ipfum rucrit ex divina, Provi-
dentia ordinatum propter utili*

tatem inde confequentem. Sm

Thom. ibid. ad tertiam.

i Serm. 359. olxm 91. de Di-
verfïs.

ê Non e(t difleniîonisDeuS}

fed pacis. 1. ad Cor, c« 4.

F i*
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•péché parmi vous de ce que vous avez des procès les uni

centre les autres l
. Les Chrétiens doivent , autant qu'il

e£ en eux , vivre en paix avec toutes fortes de per-

fbnnes, iliivant l'avis que le même Apôtre leur en

donne rn
. Car iis font très-étroitement obligés d'en-

i^tenir la charité , & par conféquent d'éviter tout

ce qui la peut blefler. Or il efl très-difficile de con-

ferver la charité en plaidant les uns contre les autres ;

aufii le Saint-Efprit nous avertit que fi nous évitons

les procès , les difpures , nous diminuerons le nom-
bre des péchés n

. C'eft pourquoi le Sauveur ordonne

à fes Diicipies de fbuffrir qu'on leur prenne leur robe

& leur manteau, plutôt que de plaider pour les ravoir.

Et qui vult tecum judicio contendere & tunicam tuam

tôlier e, dimitte ei&pallium. On doit toujours être dans

la difpofiticn de tout perdre , plutôt que de perdre la

charité qu'on doit avoir pour le prochain °.

Les Ecclé/iaftiques qui font les minières de Jefûs-

Chrili , font plus obligés à éviter les procès que les

autres Chrétiens. Ceux qui les aiment ne doivent pas

être regardés comme de bons fèrviteurs du Seigneur,

puisqu'ils cherchent ce qui les détourne du fervice

de leur Maître; l'intérêt qui les attache fortement

à leurs affaires, leur fait oublier plufieurs devoirs de

leur état, ou au moins les empêche de s'en bien ac-

quitter. C'eit pourquoi l'Apôtre enfeigne qu'il ne faut

pas que le ferviteur de Dieu s'amufe à plaider p. Saint

Ambroife i
, pour perluader les Eccléfiaftiques de

cette mérité , fe fèrt de l'exemple des Soldats qui

étoient enrôlés dans les troupes des Empereurs , à

qui il n'étoit pas permis de s'engager en des procès.,

I Jam quidem omninô de-

îi&urn eft invobis, quôd iu-

dicia habetis inter vos. îbii*

€.6.
m Si fîeri poteft, quod eu

vobis eft , cum omnibus homi-

jiibus pacem habentej. Ad
Rom, c. 12.

n Abftine te à lite , & mi-

nues percata. Eccli. 28.

Ad praparationem cordis>

non ad oftenfionem operis ,

praeceprum reâê intelligitur :

qui voluerit tecum judicio con-

tendere & tunicam tollere , re-

mitte illi & veftimentum. S.

Aug. I, 1. de Serrn» Dom. in

Monte , n. 59.

p Servum autem Domini non
oportet litigare. 2. ad Tim.

c» z-

q De Offic. L i» c. 36».
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>m en d'autres affaires incompatibles avec l'état qu'il 5

ient embrallé : d'où il conclut que les Eccléfîaf1

tiques qui font confàcrés au fervice de Dieu par leur

ordination , ne doivent pas entreprendre des procès ,

puisqu'ils font incompatibles avec leur état.

S. Grégoire le Grand, liv. 8. de Ion Regître , let-

tre 1 1. & le Clergé de France affemblé à Melun l'an

1579. au titre du Sacrement de l'Ordre, ont remar-

qué que rien ne déshonore tant le miniilere Ecclélial-

tique, & ne fait tant perdre aux Prêtres le refpect des

peuples qui leur font fournis, que l'efprit de chicane

& l'amour des procès.

Les Pères du Concile 4. de Carthage regardoienc

les Ecclélïaftiques plaideurs comme des gens mal
notés, dont ils ne vouloient pas qu'on re^ût le té-

moignage , qu'après en avoir fait un long examen r
.

Aufli Tiiéodore fe faifbit un honneur de n'avoir eu'

aucun procès, ni avant ni après ion ordination, com-
me il le marque dans fa lettre 81. où il s'applaudit de

ce que l'on n'avoit point vu Ces Clercs fréquenter le

Barreau : c'efl donc avec jufte raifon que tant de

Conciles ont fait des Canons pour détourner les Eve-
ques & les Clercs de lamour des procès , comme d'une

choie tout-à-fait indigne de leur état. On peut voir

le Concile 4
e

. de Carthage de l'an 398. Can. 19.

l'onzième de Tolède , Can. 1. 'celui de Mayenee de

l'an 813. Can. 14. celui d'Aix-la-Chapelle de l'an-

836. part. 1. Can. 4. celui de Bordeaux de l'an 1583.
tit. 11. celui de Bourges de l'an 15" 84. tit. xf. Can. 9,

Si les Eccléiiaftiques ont entre eux des procès , ils

doivent tâcher de les finir au plutôt par des voies

de douceur; s'ils ne peuvent convenir entr'eux des

moyens de les terminer , au lieu d'aller dans les tri-

bunaux féculiers, ils doivent en paifer par l'avis de

relques-uns de leurs confrères, ou de leur Eveque ,

l'affairé le mérite. Suivant l'ancienne difcipline de
TEglife, l'Eveque pouvoit les y contraindre, & on
dépoloit ceux qui refufoient de le faire Cela avoit

r Ejus qui fréquenter li'i-
j
grandi examine rexipiac. Can»

gat , & ad caufanclum facilis 1 58.
cil îeftimoDium nemo abfque \

.



230 Conférences d'Angers

,

été réglé par le Concile 3
e
. de Carthage, Can. 55.

& par le 4 e
. de la même ville , Can. $9 s

. Ces regle-

mens s'obfèrvoient du tems de S. AugufKn : il nous
le faire connoître , quand il dit dans le fèrmon 42. de

dwerfay qu'il étoit le Juge de tous les différends de
lès Eccléfiaftques. Le Concile de Calcédoine renou-
vella ces réglemens dans le Can. 9, dont le Concile
d'Aix-la-Chapelle, tenu l'an 816. a inféré les termes
dans Ion 86 e

. Can. les voici *•

On peut encore voir le Concile d'Auxerre de l'an

^78. Can. 35. & celui de Mâcon de l'an 581. Can. 8

L'AfTemblée de Melun dans le titre de Jurifdiftione

forenfii exhorte les Evêques à rétablir cette discipline

autant qu'ils le pourront u
.

Quoique tous les Chrétiens , & particulièrement

les EccléfîafHques , doivent faire tous leurs efforts

pour éviter les procès , on ne doit pourtant pas dire

qu'il leur (bit absolument défendu d'en avoir ; car il

îi'eft pas à propos d'abandonner entièrement lès biens

à tous ceux qui les voudroient ufurper , autrement
les méchans en dépouilleroient les bons , & ce feroit

donner ouverture aux fraudes & aux vols. Il eu donc
permis aux Chrétie;-s de répéter devant les Juges ce

qu'on leur retient injuftement.

Il y a des rencontres , comme remarque S. Gré-
goire le Grand x

, où il y a une véritable nécefîîté

de plaider, comme lorsqu'il s'agit du bien public, d'un

Intérêt coniidérable de l'Eglife , de la conservation du

/Dîfcordantes Clericos Epif-

copus vel ratione , vel potc-fta-

te acî concordism trahat, ino-

bedientes Synodus per audien-

iiam damnet.
1 Si quis Clericus advenus

Clericum habet negotium, non
déférât proprium Epifcopum ,

êc ad facularia percurrat judi-

cia ; fed priùs adio ventiletur

apud Epifcopum proprium, vel

certè concilio ejufdem Epif-

copi,apud quos utraeque par-

tes voluerint , judicium agiîe*
i

tur; fî quis aurem pratter hsec

fecerit , canonicis corre&ioni-

bus fubjacebit.

u Studeat Epifcopus quoad
porerir 3 lires componere , prœ-

fertim inter EccLfîafticos , ira

ut û fîeri pofîit , forenfîbus

jurgiis fe non implicent . . • . •

& ad hune finem moneat eos

ut potiùs arbitros eligant, qtio-^

rum arbitrio foas comrover-
fias dirimant , & pacifîcè inter

fe converfentur.

x L. <3 1 » Mor. in Job. c, Sj
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bien des Hôpitaux, ou des biens Ecclé/îaftiques. Il y
a d'autres cas où la charité oblige de plaider, com-
me lorfqu'il s'agit de défendre les pauvres, les veu-
ves , les orphelins , de les tirer de l'opprefnon des

personnes puiflantes, ou de les délivrer de la vexa-

tion des riches; ce que le Prophète David nous re-

commande de faire y. Tant s'en faut qu'il y ait pé-

ché de plaider en ces occasions , c'eir une chofe loua-

ble & digne des Eveques mêmes z
.

Quand on croit avoir une véritable nécefïité de
plaider, il faut d'abord renoncer à tout fentiment

de vengeance , & être difpofé intérieurement à aban-

donner les intérêts plutôt que de rien faire contre la

charité chrétienne ; & pour ne pas fè lahTer féduire

par l'amour-propre qui nous aveugle très-fbuvent

dans nos intérêts , Se nous fait panener du côté qui

nous flatte, il eft de la prudence, avant que d'en-

treprendre un procès , de consulter des personnes

éclairées, dé/Intére liées , fages & pacifiques , qui ne
fbient pas flatteufès , & fi on peut , des personnes

qui aient quelque fupériorité fur nous, & fuivre leurs

avis. Il efl très-à-propos de tenter toutes les voies

d'accommodement , d'offrir de s'en rapporter à des

amis communs, ou à des arbitres , & de donner des

délais raifbnnables ; car tout homme d'honneur doit

être difpofé à relâcher quelque cliofê de la rigueur

de fen droit , & doit laiffer à ion prochain le tems
de faire réflexion fur les propositions d'accommode-
ment qu'il lui fait. Les Eccléiiaftiques que leur état

engage à une plus grande perfection , font plus étroi-

tement obligés que les autres à faire paroitre ces

difpoiîtions , & à prendre ces meflires > & ils doivent

y Plripite pauperem , & ege-

rura de manu peccatoris libe-

late. Pfal, 81.

{ Sacerdotali procul cfubio

convenit gravitati , ut fi quas

Ecclefiac fus caufas habuerit,

aur pacificâ cas ordinatione ,

fi ficri poteft , aut certè judi-

tio inteivenieme fine mora de-

finiar» PofTcfïïones vel û qua
funt Ecclcfiaftico juri compe-
tentia , & ab extraneis indebitè

detinensur , cum orani fhidio

fervatâ civilitatc , in jus Ec-
clefis tus reparare feftina , ut

negligens in aliquo videri non
valcas. S, Grtgor. /. 8. epiji,

58, fc* lib. Z.cpifr. ri.

F y\
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prendre garde de ne pas pourfùivre leurs intérêt/

avec tant d'ardeur , quelle leur faiïe oublier leurs

obligations.

Quoique la chofe pour laquelle on entreprend un
procès foit jufle 3 on pèche en plaidant, i°. LorÊ-
ijii'on plaide par avance ou par vengeance. i°. Lor(^
que la manière avec laquelle on plaide efl: vicieufè

,

comme quand on plaide avec animofîté , ou avec
coi ère.

3 . Lorfqu'on fe fert de mauvais moyens ,

comme font des a&es faux , ou de faux témoignages*
4°. Lorfqu'en plaidant on caufe du fcandale a

.

a Illud efl folerter intuen.

(!um ne per necefTnatis metum
cupiditas fubrepat rerum,&
aelo fuccenfa prohibitio im-

petu inrmocleratione diftenfà

ufque ad odiofa verba , & tur*

pitudinem contentionis erurïv>

pat. S, Gregor» ibid»
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RESULTAT
D ES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU,

Tenues au mois d'Oftobre 1714.

m- . ' HT

PREMIERE QUESTION.
Quels font les devoirs qui font renfermés dam

le quatrième Commandement , £r quels font

ceux des Enfans envers leurs Pères & leurs

Mères ?

LE quatrième Commandement, quieflle premier'

de la féconde Table , efî conçu en ces termes dans'

le ch. 2.0. de l'Exode : Honorez votre Père & votre Me'

re , afin que vous viviez Icng-tems fur la terre, que le

Seip.icur voire Dieu vous donnera a
.

Quoiqu'il ne fbit expreffement parlé dans ce Com-
mandement que des pères & des mères qui nous don-

nent la vie , c'eft cependant le fentiment commun

Honora patrcm tuum & I fuper terram,quam Dominus
joauem tuaoa , ut folongœvus { Deustuus dabit tibi.
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des Dodeurs , qui eft approuvé par le Catéchifme an
Concile de Trente dans l'explication du quatrième
Commandement, §. 7. que tous les Supérieurs font

compris (bus le nom de pères & de mères, parce que
les inférieurs doivent honorer leurs fupérieurs com-
me leurs pères; & les fupérieurs de leur coté doivent

aimer leurs inférieurs comme leurs enfans.

Ce qui a pu auffi donner occafion d'entendre par

le mot de père tous les fupérieurs, c'eft que dans la

langue Hébraïque le nom de père s'attribue à tous

ceux qui fbnt élevés en rang ou en dignité au-deiTus

des autres; ain/i on a pu aufïi comprendre fous le nom
d'enfant tous ceux qui font fournis à quelqu'un qui a
de l'autorité fur eux , & qui prend foin d'eux. Dans
le livre quatrième des Rois, ch. 2. Elifée appelle le

Prophète Elie fon père; dans le ch. 13. Joas, Roi
d'Ifraèl, donne ce même nom à Elifée. Suivant cet

ufàge, S. Paul fè dit le Père des Fidèles de Corinthe,

qu'il traite de fès enfans b
: qualité qu'il donne auiïï

aux Galates dans le chap. 4. de l'Epître qu'il leur a

écrite.

Ce quatrième Commandement renferme donc les

devoirs des enfans envers les pères & les mères, des

Serviteurs envers les maîtres ; des parens envers les

parens , & des autres inférieurs envers les fupérieurs ,

Se même ceux des pères & des mères envers les en-

fans , des maîtres envers les ferviteurs , & des autres

Supérieurs envers leurs inférieurs. Auffi nous voyons
que l'Apôtre S. Paul c preferit aux ferviteurs & aux
autres inférieurs les mêmes obligations à l'égard de

leurs maîtres & de leurs fupérieurs , que les enfans ont

à l'égard de leurs pères & de leurs mères.

On remarquera en paiîànt que fous le nom de fu-

périeurs 3 on entend tous ceux qui ont foin des au-

tres, quant au fpirituel , ou quant au temporel, &
ont quelque autorité fur eux , comme font les Evê-
ques , les Pafteurs , les Prêtres , le? Souverains , les

Gouverneurs, les Magiflrats, les Seigneurs, les pa-

reins , les mareines , les tuteurs , les curateurs , les

b 1, ad Cor, c. 4. | c. t. ai Tir. c, z e fr $,ailî(dir<>

g Ad Rom, c» 13. uadTim* [ c* u+ ;
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janaitres ou précepteurs, les maris, & même les vieil-

lards, qu'on doit regarder eomme des pères, partie

culierement quand ils font figes & qu'ils mènent une
vie irréprochable , devant lefquels l'Ecriture-Sainte

nous avertit de nous lever , pour leur marquer le refc;

pect qu'on leur porte d
.

Le Catéchiime du Concile de Trente a l'endroit

qu'on vient de citer e
, nous enfèigne que ces Cônes de

perfonnes font dignes , les unes plus , les autres moins ,

de reflentir les fruits de notre charité, de notre obéiÇ

lance Se de notre fecours.

De tous les Commandemens du Décalogue , le

quatrième eft le leul auquel Dieu ait attaché , en
termes exprès , une récompense f

. Ce n'efl pourtant

pas que Dieu ne veuille récompenfèr la fidélité de
ceux qui obfervent fès autres Commandemens, puis-

que dans le chap. 26. de la Genefe, Dieu promet à

Abraham que toutes les nations feroient bénies en
celui qui fbrtiroit de lui , parce qu'il avoit gardé fes

Commandemens , & que Jefùs-Chrift dit que /î nous

voulons entrer dans la vie , il faut garder les Com-
mandemens de Dieu s.

La raifon qu'on peut rendre pourquoi Dieu a pro-
mis une récompenfe particulière à ceux qui hono~*

reroient leurs pères & leurs mères , eft qu'il a voulu
empêcher que les hommes ne s'imaginafTent que c'eft

wn Commandement purement naturel que d'honorer

Ion père & fa mère y & qu'ain/î ceux qui l'obfervent

n'ont point d'autre récompense à efpérer , que celle

que peuvent attendre ceux qui le Soumettent aux or-

dres de la nature. Dieu en promettant une grande ré-

compenfe aux hommes qui rendent à leurs pères &
à leurs mères l'honneur qui leur eft dû , a fait con-
noitre que non-feulement la nature les oblige à ce

d Coram cano capite con-
furge , & honora perfonam fe-

nis. Levit. c. ip.

e Digni funt qui ex chan'ta-

te , ex- obt ciientia , ex ope nof-
ua fru&us percipiant

?
fed alius

alio magis.

/ Q;iod efl mandarum pri-

muminpromiiTione. Ad Ephcf,
c. 6.

g Si vis ad vitani îngredi, fe*»

va mandata» Maith» c. i<t>
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devoir, mais que lui-même leur commande de s'etf

acquitter.

Par la longue vie que Dieu promet aux enfans qui

honorent leurs pères & leurs mères, nous devons en-

tendre une vie non-fêulement de longue durée , mais
encore heureufe & remplie de bénédictions. Si une
longue vie en ce monde eft utile pour le bien fpiritueÊ

des enfans , qui font refpe&ueux envers leurs pères &
leurs mères , ils peuvent efpérer que Dieu la leur ac-

cordera : car il eft jufte que ceux qui ont de la recon-

nohTance d'un bienfait qu'ils ont reçu , ayent le plaifir

d'en jouir long-tems.

Si nous voyons mourir jeunes ceux qui honoroient

le plus leurs pères & leurs mères, c'eft que Dieu les

trouvant pleins de bonnes œuvres , les enlevé de peur

qu'ils ne fe corrompent, comme il eft dit dans le ch.

4. de la SagefTe : Raptus efl , ne malitia minaret intel-

leClum ejits ; ou Dieu les tire de ce iiecle , pour les

délivrer des maux & des afflictions qui les menacent y

& pour les faire vivre d'une vie plus tranquille & plus

jheureufè , félon ce que dit Ifaïe, ch. ^j.Afade mali~

iix colleflus eft juflus.

Le Saint-Efprit nous allure que la vie des enfans

qui honorent leurs pères & leurs mères, fera non-feu-

lement longue , mais encore heureufe & remplie de bé-

nédictions. Il nous dit que celui qui honore la mère,
eft comme un homme qui amaffe un tréfbr ; que celui

qui honore Ion père trouvera fa joie dans fes enfans,

& qu'il fera exaucé au jour de fa prière h
. Il ajoute que-

la bénédi&ion des pères eft un préfage de la félicité

temporelle des enfans , & leur malédiction eft un iigne-

de leur infortune ]
.

Les enfans qui portent à leurs pères & à leurs mères
le refpeâ: qu'ils leur doivent , peuvent aufti efpérer

la vie éternelle; car la récompenfe que Dieu pro-<

hSicutqui thefaurifat , ha &
j

cil. 3»

qui honorificat mat/em fuam. i Benediftïb patris firmat do»

Qui honorât parrem fuum ju- mos filion:m , maledi&io au-

eundabitur in finis, & in die tem matris cradjcatfundaiitèii*-

otacioni* fuse exaudietur. Ec- ta. Ibid*
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!met à ceux qui gardent fes Commandemens , n'ett

pas reftreinte aux biens temporels. Dieu ayant don-

ne fes loix aux hommes pour ies conduire à une fin

furnaturelle , il cft jufle que la récompenfe ait du rap-

port à cette fin.

Comme Dieu promet des biens pour récompenfe

aux enfans qui s'acquitteront de leur devoir envers

leurs pères & leurs mères , de même il menace de

grands maux, en punition de leur ingratitude, les

enfans qui y manqueront. L'Ecriture-Sainte efl toute

pleine de ces menaces. Nous y lifbns k
; que celui

qui aura maudit Ion père ou fâ mère fera puni de

mort : que celui qui afflige fbn père & met en fuite

fa mère, là lampe s'éteindra au milieu des ténèbres l
:

que l'œil qui infulte à (on père & qui méprife l'en-

fantement de (a mère, fera arraché par les corbeaux

& dévoré par les enfans de l'aigle m
. Nous avons vu

l'effet de ces menaces dans la perfbnne de Chanaan,
fils de Cham

, qui avoit découvert la honte de Noé ,

& en Ablalon qui avoit fait la guerre à David fbn

père.

Le Commandement du Seigneur porte en termes

exprès, que les enfans doivent honorer leurs pères &
leurs mères; c'eiî pourquoi l'Eccléfîaftique dit, que
celui qui craint le Seigneur, honore fbn père & fa mè-
re , & fert comme fês maîtres ceux qui lui ont donné
la vie n

. Il nous importe donc beaucoup de fçavoir

quels font les devoirs que le Seigneur nous a prefèrits

par ces paroles , Honorez votre père & votre mère. Ils

peuvent être réduits à quatre principaux, qui font %

i°. refpec~ter fes pères & fes mères, z°. les aimer y

3°. leur obéir, 4 . les afïifter; car on ne rend point

véritablement honneur à quelqu'un, qu'on n'ait des

fentimens de refpeft pour lui, qu'on ne l'aime, Se

qu'on ne foit dans la difpofîtion de lui obéir , & de ls

iecourir lorfqu'il en a befbin.

A quelque dignité qu'on foit élevé , on doit avoic

t Exod, c. 11.

I Prov. c. 19.

m Ibid, c, 3o»

fi Qui tiœet Dominum
?
ho;

norat parentes , & quafi domi»-

nis fervit his qui fe genuerunt*

Eccli. c. i.
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des fentîmens d'eflime & de refpeâ pour la perfbnne

de fès pères & de fes mères : on doit, fuivant l'avis

que nous donne l'Eccléfiaftique ° , le fbuvenir que
c'eft à eux, après Dieu, que nous fbmmes redeva-

bles de la vie. Quelques défauts qu'ils ayent , il n'y

faut pas faire attention , mais feulement confïdérer

ce qu'ils nous (ont, c'eft-à-dire , nos pères & nos mè-
res, à qui nous devons ce que nous fbmmes. On doit

dans les occasions leur donner des marques extérieu-

res du refpeâ intérieur qu'on a pour eux. Le Patriar-

che Jofèph & le Roi Salomon nous en ont donné l'e-

xemple. Il efl rapporté dans les chap. 46. & 47. de la

Genele, que quand Jofeph apprit que Jacob fon père

étoit en marche pour venir en Egypte, il alla au-de-

vant de lui dans la terre de Gelîen, & le voyant il fe

jetta à fbn cou , & FembrafTa en pleurant , enfuite il

le préfenta au Roi. Salomon ayant feu que fa mère
Betfabée venoit pour lui parler , alla à fa rencontre ,

la fàlua profondément, & lui fît mettre un thrône à fâ

droite où elle s'afîit p.

Une femme mariée doit refpeâer les père & mère
de fbn mari; le mari doit l'y engager, & ne pas fbuf-

frir qu'elle les offenfè ou les méprife, comme fai-

fbient les femmes d'Efini, qui font blâmées dans le

chap. 26. de la Genefe de s'être mifès mal dans l'efprit

d'Ifaac & de Rebecca.

Le refpeâ: qui eft dû aux pères & aux mères oblige

les enfans non-feulement à ne faire rien qui désho-

nore leurs pères ou leurs mères , en quoi ils commet-
jroient un très-grand péché , mais aufli à leur ren-

dre certains honneurs & certains devoirs , comme de

les eftimer , de les fàluer , de leur parler , de les vifi—

ter; fi les enfans y manquent par des fentimens de

mépris, ou fi leur manquement fait paroître au-de-

hors du mépris pour leurs pères ou leurs mères , le

péché efl d'ordinaire mortel. Bien plus , les enfans

<nii ont un véritable refpeâ: pour leurs pères & mè-
res , fè font une loi de fuivre leurs bons exemples &
.d'imiter leurs vertus \ car c'efl faire honneur à un honv:

9 Cap 7, p 3. Reg, c, z.



fur les Commande™ens de Dieu, 1357

-*ie que de vouloir lui reffembler : c'eft de-là que Je-

fus-Chrift difoit aux Juifs : Si vous êtes enfans d'Abra-

ham y faites donc les œuvres d'Abraham 9.

Ceux-là pèchent donc contre l'honneur du aux
pères & aux mères, i°. qui méprifent dans leur cœur
leurs pères ou leurs mères, quoiqu'ils ne le leur té-

moignent pas , qui leur parlent avec mépris ou trop

rudement, qui leur difent des injures & les outragent.

Dieu ordonne, que celui qui aura outragé Ion père

ou (a mère foit puni de mort r
.

z°. Ceux qui Ce moquent de leurs pères ou de leurs

mères : le Sage fouhaite que les corbeaux leur arra-

chent les yeux s
.

3 . Ceux qui parlent mal de leurs pères ou de leurs

mères en leur abfence, ou qui découvrent leurs fau-

tes ou leurs défauts ; ceux-là doivent craindre la ma-
lédiction que Noé prononça contre (on fils Chanaan,

4°. Ceux qui reprennent leurs pères ou leurs mères

avec orgueil , ou avec des paroles offenfantes & plei-

nes de reproches. L'Ecclé/Taftique nous avertit que le

fils ne doit point le glorifier de ce qui déshonore Ion

père , ni le méprifer à caufe de l'avantage qu'il a fur

lui , & que Dieu récompenfera celui qui aura flip^

porté les défauts de fa mère r
.

ï°. Ceux qui acculent leurs pères ou leurs mères

de crimes , à moins que ce ne fbit de celui d'héréfîe ou
de leze-majefté , & qu'ils ne puifTent y apporter d'au-;

ire remède»
6°. Ceux qui attriflent leurs pères ou leurs meres^

qui les aigriffent, les contredifant fans y être obligés

par la loi de Dieu , ou qui les provoquent à la colère

par des paroles piquantes , ou par des regards dé-«

daigneux. Le Saint-Eiprit avertit les enfans de s'en

bien donner de garde, car Dieu maudit ceux qui le

q Si filii Abrahx eftis , opéra
Abrahse facite. Joan. c, 8.

r Qui maledixerit patrï fuo

aut matri , morte moriatur. Le-
viz. c. 20.

/ Oculum qui fubfanat pa-

trem . « « .effodianc eum corvi

de torrentîbus, Prov, c, 30»

t Ne glorieris in contumelia

patris toi. ... ne fpernas eum
in virtute tua ,

pro peccato ma-
tris reftituetur tibi bonunir
Cap* 3,
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font u
. Celui qui afflige fon père ejî infâme & malheur

reuxy dit Salomon x
.

7°. Ceux qui menacent leurs pères ou leurs nie-

ras, qui lèvent la main fur eux , ou les frappent mê-
me légèrement ; c'ell un crime des plus exécrables

que de frapper fbn père ou fà mère; c'efl: une ingra-

titude extrême , puifqu'on leur eft redevable de tout

ce qu'on eit ; c'eft une efoece d'impiété & de fàcri-

lege , puifque le refpect qu'en doit aux pères & aux
mères efl une choie fàinte & fàcrée ; c'eft un renver-

iêment monftrueux dans l'ordre de la nature & de la

grâce, puifque ce font des maîtres & des fouverains,

a qui un enfant doit une déférence & une foumifïion

entière.

Les peines dont Dieu , TEglife & les Loix civiles

ordonnent qu'on punifTe ce crime, en marquent I'é-

normité. Dieu dans le ch. z i. de l'Exode , veut qu'on

fafTe mourir celui qui aura frappé fbn père ou fa mère,

Dans la primitive Eglife, il étoit fournis àfèpt années

de pénitence au pain & à l'eau : voyez les Canons pé-

nitentiaux ; le Droit Canonique le regarde comme un
infâme y. L'Empereur Juflinien 2 permet au père & à

la mère de le déshéritier. C'eft un cas réfèrvé en ce

Diocefè , que de frapper fon père ou fa mère, Ton

ayeul ou fon ayeule, avec excès ou fcandale : ce n'en

eft pourtant pas un. i°. Si un enfant frappe fon père

ou fa mère , ne fçachant , ni ne croyant que ce fbit

Ion père ou fa mère ; parce qu'encore que fon adion
(oit volontaire en foi , elle ne l'eft pas dans la circonC

tance de la perfbnne, qui eft le motif & la caufe de la

réfèrve. 2 . Si un enfant, pour confèrver fa. vie ou fe

préfèrver d'une mutilation , frappe fbn père ou fà mè-
re , ne pouvant fe défendre autrement , & demeurant
^dans les règles d'une jufte défenfè.

.8°. Ceux qui dédaignent leurs pères ou leurs me-*

a Non contriftes patrem in

vita illius. . • . eft malediâus

à Deo qui exafperac raatreui.

Eccii, c, 3

.

x Qui afftigit patrem

ignominiofus eft <fc infelix,

Prov, c, 19.

y Can, Infâmes, c, 6. p. 1.

I Nov. 115. Coll. 8. tit. Ut
cum de appcllatione , §* Aliud

quoquti
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Tes, ne voulant pas les reconnoître, parce qu'ils font

pauvres ou faibles d'cfprit , ou qui, comme nous avons

dit, refuient de les (àluer à la rencontre, ou de leur

parler, lorlque le refpe<ft le demande, ou qui man-
quent à les viliter en certaines occasions.

5>°. Ceux qui ne confùltcnt pas leurs pères ou leurs

mères dans les affaires importantes, où l'autorité pa-

ternelle s'étend, par exemple, dans leur mariage;

& ceux qui au lieu de fliivre les avis que leurs pères

ou leurs mères leur donnent, qui ne Ibnt point oppo-

fés à leur (alut éternel, ni à la perfection évangélique,

les méprifent ou font tout le contraire , làns aucune

bonne raifbn.

Quand un pénitent s'aceufe en confeffion de ces

fortes de fautes, il doit expliquer le motif qui les lui a

fait commettre , fi c'eft en prélence de Ion père ou de

fa mère qu'il les a faites, ou en préfence de fes frères

ou de fês lœurs, ou des domemques de fes père & mè-
re , & s'il a fait entrer ces fortes de personnes dans fes

fèntimens.

On doit aufTi honorer fês ayeux & fès ayeules , fês

oncles , fès tantes , fes frères , fes fôeurs ; mais les fau-

tes qu'on commet contre eux , ne font pas fî griéves

que celles qui regardent les p„eres ou les mères : ces

Cernieres peuvent pourtant être vénielles, à caufe delà

légèreté de la matière.

L'honneur qui efl dû aux pères & aux mères, ne
confifte pas feulement en un refpeft intérieur & ex-

térieur , mais encore en un amour fincere. La na-

ture même y porte les enfans en reconnoiffance de

la vie qu'ils ont reçue de leurs pères & de leurs mè-
res , des rifques que leurs mères ont couru de per-

dre la vie pendant leur grofTefTe , de l'amour que
leurs parens ont eu pour eux* pendant leur tendre.

jeuneffe , des inquiétudes dont ils ont été agités ,

craignant d'être privés de leurs enfans , des foins qu'ils

ont pris de leur éducation , des fatigues qu'ils ont

eiïuyées pour leur conferver ou leur amafTer du bien y

des peines qu'ils ont fbuffertes à leur occafîon a
. On

t a Tu matri debes partîis pe- I matri longa diferimina , cui

jicuhim , ma^ri longa. faftidia
, J

ouferoe in iplisvotorumfru&i-
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ne peut délirer de plus puiffans motifs pour engager %

aimer : aufîi Tobie le père étant près de mourir , ne
manqua pas de les remettre devant les yeux de fbn fils

,

lui difànt : Honorez votre mère tous les jours de fa vie ;

rar vous devez vous fouvenir de ce quelle a fouffert^ &
h. combien de périls elle a été expofée , lor[quelle vous

portoit enfonfein. Tob. c. 4.

Cet amour ne doit pas être renfermé dans le cœur,
il doit fè faire (entir au-dehors dans toutes les ccca-

fions où on le peut. Les enfans doivent avoir de la

complailânce pour leurs pères & leurs mères dans

les chofès qui ne font point criminelles , ils doivent

même chercher avec emprefTement à leur plaire ,

afin de leur faire connoitre l'attachement qu'ils ont

à leur perfbnne. Ils doivent leur montrer un vidage

gracieux , leur parler avec tendrefle , les fejrvir avec

affection , mpporter avec patience leur mauvaife hu-

meur , leurs défauts , leurs infirmités , foit du corps

,

fcit del'efprit, félon l'avis que leur en donne l'Eccié-

fiaftique , Honorez votre père -par atlions, par paroles

,

& par toute forte de patience ; fi Vefprit de votre père

s'ajfciblityfupportez-le b
.

Si on aime fes pères & mères, on leur fouhaite

les biens fpirituels & éternels , qui (ont les vérita-

bles biens : on s'efforce de les leur procurer , priant

Dieu avec ferveur pour eux , afin qu'ils lui foient

agréables, & qu'il les comble de toutes les grâces

dom ils ont befoin : on a foin de les animer par de

bons exemples & par des confèils fàges & retpec-

tueux, à Ce corriger des péchés auxquels ils paroif-

fènt enclins, à en quitter les occafions, à reflituer le

bien d'autrui , fi on (çait qu'ils en retiennent injus-

tement, à fréquenter les Sacremens, à travailler avec

ardeur à leur /àlut éternel : on demande aufli à Dieu

bus mains periculum ed: , &
cùm ediderir cjuod optavit,

partu abfolvirur , non tiraore.

Quid anxior' patres loquarpro

filiorum prof'edïu , 3c multipli-

catos aiitnis ufibus fenfus , ja~

ftaque agricola: femina pofle-

rùm aetatihis rro ruturafS. dm-
brof. L 2. in Luc.

b lnor>ere, & fermone, 3c

omni paiientiâ honora pairem

îuum ; (î defecerit fenfu , vc*

niam da. Cap. 3.
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qu'il lui plailè de leur accorder une longue & heu-

reufe vie fur la terre, avec tous les biens que nous

délirons pour nous-mêmes, & de les délivrer de tous

les maux que nous craignons pour nous. Si on néglige

ces devoirs , on devient coupable devant Dieu. Que
peut-on donc penfer de ceux qui empêchent leurs pè-

res ou leurs mères de faire des reftitutions , ou qui les

détournent de faire des aumônes quand ils font en état

d'en faire ?

Les enfans qui ha'iiïent leurs pères ou leurs mères
commettent un très-grand péché. On ne peut en ex-

cufèr ceux qui leur donnent des marques extérieures

d'aver/ïon, comme ceux qui ne les regardent pas de

bon œil , quoique dans leur cœur ils ne les haiffent pas ,

encore moins ceux qui fouhaitent la mort à leurs pè-

res ou à leurs mercs , ou parce qu'ils en reçoivent de
mauvais traitemens, ou parce qu'ils (ont ennuyés de

les nourrir , ou pour pouvoir jouir plutôt de leurs

biens. Par quelque motif qu'on fouhaire du mal à fes

pères ou mères , on irrite Dieu , & bien loin d'en pou-

voir attendre les biens qu'on defire acquérir, on s'at-

tire la malédi&ion. Le Sage nous en avertit dans le

ch. 10. des Proverbes c
. C'efr. donc avec un jufte fon-

dement que le Pape Innocent XI. dans ion Décret du
mois de Mars de l'an 1 675?. & le.Clergé de France dans

l'Aftemblée de 1700. ont condamné les deux propor-

tions fuivantes : II efl ptrmis de défïrer d'un defir abfoltt

la mort de fort père , non pas en la regardant comme le

mal de ce père , mais comme le bien de celui qui la dé'

fire , parce que par elle il lui doit revenir une bonne fuc-

ceflion . ... Il efl permis à un pis de fe réjouir du parri-

cide de [on père, qu'il a commis étant ivre, à caufe des

grands biens dont il en a hérité d
.

c Qui maledicit patri fuo &
nrnri, extinguetur lucerna ejus

in rocdiii tenebris. Hxreditas
a.i qu.im fefrinatur in princi-

jmo , in njYifTimo benedi&io-

ne carebit.

d Licitimeft abfoluto Jefi-

derio enjerc mo;retn patris ,

non «juidaa uc nulu.n pacris .

fed ut bonum cupientis, quia
nimirum ei obventura eft pin-
guis hxrcditas. . . . Licirum eft

filio gaudere de parricidio er-

ga parentes à fe in ebrietate

perpetrato , propter iugentes

divitias inde ex lmeditace
confecuta.
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Ce feroit s'abufer fi on voaloit fe difpenfer d'aimer

fês pères & Tes mères, Cous prétexte que Jefus-Chrift

dit dans le chap. 14. de l'Evangile félon S. Luc. Si

quelqu'un vient a moi , & ne hait pas [on -père & fa
mère..,. Ù" même fa propre vie , H ne -peut être mon
Difciple, Le Médiateur entre Dieu & les hommes
auroit-il voulu renverfer ce que Dieu a établi f Quand
Dieu nous a commandé d'aimer nos pères & nos mè-
res, en nous difant de les honorer, il n'a pas prétendu

nous faire un commandement à (on propre préjudice,

& quand Jefus-Chrift nous a ordonné de haïr nos

pères & nos mères , il ne nous a pas obligé à avoir

de Faverfion pour leur perfbnne, & à leur vouloir

du mal ; mais il a voulu , comme S. Augufiin a re-

marqué dans la lettre 38. que nous renonçafïions à

toute affection criminelle & charnelle pour nos pères

& nos mères , que nous méprifàfïions tous les com-
mandemens qu'ils nous feroient, quand ils nous em-
pécheroient de fèrvir Dieu , & que nous confentife

lions de perdre plutôt nos pères & nos mères, que de

perdre le fbuverain bien ; de forte que fi nos parens

vouloient tellement pofféder l'amour de notre cœur

,

qu'ils vouluffent nous empêcher d'aimer Dieu , &
s'oppofer au defTein que nous aurions de le fervir

,

nous devons les abandonner pour ftiivre Jefus-Chrift;

de même il nous eft ordonné d'être dans la difpofi-

rion de renoncer plutôt à la vie & à ce que nous

avo.is de plus cher, que d'abandonner Dieu, que nous

devons préférer à toutes chofes ; car l'ordre qu'on

doit garder dans l'amour, demande que nous aimions

Dieu au-deffus de toutes chofes , plus que nos pères

& nos mères , plus que nous-mêmes ; par confj-

quent, fi l'amour de nos parens fe trouve en con-

currence avec l'amour de Dieu, & que nous ne puiC

fions conferver l'un & l'autre, il faut que l'amour de

nos parens cède la place à l'amour de Dieu; celui-ci

doit indifpenfablement être l'amour dominant de no-

tre cœur, autrement nous ne fommes pas dignes c!e

J. C. comme il l'a déclaré par ces paroles e
: Celui

qui aime fon père ou fa mère plus que moi, nejl p s

e Matth* c, 10.

âirr.ç



fur les Commandémens de Dieu» 14.5*

aligne de moi. Ama Pofl Dcum, patrem , dit S. Jérô-

me fur le ch. 10. de S. Matthieu, ama matrem, ama
fïlioi. Si uittem necefjhas venerit , ut amor parentum ac

fUiorwn amori Dei comparetur , & non pojjit turumque

fervari , oaium in fuos, pictas in Deumjtt.

On a pris delà occafîon d'exhorter les Eccléfîam>

ques à faire attention à l'avertifTement que le Concile

de Trente leur donne, de fe dépouiller entièrement

de toute affetftion que la chair & le fang leur pour-
roient infpirer pour leurs parens, laquelle ils doivent

regarder comme la fource des malheurs qui affligent

rtglife '. L'arfe&ion déréglée des Eccléfîaftques en-

vers leurs parens a été , félon Pierre de Blois dans la

Lettre onzième, la cau(e de la damnation de plufîeurs>

parce qu'elle a ranimé en eux l'amour du monde qui

étoit éteint dans leur ame. C'eft être impie, dit cet Au-
teur, que d'être cruel à Ton ame pour plaire à fon père

& à fa. mère s.

La nature donnant aux pères & aux mères l'au-

torité fur leurs enfans pour leur commander & les

fouverner , il eil certain que les enfans (ont obligés

'obéir à leurs pères & à leurs mères dans les chofès

où ils leur (ont fournis. Quand même un enfant (è-

roit parvenu à une grande autorité , ou auroit ac-

quis beaucoup de feience, il ne peut refufer d'obéir

à fon père & à fa mère en certaines chofes ; parce
que cette obligation vient du droit naturel , & qu'en

quelque état que fe trouve un enfant , il elî toujours

un enfant à l'égard de fon père & de fa. mère. Aufïl

S. Paul nous propofe cette obligation comme une
loi générale. Enfans, dit cet Apôtre, obéiffez a vot
pères & a vos mères en ce qui eft félon le Seigneur > car

cela ejîjujle h
. Obéijfez-leur en tout, car cela ejî agréa"

f Eos fan<5ta Synodus roonet

ut otunem lui m.) num hune c-
ga fratres , nepotes , propin-

quofuie carnis a ieAiutt , undc
nuiltoruivi uialomm in Eccle-

fia feminarium exiftit , penitus

deponant. Sejf, z$, cap. i. de

lieform.

g Mulci pro parentibus fuis

Tome Ut

a -'ienas perdid runt , quorum
ocofione m >hdui , qui in eij

aruerat» d.n'ô revirefeit • , ,

Imp'iis eft qui ammz fu* pro
fui- pnentibtls eft tr>i 'élis.

/1 Filii , ob-ditt parentibm
vcftns in Domino : hoc eniai

juftum eft. Ai Ephef, c. 6,
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ble au Seigneur K Jefus-Chrifl nous a donné l'exem-
ple de cette obéiffance ; il s'efl rendu obéiiîant

,

non-feulement à fbn Père Célefle jufqu'à la mort,
mais même, tout Dieu qu'il étoit, il a été fournis à
la très-fainte Vierge fà mère, & à S. Jofeph qui paf-
fbit pour fbn père dans l'opinion du monde. S. Luc
nous l'aflure dans le 2. ch. de fbn Evangile, Erat

fubditus Mis. C'efl donc un péché de défbbéir à fbn

père ou à fà mère dans les chofes juftes & raifonna-

bles. S. Paul reproche aux Payens ce péché comme
un crime énorme k

, & il prédit comme un grand
malheur qui doit arriver dans les derniers jours , qu'il

y aura des enfans défbbéiflàns à leurs pères & à leurs

mères h Dieu a tellement ce péché en horreur, qu'il

eu. ordonné parla Loi dans le ch. 21. du Deutéro-
nome, qu'on lapide l'enfant rebelle & défobéifTant

,

qui ne veut pas fè fbumettre aux commandemens de

Ion père ou de fa mère.

S. Thomas, 1. 2. q. 104. art. ?. remarque que les

enfans font particulièrement fournis à leurs pères &
à leurs mères en ce qui concerne l'adminiflration &
le bien de la famille , & en ce qui regarde les bon-
nes moeurs. Ils ne peuvent être exempts de péché

quand ils défobéifTent à leurs parens en ces fortes de

chofes, comme lorfque leurs parens leur comman-
dent de fuir la compagnie de certains libertins , de

ne point aller dans de certains lieux où leur confcien-

ce <k leur réputation peuvent être blefTées , comme
font les Académies de jeu , les Cabarets, les Bals

,

la Comédie; de ne point jouer à certains jeux défen-

dus ; ou que les mères défendent aux filles , de porter

des habits mondains & contraires à la modeftie, de

fe farder, de fbrtir feules de la maifbn en certaines

circonfîances , de parler à certaines perfonnes fuC-

pectes, de recevoir des lettres ou des préfens en ca-

chette ; comme aufïi lorfque les parens ordonnent

à leurs enfans de s'occuper à certains emplois con-

formes à leur état, de s'appliquer à quelque ouvrage %

i Filii , obeditc parf ntibus

fer omnia : hoc enim placitum

tit in Domino. Ad Ce/"/, ç, 3.

h Ad Rvm. t. 1.

L Ad limoth. j.
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èe prendre foin de quelque affaire pour le bien de la

famille, de rendre fervice dans la maifon, de s'abfle-

nir de pèlerinages inutiles ou coûteux.

Les péchés que les enfans commettent en ne fe con-

formant pas à la volonté de leurs parens , peuvent être

mortels ou véniels. Ils ne font que véniels, i°. quand

les parens ne font que des avertiffemens, & n'ont pas

intention de faire des commandemens; ce qui fe con-

çoit par la manière de parier des parens : z°. lorfque la

chofe dont il s'agit n'eft pas deconféquence: 3 °. quand

le défaut d'âge ei\ caufe que les enfans ne connoiffent

pas l'importance du commandement ou de la défenfe

que leur font leurs parens ; mais fi la chofe eft de con-

séquence , & que les enfans en connoiffent l'importan-

ce, le péché ei\ mortel.

Comme fouvent les jeunes enfans ne peuvent juger

par eux-mêmes de la conféquence des choies, & fî

leur défôbéiffance a été légère, il faut dans le tribu-

nal de la Confeflion leur demander en quoi ils ont

défobéi à leurs parens, & fi les défbbéifîances ont

été fréquentes & presque continuelles ; car quoique
chacune en particulier ne (bit qu'un péché véniel

,

néanmoins l'habitude de ces défbbéifîances fréquem-
ment multipliées en matière légère , peut devenir mor-
telle en ceux qui auroient affe-z: de dilcernement pour
appercevoir le trouble qu'elles caulent dans la famille,

parles mécontentemens, les chagrins, les emporte-
mens de colère qu'elles occafionnent (1 fouvent a leurs

parens, & qui les contrôlent bien davantage quenefe-
roit une défôbéiffance coniïdérable arrivée feulement

une fois; outre que cette habitude entretient déjeunes
gens dans un efprit de révolte, qui peut avoir des fui-

tes pernicieufes.

La défobéiffince des enfans dans une chofe de peu
de conféquence peut auffi devenir un péché mortel, fî

elle ett" accompagnée d'opiniâtreté & de mépris pour
les parens; car alors on méprife Dieu & le comman-
dent qu'il a fait d'honorer fes pères & mères, parce
que, comme dit le Catéchifme du Concile de Trente,
tiuic homri hac omnia conjimtta font , amor y obfervanri

lia-) obediemia & culwss
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Si un enfant obéit au commandement de fès pa*
fens , mais en murmurant , il n'efî pas exempt de fau-

te : elJe efl vénielle ou mortelle, félon la qualité du
murmure ; car il y a obligation d'obéir promptement

,

gaîment & amoureufement.
Les enfans (ont difpenfés d'obéir à leurs parens,

quand ils leur commandent des choies mauvaifes ou
défendues, contraires auxloixde Dieu ou de l'Eglifê;

aufïi S. Paul ne recommande aux enfans d'obéir qu'en
ce qui efl félon le Seigneur.

Quand le père, dit S. AugufKn, ordonne quelque
choie qui n'eft point contre Dieu, l'enfant doit lui

obéir comme à Dieu même, parce que c'efl Dieu qui

lui commande d'obéir à Ion père ; il n'y a que dans les

choies qui font contre Dieu, que l'enfant ne doit pas

obéir à fbn père, & le père ne doit pas fè fâcher de ce
que fbn enfant obéit plutôt à Dieu qu'à lui ; il efl jufle

que la plus grande autorité l'emporte fur la moin-
dre m

.

Un enfant qui pour obéir à fbn père époufêroit Ces

querelles injuiles , Ce vengeroit de Ces ennemis, ou
per/ifleroitdans Fhéréfie, ne feroit nullement excufà-

ble, félon la règle que S. Pierre nous a enfeignée, lor£

que rendant raifon de ce qu'il continuoit de prêcher

dans le Temple de Jérufalem l'Evangile de Jefîis-

Chrifl, contre la défenfê expreffe que le Prince des

Prêtres lui en avoit faite , il répondit qu'il failoit plu-

tôt obéir à Dieu qu'aux hommes n
.

On ne peut s'exempter d'obéir à fês pères & à fès

mères dans les chofes juftes & raifonnables , fous pré-

texte qu'ils en ontcommandé quelques-unes quiétoient

mauvaifes & défendues, & iin'eflpas pour cela permis

m In ea re foîa filius ncn
ciebei obedii e p?tii fuo , fi ali-

quid pater ipfius jnficrir contra

Dominum De uni ipfius; neqite

enim débet iiafci pater , quan-

do ei prarponitur Deus. Ubi
autem hoc jubet pater quoJ
contra Deum non fit , fie au-

diendus eft quomodo Deus ,

guia obedire pairi juffic Peus*

Enarr* in Pfal, 70. Serm. 1.

n Obedire rportet Deo
magis quàm hominibus. Acîm

c. j. t7 . le S, H-ironym in

c, 3. epijî. ad Tic, 6* epijî, 1,

ad Htiiod. S. Aug. tpijt 38. ai

Lcetum , nunc 243 . h S. Bern,

Tracî. de Prœcept. 6» Difpenf,

c, $. & epijî, m«
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«l'avoir de l'averfîon pour leur perfônne, ou de leur re-

fu fer les fccours néceffaircs.

Les enfans doivent confulter leurs parens fur l'é-

t.\t de vie qu'ils veulent choifîr, étant de la dernière

conféquence à un chacun d'en choifir un qui lui foit

propre pour le conduire à fa fin , qui efl Dieu. Si le

genre de vie qu'on a choifi ne nous conduit pas à
Dieu, toute notre vie ne fera qu'un égarement per-

pétuel ; & comme chacun a fès pallions , fi l'état qu'on

embrafTe les favorife, il eft vifîble que cet état fera

pour nous la fource d'une infinité de tentations ; il

ne fuffit donc pas qu'un état ou genre de vie fbit

bon, honnête & légitime en lui-mcme, il faut qu'il

ait du rapport aux difpofitions où l'on le trouve. Si

c'efl: un emploi qui demande beaucoup d'intelligen-

ce & de lumière, on ne peut en fureté de confcien-

ce y entrer, fi on a peu d'ouverture d'efprit , & fi on
manque de la fcience qui eft nécefTaire. Si c*eft un
état qui demande qu'on fbit exempt de certains vices,

& qu'on poffede certaines vertus, c'efl vouloir Ce per-

dre Ci on s'engage , quand on le fent enclin à ces

vices , ou que l'on Ce connoit foible à l'égard de ces

vertus; par exemple, une perfbnne qui n'a pas d'a-

mour pour la jufKce, ni une grande force pour ré-

Mer aux pafïions injuftes des hommes puhTans , ne
«loit pas s'ingérer dans la Magiftrature, non plus que
celui qui n'a pas Fefprit allez pénétrant & allez ou-
vert pour pouvoir difeerner au milieu des artifices

de l'éloquence le vrai d'avec le faux ; un homme qui
n'a aucun talent pour inftruire les peuples , ne doit

pas accepter un Bénéfice à charge d'ames. Ne cher"

chez point l'ofjîce de Juge , dit l'Efprit-Saint , fi vout
n'avez pas ajjez de force & de fermeté pour vous oppo-

fer aux injuJJices des hommes °. îl n'y a donc point
d'action dans la vie chrétienne qui fbir d'une plus

grande importance, ni plus difficile , que de faire un
bon choix d'un état ou genre de vie. Cependant ceux
qui font ce choix fbnt de jeunes gens, qui ordinai-

rement connoifTent peu la nature des états & des

Noli qusrere fieri Judex , nifi valeas virture irrumpere
jnicjuiuitcs. Eccli. 7.
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profefiïons , les obligations , les peines & les dangers
qui y font attachés , & ainfi ils font peu capables de
prévoir les difficultés qu'il y a à furmonter dans les

différens états : ce font des jeunes gens qui fbuvent
connoiiïent peu leurs forces & leurs foîblefTes , ainfî

ils ne font pas capables de juger de ce qui les fur-

pafïe, ou de ce qui leur eft proportionné ; c'en1 pour-
quoi les enfans ne peuvent être excufés de témérité,

d'imprudence & de manque de refpeft envers leurs

parens, s'ils ofènt choifïr un état & un genre de vie,
fans avoir auparavant confuité leurs pères & leurs

mères, qui font ordinairement plus prudens qu'eux,
ayant plus d'âge, plus de connoifTance & plus d'ex-

périence.

Néanmoins Jes enfans ne dépendent pas telle-

ment de l'autorité paternelle dans le choix de l'état

de vie qu'ils veulent embraffer pour le refle de leurs

jours, qu'ils ne le puifTent quelquefois faire contre

le gré de leurs pères & de leurs mères. Si un père
vouloit faire contracter mariage à fon fils , ou l'en-

gager dans les Ordres, ou l'obliger à embraffer la vie

Religieufe , le fils n'efl pas obligé d'obéir à fbn père P.

Le Canon Fuella, c. 20. q. 2. nous affûre que le pou-

voir des pères & des mères fur leurs enfans ne s'étend

pas jufques-là 9.

Les pères & les mères doivent laiffer à leurs en-

fans la liberté de fe marier ou de ne fè pas marier, de
fe confàcrer à Dieu , ou de ne s'y pas confàcrer, & ne-

les contraindre en rien fur cela.

Quoi) dit S. Ambroife, une Vierge nauraças la li-

berté de fe confàcrer au Seigneur , & elle aura lien le

pouvoir de fe marier à un homme r ? Quand une fille

efl en un certain âge , elle efl en droit de choifir quel

état elle voudra s
. Elle peut contre le gré de les pa«

p Non teoemur nec fervi

«Jominis , nec filii parentibus

ebedire demafrimonio contra-

hendo , vel virginitate fervan-

da , ?at aliquo aiio hujufmodi.

S.Thom.z» 2 q, 10 1. art» 5.

ç Si verô in fortiori aetate

fervire Dco elegerit , non eft

poteftas parentibus prohibe ndi.

r Q 'ibus hominem elgere

licet , Denm non licet f £. 1»

de yïrginibus , c. 10. 6* /. dé

Virginitate»

f Matris voluntatem in tra-

adoiefcenmla vel adokfcens j dcnda£lia omnibus , ut aibjfc



fur les Commandemens de Dieu. I fi

rens cmbrafTer l'eut Religieux , & c'eft une efpcce de

pièce , que d'avoir en cette rencontre de la dureté

pour (es parens c
. Quand il s'agit de fe déterminer fur

le parti qu'on doit prendre, ou du mariage ou du cé-

libat, comme ce choix eft d'une tres-gTande impor-

tance pour le fâlut, c'eft la volonté de Dieu qui nous

doit déterminer; ainfi c'eft Dieu plutôt que les pa-

rens qu'il faut confulter ; car , comme S. Paul nous

enfeigne , Dieu donne à l'un un don particulier &
une inclination qu'il ne donne pas à l'autre , & cha-

cun doit fe conduire félon le don particulier qu'il a

reçu du Seigneur , & embrafTer l'état dans lequel Dieu
l'appelle u

.

Mais quand un enfant eft déterminé à fè marier y

il doit prendre l'avis de fon père & de fa mère fur le

mariage qu'il doit contracter , leur demander leur

confentement , & même pour l'ordinaire l'obtenir y

comme nous l'avons fait voir dans les Conférences

fur le Mariage. Cette obligation qui eft de droit na-

turel, eft confirmée par les loix de l'Eglifè & des

Princes, (i bien que le Concile de Trente, fêfîion 24.

ch. 1. de la Réformation, déclare que pour de juftes

raifbns l'Eglifè. a toujours détefté les mariages faits par

les enfans de famille , fans le confentement de leurs pa-

rens.

Les enfans qui ne conlultent pas leurs pères &
leurs mères, lorfqu'ils veulent fe marier, ou qui ne
leur demandent pas leur agrément, & ceux qui fans

des caufes très-juftes & des raifbns bien fondées, fe

marient contre leur gré , font coupables de péché
mortel. Tertullien en étoit bien perfuadé, quand i!

terivoit dans le premier des deux Livres qu'il a adrei'

fés à fa femme : Nec in terris jïlii fine conjenfit patrum

fror , natura prœponit , nifi ea-

dem puella in ea jam aetate Aie

rit, ut jure licentiore fibi eligat

ipfa quod velit. S. Aug, epift,

a» 3. ad Benenatum , nunc 254.
t Per calcacum perge pa-

trem , ficcis oculis ad vexillum
crucis evola. Solum pietatis

gecus eft , in hac re efle cru-

,

delem, S. Hieron* ep'ijl. 1. ai
lieliod.

u Unufquifque propriumdo-
num habet ex Deo : alius qui-

dem fie , alius verè fie. . . Nifî

unicuique ficut divifit Domi-
nas, unumquemque iîcut vo-
cavit Deus,ita ambulec. 1. ad

Cor. c. 7.
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rettè & jure nubant. Auffi voyons-nous que les granit
perfbnnages qui (ont loués dans l'Ancien Tefïament,
ont été tres-religieux à fiiivre l'avis de leurs pères tou-

chant leurs mariages ; nous lelifon» d'Ifaac & de Jacob
dans les ch. 2,4. & 27. de la Genefe, de Samfon dans

Je ch. 14. du Livre des Juges.

Dieu en ordonnant aux enfans d'honorer leurs pè-
res & leurs mères , a eu particulièrement defTein de
leur commander de les fecourir dans leurs befbins,

de les afïifter dans leur pauvreté, de les fbulager dans

leur vieilieffe & dans les autres infirmités de la vie.

On peut dire avec S. Jérôme furie ch. 15. de fàint

Matthieu, que c'eft-la le principal fens du quatrième

Commandement du Décalogue x
. Ainfî les enfans,

fous quelque prétexte que ce (bit , ne peuvent Ce di£«

penfer de procurer à leurs pères & à leurs mères tous

les feccurs qu'ils ont le moyen de leur fournir. Notre
Seigneur, dans le ch. 15. de S. Matthieu, a condamné
les Pharifiens qui enfeignoient le contraire, préten-

dant qu'il valoit mieux faire des offrandes à Dieu ,

que de fecourir lès pères & fes mères dans leurs be-

soins , comme fï on pouvoit plaire à Dieu en vio-

lant fa loi. Jefùs-Chrift pour nous faire connoitre la

fâufTeté de cette maxime des Pharifîens , ne s'eft pas

contenté de la réfuter par des paroles , il a encore

Voulu les confondre par fès actions , en recomman-
dant, avant que d'expirer fur la Croix, à S. Jean fbn

Difciple bien -aimé , de prendre foin de la fàinte

Vierge fa mère Y
.

Quelle infamie pour un enfant de ne pas nourrir

fbn père à qui il doit tout ce qu'il a, puifqu'il lui doit

l'être l Quelle honte ne doit point avoir un enfant

,

.voyant que l'Eglife prend foin de nourrir celui à qui

X Honor in Scripturis non
tantùm in falmacicnibus & of-

fkiis deferendis , quantum in

eleemofynis ac munerum obla-

tione fentitur .. . . Praeceperat

Dominus vel imbecillitates ,

vel aetates > vel penurias pa-

rentum confiderans, ut filii ho-

norarent » etiam in vit* nccef-

fzriis miniftrancîis parentes

fu os.

y Facit quod faciendum ad-
monet , & exempio fuo fuos
inftruxh prsceptor bonus , ut

à filiis piis impen latur cura pa-
rentibus. S, Augt Trafl. i iy t

in Jean.



fur les Commandemens de Dieu. 1 5*3

îl rcfufe du pain ? Quelque bien que fa (Te un enfant

à fa mere, il ne peut égaler les douleurs & les tour-

mens qu'elle a fbufferts pour lui. Quelque fecours qu'un

enfant rende à fà mere, il ne peut /econnoitre les fer-

vices qu'elle lui a rendus en le ponant dans fon fein.

Quelque loin qu'un enfant prenne de là mere , il n'ap-

prochera point de la tendrefle avec laquelle elle l'a

nourri de fbn lait z
.

Les enfans fbnt aufïi très-étroitement obligés d'af-

finer leurs pères & leurs mères dans leurs befbins

fpirituels. Lorsqu'ils les voient dangereufement ma-
lades, ils ne doivent rien omettre pour les engager

à fè confefTer & à recevoir les autres Sacremens ; ils

doivent appeller auprès d'eux des gens pieux, qui par

leurs exhortations raniment leur foi , les affermirent

dans les fentimens de religion, & fortifient leur con-

fiance en Dieu. Après leur mort , ils doivent pren-

dre foin de leur fépulture , leur faire faire des obfèques

honorables, & exécuter le plutôt qu'ils peuvent leurs

dernières volontés, particulièrement celles qui concer-

nent les restitutions , les aumônes & les legs pieux
qu'ils ont ordonnés ; s'ils négligent de le faire , ils (ont

coupables de péché.

Bien loin qu'on doive louer les enfans qui le re-

tirent dans les Cloîtres pour" s'y faire Religieux

,

quand ils voient que leurs pères ou leurs mères ont

grand befoin de leurs fècours , ils fbnt très-blâma-

bles, & méritent d'être excommuniés. C'étoit le

fèntiment des Pères du Concile de Gangres , rap-

porté par Gratien , Can. Si qui, diftinct. 30. On
peut avec raifbn les traiter d'impies, puifqu'ils vio-

lent la loi de Dieu, fous prétexte d'accomplir les

^ O filî , quantum tibi fu-

anis judicinm û non pafeas pa-

rentem ? Illi debes qood ha-

bes , cui dçbei quod es. Quan-
txrm judicium fi pafeat Eccle-

Jîa quos tu nolis pafceie . • .Si

paveris matrem , adhuc non
reddidifti dolores, non reddi-

«Vifti cruciatus quos pro te paf-,

U eft , non rcd.UdifU obfequia

quibus te iîla geflavit,non red-
didifti alimenta quac tribuit te-

nero pietacîs aflfechi , immul-
gens labris tuis ubera , non
reddidifti famem quam pro te

illa toleravit, ne quid quod ttj

bi noxium effet ederet , ne
quid quod Jaili noceret hauri-

ret. S* Ambrof, l. s. in Luc»
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eonfeiis que Jefus-Chrift donne dans fbn Evangile 1»

Même les Religieux Profès qui voient que leurs pè-
res ou leurs mères font dans l'indigence , & que per-

sonne ne les afïifte, font obligés de les fecourir par
•sux-rnémes ou par leurs amis, fans pourtant manquer
à FobéifFance qu'ils doivent à leurs Supérieurs , avec
la. permifïion defquels ils peuvent fbrtir de leur Mo-
ïtaftere pour fubvenir aux nécefïités de leurs pères

ou de leurs mères a
. Mais pour qu'un Religieux

puifle en sûreté de conlcience fbrtir de Con Cloitre

pour afïifter Ion père ou fa mère , il faut qu'il n'ait pas

d'autres moyens pour les fecourir, & qu'en rentrant

dans le monde, il ne fbit pas dans un danger probable

de Ce perdre; car il eit plus obligé de veiller a Ton fa-

lut éternel, qu'aux befoins temporels de fbn père & de
la mère.

Le Saint-Efprit nous enfèigne que les enfans qui

prennent à leurs pères ou à leurs mères quelque chofe

à leur infçû & contre leur volonté , commettent un
vol b

. Ce vol eft un péché mortel, lorfque les pa-
ïens ne réfutent point de donner à leurs enfans le né-

ceffaire , & que la chofe volée eft de confequence ;

en doit avertir les enfans que fi la chofè volée eft no-
table, ils doivent la rendre à leurs pères, & s'ils ne
le peuvent , ils doivent en tenir compte à leurs co-

héritiers dans les partages , à moins qu'ils ne fbient

terrains que ceux-ci n'aient fait de femblables larcins,

ies enfans font doublement criminels, quand ils fe

fervent des domeftiques de leurs parens pour leur ai-

der à faire leurs vols.

L'Ecriture-Sainte dit que les enfans qui volent le

bien de leurs pères & de leurs mères , ont part au cri-

sne des homicides, parce que ces enfans ne peuvent

prétendre qu'il leur fbit permis de voler le bien de

leurs pères & de leurs mères , finon parce qu'ils doi-

a Is qui eft jam inReligio- i tate fuerint conftituti. S.Thom»
fce profeffus , débet intérim ta-

j
QuodU 3. ç- 6. art. z.

Tvitn , quantum poteft falvâ or-

tiirr.s obedientiâ, fatagere, ut

j>er fevel per alium fuis paren-

*ibus fubveniatur, .fi in nectfli- . homicidae cû. troVt iJ»

b Qui fubtralm aliquid à pâ-

tre fuo & a matre ,. & dicit hoc
non cfle peccatum , partictf 3



fur les Commandémens de Dku* i yj
Vent être leurs héritiers; ainfî ils femblent défirer la

mort de leurs parens, & ils les regardent déjà com-

me morts, Ce mettant en poffeffum de leur bien, qui

rie leur peut appartenir qu'après la mort de leurs pa-

rens, puisque les enfans n'ont rien dans les biens de

leurs pères & mères pendant qu'ils font vivans, (mon

leur nourriture & leur entretien félon leur condi-

tion.

Les enfans qui diffipent l'argent que leurs parens

leur donnent pour s'entretenir dans les écoles, ou qui

vivent dans l'oifiveté au lieu de s'occuper à l'étude ,

qu ils doivent a leurs pi

('onfefleurs de faire faire aux enfans beaucoup d'atten-

tion fur ces fortes de fautes, a caufe des fuites facheu-

(es qu'elles ont; car les enfans font par-là un tort no-

table à leur famille, ils lui deviennent à charge aufïl

bien qu'à l'état, & ils demeurent incapables des em~
plois où la Providence les deftinoit.

*

IL QUESTION.

Quelsfont les devoirs particuliers des Pères &
des Mères envers leurs Enfans f

QUotque les Supérieurs (oient compris fous les

noms des pères & des mères, parce qu'ils doivent
aimer comme leurs enfans ceux qui leur font fou-*

mis ; il y a pourtant certains devoirs particuliers aux
pères & aux mères à l'égard de leurs enfans , qui ne re-

gardent pas les Maîtres & les Maitreiïes , ni les autres

Supérieurs , ou qui au moins ne les regardent pas de la

nicme manière.

Les pères & les mères doivent aimer leurs enfans
pour Dieu & félon Dieu , prendre un grand foin
d'eux, les nourrir & entretenir, les inûVuire par eux-
memes ou par d'autres , veiller fur leur conduite, leur

G vj
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donner bon exemple, les corriger avec douceur; quel-

quefois avec force, & toujours avec charité, enfin les

établir félon leur état.

L'amour doit être réciproque entre les pères & les

enfans , & comme les enfans ne doivent rien tant ai-

mer après Dieu que leurs pères & leurs mères , de mê-
me la première & la plus forte affection des parens

doit après Dieu être envers leurs enfans , comme le

dit Salvien a
. Les pères & les mères n'ont qu'à écou-

ter la nature , elle leur infpirera cet amour comme
aux autres animaux b

. Mais il faut que l'affection des

pères & des mères foit réglée félon l'ordre de Dieu,
ils doivent toujours préférer fôn honneur & fa gloire à
ieurs enfans; ils ne doivent point fe laiffer alJer à des

afflictions démefurées, quand Dieu les leur enlevé, ni

s'oppofèr au deffein de Dieu fur leurs enfans , quand
ceux-ci veulent fè confàcrer à lui. Que les pères &
les mères fe fouviennent que Dieu a tout fait pour fà

.gloire.

Si les pères & les mères aiment leurs enfans félon

Dieu, ils les aimeront également, fans préférer les uns

aux autres c
. En témoignant à tous leurs enfans un

amour à-peu-pres égal, ils entretiennent entre eux la

paix & l'union, au Heu qu'en marquant avoir plus d'a-

miné pour un enfant que pour l'autre, ils caufènt de la

jaloufîe entre eux, qui devient ordinairement une fbur-

ee de haine irréconciliable & de plu/ieurs autres pé-

chés. On fcait le mauvais effet que produifît la prédi-

lection que Jacob avoit pour Jofêph.

Les pères & les mères pèchent en cela, & fe ren-

dent coupables des fautes que commettent. leurs en-

fans. Qu'ils prennent donc bien garde de ne faire

aucune injuftice à un enfant pour enrichir l'autre ,

a Non folùm arnandos di-

cîmus filios , fed praecipuè ac

fuper oitwia ammdos > nec

«juidquan his omnino antepo-

nendum , nifi Dtum folum.

i. i. ai EccUCarhol.

b Natura hoc befBis infun

dit, ut catulos propuos arnenr,

foetus fuos diligam. S. BjJîU

Hom. 9. in Hexaem.
c Kaden. fbveat prolem men.-

fura pietatis. Efio ut alicjuid

fîbi air. lius eirca bJan iiorem

aut fimiliorem rapiat afte&us ;

par débet efle circa omnes tor-

ma juftitiae. S. Ambrof. I. t. de

Jacob, (7 Vit, Beat,
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imais qu'ils obfervent l'égalité entre eux, autant que lei

loix du pays où ils vivent le peuvent permettre d
.

Ainfi quoique par les coutumes de certains pays il

fbit permis aux pères & aux mères d'avantager un en-

fant plus que l'autre, il ne leur convient pourtant pas

de le faire fans de fortes raifons; ils acquièrent à celui

de leurs enfans qu'ils aiment le plus , un bien plus folide

& plus sûr en lui conciliant l'amitié de (es frères , qu'en

lui faifant un don confidérable e
.

L'amour que les pères & mères doivent avoir pour

leurs enfans, ne confifte pas feulement dans une ten-

dreffe naturelle pour eux , il renferme encore certai-

nes obligations très-étroites, que la raifbn & même
l'inftincl naturel dictent aux pères & aux mères.

Une de ces obligations eft d'avoir un très-grand

foin de la vie de leurs enfans avant & après leur

naiffance : ce foin demande des mères , qu'elles pren-

nent garde qu'il n'arrive rien par leur faute, qui em-
pêche leur enfant de venir à terme. Celles qui dans

leur grofTefTe fe font bleffées par leur imprudence

,

ou par leur négligence, ou par un trop grand ou trop

pénible travail, font coupables dépêché; & celles qui

par quelque breuvage , ou par quelque autre manière,

empêchent la conception des enfans , ou font périr

leur fruit, fbnt des vrais homicides, comme nous le

ferons voir dans l'explication du cinquième Comman-
dement.
Quand les enfans font venus au monde, les pères

& les mères fbnt obligés de veiller à ce que pendant

leur enfance , il ne leur arrive aucun accident qui les

puiffe faire périr , ou les rendre enropiés eu contrer

faits f
. La négligence que les pères & les mères ont

fur cela , eft îbuvent péché mortel ; ceux qui met-

â Ipfa natura vos dorcat

non difeernere patrimonio ,

qi:os tirulo germanimis aequa-

ftis. S. Ambrcf» Hexatm. I. 5.

c, 18.

e Plus acquiritur filio , cui

framim amor acquiritur , hxc
prxçlarior muniticen tia pauma,

Ha?c ditior haerediras fiiorunt,

Jungat liberos sequalis gracia,

quos junxit aequalis rmura. S,

Ambrof. de Patriarch,Jof, c.a,

/ Si lupus pro fuis catulis

pugnat , quidnam ipfc dixerit

homo fi . . . oblivifcitur filio-

rum. S. B-'fU, HcxuemtHom^j
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tent coucher leurs enfans avec eux , ou quï fouf-

frent que les nourrices, ou d'autres grandes perfon-

lies, les mettent dans leur lit, avant qu'ils aient un
an accompli, qui efl le tems auquel l'Eglife permet
à préfent de les y mettre, pèchent très-griévement

,

quoique les enfans ne (oient pas étouffes , parce qu'ils

les expofent au danger de l'être. Le Canon Confu-
luijîiy ch. z. q. 5. veut qu'on en avertiffe les pères

& les mères : le Rituel du Diocefe veut même qu'on

en avertiffe les pareins & les mareines , qu'ils font obli-

gés de recommander que cela n'arrive pas. Le Concile

de Sens de l'an 1524. ordonne aux Curés d'exhorter

fbuvent à leurs prônes les pères & les mères d'y pren-

dre garde ; il porte la défenfè de coucher les enfans

avec de grandes personnes iufqu'à ce qu'ils aient deux
ans accomplis : elle efl poufTée jufqu'à ce tems par plu-

sieurs Rituels & par difterens Conciles : voyez l'Or-

donnance Synodale de Gabriel Bouveri Evéque d'An-

gers, de Tan 1541.

Les Canons pénitentiaux rapportés par S. Char-
les dans les Inftruclions aux Confeffeurs fiir le cin-

quième Précepte du Décalogue, imposent de très-

féveres & de très-longues pénitences au père & à la

mère dont l'enfant aura été trouvé mort dans leur

lit , comme étant coupables d'homicide : le Pape
Etienne V. rapporté dans le Canon Confulmjîi , ch.

2. q. 5. les juge tels s. Ce péché eft un cas réfervé

dan ; ce Diocelè , & prefque dans tous ceux de
France.

Les pères & les mères qui expofent leurs enfans

fans une nécefïité très-preffante , le rendent coupa-

bles d'un péché contre le droit naturel & contre les

loix humaines. S. Bafiie en (k lettre à Amphilochius ,

Can. 33. & fx. les traite d'homicides, & eilime qu'ils

en doivent porter la peine. Tatiquam p-oper mmi-
cidium juàicmtur. Us tuent leurs enfans, dit Lac-

g ConfuLiifti de infantibus ' in unn lcfto collocent > ne nc-

«jui in uno le&o do.rnientes phgentiâ cuâlibet provenu nf:

cum parentibus monuk, inve- f tfocentur vel npptfniantur ,

niumur. . . Montndi funr pa- ; unde ipfi honaicidii reiinve-ï

rentes > ne tam teneilçs fecum ' niamur*
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tance , d'une manière plus cruelle que s'ils les ctran-

gloient h
.

Les Ecrivains Eccléfîaftiques des premiers fîecles

fe font fort recriés contre ce crime, parce qu'il étoic

fort commun parmi les Payens , comme il l'eft en-
core à prêtent parmi les (minois. Voye^ Tertullien

au ch. 9. de fbn Apologétique, Minutius Félix dans

(on Dialogue intitulé Octavius , S. Ambroife fur l'Ou-

vrage des fîx jours , ou de la création du monde

,

liv. f. ch. 18. S. Auguftin , liv. z. des Noces & de
la Concupifcence , en. 15. Théodoret dans le >>

e
«

Difcours de la Guérifon des faufles opinions des

Payens. -

Le Parlement de Paris prononce des peines affii-

ctives contre les mères qui expofent leurs enfans.

Bouchel en (à Bibliothèque du Droit François, au mot
Expofé y rapporte un Arrêt du z/\. Octobre 1576. par

lequel la Cour confirma une Sentence du Lieutenant-

Criminel du Chatelet de Paris, par laquelle une fille

qui a voit expofé Ton enfant, avoit été condamnée à
être fouettée.

Les pères & les mères , qui (ans une nécetfîté très-

preiïante expofent leurs enfans aux Hôpitaux, ne font

pas exempts de péché; ils doivent dédommager fé-

cretement l'Hôpital, s'ils ont de quoi le faire, & pour-

voir à l'éducation & à l'étabiiiTement de leur enfant par

des perlonnes de confiance.

Il eiî certain que les pères & les mères (ont obli-

gés de nourrir & d'entretenir leurs enfans, c'eft-à-di-

re, de leur fournir les alimens néceifaires , les habits

convenables, le logement, & les remèdes dont ils ont

befoin dans leu v
s maladies, autrement ils pèchent : ils

leur doivent fournir toutes ces choies ielon leur condi-

tion & leurs mo) ens.

Les mères doivent nourrir leurs enfans de leur pro-

pre lait, fi elles le peuvent ; les femmes vertueufès ,

dont il e;l parié clans i'Ecriture-Sainte, leur ont don-
né l'exemple ; Sara nourrit (on fils Ifàac ; Rebecca >

h Qoantu \ in irfîs eflcru- I Kulnfent. Injlit, Divin* t, $ t

dtliùs awtant
, £uàm (i (Iran- | (• a&»
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Jacob ; Anne , Samuel ; la mère des Machabées , Cet

fèpt fils ; la fàinte Vierge , Jefus-Chrift. Les Saints

Pères donnent ce confeil aux femmes Chrétiennes ,

& blâment fort celles qui ne le fuivent pas. Voyez
S. Bafile, Homélie 21. S. Chryfbftôme dans l'Homé-
lie fur le PH 50. S. Ambroifè dans le livre 1. fur Abra-
ham, chap. 7.

On ne peut , fûivant le fèntiment de S. Grégoire
ïe Grand & du Pape Nicolas I. excufer de péché les

mères qui pouvant nourrir de leur lait leurs enfans

,

les mettent entre les mains d'autres nourrices par

mépris , par le defir de confèrver leur beauté , ou
par un motif d'incontinence *. Nicolas I. rapporte

cette réponfe de S. Grégoire , & l'a approuvée dans
le ch. 64. de celle qu'il a faite aux demandes des

Bulgares.

Pour les mères qui par la foiblefTe de leur tempé-
rament , ou par quelque autre raifbn légitime , peu-
vent s'exempter de ce devoir , elles doivent veiller à
ehoifîr à leurs enfans des nourrices fbigneufès , d'un

bon tempérament , d'une humeur douce & de bonnes
mœurs , parce que , félon le fèntiment des Médecins ,

les enfans luccent fbuvent avec le lait les inclinations

des nourrices.

Les pères font particulièrement obligés à pour-

voir à la nourriture de leurs enfans , & a leur entre-

tien félon leur condition & leur bien; fi les pères font

hors d'état de le faire , cette obligation regarde les

mères, & au défaut des pères & des mères, les ayeux
paternels premièrement, enfuite les maternels. Si les

ayeux font morts , c'efl aux proches parens à Ce char-

ger de ce foin. Si un père étoit fi pauvre , qu'il n'eût

pas de quoi nourrir fbn enfant , il efl difpenfé de

cette obligation : il l'eft pareillement , quand fbn en-
fant a du bien fuffifamment pour fubvenir à fês be-

î Prava in conjugatorum mo-
ribus confuetudo (Vrrexit , ut

mulieres filios quos gignunt ,

«utrire contemnant , eofque

aliis mulierihusad nutricndum

eudant. Quod videlicet «X fo-

lacaufa incontinentiae videtur

inventum ; quia dum fe conti-

nere nolunt , defpiciunt laftare

quos gignunt. S. Gregor. reg*

%z»epiJl t 3i.adAug,Refp. iç.
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foins , on qu'il fiait un métier qui lui peut fournir

les moyens pour le nourrir & s'entretenir. Quand
reniant eft n vicieux & fi fâcheux envers fbn père,

que le père auroit droit de l'exhéréder , le père peut

feulement refufer à (on enfant ce qui lui efl nécef^-

faire pour vivre honnêtement (elon fa naiffance, mais

non pas ce qui lui efl absolument nccefTaire pour
vivre.

Selon le fentiment commun des Do&eurs, la mère
efl: obligée de nourrir fbn enfant illégitime julqu'à

l'âge de trois ans , à moins que le père n en fbit char-

gé ; & le père eft obligé, i°. de fournir au refle de

l'entretien de cet enfant illégitime pendant ce tems-

là, & même de le faire nourrir G la mère ne le peut :

2°. de le nourrir & de l'entretenir dès l'âge de trois

ans, jufqu'à ce qu'il fbit en état de gagner fa vie :

3°. de lui faire apprendre un métier, ou de lui pro-

curer une profefllon dans laquelle il puifTe vivre hon-
nêtement, fi c'efl un garçon ; & fi c'efl une fille , il efl

obligé de la doter. Les Loix Romaines exemptoient
les pères de l'obligation de nourrir leurs enfans illé-

gitimes ; mais le Droit Canonique les a corrigées en
ce point, & il les y oblige k

. Cette déci/îon efl con-
forme au droit naturel. On ne peut excufèr de cruauté

les pères & les mères qui refufènt les alimens à leurs

enfans illégitimes : car ce n'efl pas la faute de ces pau-
vres petites créatures d'être nées en cet état. L'exem-
ple des bétes qui nourrifTent les petits qu'ils ont mis au
monde, les condamne.

Si les pères & les mères doivent être fbigneux de
conferver la vie du corps à leurs enfans , ils ne doi-

vent pas l'être moins à leur procurer celle de l'ame«

Les Conciles de Tours , de Bourges , de Bordeaux ,

de Rouen , de Narbonne , le premier de Milan , tenus

depuis celui de Trente, leur enjoignent de faire por-
ter leurs enfans nouvellement nés à leur Eglife Pa-
roifîlale le plutôt qu'il fe pourra , pour y recevoir

le Baptême que Ges enfans demandent dès qu'ils font

h Uteique liberis fuis, fecun- ftret. d<tp. Cùm habent , Tir,

dùm quod eij fuppetunt fa- De eo gui duxit in matrima*
tultates, neceflaria fubmini- niumt
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nés, par leurs cris & leurs larmes , comme dît famé
Cyprien !

* Le Rituel Romain & les Rituels particuliers

des Dioceles , recommandent aux Payeurs d'en aver-

tir les pères & les mères , & de les exhorter fortement

à n'y pas manquer. Le Roi Très-Chrétien Louis XIV.
conformément à ces loix de l'Eglife , enjoint par l'art.

8. de la Déclaration donnée à Verfailles le 1 3. Décem-
bre 16.98. pour l'exécution de l'Edit de révocation de
celui de Nantes , à tous fès fujets de faire baptifer leurs

eniàns dans les Eglises des Paroiiïes où ils demeurent »

dans vingt-quatre heures après leur naifTance. Les pè-

res & les mères font coupables de la perte de l'ame

de leurs enfans, fî par leur faute ils meurent avant

que d'avoir reçu ce Sacrement qui leur eft abfolument
néceffaire. Il faut en outre que les pères & les mères
choififTent à leurs enfans des pareins & des mareines

qui foient gens de bien , & capables de les iniftruire

des Myfleres de la Foi & des obligations du Bap-
tême.

Lorfque les enfans font dans un âge un peu avan-«

ce , les pères & les mères doivent penfer à leur pro-

curer les moyens de fubfîfler à l'avenir, en leur laifc

fànt du bien pour vivre & s'entretenir félon leur con-

dition, ou en leur procurant quelque emploi conforme
à leur naifFance, où ils puhTent fans Méfier leur con-

fcienee fubvenir à leurs nécefïités , ou en leur faifant

apprendre un métier m . S. Paul les avertit de cette obli-

gation. Ce neft pas , dit cet Apôtre, aux enfans a amaf
fer des tréfors pour leurs pères , mais aux pères à amajfer

pour leurs enfans n
.

Nous inferons de-là avec S. Chryfbftôme , dans

l'Homélie 27. fur cet endroit de l'Apôtre, que les

pères & les mères doivent apporter un foin modéré

& raifbnnable pour amafTer du bien par leur mena*

l In primo ftatim nativitatis

fuae ortu plorantes ac flentes ,

nihil aliud deprecantur , ( nid

Bapiifma ),Epift. si.

m Parentum cft colligere ,

five thefaurum recondere li-

beiis
?

ut prêter hoc <juod ad

vitam illos genuernnt, etiarn

vivendi fubfidia fubmioiftrent.

S. Bajîl. inPfal. 7.

n Non enim debcnt filiipa-

rentibus thefaurifare, fed pa-

rentesfihis. a. aiCor. c» u*
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pement, ou par d'autres voies permîtes , afin que
leurs enfans ne déchoient pas de leur état. Si les pè-

res font gens de travail , ils doivent apprendre leur

métier à leurs enfans, ou leur en faire apprendre un
autre, s'ils jugent que le leur ne leur convienne pas.

Ceux qui négligent notablement de travailler a pro-

curer à leurs enfans de quoi s'entretenir & s'établir y

pèchent; autrement l'Apôtre ne diroit.pas, que celui

qui n'a pas foin des liens , & particulièrement de ceux
de la maifon, renonce à la Foi, & eft pire qu'un Infi-

dèle °.

Mais les pères & les mères ne doivent pas être

trop avides pour acquérir des biens de ce monde , ni

y être trop attachés , fous prétexte qu'ils ont des en-

fans à entretenir & à établir. Qu'ils ne dirent point

qu'ils font entourés d'une troupe d'enfans qu'ils fou-

haitent de laiffer à leur aile : ils leur laifteront des

trélors infinis, s'ils leur laiffent Dieu pour curateur

& Jefûs-Chrift pour cohéritier. Qu'ils s'appliquent

donc plutôt à les rendre vertueux qu'à les laifler ri-

ches p. Il faut exhorter les pères & les mères qui

ont affez de bien pour pourvoir leurs enfans honnê-
tement félon leur condition , à pratiquer ce que fâint

Jérôme & S. Auguftin confeillent aux pères & aux
mères riches , qui eft de donnet aux pauvres pendant
leur vie , & après leur mort , une portion de leur bien

égale à celle qu'ils donnent à un de leurs enfans*

Souvenez-vous premièrement de votre ame , dit S. Jé-

rôme, comptez-la au nombre de vos enfans , faites-lui

fart de vos biens , & ne les laijfez pas tous à vos enfans 9«

o Si quis autem fuorum , Se

fnaximè domefiicorum , curam
«on habet , fidem negavit, &
eft infidelidttcrior. I. adTim.
C'S*

p At me, inquis , Iiberorum
chorus circurrififiit, arque ego
illos di vires reliaqoerc amo...
Qui fi il lis Deum relinquii co-
haeredem ac curarorem , infini-

tos thefauros relinq>is.... Ab-
fit igitur ut hoc confideremus

>

quemadmodumliberos rclicru-

ri fumus divires , fed quernad-

modum virrure prxdiros. S.'

Chry[i>ft. Hom. 7. in epijl. ai
Rom.

g Meminerir primùm anima»

fua?,& ipfam ptitet efle de fi-

liis , & parriarur potius cum li-

beris, quàm omnia fîliis dere-

linqcatt Epijl. ijOt ad litài*

biam»
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Il arrive , dit S. AugufHn , quun père perd un âe fei

enfans , ké bien, fi c'étoit pour cet enfant que vous gar-
diez ce bien , le voilà mort-, donnez-lui fa part ; il ejl

mort, dites-vous, il na fait qu'aller devant vous à
Dieu , la portion qui lui étoit dejlinée efï due aux pau-
vres-, elle ejl due a celui vers lequel il efï allé ; elle efl

due à Jefus-Chrijl , puifque c'ejl lui avec lequel il ejl

réuni. Dites ce que vous voudrez , vous devez à votre

enfant mort ce que vous]deJIiniez à votre enfant vivant r
.

On peut voir S. Jérôme, lettre 34. & S. Auguftin ,

Sermon 43. de Diverjïs, qui eft le 86 e
. dans l'édition

des Bénédi&ins.

Ces deux feints Pères ne donnent pas le même con*

fèil aux pères & aux mères , qui n'ont pas du bien mni-
fàmment pour pourvoir leurs enfans félon leur condi-

tion ; au contraire félon leur fèntiment ils fèroient cou-

pables de péché, s'ils faifbient aux pauvres ou à i'E-

glife des dons fi excefïîfs de leurs biens jugement ac-

quis , qu'ils privafFent par-là leurs enfans du bien qui

leur eft néceffaire pour fë fbutenir dans un état confor-

me à leur condition s
. Aufli S. Auguftin * blâme Ec-

dicie d'avoir donné prefque tout fbn bien à deux Moi-
nes paflans , au préjudice d'un fils qu'elle avoit, & qui

n'étoit pas établi.

On ne peut excufêr d'un péché très-grief les pères

& les mères qui incommodent notablement leur fa-

mille par leur luxe , par leur jeu , par des dépendes

Superflues, parleurs folles entreprifes, par des pro-

cès , y employant ce qu'ils pourroient réferver pour
entretenir ou établir honnêtement leurs enfans. Il faut

porter le même jugement des arti(ans qui par leur

oifiveté , ou par leurs débauches , Ce mettent hors d'é-

tat de pourvoir à l'entretien ou à l'établifTement de

r Contingit ut pater unum
J

mortuo debes quod vivo fer-

ftmittat filium. Redde illi quod
fuum eft , redde illi quod illi

fervabas ; mouuus eft , inquis,

îsJ praeceffic ad Deum
, pai«s

ipfîus pauperibus debetur , illi

debetur ad qttem perrexit ;

Chrifto debetur, ad illum enim
§>trlexiw . i] Quidquid dicas

,

vabas. Lib. de decem chordis ,

c. 12.

f Si qua vidua habet libero?,

& maxime û nobilis familiae

eft , egentes filios non dimitr

tat. S. Hieronym. epift, 150.

r. Epft* iy$n nur.c 262,
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leurs enfans, buvant & mangeant dans un jour ce

qu'ils ont pu amafTer par leur travail dans une fe-

inaine.

On ne peut non plus excufer les pères & les mères
qui paffant à un fécond mariage , mettent en oubli

les enfans du premier lit , qui abandonnent entière-

ment le foin de leur perfbnne & de leur bien , qui font

tort à leurs droits légitimes , ou qui les traitent trop

rudement & inhumainement. Cette dureté troub e la

paix des familles, y caufe de grands défbrdres , &
jette les enfans dans le défefpoir & dans des empor-
temens contre le beau-pere ou la belle-mere. S. Ba-
file dans l'Homélie <?. fur la création du monde, ou
fur l'ouvrage des /îx jours , & S. Ambroifè dans le

ch. 4. du 6 e
. livre qu'il a fait fur le même fujet, trai-

tent ces pères de dénaturés. S'ils ont fait quelque in-

juftice aux enfans du premier lit, ils font obligés à

reftituer.

Il efl facile de conclure de tous ces principes, que
les pères & les mères ne peuvent en sûreté de con-<

Science deshériter leurs enfans (ans des caufes très-

grandes & des raifons très - juftes ; l'exhérédation

étant la plus rude peine que les pères & les mères
puiffent faire refTentir à leurs enfans. Quoique les

Loix permettent de le faire , quand leurs enfans ont

contracté en certaines circonstances des mariages
contre leur gré , il eiè de la piété des pères & des

mères de ne les pas punir avec tant de févérité , lors-

que ces alliances ne deshonorent pas confîdérable-

ment leur famille , ou qu'il en eft né de petits enfans

qui Ce trouveroient, quoiqu'innocens , punis très-du-

rement.

Il arrive afiez, (ouvent que les pères & les mères
font foigneux de conserver la vie 2 leurs enfans, de
les entretenir & de leur amafTer du bien pour s'éta-

blir, mais il s'en trouve peu qui prennent beaucoup
de Corn de leur initruétion, en quoi ils font très-cou-

pables ; car ils ne font pas moins obligés d'inuruire
eux-mêmes leurs enfans, ou de les faire inuruire, &
<L- leur apprendre à fervir & à craindre Dieu , que de
les nourrir & de les entretenir. Le Concile de Gan-
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grès, Can. 55. prononce anachéme contre les pereS

& les mères qui manquent à l'un ou à l'autre de ces

devoirs u
.

L'éducation que les pères & les mères doivent don-
ner à leurs enfans , eft de commencer dès l'enfance à
les inflruire des myfteres de la foi , des devoirs du Chré-
tien , de leur apprendre comment il faut prier Dieu

,

entendre la Meffe & recevoir les Sacremens , de les ac-

coutumer de bonne heure aux exercices de la Reli-

gion, & de les leur faire aimer, afin de leur faire fuc-

eer avec le lait l'amour de Jefus-Chrift & de Ton Egli-

fè : fi les pères & les mères font trop occupés , & ne
peuvent s'acquitter par eux-mêmes de ce devoir , ils

doivent faire inflruire de ces choies leurs enfans par

d'autres personnes , & en ce cas, dès qu'ils remarquent

que leurs enfans ont l'ufàge de la raifbn, ils doivent

fçavoir s'ils font fuffifàmment inftruits ; pcurlefçavoir,

ils doivent interroger eux-mêmes leurs enfans , ou les

faire interroger en leur préfence , fur les chofes qui

font expliquées dans les Catéchifmes , fur la manière

dont ils reçoivent les Sacremens , & s'ils font des

a&es de foi , d'efpérance & d'amour de Dieu , s'ils ne
les trouvent pas fuffifamment inftruits, ils doivent

redoubler leurs foins pour les faire inftruire , ou les

Inflruire eux-mêmes , autrement ils pèchent griève-

ment.
Pet es , dit l'Apôtre , ayez foin de bien élever vos

enfans en les corrigeant & les injlruifam félon le Sei-

gneur x
. Dieu avoit fait un femblable commande-

ment aux ifraélites dans le ch. 11. du Deutéronome,
où après leur avoir ordonné de ne le pas abandon-

ner pour adorer des dieux étrangers , il leur enjoi-

gnit de l'apprendre à leurs enfans , & de les en in-

flruire lorfqu'ils feroient afïis dans leurs maifons , ou
qu'ils marcheroient , lorfqu'ils fe coucheroient , ou
qu'ils fe lèveraient. Auffi nous voyons que dans l'An-r

u Si quis filîos fuos relin-

tjuens non eos enutrit, & quod
ad fe pertinet non <id pietatem

divini culrûs informat, fed per

pecafionem continemia: negli-

git , anathema fit,

x Et vos , patres , educate

illos in difeiplina & correp-

tione Domini. Ai Ephef. c. 6*
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1 Teftament, les parens qui étoient gens de bien,

croient fbigneux d'apprendre a leirrs enfans la loi de
Dieu. Tobie le pere apprit à Ton fils des ion enfance

à craindre le Seigneur, & à s'abftenir de tout péché v
;

Se il eft dit dans le chap. t 3 . de Daniel
, que comme le

pere & la mère de Sulanne étoient juftes, ils l'avoienc

inflruite félon la loi de Moyfe.

Les pères & les mères doivent aufïi l'éducation ci-

vile à leurs enfans : ils font obligés de fournir ce qui

cil nécefTaire pour cela , félon l'ulage obfervé parmi
les gens de même condition, quand ils ont le moyen
de le faire. Ils doivent les envoyer dans les écoles &
dans les Académies , pour y ctre inflruits dans les

feiences, ou y apprendre les exercices convenables,
afin qu'ils Ce rendent capables de fervir l'Eglile, d'être

utiles à l'Etat & à leur Prince.

Il ne fufrit pas aux pères & aux mères de faire ins-

truire leurs enfans dans la Foi, & d'être allures qu'ils

font bien inilruits , ils doivent les obliger à fervir

Dieu avec fidélité , en s'acquittant des devoirs du
Chriflianifir.e : ainfi ce n'efl pas alfez qu'ils les aver-

tirent de prier Dieu le fbir & le matin , d'entendre la

Méfie avec dévotion les jours de Dimanches & de
Fêtes , de fân&ifier ces jours-là félon l'intention de
l'Eglife , d'affilier aux Catéchi(rnes , d'entendre les

Sermons, d'approcher des Sacremens, d'obfèrverl'ab-

fHnence & les jeûnes de l'Eglifè, ils doivent les obli-

ger à le faire , Ce fervant pour cela de l'autorité que
Dieu leur a donnée fur eux.

S. Cyprien dit que les parens , qui au lieu de s'ac-

quitter de ces devoirs envers leurs enfans, ne s'occu-

pent qu'a leur acquérir des biens temporels , commet-
tent un double péché, en ce qu'ils ne travaillent pas

à attirer la grâce & la bénédidion de Dieu fur leurs

enfans , & en ce qu'ils leur apprennent à aimer plus

les biens de ce monde que Jefus-Chriu z
. Les parens

y Tob, 1. quis & geminum ac duplex crî-

X Qui ftudes rerreno magis
qi«am cœlefti patrimonio, filios

it'Os diabolo magis commen-
ce qium Chriito , bis delin-

men admiteis : & quèd non pré-

paras filiis mis Dei patrisauxi-

lium : & quod doecs filios pa«

uimonium plus auu.e qiucj
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îaifTeroïent leurs enfans incomparablement plus riches %

Ils leur amafTeroienf des biens plus précieux , & ils leur

affûreroient un héritage bien plus con/idérable , s'ils

s'appliquoient à les enrichir des vertus chrétiennes,

dont la pratique les conduiroit au ciel a
.

Comme les exemples font plus d'imprefîion dans

Famé que les paroles , & qu'il n'y a rien de fi fort fur

l'efprit des enfans que l'exemple des parens , l'expé-

rience nous fait connoitre que les enfans profitent

plutôt des exemples que leurs pères & leurs mères leur

aonnent , que des initructions qu'ils leur font ; fi bien

que la manière dont le père vit en fà maifbn , fert or-

dinairement de règle de vie à fa. famille , félon la re-

marque de Salvien b
. Et parce que la nature eft cor-

compue parle péché, les enfans fe portent plutôt à
imiter les vices de leurs parens que leurs vertus ; &
il arrive de-là qu'on voit fbuvent dans les enfans les

mêmes vices que dans leurs pères & leurs mères , Ter*

âidit nos aliéna perjidia , parentes fenfimus parricidas

,

dit S- Cyprien dans le liv. de Lapjîs , vers le com-
mencement; auffi, dit-on, tel eille père, tel efHe
fils ; qui voit la mère , voit la fille. Par cette raifbn

les pères & les mères doivent être très-circonfpeéts

dans leurs paroles & dans leurs actions ; ils ne peuvent
trop s'étudier à donner à leurs enfans de bons exem-
ples par la régularité de leur vie 3

par la fàinteté de
leurs moeurs , par la pratique des vertus chrétiennes

& morales ; ils ne doivent jamais rien dire , ni rien

faire en la préfence de leurs enfans qui les puiffe dé-

tourner delà vertu, & les porter au péché; c'eft l'avis

que S. Jérôme donnoit à Laeta c
.

S'il échappe à un père de jurer , de médire, de pro-

Chriftum. De cpere 6" eleemo-

fy" a -

a Nih:l maiusprseftare fi'iis

potes , quano fi toc bonum pei

te hab.ant , quod nunquam pe-

nitùs amitt<int. Non neccfie eft:

ergo ut n'.io iuo terrenos the-

fauros recondas : nullâ re eum
faciès rimo.rc-m , quàm fi ipfum

filiutn imim tlitfaurum. Dci fe-

ceris.Lit. i. adEcclef, Catkoî,

b In domo fua vita Domini
cnndis norma vivendi. Lit»

7. de Gubern, Div.
c Nihil in te & in pâtre fua

videat , quod fi iecerit, peccet.

Memeniote vos ,
parentes vir-

ginis , m2gis exemplo doceri

pofTe quàm voce» Epijl, 7.

fioncec
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foncer des paroles deshonnetes , de donner des ma-
lédictions, de boire par excès, de paroitre ivre en

prélêncc de fes enfans , démarquer de l'indévotion ,

de faire des railleries de la piété & de ceux qui la

pratiquent, de fe coucher & de fe lever (ans prier

Dieu, il n'ofera ouvrir la bouche pour reprendre fès

enfans de ces fortes de péchés ; mais s'il leur donne
des exemples contraires , il ne manquera point de
hardieffe & de fermeté pour leur faire connoitre leurs

fautes & les en corriger d
.

Quelques infîruc~Hons & quelques bons exemple?
que les pères & les mères donnent à leurs enfans, ils

réufïiront rarement à régler leurs mœurs, s'ils ne veil-

lent de près fur leur conduite. S'ils veulent les for-

mer à la vertu, ils doivent être fort attentifs à ne leur

pas fburfrir aucune mauvaile inclination, à empêchée
qu'ils ne fbient querelleurs , & qu'ils ne hantent des

enfans qui ne foient pas de bonnes mœurs, à faire

enforte que quand leurs enfans ont cinq à /îx ans , ceux:

de différens fexes ne couchent point en même lit ,

mais même qu'ils couchent toujours fèuis , fï cela fè

peut ; à ne permettre que leurs garçons , lorsqu'ils

avancent un peu en âge, fréquentent de mauvaises
compganies , les académies de jeu , les lieux de dé-

bauches, à ne les pas laiiler oifîfs & vagabonds; c'eft

pourquoi s'ils ne peuvent veiller par eux-mêmes (un

les démarches de leurs enfans , ils doivent leur don-
ner des précepteurs qui ne les perdent point de vue*
s'ils ont le moyen de leur en donner. Dans le choix
qu'ils en font , il faut qu'il aient plus d'égard aux
bonnes mœurs , à la religion & à la piété , qu'à la ca-

pacité , afin que ces maîtres travaillent autant à for-

mer leurs enfans à la vertu, qu'à les avancer dans les

feiences , & qu'ils les rendent au moins auffi fàints que
icavans.

Les mères Ce doivent bien donner de garde d'ins-

pirer à leurs filles la vanité , l'ambition , l'efprit du
monde , l'amour du luxe ou des ajuflemens mon-

d Magna çft Dodoris fîdu- Chryfofl, Hom. y. in epijî* 2«
tu, quando à rebus à fe gtftil ad Thejfal,

foteft increpare difcipulos. S.

I'qvk IL H
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dains & (uperflus : au contraire elles doivent leur
donner du dégoût pour la converfàtion des iilies &
des femmes gui vivent félon l'efprit du monde. Le
trop d'attachement aux ajuftemens eft de foi un mal

,

quand même il n'en naitroit point d'autre e
.

ïl eft du devoir des mères chrétiennes de ne point

foUifrir que leurs filles aient la gorge & les épaules

découvertes, qu'elles lifent les Romans, qu'elles chan-

tent des chantons d'amourettes , qu'elles aillent au
bal , à la comédie , ou à la promenade fèuies avec des

garçons, ou qu'elles lient des conversations familiè-

res avec eux , particulièrement en des lieux écartés,

ou à des heures indues f
. Que les mères (oient fbi-

gneufès de retenir leurs filles auprès d'elles ; rare-

ment on les corrompra (bus leurs yeux ; qu'elles les

accoutument de bonne heure au travail , à prendre

foin du ménage , à fréquenter les Sacremens , à la

prière , à la lecture des bons livres , elles en feront

des femmes vertueufès & agréables à leurs maris , &
elles rendront heureux les maris qui époufèront leurs

filles s. Les livres des Saints Pères font pleins de ces

fortes d'avis, qu'ils donnent aux pères & aux mères.

Voyez S. Cyprien, de Difciplina & Habitn Virginum ,

S. Chryfoftome dans le liv. 3. contre ceux qui blâ-

ment la vie MonafUque , Homélie 12. fur la première

Epitre aux Corinthiens, Homélie 21. fur celle aux
Ephéliens, S. Jérôme dans les lettres qu'on a citées ;

, AugutHn liv. 2. de fes Confeflions, ch. 3. & 4. &
fainte Thérèfe dans le chap. 2. de fa Vie écrite par

elle-même.

e Hcec à me diétafuot, m
oftendam quôd pcr fie magnum
fît malum minus ornamenco-

rum appétit us & defiderium ,

etiamfi millum aliud inde naf

ceretur. S» Chryfoft. in epift.

ad Colojr* Hom. 1 c

.

/ Sexus focmineus fexui fuo

jungatur , nefciat puella , imô
timeat,cum pue ris ludcre. S,

Hieron. epift. aAGaudentium.

g Matres filiarum vobis cu-

ram affumite , eftea cura vobîâ

facilis :curate follicitè lit do-
mi j agiter iînt. Ante omr.iîj

pias eflè religifiofafquedocete,

afyernari pecunias , exteriorif-

que ornatùs contemptrices ef-

fe , atque ita dtmùm nuptiis

tradite : cas fi ita inftitueritis ,

non ipfas modo fcrvabitis , ve-

rùm & viros qui illas du&uri

funt. S, Chryfoft. Hom. 9. in

epift, 1. ad Tim,
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Lecteur ne fera pas fâché de trouver ici les

rôles de cette Sainte, que l'cininence de Ton efprit ,

jointe à toutes les vertus furnaturclles, doit rendre

..'oies : Tant de bonnes qualités que je voyois en

ma ntere, ( dit fainte Thcrcfe
) firent peu d'imprejfion

fur mon efprit , lorfque je commençais a devenir raifon-
'

le y & ce quelle avoit de défeCïueux me fit grand

tort. Elle prenoit plaifir a lire les Romans , & ce di-

versement ne lui faifoit pas tant de mal qu'à moi ....

Nous oublions nos autres devoirs pour ne penfer qu'à

cela feul : mon père le trouvoit fi mauvais } qu'il fai-
loit bien prendre garde qu'il ne s'en apperçût pas. Je

m'appliquai donc entièrement à une fi dangereufe lefilt-

re , & cette faute que l'exemple de ma mère me fit faire

,

caufa tant de refroidijjemcnt dans mes bons defirs ,

qu'elle m'en fit commettre beaucoup d'autres ....Je com-
mençai de prendre plaifir a m'ajufier & à défirer de

paraître bien : j'avois un grand foin de mes mains & de

ma co'éffure : j'aimois les parfums & toutes les autres

vanités , & comme j'étoisfort curieufe , je n'en manquois
pas. Mon intention n'étoit pas mauvaijè , & je naurois

pas voulu être caufe que quelqu'un ojfenfàt Dieu pour
l'amour de moi. Je demeurai durant plufieurs années

dans cette excejfive curiofité 3 fans comprendre qu'il y
eut du péché , mais je vois bien maintenant qu'il était

fort grand.

Comme mon père étoit extrêmement prudent , // ne

permettoit l'entrée de fa maiÇon qu'à fes neveux , mes

confins germains ; & plut à Dieu qu'il la leur eut

rejufée aujjl bien qu'aux autres; car je cannois main-
ïfnant quel efi le péril dans un âge ou l'on doit com-
mencer a fe former à la vertu , de converjer avec des

perfonnes qui non-feulement ne connoijfen't point com-
bien la vanité du monde efi méprifable , mais qui por-

tent les autres à l'aimer ....Si j'avois à donner confeil

aux pères & aux mères , je les exhorterais de prendre

bien garde de ne laijjer voir à leurs enfant à cet âge
que ceux dont la compagnie peut leur être utile ; rien

n'étant plus import nt , a caufe que noire naturel nous

porte plutôt au mal qu'au bien , je le fçai par ma propre

expérience ; car ayant une fœtir plus âgée que mai , fort
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fage & fort vertueufe, je ne profitai point de fon exem-
ple j & je reçus un grand préjudice des mauvaises qua-
lités d'une de mes parentes qui venoit fowvent nous
voir.

Nous avertirons ici en pafTant les pères & les mères
qu'ils ne doivent pas faire coucher avec eux leurs en-
fans , qui commencent à avoir affez d'âge pour re-

marquer les libertés que le mariage permet entre le

mari & la femme. Ils ne^devroient pas même les fbuf-

frir coucher en leur chambre , car ce (ont des occa-
fions de péché pour les enfans. S'ils font forcés de
les faire coucher en leurs chambres , ils doivent les

éloigner le plus qu'ils peuvent de leur lit , afin de ne
leur pas donner occafîon d'apprendre à Ce débaucher.

Les pères & les mères s'appliqueroient inutilement

à donner une bonne éducation à leurs enfans , s'ils

ne les châtioient quand ils paroifTent indociles , pour
les empêcher de retomber en des fautes. Le Saint-

Elprit leur recommande ce devoir d'une manière très-

forte : N'épargnez point la correction à l'enfant ; carfi
vous le frappez avec la verge , il ne mourra point*

Vous h frapperez avec la verge, & vous délivrerez

fon ame de l'enfer h
. C'efl particulièrement dans le

tems de la jeunette, que les parens doivent ufèr du
châtiment envers leurs enfans. L'Eccléfiaftique les en
avertit : Courbez le col a votre fis pendant qu'il ejl

jeune , & châtiez-le de verges pendant qu'il ejl enfant ,

àp
. peur qu'il ne s'endurciffe , qu'il ne veuille plus vous

cbéir , ô" que votre ame ne fit percée de douleur K La
jeunefîe ayant beaucoup de penchant au mal , fi on
ne corrige les enfans en cet âge, ils contractent de

mauvaifes habitudes qui le fortifient avec les années ,

& durent jufqu'à la fin de la vie.

Les parens qui feignent ne pas voir les fautes qye
commettent leurs enfans , ou qui ne les corrigent

h Noli fubtrahere à puero

âii'cii-linam ; fi enim percufTe-

rîs eum virgâ , non motietur.

Tu virgâ percuties eum , & ani

r-oamejus de inferno libera-

Lùs. E'rov* c. ïj t

i Curva cervicem ejus in

juventute , & tunde latera ejui

dum infans eft , ne forte indu-

ret , & non crédit tibi , & erit

tibi dolor animx. Cap, 30.
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pas avec févérité, quand les fautes font griéves, (ont

caufè par leur trop grande indulgence de leur dérè-

glement , & ils deviennent coupables des péchés de
leurs enfans, fî pouvant les empêcher ou en s'en in-

formant, ou en les en châtiant, ils ne le font pas.

S. Grégoire le Grand le prouve dans le liv. ? . de Ces

Commentaires fur le premier Livre des Rois. Auflî

Dieu en tire vengeance des pères. Nous en avons

au ch. 4. du premier Livre des Rois , un exemple dans

la perfbnne d'Heli Grand-Pretre, qui le tua en tom-
bant de deiîus un fïége où il étoit aflis , quand on lui

vint annoncer la mort de (es deux enfans Ophni &
Phinées : punition que Dieu tira de lui, parce qu'en-

core qu'il eût eu connoifTance de leurs crimes , il

avoit négligé de les en châtier k
. Cependant il eft

dit dans le ch. 2. qu'Heli les avoit repris de paroles ,

mais parce qu'il avoit négligé de les châtier , Dieu
le punit '. Les pères & les mères ne fatisfont donc
pas à leur devoir, & ils (but criminels, lorfqu'ils fê

contentent de reprendre leurs enfans quand ils les

voient enclins à des fautes confîdérables : ils doivent
en certaines occafîons les châtier avec force & avec
févérité, félon le fentiment de S. Chryfoitome m

, &
de S. Auguftin n

. L'Ecclé/îaftique apprend aux pères

& aux mères , que la fermeté qu'ils ont en ces occa-
fîons , eft une preuve de l'amour qu'ils ont pour
leurs enfans °. Et le Sage leur dit : Que leur mollejfe

ejî une marque quils haïjfent leurs enfans P. Le Ca-
non Non cfculatur y c. 5. q. 5. ^ y eft conforme.

Cependant on doit avertir les pères & les mères de
ne corriger &: de ne châtier leurs enfans que par rai-

ion & avec fondement
, jamais mal-à-propos , par

h Prxdixi cnim ei quôd ju-

dicaturus eflcm domum ejus

in «temuna proptcr iniquita-

tem , eô quôd noverat indigné
agere filios fuos , tV non corri-

pucrit eos. 1. Reg. c. 3.

l Heli corripuit filios & pu-
rirus cft , quia non corripere
fed abjicerc dcbuit. S, Hiero-
nym. L 1, contra Pelage

m Hom, 9.1/1 epifl. r. ad Tim;
n Serm. 1 3 . olim P4. de Terri"

pore,

Qui diligit filium , afïï-

duat illi flagella. Cap, 30.

p Qui parcit virgs , odit
filium fuum. Prov. c. ij.

q Quando caftigatur qui di-
ligitur , tune circa eum picu$
exercetur.

Hiij
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paffion, par caprice, par humeur, jamais avec em-
portement , mais toujours d'une manière raifonnable

& avec bonté , de ne les point frapper avec excès , de
ne les point injurier, de ne les point appeller par des
noms deshonnêtes , de ne leur point donner de ma-
lédictions. Ils ont befoin de prendre des mefures de
prudence , pour n'être ni trop féveres, ni trop indui-

gens. Il faut qu'ils penlent que ce ne font pas des

efclaves , mais des enfans qu'ils ont à corriger , qu'ainiî

l'autorité qu'ils ont fur eux, doit être modérée par
3a douceur , & ils ne doivent chercher qu'à corriger

leurs fautes, & non pas à en tirer vengeance; c'eft

pourquoi ils doivent s'appaifer, cefier de témoigner
du froid à leurs enfans , & leur pardonner quand iis

voient que leurs enfans reconnoiflent kurs fautes

,

qu'ils leur en demandent pardon, qu'ils en ivnt fa-

tisfa&ion , & qu'ils s'en corrigent. Les pères & les

mères pèchent quand ils en agifîent- d'une autre ma-
nière.

Lorfque les pères & les mères corrigent leurs en-

fans , non par un mouvement de charité , mais par

un emportement de colère, & qu'ils leur font paroi-

îre trop de dureté , fbuvent ils rendent la correction

inutile , & ils ne font qu'irriter leurs enfans , & les

jetter dans l'abattement & dans le défefpoir; ce que

S. Paul leur défend très-étroitement r
. Comme l'e-

xemple d'Heli doit empêcher les pères d'avoir trop

d'indulgence & une lâche complaifànce pour leurs

enfans qui Ce portent au mal , de même les avis quf
S. Paul leur donne , doivent leur faire avoir de la

douceur dans les corredions , & de la modération

dans les châtimens. Il arrive fouvent que les pères

& les mères pèchent mortellement, foit en ufànt

d'une trop grande douceur envers leurs enfans, foit

en les traitant avec trop de rigueur ; c'eft pourquoi

U efî du devoir des Pafteurs & des Confefieurs de les

y faire penier.

Quoique les enfans foient fort blâmables lorfqifils

r Nolite ad incîignationem I non pufillo animo fiant. ^. aà.

provocare filios Vefiros , ut I ÇoloJJ. $»V* c. 6, ad

E

t ktf%
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font choix d'un état (lins avoir auparavant confiilté

leurs pères fleurs mères , néanmoins les pères & le 1»

mères ne doivent pas ious ce prétexte forcer l'incli-

nation de leurs enfans dans le choix d'un état ou

d'un genre de vie, mais ils doivent leur donner fut

cela de làges confeils , & leur laiiler une honnête li-

berté.

Quand il s'agit de déterminer les enfans à un état

& a un genre de vie, que les pères & les mères ne
s'arrêtent pas à certaines maximes d'orgueil qui font

établies dans le monde. Qu'ils ne fuivent pas aveu-

glément l'imprelTion de la coutume , fe fondant fur

ce que tel eft l'ulage, & qu'ils ont vu , & qu'Us voient

tous les jours que les autres pères de même condition

qu'eux, & qui ont une pareille fortune à la leur >

defhnent leurs enfans à tel état, à tel emploi. Qu'ils

ne consultent point les pallions d'intérêt ou d'ambi-

tion , comme font ceux qui engagent leurs enfans

dans une certaine charge , parce que le père l'a exer-

cée, ou parce qu'ils ont mrTKammcnt du bien pour
l'acheter. La n?;lTance ou les richeffes ne donnent pas

toutes les difpofitions néceiTaires pour faire ion lalut

dans un emploi ; on peut cependant avoir quelque

égard à la naiiTance & aux richelTes dans le choix

d'un genre dévie & d'un emploi, pourvu que cène
foit pas tout ce qu'on y cohfidere ; & qu'il n'y air.

point de raifbn particulière qui loit contraire. Mais
toujours les parens doivent bien prendre garde à ne
point faire entrer leur enfant dans une charge dont
il n'eu1 pas capable , & dont il y a peu d'apparence

qu'il devienne capable ; car ils Ce rendroient coupa-
bles de tous les maux que leur enfant commettroit
dans l'exercice de cette charge.

Sur-tout que les pères & les mères n'agiflent point

contre les ordres Se la volonté de Dieu, en portant

un enfant à choifir un état auquel il ne paroit pas

appelle , ou en le détournant de celui auquel Dieu
l'appelle. On liait que Dieu ne donne pas à tou .

les mêmes talens de la nature , ni les mêmes dons de
la grâce, & quel que loit l'état qu'on embraiTe , on
ne peut Satisfaire aux devoirs auxquels il oblige i

H iy
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î'affifiance de Dieu. Bien loin donc d'y entrer contfe

la volonté de Dieu, il faut avoir recours à lui par de
ferventes prières pour la connoitre, & s'y confor-

mer avec une fbumifTîon entière quand on Ta connue.
Rarement les pères & les mères font attention aux
fautes qu'ils commettent en cette manière. Pour n'a-

voir point de reproche à fe faire, ils devroient con-

iulter des perfonnes fâges , éclairées & vertueufes fur

l'état & le genre de vie qu'ils veulent propofer à leurs

enfans, ou que leurs enfans veulent embrafîer.

Quoique l'état EccléfiafHque & l'état Religieux

fbient bien moins dangereux en foi que le mariage,
les pères & les mères ne fbnt pas excufàbles , lorfqu'iis

y portent leurs enfans par des vues purement humai-
nes , comme pour ne pas laiffer fortir de leur famille

un gros bénéfice, ou pour établir leurs autres enfans

plus avantageusement ; & ils font très-criminels, lor£

qu'ils leur procurent des bénéfices par des voies con-

traires aux règles de TEglife , ou qu'ils les engagent

à en accepter , pour lefquels ils ne font pas propres.

Si les enfans fê déterminent au mariage , il faut

fonger de bonne heure à les établir d'une manière

proportionnée à leur naifiance & à leur fortune. Saint

Chryfbflôme donne ce confeil aux parens s
. Mais il

ne faut pas pour cela leur propofer des partis qui

loient pour eux un obflacle à leur fàlut , comme il

pourroit arriver , fi on les engageoit dans des familles

toujours mondaines , où ils verroient beaucoup de

mauvais exemples ; car il efl difficile , étant lié avec

des gens déréglés , qu'on ne s'aveugle en approuvant

& en imitant leurs vices.

Si les filles veulent être Religieufês , il faut bien

examiner leur vocation , la faire examiner par des

perfonnes éclairées , & après l'avoir bien éprouvée

,

en faire un généreux facrifice à Dieu , prenant bien

garde de ne les pas mettre dans un Monaftère où il

y ait peu de vertu , peu de régularité , & beaucoup de

mauvais exemples , où une fille ne pourroit bien vivre

f Quicumque filios habetis fubjungite jugo raatriraonii.

juvenes , & ad mundanam vi- Horn» i, in epijï* i» ûd Thejf»

tam eos educatis , cito eos

:
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(ans mener une vie fînguliere , fins fe diftinguer de

celle 1

; qui font dans la maifon , & fans s'attirer leurs-

mépris , leurs railleries & leurs contradictions ; ce

qui eft une occafion prochaine du péché pour une

fille.

Les pères & les mères qui par des menaces , ou par

d'autres mauvaifes manières, contraignent leurs en-

fans à époufer des perfonnes pour lesquelles ils n'ont

aucune amitié , mais plutôt de l'averfion , ou qui les

empêchent, fans de bonnes raifbns, de prendre cel-

les pour lefquelles ils ont plus d'inclination & plus

de convenance d'humeur , qui ne font point de des-

honneur à leur famille , qui paroifTent fenfées & avoir

de la religion , ne peuvent être exeufes de péché ,

& font fbuvent la caufe de grands défôrdres dont ils

font re(ponfables devant Dieu l
.

Ceux qui obligent leurs enfans à fê marier, (cra-

chant qu'ils ont fait vœu de chafteté , ou qu'ils veu-

lent embrafler l'état eccléfiaftique , ou l'état Reli-

gieux , auquel ils fe jugent appelles , pèchent très-

griévement.

Ceux qui les contraignent , fbus quelque prétexte

que ce foit , d'embrafTer l'état Ecclé/îaftique , ou d'en-

irer en Religion , ou d'y faire profefïion , commet-
tent aufTi un très-grand péché.. L'Eglife a tellement

en horreur ces fortes de violences , que le Concile

de Trente a prononcé anathëme contre ceux qui for-

cent une fille ou une femme à fe faire Religieufe

,

& contre les complices de cette violence. Il excom-
munie pareillement ceux qui fans une jufte caufê

empêchent une fille de fe fiiire Religieufe, quand elle

en a la volonté , & qu'elle efl en un âge fîiffifànt.

11 efl à remarquer que les pères & les mères fou-

r Si il la virum illum omni-

nô renuit . . . nequaquam eam
invitam & renicc-ptem jjufdern

cogas conjugio fociari. Quo-
rum enim unitm corpus eft

,

unus dehet efle & animus, re
forte virgo , cum fuerit alicui

invita copulata , contra Don i-

niApoltoijque prxceptum, aut

reatum difïidit , aut crimen
fornicationis incurrat. Cujus
videlicet peccati malum in

eum redundare conlîat , qui
eam conjurait invit3m. Quod
pari tenore de viro etiam eft

fenriendum, On. de Nuptiis ,

c. Jli £<. 2.

H T
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vent ne contraignent pas à force ouverte leurs en-

fans à entrer,dans les Cloîtres , rn-ûs ils caufent tant

de déplaifir à un enfant , ils le traitent avec tant de

mépris & de rigueur, qu'un enfant s'y jette par dépit

& comme par défeipoir.

III. QUESTION-
Quels font les divoirs des Maîtres à l'égard

de leurs Serviteurs ?

Es devoirs des maîtres à l'égard de leurs fêrvl-

teurs , font à proportion les mêmes que ceux
des pères à l'égard de leurs enfans. Pour peu qu'on

ait de lumière d'efprit , on connoîtra facilement la

différence qu'il y a entre ces fortes de devoirs ; c'efl

pourquoi nous paierons légèrement fur cette que£-

îion.

S. Augufrin avertit les maîtres qu'étant les chefs

de famille, ils doivent fe confîdérer comme Eveques
au-dedans de leur maifbn , & qu'en cette qualité ils

doivent veiller fur la conduite de leurs domefliques ,

Se pourvoir à leurs befbins fpirituels. Il faut même
qu'ils regardent cette obligation comme une des plus

importantes , dont Dieu leur demandera un compte
particulier a

.

Cette obligation s'étend, i°. à inftruire les domes-
tiques , ou les faire infiruire des myflères de la Re-
ligion, des devoirs du Chriftianifme & de ceux de

leur état particulier. Les maîtres doivent donc en-

voyer leurs domefliques aux Sermons , & fur-tout aux

înitrudions qui fe font dans les ParoifTes , les enga-

ger à fréquenter les Sacremens , & à prier Dieu le

a Unufquifqtie ergo in do-
j

hserefim incurrant, ne uxc- ,

t-io fua , fi capu "Tii fux
, ne filius , ne filia , ne ipfe fer-

débet ad en e; ifco- ! vus. Serm. 94. allas 51. d$

jatûs officiuoa, querxtqd,Q {"ci ! Sanétis»

credaat , we alicui ifforum
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foir & le matin , & leur en donner l'exen '

.

z". A faire obfèrveraux domeitiques les Commart-
demens de Dieu ik de l'Eglifè. Ainfi les maîtres pè-

chent grièvement, s'ils leur commandent ce qui effc

défendu par ces loix , comme de travailler les jours

de Dimanches & de Fêtes à des œuvres ferviles, au-

tres que celles qui (ont nécefiàires & permîtes , ou
s'ils les empêchent de s'acquitter des devoirs aux-

quels ces mêmes loix les obligent , comme d'aller a

la Méfie les jours de Dimanches & de Fêtes , de lanc-

tifîer ces (aints jours de la manière que l'Eglilè l'or-

donne; de faire abftinence de viande aux jours qu'elie

eft défendue, de garder les jeûnes preferits par l'E-

glife. Que peut-on donc penfèr des maîtres qui don-
nent fur cela de mauvais exemples à leurs ferviteurs ,

qui à peine leur laifTent le loifir d'entendre la Méfie
aux jours de Dimanches & de Fêtes , ou qui les foui-

frent hanter à ces laints jours les cabarets ou les jeux

publics.

11 eft facile de conclure de-là , que les maîtres font

obligés de prendre garde à ne point fbuffrir de que-
relles entre leurs domefiiques, à ne permettre aucune
liaifôn particulière entre ceux de différent (èxe, à em-
pêcher qu'ils fbient des jureurs, des blasphémateurs

,

des joueurs , des buveurs & des débauches. Pour y
réunir, il ne faut point les laifier oiiîfs , fainéans ou
vagabonds. Envoyez le (erviteur au travail, dit l'E-

cléiîaftique , de peur qu'il ne (bit oifîf , car l'oifïveté

enfeigne beaucoup de mal b
. Il faut les corriger avec

toute la force qui eft nécefiàire c
. Il faut les renvoyer

s'ils paroifient incorrigibles* , ou f\ l'on reconnoit

qu'un plus loncr fé jour dans la maiion leur feroit une
occafïon de péché , ou y feroit contagieux , parce

qu'ils gâteroient les enfans ou les autres domeftiques.

Les maîtres ne peuvent être trop exacts, ni trop at-

b Mitte fervum tuum in ope-

rationcm , ne va«er ; multam
tnina nialitiam clocuir otiofi-

us. Cap, 3;.

c N-c umen négligentes

fuis in coni pendis vcftiis, ad 1 1 3* de [fcrb,D>irn.

H vj

curam feilicet veftram qncque
modo pertinentibus , rr.onen-

do , doetndo , henando , ter-

rendo , qtiibtfciimqiie rr.odis

poteftis , agite. 5. Àug% i'.r.TJ»
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tentifs à éloigner de leurs maifbns jufqu'aux moin-
dres vices : c'eft certainement une grande impruden-
ce aux maîtres de retenir à leur fervice des fripons

& des fcélérats ; peuvent-ils efpérer que des gens qui

font infidèles à Dieu , leur feront fidèles & affeftion-

nés ? David dit qu'il ne fouffroit point dans fà mai-
ion des ferviteurs de mauvaifes mœurs, qu'il n'a-

voit pour officiers que ceux qui marchoient dans une
voie innocente d

. Voyez le troifieme & quatrième

Concile de Milan fous S. Charles , au titre du Ma-
riage.

Les maîtres tenant lieu de pères à leurs ferviteurs,

ils doivent les traiter avec beaucoup de charité, &
ïeur témoigner de l'affection , à proportion qu'ils

vivent bien & qu'ils font leur devoir. Si vous avez,

dit l'Eiprit-Saint , un ferviteur qui vous foit fidèle ,

qui vous foit cher comme votre vie , traitez-le comme
votre frère e

. Et S. Paul après avoir infhruit les fer-

viteurs de ce qu'ils doivent à leurs maîtres , adrefTant

3a parole aux maîtres, les avertit qu'ils doivent avoir

de l'affection pour leurs ferviteurs , & ne les pas trai-

ter avec menaces , fe fbuvenant qu'ils ont les uns &
les autres un Maître commun dans le ciel , qui n'aura

point d'égard à la condition des perfonnes f
.

Les maîtres qui aiment chrétiennement leurs fervi-

teurs, les corrigent de leurs fautes d'abord par des

remontrances charitables fans emportement ; s'ils les

voient retomber dans les mêmes fautes , ou en d'au-

tres de conféquence, qu'ils en prévoient l'habitude ,

51s les châtient , leur faifant porter une peine pro-

portionnée à la faute & à la perfbnne qui l'a corn-

mife, mais ils ne les maltraitent jamais de paroles

©u de coups } fîins fujet & outre meflire, ou pour des

à Ambulans in via imma-
eulata hic mihi miniftrabat.

Mon habitabit in medio do-
rcûs meae qui facit fuperliam

,

qui loquitur iniqua, Pfal. jco.

e Si eft tibi fervus fidelis,

fit tibi quafî anima tua ; quafi

frarrem , fie eum tra&a. Eccii,

c, 33.

/ Et vos , domîni , eadem
facite illis , rémittentes mi-
nas , feientes quia & illorum

& vefter Dominus eft in cœ-
lis , & perfonarum acceptio

non eft apud eum. A<1 E-phif.

C. 6.
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fautes légères. Ils font attention à ravertifTement

que donne l'Eccléfîaftiquc dans le ch. 7. Ne traitez

point mal le ferviteur qui travaille fidèlement &. Et ils

fe (buviennent de ce que le Seigneur a dit. On fe fer-

vira de la même mefure dont on Je fera fervi envers les

autres h
.

Les maîtres font auffi obligés de pourvoir aux be*

foins corporels de leurs ferviteurs : pour s'acquitter

de cette obligation , ils doivent , i°. leur fournir les

alimens néceffaires , fuivant leurs befoins & leur con-
dition , les affiler & les foigner dans leurs maladies

félon leur pouvoir, A l'exemple du Centenier , qui

,

comme il cft rapporté dans le ch. 8. de S. Matthieu,

vint trouver le Seigneur à Capharnaiim pour lui de-

mander la guérifbn de lbn ferviteur.

Les maîtres qui mettent leurs ferviteurs hors de

leur maifbn quand ils font malades , les renvoyant

dans leurs familles , ou les faifànt conduire dans les

Hôpitaux, ne font pas exempts de péchés, lorsqu'ils

font en état de les faire gouverner dans leur maifbn,

& que la maladie n'eu pas contagieufe. Si pourtant

la maladie étoit longue & fort couteufê, ou que les

maîtres fuflent obligés de prendre d'autres gens pour
faire la belbgne de leurs ferviteurs malades, ils peu-

vent retenir quelque chofe fur les gages de ceux-ci,

i°. Les maîtres doivent obferver avec fidélité les

conventions qu'ils ont faites avec leurs domeftiques,

& leur payer leurs gages pon&uellement autems dont

ils font convenus. Si les maîtres n'ont point fait de

conventions avec eux, ils font obligés de leur donner
leur falaire félon la coutume du pays , à proportion

de leur travail , & des fervices' qu'ils 011 reçoivent

,

& de ne Je leur point faire attendre : rien n'eft plus

recommandé dans l'Ecrinure-Sainre. Le -prix du mer-
cenaire qui vous donne fon travail , ne demeurera point

chez vous jufquau matin *. Vous lui rendrez le maiie

g Non lœ.Ius fervum in ve-

rhate opjunrcm.
h Eâclern menfurâ quâ mer.fi

fuecitis, rcmetietur vobij.It/c.

c. 19.

i Non morabiîtir opus mer-

csnarii cui apud te nf^ue ma-
ne. LiV» C» :

,

.
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jour le prix de fin travail avant le coucher du filetl^
-parce qu'il ej} pauvre, & quil n'a que cela pour vivre,
de peur qu'il ne crie contre vous au Seigneur , & qu'il

ne vous foit imputé à péché k
. Tobie le père faifbk

fbuvenlr fbn fils de cette obligation. Lorfquun hom-
me, lui difbit-il, aura travaillé pour vous , payez-lui
auj]i-îôt ce qui lui ejl du pour fin travail , £? que la

récompense du mercenaire ne demeure jamais chez

vous l
. S. Jacques nous avertit que le fàlaire que

nous faifbns perdre aux ouvriers qui ont fait la ré'

coke de nos champs , crie contre nous, & que leurs

cris montent jufqu'aux oreilles du Dieu des années m .

h Eâdem die reddes ei pre-

îium laboris fui ante foiis ce
cafum , quia pauper ett , & ex
eo fuftenrat.animam fuam , ne

clamet contra te ad Domi-
uum, Se reputetur tibiinpec-

catum. Deuv. c. 24.

I Quicurnque tibi aliquid

operatus fuerit, ftatim ei rr.er-

cedem reftitue , Se merces mer-
cenar.i tui apud te omnino
Bon remaneat. Tob. c. <f.

m Ecce merces operariorum
qui meiTuerunt regiones vef-

tras , quse fraudata eft à vobis

clamât , Se clamor eoruru in

aures Domini Sabaoth introi-

vit. Cap. 5.

IV. QUESTION.

Quels font les devoirs des Serviteurs envers

leurs Maîtres ?

A condition des ferviteurs étant bien différente

de celle des maîtres , leurs devoirs font diffe-

rens , & il faut leur donner des conleils tout différer] s.

La raifbn & la Religion apprenant aux ferviteurs

que leur afmjettifTement aux hommes eft un ordre de
Dieu , qui a voulu qu'ils fuffent engagés en cet état

,

& que leurs maîtres leur tiennent lieu de pères, puis-

qu'ils les ont fous leur protection , & qu'ils leur four-

niiTent ce qui leur eft néceffaire pour vivre & pour

fe vêtir : ainfi il faut avertir les ferviteurs qu'ils doi-

vent (iipporter leur état avec humilité & avec pa-

tience , honorer leurs maîtres , les feryir & ne les pas-
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mcprifer ; n^ais aufli l'on doit faire fomenir les maî-

tres que les (erviteurs font des hommes comme eux ,

créés a l'image de Dieu, & capables de jouir de la.

gloire éternelle; par conféquent les maîtres doivent

avoir compafTion de leurs ferviteurs, & ne fe pas enor-

gueillir de l'avantage que Dieu leur a donné au-deflu*?

d'eu . .

Les devoirs des ferviteurs font à proportion les

mêmes envers leurs maîtres & maitrefTes , que ceux
des enfans envers leurs pères & leurs mères. Un des

cipaux , c'eil de craindre & de refpecter leurs

litres. L'Apotre le leur recommande. Vous , fervi-

Uiirs , dit-il , obéiJJ'ez à vos maîtres avec crainte & avec

rcfpeCi dans la jimplicité de votre cœur , comme a Jefus~

ijl même '
. Il ne faut pas que les ferviteurs en de-

urent à la crainte, il faut qu'ils aiment leurs maî-

tres, & qu'ils les fervent fidèlement & avec affeclion ,

urne fervant Dieu même en leur perfbnne; l'Apo-

tre les en avertit au même endroit c
. Si les ferviteurs

aiment leurs maîtres, ils les ferviront fidèlement, non

feulement en leur préfence, mais aulïi en leur abfen-

ce, comme le même Apôtre les y exhorte. Nefervez
pas feulement ves maîtres^ lorfqu'ils ont l'œil far vous ,

comme fi vous ne penfez qu'à plaire aux hommes, mais

faites de boncaur la volonté de Dieu d
. Ce qui doitap-

a Aliter admonendi funt

fervi , aliter do.nini ; fervi

fciiicet ut in fe fernper humi-
]natem cenditionis afpiciant:

doruini verô utnaturx fua? quâ
xqualiter funt cum fervis ton-

diti , mem^riara non amit

tant. Servi admonendi funt do-
minos ne defpiciant, ne Deum
otfcniant , fi ordinationi illius

fuperbiendo conrradient ; do-

:UOt;uc admonendi funt,

quia contra Deum de m mère
cjus ruperbiunt, fi eoi quos
y>ci ci. 'icionem tenent fub-

ditos ., stqp lesj&bi per nature
confortuim non cognofcant ,

ifti admonendi funt ut Icianc

fe fervos effe dominorum ,

illi admonendi funt Ht co-

gnofeant fe confervos eife fer-

vorum. S*Gregor. Paftor.part,

î. mon. 6.

b Servi , obedite dominis

carnahbus cum timoré & tre-

more , in llmplicitate cordis

veitri , ficut Chrifto. Ai Epheji

c. 6.

c Cum bona vohintate fer-

vientes . fient Domino.
d Non ad ocahim fervien-

tes qutli bominibns plac.-nces ,

;"ed ui •

.

r
* i Chriftl fatientes

vehintatem l^ei ex anime,

Ibid.
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prendre aux ferviteurs à ne pas s'acquitter négligem-
ment de leur travail, & à prévenir tous les fujets de
plainte.

Les ferviteurs doivent l'obéiffance à leurs maîtres

en tout ce qui eil jufte & raifônnable, & ils ne doi-

vent pas la rendre feulement par la nécefïité de leur

condition , mais par l'amour de leur devoir e
. Ceux

qui n'obéifTent que par force, en murmurant, en con-
tenant ou en répondant arrogamment , font criminels

devant Dieu; ils doivent fçavoir qu'étant fous le joug
de la fêrvitude , ils font obligés de rendre toutes for-

tes d'honneurs à leurs maîtres , afin de n'être pas caufê

que le nom de Dieu fbit offenfé f
. Et il leur eft dé-

fendu de contredire leurs maîtres , mais ils doivent

le rendre complaifans en toutes chofes s. Ils ne peu-
vent fè difpenfèr d'obéir avec foumiffion , fous pré-

texte que leurs maîtres font durs & d'une humeur fâ-

cheufe. S. Pierre leur ôte cette exeufe , quand il dit

qu'ils doivent être fournis avec routes fortes de vef-

peft, non-fèulement à ceux qui font bons & doux,
mais aufli à ceux qui font rudes & fâcheux h

. Ils doi-

vent leur obéir dans la vue de Dieu , qui certaine-

ment récompenfèra leur patience ]
. Voyez ce que

dit S. Auguftin fur le Pfeaume 114.

Si les maîtres commandent à leurs ferviteurs quel-

que choie qui foit contre la Loi de Dieu , bien loin

que les ferviteurs foient obligés de leur obéir, ils

doivent plutôt quitter leurfêrvice, quedeconfèntir ou
de contribuer à leur péché , autrement ils en devien-

droient eux-mêmes coupables , fuivant la doctrine

e Non tam conditionis ne-

cefïitate , quàm officii delec-

tatione. 5, Aug, I. de Mor,
Eccl, c. 30.

f Quicumque funt fub juge

fervi domino? fuos omni ho
noredigr.os arbitrentur, ne no-

men Domini & dodrina blaf-

|)hemetur. 1. aiTirn. c, 6.

g. Servos dominis fuis fub-

«Jitos efTe in omnibus placen-

tas , non contradicentes. A<i

Tir, c. 2.

h Servi , fubditi eftote in om-
ni timoré dominis, non tantum
bonis & modeftis , fed etiam

dyfcolis. Epijî. 1. c. î.

i Et vos conremplatione
Domini Jefu , etiamfi diffici-

iibus ferviatis dominas , cura

patientia, mercedem babebitis.

S. Ambr, epijî, 6}, ad Eccl,

Vercell,
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cîe S. Paul k
. Il faut qu'a l'exemple des foldats Chré-

tiens qui combattoient fous les F.mpereurs payens

,

les ferviteurs diftinguent dans les commandement
que leurs maîtres leur font , ce qui eu conforme à

la Loi de Dieu d'avec ce qui y eft contraire. S. Au-

guftin fur le PC. 114. remarque que ces foldats ne

faifoient point de difficulté de tirer l'épée contre les

ennemis de l'Empire quand ils étoient commandés y

mais lorsqu'on leur vouloit faire faire quelque choie

contre la religion de Jéfus-Chrift, ils refufoient har-

diment d'obéir, & fouftroient plus volontiers la mort

que de le faire '«

Le befoin que les (erviteurs ont de fêrvir pour

pouvoir vivre, ou la crainte d'un dommage très-con-

lîdérable , ne les exeufe point de crime devant Dieu ,

quand ils entretiennent les delordres de leurs maî-

tres, ou qu'ils coopèrent à leurs péchés. Innocent XL
la déclaré en condamnant cette propofîtion , qui efl

la 51 e
. dans Ton Décret de l'an 1675), & qui a aufïi

été condamnée depuis par le Clergé de France dans

l'Afremblée de 1 700. Un ferviteur qui avec connoif-

fance aide fon maître , en lui prêtant fes épaules pour

monter par une fenêtre , à dejjein d'abufer une vierge,
e qui lui fer t plujieurs fois en portant une échelle } on

ouvrant une porte , ou faifant quelque autre chofe de

femblable y ne pèche pas mortellement , s'il fait cela par

crainte d'un dommage confidérable , par exemple , de

peur d'être maltraité de fon maître , de peur d'être re-

gardé de travers , ou d'être chaffé de fa maifon. Nous
avons rapporté cette propofîtion en Latin , ci-devant

pag. 115. de ce Volume.
On ne doit point donner Fabfblution à un fervi-

teur , qui après avoir été averti de fà faute , demeure

h Qui talia agunt, digni funt

morte, & non folùm qui eafa-

ciiini , fed ctiam qui cenfen
tiunt facientibus. Ad Rom,c. i.

/ Milites Chriftiani fervie-

rnnr Imperatori infîdeli , ubi

veniebatur ad caufam ChiilH ,

non agnofcebant nifi illum qui

in cœlo erat. Siquando vole-

bat ut idola colerent, ut thu-

rificarent
, praeponebant illï

Deum : quando autem dice-

bat ; producite aciem , ite con-

tra illam gentem , ltatirn ob-
temperabant,di<tinguebant Do«
minum sternum à domino tem-

porale
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dans la maiîon d'un maître qui continue de le faire

fervir à Tes défbrdres, & le rend complice de Tes cri-

mes; car il efî cenfé être dans l'occafion prochaine
du péché , de laquelle le Seigneur nous ordonne ex-
prefîément de nous éloigner , quand il a dit : Si votre

œil droit vous ejl unfujet de fcandale , arrachez-le & jet-*

tez-le loin de vous ; car il vaut bien mieux pour vous *

qu'une parue de votre corps périjfe , que non pas que
tout votre corps foit jette dans l'enfer. Matth. f.

La fidélité que les domeftiques doivent à leurs maî->

très, les oblige d'avoir fbin de leur bien, de le mé-
nager, & d'empêcher qu'on ne leur faite aucun tort;

elle ne leur permet pas d'en rien prendre pour fe i&

rendre propre , Cous quelque couleur que ce foit.

L'Apôtre n'a pas oublie dans le fécond ctiap. de l'E-

pître à Tite, de faire fouvenir ce Difciple d'en aver-

tir les ferviteurs, non fraudantes ,fed in omnibus f.dem
bonam oflendentes. Il faut les avertir qu'il ne leur eil

pas même permis de rien prendre au-delà du prix

dont ils font convenus, pour le récompenièr, fous

prétexte que leurs maîtres ne leur donnent pas d'aûez,

gros gages à proportion des fervices qu'ils leur ren-

dent. La parabole du père de famille , rapportée

dr.ns le chap, io. de S. Matthieu , condamne com-
me injuries les prétextes dont les ferviteurs s'autori-

fent pour faire ces vols. Ce père n'eut point d'égard

aux plaintes que ceux qui avoient travaille à fa vigne
depuis le matin jufqu'au fbir, lui faifoient de ce qu'il

ne leur donnoit pas une plus groffe récompenfe qu'à

ceux qui n'y avoient travaillé que durant une heure.

S'il y a quelques rencontres où ces prétextes puifTenr

être regardés comme légitimes , c'étoit fans doute

en celle-là. Cependant le père de famille répondit à

ceux qui avoient porté le poids du jour & de la cha-

leur , qu'il ne leur faifoit point d'injuftice , en ne leur

donnant pas un plus grand prix qu'aux aurres , parce

qu'ils étoient convenus avec lui de ce prix m
: d'où

l'on conclut que les ferviteurs & les fervantes qui

m Amice, non facio tibi injuriam 3 nonne ex denario conve-
nifti meciim f
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font convenus avec leurs maîtres ou maitreffes cTuti

certain prix pour leurs gages , n'ont point droit de
prétendre rien au-delà, & que les maîtres en ne leur

donnant que ce prix , ne pèchent point contre la

jufHce; par conféquent les ferviteurs qui prennent

du bien de leurs maîtres pour le récompenfer , fous

prétexte de la modicité de leurs gages , comm
tent un larcin prenant le bien d'autrui contre fà vo-
lonté. Cette forte de larcin eft même d'une d,/rge-

reufe conféquence , étant capable de troubler Tordre

& le repos des familles : car qui efl: ie maître qui fera

tranquille , s'il eft permis à Ton domeftique d'eiti-

mer lui-même la valeur des fervices qu'il lui rend ,

& de (e récompenfer lui-même comme il le voudra.

Le Pape Innocent XI. & le Clergé de France ont

condamné le fentiment contraire , par la cenfure

qu'ils ont faite de cette proportion qui eft la 37 e
,

dans le Décret de ce Pape. Les ferviteurs & les Cer-

vantes domejliques -peuvent prendre en cachette a leurs

maures de quoi récompenfer le fervice qu'ils leur ren-

dent , lorfquils le jugent plus grand que les go.ges qu'ils

en reçoivent n
. Le Clergé de France a jugé que cette

propo/îtion efl: faillie , qu'elle ouvre ie chemin au
vol, & qu'elle corrompt la fidélité des gens qui fer-

vent. Ajoutez qu'il n'efl: pas -flon plus permis aux
ferviteurs de rien donner qui appartienne à leurs maî-
tres , pour faire faire la befogne dont ils étoient char-

gés , & qu'ils pouvoient faire s'ils eufïent voulu tra-

vailler raisonnablement.

Si un ferviteur s'appercott qu'on faffe des vols à
fon maître, il eft obligé de l'en avertir, quand meme
ce feroit les enfans de la mailon qui les feroient ,

mais auparavant il doit tâcher de perfùader aux cou-

pables de réparer leurs fautes ; s'il a eu de la conni-

vence pour ces vols , il efl obligé de rétablir le dom-
mage qu'a fouffert fon maître : il pèche auffi & il

efl dans la même obligation , fi par une négligence

considérable il laiiTe périr le bien de (on maître.

n Famuli & famnlae domef-
licae poflunt occulté heris fuis

funiperc , ad compenfsodam

operam quam rr.ajorem judi*

cane falario quod recipiust,
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Les ferviteurs qui révèlent les fecrets des famil-

les, ou qui découvrent les défauts de leurs maîtres

,

ou quelques chofes qui pourroient leur faire tort

trh-gZ. ^ eXCUfableS
'
Comme"e™ « péché

Gerfon dans le Traité de la manière de vivre des
Jjdctofj dans la confédération 18. avertit les domef-
tiques de prendre garde à une faute à laquelle ils
font peu d attention ;fçavoir, de ne pas trop s'ar-
rêter hors de la maifon, quand les maîtres les en-

IZZTiïft™ commiirion
> mais de revenir in~comment : MiJJi ato revertanwr.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

I£S COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois d'Avril 171 y.

PREMIERE QUESTION.
Quels font les principaux devoirs des Supé-

L

rieurs à Végard de ceux qui leur font fou-

rnis , & quels font les devoirs de ceux-ci à
Végard des Supérieurs f

AV a n T que de répondre à la queuion , nous
avertirons le Lecteur qu'on n'a pas eu defTein

de traiter ici à fond de toutes les obligations réci-

proques des fùpérieurs & des inférieurs, ni de Jes exa-

miner chacune en particulier ; elles feroient la ma-
tière d'un gros volume. Nous parlerons feulement en
général des principales & des plus indifpen fables ,

dont les flipérieurs & les inférieurs doivent être fbi-

gneux de s'inftruire, parce qu'il arrive rarement que
l'ignorance les rende excufâbles quand ils manquent
à ces obligations.

Nous poferons d'abord pour principe certain , que

tout fupérieur EçclcfiafHque , temporel ou civil, eft
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obligé par un devoir de jufKce , de prendre foin âe
ceux qui lui font fournis , chacun dans fbn ordre ;

fçavoir , l'EccléfiafKque , quant aufpirituel , & l'autre,

quant au temporel. Si quelqu'un, dit l'Apôtre fàint

Paul , v'a pas foin des jiens , & particulièrement de

ceux de [a mai/on, il renonce a la Foi, & ejl pire qu'un

Infidèle a
.

Il eft également certain que les inférieurs font obli-

gés de refpefter leurs fupérieurs tant EccléfiafKques

que temporels ou civils , & de leur obéir dans les

choses pour lefquelles ils leur font fournis. Oefl la

doctrine du même Apôtre, ch. 13. de l'Epitre aux
Romains , où il enfeigne qu'il faut rendre l'honneur

à qui on le doit , & qu'il faut être fournis aiîx puif-

fances flipérieures par le devoir de fa confcience ,

& au chap. 13. de l'Epitre aux Hébreux, où il leur

ordonne d'obéir à ceux qui les conduifent , & de de-

meurer fournis à leurs ordres b
. Sans cela , il n'y au-

•roit que confufion & que trouble dans l'Eglifè & dans

l'Etat.

Les fupérieurs EccléfiafKques font nommés Paf-

teurs , parce qu'ils fbnt obligés de paître leurs ouail-

les, comme le Sauveur l'ordonna à S. Pierre c
. Ainfî

il fuffit de leur dire , comme S. Jérôme difbit aux
Clercs dans fà. lettre à Népotien vers le commen-
cement d

: Qu'ils apprennent la fignification de leur

nom , & ils feront aifément convaincus de l'obliga-

tion indifpenfàble qu'ils ont de paitre leurs ouailles :

car on ne peut entendre le nom de Pafleur, fans con-

cevoir en même tems cette obligation e
.

Les Pafteurs pour s'acquitter de cette obligation ,

doivent inflruire leur troupeau, veiller fur lui, l'af-

iîfter , lui donner bon exemple , prier pour lui ; de

a Si quïs autem fuorum , &
j

c, 21.

tnaxiraè domefticorum , curait)
j

à Clerîcus qui Chrifti fervit

non habet , fidem r.egavit &
eft Infideii deterior. i,aiTim.
e. s-

b Obeditepraepoiuisveftns,

& fubjacete eis.

c Pafce ©Yes meas. Joan, pafcumur ? É\ech% c. 34,

Ecclefîae , interpretetur prima

vocabulum fuum, 3c nominis

defînitione prolatâ, nitaturefle

quod dicitur.

e Nonne ereges à pafloribuS
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forte que G une brebis périt par le peu de foin du Pa£
leur, il fera coupable de cette perte, & Dieu le

condamnera pour cette faute.

La première nourriture que les Paftcurs doivent

donner a leur troupeau, c'efl de I'inftruire de la pa-

role de Dieu , c'efl: une nourriture fpirituelle nécef-

fîiire à l'homme '. Aufli le Seigneur dit dans le troi-

sième ch. de Jérémie , que les Pafleurs qui fervent

félon fon cœur, donneront à leur troupeau la nour-

riture de la feience & de la doctrine s. Il les établit

pour fervir de fentinelle à la maifbn d'Ifrael, afin

qu'ils lui annoncent ce qu'il leur a dit h
. C'eft auflt

la première commiffion que le Sauveur donna à Tes

Apôtres, & en leurs personnes à tous ceux qui exer-

cent leur miniilcre. Il leur dit après les avoir aflem-

blcs pour les envoyer en million : Allez , prêchez,

annoncez le Royaume des Cieux K Après qu'il fût re£-

fafchc , il leur réitéra cette commiffion : Allez, £y

brmfet tous les peuples , les baptifant k
. L'Apotre

S. Paul ordonna la même fonction à fon Difciple

Timothée, le conjurarft , ch. 4. de la féconde Epî-

tre , de prêcher la parole de Dieu. Trœdica verbum.

Les Curés étant chargés de la conduite des âmes >

ne peuvent (ans de fortes raifons le difpenfèr de faire

les Dimanches & les Fêtes fblemnelles au Prône de
la Méfie Paroi lfiale , des inftructions familières & in-

telligibles, félon la portée de leurs auditeurs, fur les

principaux Myftères de la Foi , & fur les principales

vérités qui regardent les mœurs. Le Concile de

Trente, fefT. 5. ch. 1. de la Réformation, établit for-

tement cette obligation , enjoignant aux Archiprë-

/ Non in folo pane vivit ho-

îfio , fer! in ovr.ni verbo quod
procedlt de ote Dei. Mut th.

c 4.

g Dabo vobis paftoresjux-

ta cor meum , & pafeent vos

feientii âc dodhinâ.

h Et tu , fili hominis , fpe-

Ctt'atorera dedi te domui If-

rael : auJiens ergo ex ore meo

fermonem annuntiabis eij ex
me. E\tch. c* 3 j.

i Hos duodecim mifit.TefuS

przeipiens eis , dicens •

Eûmes prxdicate,dicer!tes,quia

appropinquavit regnum cceIo*

rum. Matth. c, 10.

h Emues ergo docete om«
nés genres , baptifantes eoç»

Mazth. ç, 28.
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très , aux Curés , & aux autres EccléfiafKques qui {ont

chargés du foin des âmes, d'expliquer à leurs peu-
ples , au moins les Dimanches & les Fêtes fbiemnel-
les, ou de leur faire expliquer par des perfbnnes ca-

pables , s'ils en (ont empêchés par quelque excufe lé-

gitime , la parole de Dieu , & les chofes qu'il eft né-
cefTaire de fçavoir pour faire fon falut , comme font

les péchés qu'on doit éviter, & les vertus qu'il faut

pratiquer. Le fixieme Concile d'Arles de l'an 813.
Can. 10. celui de Valence de l'an 855. Can. 16. celui

de Limoges de l'an 103 1. avoient déjà fait des Or-
donnances fur ce point. Ceux qui ont été tenus depuis

le Concile de Trente , ont renouvelle Ion Décret.

Voyez les Conciles de Cambray, de Rouen, de Tours

,

de Reims , de Bordeaux , de Bourges , d'Aix , de
Narbonne , de Touloufe , & ceux de Milan fous

S. Charles.

Les Curés qui manquent (ans de fortes raifôns à

faire des inftruâions à leurs peuples les jours de Di-
manches & de Fêtes folemnelies , par eux-mêmes
ou par d'autres perfbnnes capables , pèchent : ce de-

voir étant un des plus efTentiels & des plus impor-

tans de leur charge , fi l'omiffion eft fréquente , on
ne peut douter que leur péché ne fbit mortel & très-

grief. S. Bafile dit que ce péché eft une efpece d'ho-

micide ]
. Il femble que l'Apôtre a voulu nous le

marquer, quand il difoit: Je vous déclare aujourd'hui

que je fuis pur & innocent du fang de vous tous, parce

que je n'ai point cejfé de vous annoncer toutes les vo-

lontés de Dieu m
.

On connoitra facilement la griéveté de ce péché

,

Ci on fait attention aux malédi&ions que Dieu don-

ne à ces Pafleurs négligens , & aux châtimens dont

il menace de les punir, ch. f 6. d'Ifàie, 3. & 34. d'E-

zéchiel , & 13. de Jérémie. L'Apôtre fê les fouhaite à

/ Cui docendi rauniis corn-
j
die, quiamundus fum à fan-

miflum eit , fi is annuntiare
j
guine omnium. Non enim fub-

neglr-xerit ,
perinde ut homi-

cida judicattir. Keg, Brev. reg.

m Comeftor vos hodiernâ

tefugi, quominnsarinuiitiarem

omne confîiium Dci vobis.

Aâ. 10,

lui-mcme
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lui-même, s'il ne prcche pas l'Evangile n

. Et C\ l'on

n'en étoil pas rout-à-fait convaincu, on ajoureroit une

autre preuve, qu'on peut tirer des cenfùres que l'E-

glife prononce contre ces Payeurs ; car il ell certain

qu'elle ne punit point les fautes légères de ces fortes de
peines , qui font les plus grieves dont elle fe ferve pour
arrêter le cours des péchés confidérables. Or le Con-
cile de Trente a déclaré que les Eveques peuvent con-
traindre les Curés négligens par les cenfùres eccléfia£-

tiques à intlruire leurs ouailles °.

Ce n'efr. pas afTez qu'un Curé prcche la parole de
Dieu à Ton troupeau, il doit ctre attentif à veiller fût

la conduite de (es Paroiffiens , pour découvrir le mal
qui (e paffe parmi eux , afin de les détourner de tout

ce qui pourroit les empêcher d'arriver à leur dernière

fin , puifqu'il n'en a le gouvernement que pour les y
conduire. Oves fuas débet agnofeere. Quand il a connu
le mal, il doit y remédier avec courage, avec zèle &
avec prudence , étant obligé de veiller aux befoins d'un

chacun , comme devant rendre compte à Dieu de leurs

âmes p.

Un Curé ne doit pas Ce contenter de nourrir (es

çuailles de la parole de Dieu , & de veiller à ce qu'il

n Vz mihi eft , fî non evan-

gelifavero. i. ad Cor, c. 9.

Archipresbyteri , plebani

& quicumqi'.c parochiales vel

alias cura n animarum haben-

tes Ecclefias quoeumque mo-
do obtinent , p-t fc vcl alios

idoneos , C\ légitimé impediti

fuerint, dit-bus faltem Donni-

nicis & Fcltis folemnibus plè-

bes iîbi commiiïâs , pro fua âc

earum capacitare, pafeant fa-

Lutaribut verbis, d.-)cc-ndo,quac

ftire omnibus neceflariurn ad

falucc m , annuntiandoque iis

cum brevitate & facilitate fer-

Kionis vitiaque quoe cos decli-

nare , & virtutes quas feâari

oporreat , ut peenam aeter.nam

evaderc, & cœleftera glotianj

Tome IL

confequi valeant. Id verô fî

quis eorum prsellare negligat ,

etiamll ab Epii'copi jurif 'iàio-

ne qnâvis ratiome exemptim fe

efle prztenderet . 1 . . provida
paftoralis Epifcoporum folli-

citndo non délit .... Itaque
ubi abEpifcopo moniti trium
menlitim fpatio niuneri fno de-
fuennt, p-r confinas Hcclefia-

fticas feu alias ad ipfius i-.pif-

copi arbitrium eogantuf , ira ut
etiam , fi ei fie expedire vifun»

fueur , ex b^.nelicorum fru&i*

bus aheri qui id prsft>t,ho«
nefla aliqua merces ptrfolva-

tur. Setf. s- c. 2. dt Rtform.

p 1 p fi pcrvigilant , quafi ra«

tienem pro animabai vtftri$

I
icddituùr Ai Hcbr. c, 13,

l
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ne leur arrive point de mal, il eil encore obligé de les

foutenir dans le bien par Ces bons exemples ; & il doit

attirer fur eux le fècours du Ciel par fës prières % S.
Paui inftruifànt Ton cher Timothée , n'a pas oublié de
lui recommander de Ce rendre l'exemple & le modèle
des Fidèles dans les entretiens, dans la manière d'agir

avec le prochain , dans la charité, dans la foi, dans la

chafîeté r
. Il a répété la même inltruction : Rendez*

njcus , lui dit-il, un modèle de bonnes œuvres en toutes

ckofeS) dans la manière à'inftruire , dans la -pureté des

moeurs , dans la gravité s
.

Il n'y a rien de Ci pernicieux pour un troupeau,
que d'avoir un Curé vicieux : comme il eft expofé à la

vue de Tes ouailles , elles ont les yeux attentifs fur Ces

mœurs , elles s'y conforment infen/iblement , & elles

s'excufènt de leurs fautes fur les actions. Ainfî ce Pa£
leur, au lieu de les conduire à la vie, les mené à la

mort t
.

Il n'y a pas moins d'obligation pour un Parleur de
prier Dieu pour fes ouailles , que de les inftruire. L'A-
pôtre S. Paul nous enfeigne , que tout Pontife efl éta-

bli pour les hommes en ce qui regarde le culte de Dieu

,

afin qu'il offre des dons & des facrifices pour les pé-
chés u

. Ce fut une des raifons pour lefquelles les Apô-
tres Ce déchargèrent du foin des veuves fur les Dia-
cres, afin de s'appliquer entièrement à la prière & à la

prédication de la parole de Dieu x
.

q Débet , ( ecce nos reliquî-

mus omnia ) pafeere exemplo
conveifationis , vetbo prsedi-

cationis , frudu oratior.is» S.

Bern, Trjci. in Evang.
r Exeœplum efto Fklelium

in verboj in converfatione , in

charitate , in fi.ie , in caftitate.

i* adTim. c.4.
* f lu omnibus teipfum prœ-

be exemplum bonorum ope-

rum , in do&rina, in integrita-

te, in gravitate. AdTit, c a.

t Scire P.aelati debent quia

(î rerverfaunqi'.am perpétrant,

to( mombus digai Uinc
?
quoi

ad fubditos fuos perditionis

exempia tranfmittunt. Unde
necefie eft ut tantô fe caunus
à culpa euftodiant, quanto per
}Tava quae faciunt non foli mo-
riuntur. S, Gregor,PaJl. pan.
3. mon» 5.

u Omnis Pontifex..tpro ho«
minibus conftituitur in iis qus
funt ad Deum, ut orTerat do-
na & facrificia pro peccatis. Ad
Htbr. c. 5.

x Nos verô orationi Se mi*
niftetio verbi inftantes eûr
mus*
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Les Cures étant , comme le même S. Gtég

nomme dans le premier chap. de la première

partie de fbn Paftoral , les médecins des âmes que

Dieu a confiées a leurs foins, ils doivent en guérir

les maladies tk en panfer les plaies par l'adminilîra-

tion des Sacremens , qui font des remèdes faluraires

que Dieu a inftitués pour la guérifon & la finctifica-

des âmes. Ils doivent fe renir toujours prêts à

rendre ce fecours à leurs Paroiffiens, & ne jamais re-

buter ceux qui les demandent pour l'adminiitration

des Sacremens. Ils doivent leur faire connoitre qu'ils

/ont difpofés à renoncer à toutes leurs commodités

,

pour les mettre en voie de falut. Ils doivent être fbi-

gneux de les vifiter dès qu'ils font malades , & ne
pas attendre à leur administrer les Sacremens quand
ils font accablés par leurs maux , ou qu'ils n'ont plus

de connoiffance >'. On peut voir le Concile de Rouen
de l'an 1581. au titre de Ciiratorum officiis , §. 27. &
Celui d'Aix en Provence de 1585;, au titre de Fa-
rochis.

Mais comment les Curés pourront-ils fàtisfaire à

tous ces devoirs s'ils s'éloignent de leur troupeau ?

Ils ne peuvent donc fans péché fe dilpenfer de la

réfïdence dans la Paroiffe, quelque foin qu'ils aient

de mettre dans leur place des-"gens qui veillent fur

leurs ouailles. Ils ne peuvent même en sûreté de

confeience s'en abfenter pendant un tems confidéra-

ble , fans des raifons très-fortes qui foient approuvées

de leur Evêque. Si leur agence continue ou inter-

rompue, eft notable, & fins caufè légitime approu-

vée de l'Eveque, ils font obligés à reflituer les fruits

de leur bénéfice, à proportion du teins de leur absen-

ce, pour être appliqués à la réparation de leur Eglifè

& au fbulagement des pauvres , comme l'or |

le Concile de Trente, feffion 23. chap. 1. de la Ré^

y Invieilent Parochi fuper

gregem & parati femper fini,

ne per illortim n^çligentiam
,

autparvu'.i lins Baptiftto , aut

adulii Une SacracneiuisPœai-

tentix , Ommtinionis , & Ex-
trême - Unctionis mcrnnttir.

Coite. Narbon* 160p. rif» de

ParoJùi.

1 ij
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formation , où il fait une courte énumération des de-
voirs des Pafteurs.

Nous avons déjà dit que c'eft un devoir commun
à tous les inférieurs , d'honorer & refpecter ceux que
Dieu leur a donnés pour fupérieurs. Si les enfans font

obligés de rendre ce devoir à leurs pères & à leurs

mères , parce qu'ils ont reçu d'eux la vie , la nourri-

ture & l'éducation corporelle ; par la même raison

les Fidèles ne peuvent s'en exempter à l'égard de
leurs Pafteurs , qui font leurs pères dans la vie fpiri-

tuelle, puifqu'ils leur adminiftrent les Sacremens , &
les inflruifènt des vérités de l'Evangile. Aufïi S. Paul
difoit aux Corinthiens dans fa première Epitre, ch.

4. qu'ils dévoient le regarder comme leur pe:e, parce
que c'étoit lui qui les avoit engendrés en J. C. par
l'Evangile. Quand même les Pafteurs feroient des

gens vicieux & corrompus , on doit refpecler en eux
le caraftere & la dignité dont ils font revêtus ; Je-
flis-Chrift nous l'a appris, ayant marqué avoir du
refpect pour les Pontifes & les Prêtres des Juifs jus-

qu'au moment de fa Paffion. Il les a toujours traité

de Prêtres , quoiqu'il fçût bien qu'ils étoient des fcé-

lérats & des facrileges ; il leur renvoya le Lépreux
qu'il avoit guéri ; il répondit avec humilité au fou-

verain Pontife qui l'interrogeoit. En honorant ainiî

de faux Prêtres 3 il nous a enseigné à refpe<fter les

véritables ; c'eft la remarque de S. Cyprien z
. Ce Père

ajor.te que S. Paul a tenu la même conduite à l'é-

gard des Prêtres de la Loi. Cet Apôtre ayant été

averti qu Ananie , a qui il avoit lait une reponie qui

avoit paru aux Juifs peu refpeftueufe , étoit le Grand-

^ DoTiintis nofter ipfe Je-

fus Chriftus, Rex & Judex &
Deus nofter , ufque ad PafTio-

nis diem fervsvit honorera

Pontificibus & S?.cerdotibus ,

quamvis il li nec timorem Dei

,

nec agnitionem Chrifti fervaf-

fent, Nam cùm Leprofum
enuindafiet, dixit illi : Vade ,

& monftra te Sacerdoti
7
& olfer

donum. Huniilitate câ quâ nos
quoque efie hurriles d^ciiit ,

Saeerdotem adhuc ap^e lalat

quem fciebat efle facrilegum.

Item fub icèj pafTion!s cum
alapam accepiflet , & ei dicei e-

tur : Sic re^pondc-s Pontifie i i

Nihil ille conuime!io:è lecu-
tus eft in perfonam Pontificis.

Epijlt 6s* ad Rogatian.
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Prêtre , en fit exeufe , dilànt , Je ne f.avois pas eue ce

fur le Grand-Prctre; car il efl écrit : Vuus ne maudirez

point le Prince du peuple a
.

On ne peut donc exeufer de péché ceux qui méprî-

I leurs Pafteurs , fous prétexte qu'ils (ont d'une baffe

iîance; qui les tournent en ridicules, parce qu'ils

ont quelques défauts; qui fè moquent d'eux, parce

qu'ils n'excellent pas en fcîence, ou qui leur font de la

i'u(ion, parce qu'ils ne les croient pas doués d'un

efprit fort relevé. Ce font cependant des Minières de

Dieu & des Vicaires de Jef s-Chrift. Qualité qui doic

ctre rcfpeftable à tous les Fidèles.

S. Paul enfeigne que les Payeurs doivent être dou-
blement honorés , particulièrement ceux qui travail-

lent à la prédication de la parole de Dieu & à l'inilru-

ction des peuples b
. Oeft-.i-dirc, que ce n'eft pas allez;

de donner aux Parleurs des marques extérieures du
refpect qu'on a pour eux dans le cœur; mais qu'il faut

encore leur fournir la nourriture Se l'entretien. Les
Saints Pères prennent ces paroles de l'Apotre en ce

fens. Il nous le fûggere lui-même dans le verfèt fui-

v.int , où il nous fait (buvenir que FEcriture dit, Vous

ne lierez point la bouche au bœuf quifoule le grain ; &
celui qui travaille ejl digne du prix de fon travail c

. C'efï

pourquoi il difoit aux Corinthiens , qu'ii avoit droit d'ê-

tre nourri à leurs dépens d
.

Les Fidèles doivent écouter avec refpect les avis

que leurs Pafteurs leur donnent, foit en particulier >

foit en public , 8c obéir aux commandemens qu'ils

leur font dans les chofes qui font de leur compéten-
ce , & dans lefquelles les Fidèles leur font fournis ;

car Dieu a donné aux Pafteurs l'autorité fur eux pour
les conduire & les gouverner dans les chofes qui re-

*. Nefcicbam, fïatres , quia

Princeps cft Sacerdorum ; feri-

ptnni ert cn:m : IVincipem po-
|>uli tut non malcdiccs. Afl t

Zi.

b Qui brne pra-funt Pres-

byreri , duplici honore digni

Inabeantur : maxime qui labo-

rant in ve.bo & dottrina. i.

ad Timoth. c. 5.

c DicitenimScriptura : Non
alligabis os bovi tri'uranti ; &
dignus c(t operaritis mercede
fun.

d Numquid non habemus
poreftatem mmducandi & bi-

bendi ? I. c, $>.
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gardent leur fàlut éternel. Jefus-Chrifl nous a fait

comprendre cette obligation , quand il dit au peuple
& à fès disciples : Les Douleurs de la Loi & les Pha-
rifiens font affis fur la chaire de Moyfe , obfervez &
faites tom ce qu'ils vous ordonnent. Ceux qui mépri-
iènt les avertifTemens de leurs Pafteurs , ou qui refu-

sent d'obéir aux ordonnances de l'Eglife , font injure à
Jefùs- Chrifl e

.

Néanmoins fi un Pafteur ordonnoit à fès ouailles

quelque choie dans une matière qui ne (croît pas de fa

compétence, & dans laquelle elles ne dépendaient pas

de lui, elles neferoient pas tenues de lui obéir, parce

qu'il pafferoit les bornes de fbn pouvoir. Cette doctrine

eft de S. Thomas f
.

Puifque les Palpeurs font obligés d'inftruire, com-
me nous l'avons fait voir, il faut tenir pour certain

que les ouailles font obligées d'afïifîer aux inltruc-

tions que leurs Pafteurs leur font. L'obligation des.

uns & des autres eft réciproque en ce point ; & la

raifôn pour laquelle les Payeurs font obligés de leur

enfeigner les vérités de la Religion, c'eft parce qu'el-

les fbnt obligées de les apprendre. Aufll quand Dieu
ordonne aux Prêtres d'être toujours difpofés à ins-

truire les peuples , il enjoint en meme-tem,s au peu-

ple d'apprendre de leur bouche l'explication de fa

Loi g.

Si les Fidèles négligent d'entendre les inftructîons

qu'on fait à l'Eglife , comment acquerront-ils la con-

noifTance desmyfteres de la Foi & des vérités de la Re-
ligion , qui leur elt nécefTaire pour être fauves f Pour-
ront-ils faire des actions chrétiennes , s'ils ne font inftruits

des règles de l'Evangile ï Adoreront-ils Dieu qu'ils

ignorent ? Le remercieront-ils de fes bienfaits dont ils

n'ont jamais oui parler? L'aimeront-ils fans connoitre

ies bontés l Lui demanderont-ils fa miféricorde , fans

e Qui vos fpernir., me fper-

cit ;
qui autem rr.e fpernit ,

fpernit eum qui me mifît. Luc.
10.

/ Non tenetur inferior fuo

Superiori obedire , fi aliquid

prascipiat in quo ei non fub-

darur. 2. i..q. 104. art. 5.

g Labia....Sate dotis eufto-

dient feientiam, & legem de?

ore ejus requirent. Muuch, 2*.
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fcavoir s'ils font coupables ? Imploreront-ils le fecouri

de les grâces, ne penfànt pas même s'ils en ont be-

foin ï Aififteront-ils a la Méfié avec piété* & avec dévo-

tion, ne connoifTant ni la grandeur ni la (aintetc de cet

augufte Myftcre 7
. Recevront-ils les Sacremens avec

foi & avec' confiance, ignorant leur vertu l II ne faut

donc pas s'étonner /i le quatrième Concile de Cartila-

ge ordonne qu'on excommunie ceux qui fortent de

l'Kglife pendant que le Prêtre annonce la parole de

Dieu K
Le lieu où les Fidèles doivent entendre ces infîruc-

tions • ofl particulièrement leur Paroiffe, c'eflpour«

quoi le Concile de Trente veut que les Eveques aver-

tirent leurs peuples , qu'ils font tenus de fe rendre affi-

dus à leurs ParoifTes, à moins de quelque empêche-
ment légitime K

Les Princes & les Magiftrats ont une obligation

particulière de s'inftruire de la Loi de Dieu , & d'y

conformer leurs mœurs & leur conduite, afin de don-

ner bon exemple à leurs fujets. Le Saint-Elprit les

en avertit, ch. 17. du Deutéronome, par la bouche

deMoyfe, qui expliquant aux Ifraélites les devoirs

d'un Roi , leur dit , qu'il doit après qu'il fera aflis

fur le thrône , faire transcrire pour lui dans un livre

la Loi du Seigneur, qu'il lira fous les jours de fa vie,

pour apprendre à craindre Dieu & à garder (à pa-

role. Vous, 6 Rois de la terre , difbit David, devenez

fages , injlruijez-vous ; Juges de la terre , fervez le Sei-

gneur avec crainte , réjoui(jez-vous en lui avec tremble-

ment , recevez [es injlruCtions , & embrajfez la pureté

de la difcipline , de peur que le Seigneur ne s'irrite con-

tre vous , & que vous ne périjjîez hors de la voie de la

jujlice k
.

h Sacerdote verbum facien-

te in Ecclefia , qui egrelïiis de
amlitorio fuerit, excoramuni-
cetur. Can. 24.

i Moneat Epifcopus popu-
lum diiigenter teneri unum-
quemque Parochiz fus inter-

«efle , ubi commode id ficri po-
jeft

7
ad audiendum verbum

Dci. Sejf, 24. c. 4. de Reforma
h Et nunc, Reges , intelli-

gite ; entdimini qui judicatis

terram , fervite Domino in ti-

moré , & exultât; ei cum tre-

more , apprehendite difcipli-

nam, ncquando irafeatur Do-
minus , & percatis de via jufta»

l'Jal. »,

l w.
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Les Souverains
, pour fèrvir Dieu avec crainte y

ain/î qu'il leur eft ordonné par le Seigneur, doivent,
2°. conferver leurs peuples en paix, comme en étant

les pères. z°. Contribuer à les rendre heureux, en leur

procurant l'abondance & réprimant le luxe. 3 . Leur
rendre jaflice & établir des Juges éclairés , intègres,

défintéreffés & craignant Dieu , pour régler les dif-

férends qui naiffent entre leurs fujets , ainii que Jethro

le confeilla à Moyfe l
, 4 . Récompenfer la vertu &

le mérite, & punir le crime. $°. Faire des loix pour
le bien de leurs Etats , pour le foutien de la Religion

Chrétienne , pour la défenfe de i'Eglife , pour faire

ob(erver la Loi de Dieu, & pour réprimer le vice m
.

Les Rois en failant cela, fervent Dieu en qualité de
Rois, comme ils le fervent en qualité d'hommes en
vivant bien n

.

Les Magifîrats étant les dépofïtaires de l'autorité

des Princes , doivent faire obfèrver les loix de Dieu
& de i'Eglife & celles du Prince , empêcher qu'on

opprime la veuve & l'orphelin , ne point laifTer les

crimes impunis, empêcher les fcandales ou les arrê-

ter , adminiflrer fidèlement la juftice fans fè laifTer

corrompre par les recommandations , & fans avoir

égard aux perfonnes , mais au droit qu'elles ont °. Ils

doivent donner toute l'attention néceffaire à l'exa-

men des procès, n'en point retarder notablement le

l Provi^e de omni plèbe

vire; poternes Si timentes

Deum , in quibus fit veritas,

s Aliter fervit, quia homo
eft , aliter quia etiara Rex eft.

Quia homo eft , ei ervit vf-

& qui oderint avaritiam , & vendo fidcliter : quia veto
conflitue ex eis Tiibunos &• eti-'mRexeftj fervit Icges ju-

Centuriones . . . qui judiccnt i fia prsecipientes > & contraria

populum omni tempore. Exod.
C. 1S.

m In hoc Ree:es , ficut eis

oivmttus praecij'i ur, Deo fer-

prohibtntes convenienti vigo-

re faniiendo. Id. cpijl. sc»aà
Bcnif nunc 185.

Audite illos , & quod ju«

viunt in quantum Reges,fiin
\
ftum eft judic3te » five civis

fuo regno bona jubiant, mala , fit ille , five peregrinus : nulla

prohibeant , non folùm qux ; erit diftantia perfonarum , ira

pertinent ad humanam focie-
? parvum audietis ut magnum ,

tatem , verùm etiam ad divi

parti relifionem. S. Aug, ad-

yersùs Çrejconium ,£".51.

nec accipietis cujufquam. per-

fonam , quia Dei judicium eit„

Dtuttr. c. I«
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Jugement, quand les caufes font furïifàmment inflrui-

tes, ne point conniver aux chicanes des parties, ne
point taxer les dérjens exceifivement & au-delà de

l'Ordonnance, foi^pour eux, (bit pour autres; ne
point décharger des dépens une partie qui devoit y
ctre condamnée félon les régies de la juilice

, pour
faire grâce à l'autre. Comme le pouvoir des Magis-
trats a des bornes , ils ne doivent pas entreprendre

de connoître des affaires qui ne (ont pas de leur com-
pétence , & ils doivent Ce réeufer eux-mêmes , lors-

qu'il y a des caules raifbnnables, pour lesquelles ils

le pourroient valablement être par les parties. Voilà

les principaux devoirs qui font preferits aux Juges
par la Loi de Dieu, & par les ordonnances du Royau-
me; s'ils y manquent, ils pèchent; & en certains cas

ils font obliges de reftituer.

Les fujets doivent à leurs Princes Souverains l'hon-

neur, le refpecl, l'obéiffance, les fèrvices , la fidélité

& les tributs. L'Apôtre S. Paul nous enfeigne qu'il faut

être fournis à les Princes, & obéir à leurs ordres, non-
feulement par la crainte des chatimens dont ils peu-
vent punir les rebelles , mais auffi par refpect & avec

affection, les aimant & les honorant comme des Supé-

rieurs que Dieu a établis fur nous P.

Cet Apôtre a jugé que l'obligation d'obéir aux Prin-

ces étoit G efTennelle & fi étroite , que non content

d'en avoir inftruit les Fidèles , il a recommandé à Tite
de faire la même chofe. Avertifiez-les, dit-il , d'être fou-

rnis aux Princes & aux Magijirats , & de leur rendre

obéijfance ^. S. Pierre, ch. i. delà première Epitre ,

nous a donné le même avis.

Ces deux Apôtres nous font aufTï connoître , que nous
devons l'honneur, le refpecl: & l'obéiffance aux Gou-
verneurs & aux Magifîrats qui font envoyés de la part

des Princes pour punir ceux qui font mai, & pour trai-

ter favorablement ceux qui font bien.

Les Chrétiens des premiers îiecles étoient fi per-

p Subditi tftote non folùm
pfoptcr iram , fed eciam prop-
tnx confciemuin. Ad Rom. c,

»3» l C, 3.

I V

q Admone illos Principi-

bus Se noteftatibus fubditos

cfie , cido cbedire. Ad Tit,
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fuadés de l'obligation qu'ils avoient d'obéir aux Em~-
pereurs, que dans toutes les occafions ils leur don-
noient des preuves de leur obéifTance , de leur fidé-

lité & de leur attachement. Les Evéques avoient foin

de les instruire de ces devoirs, & les exhortoient for-

tement à n'y pas manquer
; parce que c'eft un ordre

de Dieu , auquel il n'efl pas permis de réfuter. On
peut voir S. Juflin dans la féconde Apologie à l'Em-
pereur Antonin; Tertuilien, ch. 30. & 31. de fbn

Apologétique ; & S. Auguflin , liv. 2,2. contre Faufre

,

ch. 74. & 75.

Il y a une obligation particulière de prier Dieu
pour les Princes auxquels Dieu nous a fournis, quel-

que religion qu'ils profeffent. S. Paul nous conjure

de le faire avec ferveur r
. Cela s'efî: toujours prati-

qué dans l'Eglife. Tertuilien dans l'endroit qu'on

vient de citer , nous affûre qu'encore que les Empe-
reurs Romains fuflent payens , & qu'ils exerçafTent

toutes fortes de cruautés contre les Chrétiens , on
prioit dans l'Eglife pour leur confervation , pour leur

falut, pour la tranquillité & pour la profpérité de leur

Empire. Sine monitore , dit Tertuilien , quia de peclorc

crumus , precantesfumus pro omnibus Imperatcribas, ri-

tam Mis prolixam , imperium fecurum , domum tutam >

exercitus fortes , fenatum fidelem , populum probum , or-

hem quietum > quxcumque kominis & Cœfaris vota funt»

Ceux même dont les Empereurs verfbient le fàng ,

prioient pour eux. Ils imitoient en cela l'exemple des

Juifs qui avoient été emmenés en captivité à Eabylo-

ïie, qui, fiiivant les avertifTemens que Jérémie, ch. 5>.

<& Baruch , ch. premier , leur avoient donné , prioient

pour les Rois qui les tenoient captifs.

Les Seigneurs de Paroifie font obligés de protéger

leurs vaflàux, de pourvoir autant qu'ils peuvent à

leurs nécefïités temporelles & fpiritueiles , les fecou-

rant dans leurs befoins , les aflifîant dans leur indi-

gence , appaifànt les procès qui naiffent parmi eux ,

empêchant qu'ils ne foient opprimés par les gens qui

r O'ofecro primùm omnium î ner. , . pro Regibus Se omui-
fîeri t-.bfecraticnes > oraîiones , bus oui in fublimitatc funr-

g ollulaùones, gratiaruna a&io- \ 1, aiTim, ci.
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leur appartiennent , leur procurant des Fadeurs f.a-

vans , /.clés , de bonnes ma-urs , 8t des mifGons de

tems-cn-tems , fa vorilànt l'établifTcmcnt des petites

Ecoles, 011 l'on inftruife les garçons & les filles fé-

parément.

La principale obligation de ces Seigneurs eft de
rendre la jufHce :\ leurs fujets, & de la leur Taire ren-

dre par les Officiers de judicature de leurs terres

,

particulièrement aux pauvres, aux veuves & aux or-

phelins ; c'eft pourquoi ils doivent s'appliquer à ne
mettre dans ces charges que des gens qui aient la

capacité requile , & qui (oient d'une probité recon-

nue. Quand ils les en ont pourvus , ils doivent veil-

ler de près fur leur conduite, afin de les faire acquit-

ter de leur devoir, & empêcher qu'ils ne commet-
tent des injuftices , des abus ou des malversations ,

& au cas qu'ils en commettent , ils (ont obligés de
les révoquer, ou de les faire punir. L'Ordonnance de
Roufïillon les en avertit, art. 27. qui porte que les

Hauts-Jujliciers rejfortiffans nuëment en nos Parlemcns ,

feront condamnés , fuivant Vancienne Ordonnance , en

Joixante livres Parifis pour le mal jugé de leurs Juges,

Lefquels aujjl ils pourront a leur plaijïr & volonté ré-

voquer & deflituer de leurs charges & offices , fmon ait

cas que leur[dits Officiers eurent"été pourvus par récom-

pense des fervices ou autre titre onéreux.

Mais aufTi les Seigneurs (ont obligés en confeience

d'appuyer de leur autorité leurs officiers , & de leur

donner main-forte lorfqu'ils rendent jufHce , ou qu'ils

veulent faire obferver les Ordonnances de l'Eglifè

ou des Rois , faire celTer les coutumes contraires aux:

Loix de Dieu & de l'Eglifè , réprimer les vices , ar-»

reter les dclbrdres, empêcher les (candales publics,

les débauches , la profanation des Dimanches & des

Fêtes , chafTer les perfbnnes de mauvaise vie , ou faire

féparer ceux qui vivent dans le concubinage. Les
Seigneurs Hauts-JufHciers pèchent lorfqu'ils lailTent

les crimes impunis , (bus prétexte qu'il leur coûte-
ro:t trop d'argent pour faire punir les coupables ; ils

font refpon(àbles des maux qui en arrivent , & on ne

doit pas leur donner l'abfolutxon , s'ils re fuient de

1 »j
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s'acquitter de ce devoir , auquel les Ordonnances dé
Moulins, art. 30. & de Blois , art. 184. & 196. les

obligent fur peine de perdre les droits de leur juftice.

Il n'efî pas permis aux Seigneurs de ParoifTe d'exi-
ger de leurs fujets aucuns droits par forme de tailles ,

aides ou corvées , ils peuvent feulement exiger de
leurs fujets les droits auxquels ceux-ci peuvent être

contraints par juftice , comme étant dûs aux Sei-
gneurs. Même ils ne peuvent Ce faire payer ces droits

par violence, les Ordonnances du Royaume fbnt for-

melles fur ce chef. Il eft" dit dans l'art. 80. des Etats

«le Blois , Défendons à tous Seigneurs & autres , de
quelque état & qualité qu'ils [oient , d'exiger. , prendre
eu permettre être pris ou exigé fur leurs terrfs , & fur
leurs hommes ou autres , aucunes exactions indues par
forme de tailles, aides , corvées , ou autrement , & fous
quelque couleur que ce foit, ou puiffe être , finon es cas

defquels les fujets & autres , feront tenus redevables <ie

droit, & ou ils peuvent être contraints par jufiiee : &
ce fur -peine d'être punis félon la rigueur de nos Ordon-
nances , fans que les peines portées par icelles puiffent

être modérées par nos Juges : & art. 287. Enjoignons

à nos Baillis & Sénéchaux , tenir la main a ce qu'au-
cuns de nos fujets ne foient travaillés ni opprimés par-

ia puijfar.ee & violence des Seigneurs , Gentilshommes

eu autres, auxquels défendons de les intimider , mena-
cer , ou excéder par eux ni autres , ni retirer & favo-
rifer ceux qui les auroient excédés : ains fe comporter en->

vers eux modeflement, pourfuivre leur droit par les voies

erciinaires de juf.ice , Jur peine d'être déclarés ignobles y
roturiers, & privés a jamais des droits qu'ils pourroient.

prétendre fur leurfaits fujets-.

Les Seigneurs, ni les autres Gentilshommes , ne
peuvent s'emparer par force des communes , ni pren-
dre les denrées de leurs fujets contre leur gré , ou en
31e les payant pas au prix courant , ni contraindre

leurs fujets de prendre en payement les leurs, qui

font mauvaifes , ou à un prix excefïif , ni aller à Ja

chhfîe dans les bleds eu dans les vignes pendant le

tems défendu par les Ordonnances du Royaume, ni.

ufer de menaces ou de recommandations pour faire
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décharger les uns fur les rôles de tailles , ou lurchar-

ger les autres lans raifun. Outre le péché qu'ils com-
nicttroient en cesca>, ils (croient obligés à reftitu-

tion.

Comme il n'y a point de contrad où la liberté (oir

plus requife que dans le mariage, les Seigneurs Se les

Gentilshommes doivent laifïèr leurs (inets marier leurs,

enfans Cvlon leur volonté. Il leur eft défendu par l'art.

28 i. de l'Ordonnance de Blois de les contraindre a bail-

ler leursfilles , nièces ou pupilles en mariage à leurs fer-

viteurs ou autres , contre la volcnté Ù" liberté , qui doit

être en tels contrats , fur peine d'être privés du droit de

noblejfe s & punis comme coupables de rapt. Cette dé-

fende eft conforme au Décret du Concile de Trente,
qui ajoute la peine d'excommunication encourue par le

feul fait s
.

Il oîi à de/irer que les Seigneurs & les Gentilshom-

mes fe rendent fort aflidus les Dimanches & les Fêtes

folemnelles à la Méfie de leur ParoifTe , pour y en-

tendre les inflructions. Rien n'eft plus capale d'édi-

fier le peuple , que de les voir fournis à l'Eglife dans
un point de difeipline fi important, au lieu que leur

négligence à afïifter à ces afïemblées de piété Se de
religion , feroit d'un très-mauvais exemple , & don-
neroit occa/ion à leurs fujets de s'en abfènter fou-

vent. Le Roi Louis XIV. dans (a Déclaration dut

13. Décembre 16518. qui ordonne l'exécution de l'E-

dit de révocation de celui de Nantes , avoit fait fur

cela une exhortation aux Seigneurs , digne de la piété

de ce grand Prince. Nous exhortons 3 dit-il , art. 5 . tous nos

fujets , & notamment ceux qui ont la Haute-Juflice , Ô*

autres perfonnes les plus conjidérables ,- enfemble ceux

qui fe font nouvellement réunis a YEglife > d'ajfijler le

plus exactement quil leur fera poffble au Service Di-
vin, afin d'attirer les grâces que Dieu donne à ceux qui

joignent leurs prières particulières à celles defon Egiife y

f Prxcipit fanth Synodal
omnibus cujufcumqite gradûs,

atit & conditionis , exi-

lant fub anathematis pœna
,

^ua.m ipfo fafto inturrant , ne

qtiovis modo , direft.' vcl in-

• 'irectè fubditos fuos, r< 1 quof-

cumqiie alios cogant , quorai-

nus liber j rnatnmonia contra-

riant. Scj[. 24, c. p. de liejcrm^.
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leur enjoignons à tous de s'y tenir toujours avec rêvé*
rence, & principalement encore dans le tems de la cé-

lébration de la jaime Alejfe, & d'y adorer à genoux le

Très-Saint Sacrement de l'Autel.

Les Seigneurs , fous prétexte de vouloir afTifler , ou
,â la Méfie de la Paroiffe , ou à l'Office Divin qui s'y,

fait , doivent bien prendre garde de n'y apporter au-
cun trouble, & de ne point obliger les Curés ou leurs

Vicaires à en changer les heures , en les avançant ou
les retardant , fur-tout lorfqu'elles ont été réglées par
l'Evéque. La choie a paru d'une teile conféquence ,

que le Roi Charles IX. dans l'art. 3. de l'Edit de l'an

1 571. en a fait des défenfes exprelTes. Défendons très-'

exprejfément aux Seigneurs temporels..

.

. de contraindre

les Curés ou leurs Vicaires , de changer ou différer les

heures du Service Divin ordinaires & accoutumées.

Quand les Seigneurs & les Gentilshommes fè dif-

penfènt pour quelque jufle caufe d'afïifter à la Meffe
de ParoilTe , ils doivent y envoyer quelqu'un de leur

maifbn , qui foit capable de leur rendre compte de ce

qui aura été dit ou publié au Prone.

Le troifieme Concile de Tours avoit ordonné dès

l'an 813. qu'on avertit les Seigneurs de faire atten-

tion à ces fortes de devoirs. Son Décret avoit même
été inféré dans les Capitulaires de nos Rois , liv. i 9

ch. 44 r
.

Dans les derniers tems nos Rois ont pris à tâche de
marquer dans leurs Ordonnances prefque toutes les

obligations des Seigneurs envers leurs fujets, & ils ont

prononcé diverfes peines contre les délinquans. Voyez-

les Ordonnances du Royaume compilées par Fonta-
non & par Néron, & la Conférence des Ordonnances
par Guenois.

Les Curés doivent apprendre par leur exemple à
leurs Paroiffiens, à honorer & refpecter les Seigneurs

& les Gentilshommes de leurs Paroiflès, à avoir des

t Admore-di funt dornini

fubditon m , ut circa fuos piè

& mifericrrd ter agant , nec
eos quAhbet înjufvâ occâfîone

main , nec illorum ftibftan-

noias injulîè tollant , nec ipfa

débita quœ à fubditis redrïen-

da funt, impie ac crudelûe-
«onduanem ^ nec y* o^gu- exigsntiir
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fentimens de reconnoifïance pour la protection qu'il»

en rc ofr ent , & à prier Dieu pour eux (înguhéreinent.

Leurs fujets doivent le tenir à leur égard dans l'humi-

liation où la Providence veut qu'ils (oient, leur payer

fidèlement les cens & rentes , & leur rendre avec af-

les lervices qu'ils leur doivent, & qui dépen-
dent d'eux.

Cela ne doit pas empêcher les Curés d'avertir cha-

ritablement les Seigneurs , les Gentilshommes Se leurs

Officiers , quand ils fçavent certainement qu'ils vio-

lent les Loix de Dieu , de l'Eglife ou du Royaume

,

en choies de conféquence. Mais les Curés doivent

prendre toutes les mefures de prudence , pour ne Ce

pas brouiller avec eux , car rien n'eft plus préjudi-

ciable à l'Eglile que la dilcorde entre (es Minières &
les Seigneurs temporels , comme a remarqué Hinc-
mar dans la lettre 41 e

. au Pape Adrien; au lieu que
îien n'eil plus capable d'établir le bon ordre dans une
Paroifle, que l'union des deux puiffances, pour agir

de concert dans les choies qui regardent l'honneur & la.

gloire de Dieu u
.

Si les Seigneurs 8c les Gentilshommes ne profitent

pas des avis charitables qu'on leur donne , il faut en uler

avec eux de la même manière que l'on en ufe avec les

pécheurs d'habitude.

ii Quoniam ns humanar ali-

ter tutae riT non poflunt , iifî

quae ad divinara confedionem

pertinent, & regia & facerdo<»

ralis defendat autoritas. 5. Lec3

epifi. 31.

IL QUESTION.

Quefl-ce que Dieu défend par le cinquième

Commandement : Vous ne tuerez point ?

DI e v nous défend par ce Commandement tour

homicide injufte , Se tout autre traitement in-

jurieux à la neribnne du prochain; comme de le mu»
fciler , de le frapper faits raiibn , ou même de conce-
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voir contre lui une injufle colère, ainfî que l'expliqua
le Sauveur lui-même , ch. 5. de S. Matthieu.

Nous avons remarqué dans les Conférences fur les

Irrégularités , qu'on peut caufer la mort d'un homme
en trois manières, fçavoir, par nécefFité, par hafàrd,
ou de volonté délibérée; c'efl pourquoi encore que le

Droit Canonique dans les Décrétales de Grégoire IX*
tit. De Hcmidicio voluntario vel cafuali, & les anciens

Canoniftes qui ont écrit fur ce titre , ne divifènt l'ho-

micide qu'en deux efpeces , fçavoir , le volontaire &
le cafuel, on peut néanmoins le divifer en néceflaire r
en cafùei & en volontaire.

L'homicide, nécefTaire, lorfqu'étant attaqué inju-

stement, & n'ayant point d'autre moyen de confèrver

ià vie ou celle de fa femme , de fes enfans , de Ton
• père ou de fa mère , on tue l'aggrefleur pour fè défen-

dre de ces fortes de perfbnnes , fans pafler les bornes
d'une jufle défenfe.

L'homicide cafîiel , lorfqu'on eft caufè par hafârd

de la mort d'un homme , fans avoir aucun mauvais-

defTein.

L'homicide volontaire , lorfque de propos délibéré

& avec deffein, ou tue un homme. Le volontaire peut
être licite ou illicite.

L'homicide volontaire licite , eft celui qui eft per-
mis par les Loix , comme ,

i°. Celui qu'un Juge légitime prononce conformé-

ment aux Loix contre un criminel, en obfervant tou-

tes les formalités de Juftice ; car ceux à qui le foin du
bien public eft commis, doivent faire mourir les mal-
faiteurs qui font certaines actions préjudiciables à la fb-

ciété civile, à la confèrvation de laquelle ils font obli-

gés de veiller.

2°. Celui qu'un miniftre de juftice fait en exécu-

tant une fèntence prononcée par des Juges légitimes

contre un criminel juftement condamné félon les

Loix. S. Auguftin , lettre 54. qui eft la 153. dans l'é-

dition des Bénédictins, fait voir l'innocence de l'un

& de l'autre de ces homicides. Afin qu'ils fbient en-

tièrement innocens, il faut que les Juges ne condam-
nent à mort que ceux qui font convaincus d ctre cri-
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friînels. Dieu défend aux Juges de faire mourir les in-

j cens a
. La raifbn eil, que l'on ne peut faire mou-

rir un homme, qu'à caule que (a vie cil préjudiciable

au public. Or bien loin que la vie d'un homme in-

nocent (bit nui/ible au public , au contraire elle lui

cil utile. Il faut en outre que les Juges ne jugent que
conformément aux Loix , autrement ils le rendroient

coupables devant Dieu , quand même celui qu'ils

condamneroient à la mort lèroit véritablement cri-

minel. On le peut inférer de ces paroles du ch. 16.

du Deutéronome, Jujîè quod jujlum eft , perfequeris.

Il n'ed donc pas permis aux Juges de prononcer des

fentences de mort félon leur caprice; l'autorité pu-
blique ne leur efi: commile que pour l'exercer félon

les Loix , en gardant l'ordre de la juflice & les for-

malités requiles par les Loix b
. Enfin il faut que ni

le Juge ni le Miniflre de la juflice ne foient poufles

pir aucuns mauvais motifs de haine , d'envie & de
cruauté.

3°. Celui que les (oldats font dans une guerre

jufle , en combattant (bus les ordres de leurs Géné-
rai'X & de leurs Commandans ; car on ne peut douter

qu'il ne foit permis aux Princes fbuverains de faire

la guerre pour une caiife légitime^ puifque l'Ecri-

ture-Saintele permet, tant dans l'Ancien que dans le

Nouveau Teilament, & que Dlêu même ordonna à
Saul de faire la guerre aux Amalécites, & de les ex-
terminer tous jusqu'aux femmes & aux enfans qui

étoient à la mammelle , comme il eil dit ch. if. du
premier Livre des Rois.

L'homicide volontaire illicite e(l celui qui efl défen»

du par les Loix ; c'eil ce crime que Dieu défend par
le cinquième Commandement , Vous ne tuerez point.

On commet le crime d'homicide , quand on tue

un homme par fon autorité privée. S, Auguilin le

prouve en plusieurs endroits de lès ouvrages , où U

a Infontem & juftum non I bitrio fuo facit , fed fecundùrn
occides , quia averfor impium. I leges & jura pronuntiat. S»
Exod. c. 23. I Ambr»Serm* ao. in Pfal^ 118*

b Bonus judex nihil ex ar« *
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foutient qu'un homme qui en tue un autre , ne peut
être excufé du crime d'homicide, s'il n'eft revêtu d'une
autorité iégitime & publique qui lui en donne le pou-
voir c

.

Comme il n'y a que les Princes Souverains , & le9

Magistrats établis par eux , qui foient chargés du loin

du bien public, & qui aient l'autorité publique, il n'y

a aufïi qu'eux qui aient le pouvoir de punir de mort les

malfaiteurs, comme S. Thomas le prouve, 2. 2. q,

.64. art. 3. C'eltà eux que Dieu a communiqué le droit

qu'il aflir la vie des hommes , afin qu'en punifTantles

malfaiteurs , ils arrêtent le cours des crimes qui ruine-

roient la fociété civile. lis portent à cette fin Fépée
comme Minières de Dieu, pour exécuter fa vengean-
ce. S. Paul nous l'enfeigne, ch. 13. de TEpitre aux
Romains d

. Bien loin donc que les Princes & les Ju-

f
es qui punïfîent de mort les malfaiteurs félon l'ordre

e la juflice, pèchent, ils feroient très-coupables s'ils

ne les punifToient pas , félon le Commandement que
Dieu leur a fait e

.

Ainfi c'eft avec raifôn que le Clergé de France dans

l'Affemblée de l'an 1700. a condamné comme erro-

née & hérétique la doctrine contenue dans la prepofl-

tion Suivante , & celle qu'on en infère. Ubi eftfcripta ex-

frejfa permijjio à Deo , ut Reges & Refpublica pojjint in-

terjicere reos ? An ejl in Scriptura ? An in Tradiiicne ?

EJine Fidei articulus? Sifolo lumine naturali eb ducimur

,

gatere ut ex eodem lumine naturali judicemus , quid cui-

que privato liceat in occidendo aggrejfore non folumvitœ^
verum etiam honoris & rei.

Tout particulier qui tue volontairement un hom-
élie fans en avoir le pouvoir par une charge publique

,

c Omnis qui fine tilla légiti-

mas poteftatis autoritate homi-
nem occidit , homicida eft.

Epifi» 61. nunc 204-

De occidencis hominibus,
ne ab eis quifquamoccidatur :

non mihi placet confîlium ,

nifi forte fît miles aut publicâ

fun&ione teneatur, utnonpro
fe hoc faciat ? fed pro aliis , vcl

pro civitate, ubi etiam ipfe eft ,

accepta légitima poteftate , fï

ejus congruit perfons. Epijl*

154. nunc 47.

d Non enim fine caufa gla-

dium portât , Deus enim mi-
nifter eft : vindex in iram ei

qui malum agit.

e Maleficos non patieris \b>

vere. Exoi, c. zz.
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«nais de fon autorité privée , efl coupable d'homici-

de, fut-ce un tyran qu'il auroit tué, ou un fcélcrur

digne de mort, ou un brigand condamné :i la mort.

Ce n'eft qu'aux perfonnes publiques que font adreffées

ces paroles du ch. zz. de 1 Exode, Vous ne laijjercz -pas

•vivre les médians. Son crime efr, meme plus grand , en

ce qu'il ufîirpe témérairement une autorité que Dieu
ne lui avoit pas donnée. Le Can. Qiiicumque c. 23. q.
8. y e(t formel. Velut homicida judicabitur & tante

acriîts , quanta non fibi à Deo conceffumpotefiatcm abufivè

ufurpare non ùrmiit.

On ne tombe pas dans ce cas quand on tue un
criminel qui a fui, dont la tête a été mi(e à prix par

un jugement légitime , parce qu'alors on ne le tue

que comme miniftre de juftice & par l'autorité publi-

que ; mais il faut, i°. qu'il n'y ait point d'appel

pendant devant un Juge fupérieur : z°. que cette exé-

cution le fafle dans le territoire ou refTort de celui

par l'autorité duquel le criminel a été prolcrit : 3°.

que ce criminel ne (bit ni le père, ni l'enfant, ni la

femme de celui qui ote la vie ; car ce (èroit violer le

droit naturel.

Il y a une raifôn particulière, pour laquelle un var-

iai ne peut tuer (on Souverain qui e(t devenu un tyran ,

c'eit que les lujets doivent l'obéiiTance à leur Prince,

quelque méchant qu'il (oit. S. Pierre nous en avertit 9

quand il a dit , Honorez le Roi ; fèrviteurs , (oyez fou-

rnis à vos maîtres avec toute (brre de reipect, non-feu-

lement à ceux qui font bons & doux , mais à ceux qui

font rudes & fâcheux !
.

Auffi le Concile de Confiance, (elTion if. a con-*'

damné d'héré/ie ceux qui fbutiennent qu'un vafTal

peut, (ans attendre aucune fentence de Juge, tuer

un tyran ; & le Pape Alexandre VII. par fon décret

de 1565. & 1e Clergé de France dans l'afTemblée de
1 «in 1700. ont cenfuré cette proportion : Non peccat

mariais occidens proprià autoritate tixorem in adultérin

deprehenfc.m.

/Regfm honorifîcate. Servi,

jubditi tftote in cmni timoré
«îom : !ïis j non urmim bonis &

modeftis, fed eûam Jyfcolij»

Epi
fi. I. Cl,
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Le fêntïment des Jurifëon fuites François qui dî~

fent , qu'un père peut impunément tuer fà fille fur-

prife en adultère, & que la même chofe eu permifê
au mari à Têtard de la femme, ne regarde pas le

for de la confcience, mais le for extérieur. Ils veulent

feulement dire que les Loix du Royaume ne pronon-
cent aucunes peines contre le père & le mari, à. caufe

de cette forte d'homicide ; cela n'empêche pas que
ceux qui le commettent ne fbient coupables devant

Dieu : il y a même des peines prononcées dans les

Loix Romaines , mais qui font légères. Voyez la Loi
Cornelia au Digefle , liv. 1 8. tit. 8. de Sicarns y §.7, Seà

& in eum.

L'inftinâ: que la nature donne aux animaux de
conlerver leur efpece, l'inclination naturelle qui les

porte à aimer leur femblable , & les connoifTances

que la nature infpire aux hommes , ne nous permet-

tent pas de douter que la loi naturelle ne défende à

l'homme de tuer fbn prochain. Aufïi Caïn , dès qu'il

eût tué fbn frère Abel, fêntit de fi grands remords de

conicience , qu'il Ce jugea digne d'une punition très-

fevere à caufè de fa mauvaise action. Il difbit au Sei-

gneur : Mon iniquité ejl trop grande four pouvoir en cl*

tenir le pardon s.

La loi naturelle ayant été tellement obfcurcie par le

péché , que l'homme n'en voyoit plus la lumière , Dieu
incontinent après le Déluge remit devant les yeux de

l'homme ce qu'il ne vouloit pas lire dans le fond de

ion cœur. Il fit à Noé & à les enfans un commande-
ment exprès , de ne point répandre le fàng de l'homme
qui a été créé à l'image de Dieu h

. Moyfe réitéra aux
Ilraélites, ch. zo. de l'Exode, ce commandement de

la part du Seigneur , &,Jefus-Chrifl l'a confirmé , ch.

5. de S. Matthieu.

On avoit tant d'horreur de ce crime dans la primi-

tive Eglifè , que ceux qui avoient commis un homi-
cide volontaire, étoient contraints de paiTer le refte

g Major eft iniqtiitas mea ,

quàm ut veniam merear. Ce-
tief. c. 4.

k Quiçumque efifuderu bu«

manum fanguinem , furxîetur

fanguis illius : ad imaginera

quippe Dei fa£tus cft home»
Gsntf, c. $•
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«3e leurs jours en pénitence, & ils n'étoient admis à

la Communion qu'il la fin de leur vie, fiiivant le Ca-
non ii. du Concile d'Ancyre, tenu l'an 3 14 '. Et le

3 1. du Concile d'F.paone de Tan 5 17. Cette difeiplire

s'obfervoit encore au commencement du (èptieme Siè-

cle, comme nous l'apprenons du Concile de Reims,
tenu fous Sonnatius l'an 63b. Can.^.Dans la fuite l'E-

glife modéra cette pénitence, la réduilànt à Sept an-
nées , pendant lesquelles on faifbit pratiquer aux ho-

micides des aurtérités furprenantes, qui font preScritcs

par le Concile de Tribur , de l'an 96$. Canon 54. 8c

luivan s ju (qu'au 58.

Les loix divines & humaines ont été fort attentives

à ordonner des peines tres-rigoureuSes pour réprimer

les homicides. Nous avons vu que Dieu déclara à Noc
& à (es enfans , que celui qui répandroit le Sang de
l'homme , feroit puni par l'eifuSion de (on propre Sang ;

dans la Loi écrite la même peine ell prononcée, cru

ai. de l'Exode, contre celui qui tuera un homme de
deiTein prémédité k

. Jefus-Chrift qui çtoit la douceur
même, a approuvé cette peine '.

'Les anciennes Ordonnances du Royaume portent

que les meurtres & les homicides de guet à pens fe-

ront punis de là peine de mort fur la roue , fans que
cette peine puiffe être commuée. L'Ordonnance de
Blois, art. 1^4. a confirmé cette difpoSïtion, & elle

a déclaré qu'on n'expédiera point de Lettres de grâce

ou de rémifïion à ceux qui feront coupables de ce
crime.

Les Loix Romaines qui vouloient qu'on accordât

des grâces aux criminels dans le tems de Pâques, en
exceptaient les homicides; elles vouloient qu'ils s'at-,

tendiffent toujours à Souffrir la peine que leur crime
xnéritoit : cela eil expreffément marqué dans la Loi

i Qui voluntariè homici-

l^cer nt, ad pœnittntiam

qmdem juçiter fe fubmittant;

circa exitum autem virae com-
lïumionc digni habemtur.

k Si «juis per indurtriarn oc-

cident proximiim fuum & per
infidias , ab altari meo evelles
eum ut moriatur.

/ Omnes qui acceperint gla-

dium, gladioperibunu Match*
t. 25*



££4 Conférences d'Angers ,

S. au Code Théodofîen, tit. de Indulgent, crîmin, Hê*>

micida quod fecit femper expeclet.

On peut commettre l'homicide avec armes ou au-

tres inftrumens oftenfîfs , ou par poifbn ; & en l'une

& l'autre manière, on peut l'exécuter par fbi-méme
ou par autrui , comme il eft marqué dans le Canon
Si quis "uiduam^ diftind. 50. On commet l'homicide

par autrui, quand on y coopère efficacement ; ce qui

peut le faire directement ou indirectement. Ceux-là

fe trompent donc , dit le Canon Ferniciosè , de Pœni-

tentia, diftincl:. 1. qui le perfiiadent qu'on neïï coupa-

ble d'homicide, que quand on tue un homme delà
propre main. m

.

On a renfermé dans les deux vers fuivans les diffé^-

rentes manières directes ou indirect.es de coopérer à un
homicide ; les fîx premiers mots marquent les directes >

$c les trois derniers , les indirectes.

Juffio , conillium , confenfus ,
palpo , recurfus

,

Participans , rautus , non obitans , non manifeilans»

Ceux-là donc coopèrent directement à un homi-
cide, i°. qui le commandent. Ainfi David fut coupa-

pable delà mort d'Urie, en ordonnant à Joab de met-

ire Urie à l'endroit où le combat leroit le plus rude ,

& de faire en forte qu'il fût abandonné , comme il eft

rapporté dans le fécond Livre des Rois , ch. 1 1. Il n'efî

pas nécefiaire que le commandement fbit exprès, il

iiirrit qu'il fbit tacite ; parce qu'il n'eft pas néceflaire à

tineperfbnne qui a autorité fur une autre pour lui com-
mander quelque chcfe, de lui dire expreftément, Fai-

tes telle chofe ; il fuffit feulement qu'elle lui ait fait

connoître fa volonté.

z°. Ceux qui confeillent, perfiiadent ou follicitent

m Perniciosè fe decipiunt

ijui exiftimant eostantùmho-
micidas effe , qui manibus ho
rr.inem occidunt , & non po-

»iùs eos per quorum confi-

linm , & fraudem , & exhor-

tationem. hommes extingun-

tur. Nam Judaei Dominum ne-

quaquàm proprii:- manibus 00
ciderunt fed tamen il I îs

Dcmini mors imputatur, quia

ipil linguâ eum interfecerunt

dicenies , Cr^icifige.
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•uelqu'un de commettre un meurtre; le Pape Alexan-

dre III. cli. Siciudignum, dt Homiciàio voluntar. vel ca-

fuali, les en dédafe coupables. Ainlî les Juifs furent

auteurs de la mort de Jefus-Chriu , en criant à Pilate

qu'il le fit crucifier.

3°. Ceux qui louent ou approuvent le deffein dans

lequel un homme elt de fe venger de (on ennemi 8c

de le tuer, ou qui blâment ou accusent de lâcheté ce-

lui qui craint de tuer fon ennemi , & par-là l'encoura-

gent à le faire.

4°. Ceux qui aident à commettre un homicide , en
donnant des armes à l'aggreffeur, en arrêtant ou te-«

nant celui qui tache de Ce défendre, ou en gardant les

équipages des homicides. Le Pape Alexandre III. dans

le chap. qu'on vient de citer, juge qu'ils ont coopéré

en quelque manière à l'homicide.

5°. Ceux qui en accompagnant un meurtrier, l'ont

enhardi à commettre le meurtre qu'il n'auroit ofé en-?

treprendre de faire s'il avoit été feul.

6°. Ceux qui donnent retraite aux malfaiteurs, ou
Jes recèlent pour les appuyer & les favorilèr dans le

meurtre qu'ils (bnt réfolus de commettre.
7°. Ceux qui donnent leur contentement à un

homicide, par exemple, un Juge qui conclut à la

mort d'un innocent, parce que les voix de tous les

autres Juges y vont, & que la fienne n'empêchera
pas qu'on ne prononce une Sentence de mort con-
tre Paccufé, on ne peut exeufer ce Juge de crime;
Dieu défend de Ce lailfer emporter à la multitude

pour faire le mal , & de Ce rendre dans les juge-

mens de l'avis du plus grand nombre , pour Ce dé-
tourner de la vérité n

. Mais un Juge n'efl point

coupable pour avoir figné une Sentence de mort qui

a palié contre ion avis ; parce que , comme a re-

marqué Sainte-Beuve tome 3. de Ces rélbiutions , cas

50. la iignature eft une marque qu'il a été rendu un
jugement, & non pas que tous ayent été de l'avis par
pu il a pafîe.

n Non fequeris turbam ad
j
fantentiœ , ut à vero deviej#

iàciendum malum : necinju- I Exod* C. 23*
rh.io plurimorum ac^uieiecs 1
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Un Confefleur ne doit pas fe contenter d'impofêf

une rîgoureufe pénitence à ceux qui font coupables

d'homicide , iJ doit les obliger à reftituer aux parties

intéreffées à la mort du défunt tout le tort & tout le

dommage qu'ils leur ont caufé. Ainfi la refKtution doit

être bien plus confidérable en certaines occafions qu'en

d'autres; car fi on a tué un père de famille qui avoit

plufieurs enfans , qu'il faifbit fubfiiler par Ton tra-

vail , on eft obligé de fournir à la fubfiitance de (es

enfans. Pour régler ce dédommagement , un Con-
feffeur doit confulter d'habiles gens d'Eglile & de Pa-

lais.

On coopère indirectement à un homicide en omet-
tant ce que la charité , ou la juftice nous obligent de

faire pour (àuver la vie au prochain. Ainfî ceux-là coo-

pèrent indirectement à l'homicide contre le précepte

de la charité.

i°. Qui voyant un homme fur le point de mourir

de faim , fi on ne lui donne ce qui lui efï néceffaire

pour vivre , le lui refuient, pouvant le fecourir dans

cette extrême nécefifité °.

2°. Ceux qui pouvant procurer quelque remède à

un malade, & par-là lui fàuverla vie, ou qui pouvant

iecourir un homme en danger évident de périr par le

naufrage, l'incendie, ou quelqu'autre accident, refu-

fènt de le faire , quoiqu'ils puftent le fàuver fans cou-

rir un femblable rifque.

3°. Ceux qui ayant connoifTance de quelque com-
plot ou confpiration contre la vie du prochain, ne
lui en donnent pas avis , ou qui pouvant fauver la vie

à un innocent faufTement accufé, ne le veulent pas

faire.

Dans tous ces cas & autres fembîabîes, on pèche
mortellement contre la charité, mais on n'eft obligé à

aucune reftitution à raifim de l'homicide
, quand même

ce feroit par haine ou par malice qu'on eût refufé de

fecourir le prochain , parce qu'alors on ne pèche que

contre la charité.

o Pafce famé morientem ;

quifqiMs enim pafcendo homi
nem feivare poteras , fî non

pavifti , oceidifti. Can. Pzfcc,
dijl, 8(u
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A l'cgard de la coopération indirecte à Thoniici

de contre le précepte de la juftice , elle oblige à

reititution tous ceux qui en (ont coupables , mais

elle ne les oblige qu'au défaut de ceux qui font les

premiers auteurs de l'homicide , ou qui ont concou-

ru d'une manière directe & pofitive ; en forte que

ceux-ci ayant reftitué , les autres ne font plus tenus

à rien.

Cette obligation de reftîtuer à raifbn de l'homici-

de auquel on a concouru indirectement , tombe fur

tous ceux qui à raifbn ou de l'autorité qu'ils ont fur

les autres , peuvent & doivent les empêcher de mal
faire, & ne le font pas; ou étant fpécialement obligé?

par leur profefTion, leur emploi public ou particulier,

4e veiller à la sûreté du prochain , n'ont pas empê-
ché fa mort , le pouvant faire ; ou enfin qui fans avoir

d'obligation particulière d'empêcher le mal, ont eux-

mêmes occafionné l'homicide par une imprudence cri-

minelle & volontaire : d'où il s'enfuit qu'on peut y

contre le précepte de la juftice , concourir indirecte -

i.ient à l'homicide.

i°. Par fbn fîlence ; comme /i un domeftique (ca-

chant qu'on en veut à la vie de ion maître, ne lui en
donnoit pas avis le pouvant -faire , & n'empéchoît

pas cette mort de tout (on pouvoir ; ou fî un père

ne difbit rien, ne faifbit rien pour empêcher la vio-

lence de fes enfans dont il eft inftruit ; un maître y

celle de fes domeftiques ; un officier, celle de fes loi-

dats ; un feigneur , celle de fès vaïïàux , & que delà

il arrivât quelque meurtre ; parce que fe taire dans

ces circonftances , c'eft consentir au crime , fuivant

la glofe fur le v. 31. du premier chapitre de l'Epitre

Ce S. Paul aux Romains p.

i°. Par la tolérance, comme il arrive à ceux qui
étant établis pour empêcher les homicides , ne les

empêchent pas. C'eft par cette raifon que les Sei-

gneurs qui ont droit de Haute-Juftice , & les Magis-
trats qui fouflfrent les meurtriers & les brigands fans

les punir, (ont participans 4e leurs crimes, & (ont

p Confentire eft tacere
t
cùm poffei redarguere.

Tome II, K
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tenus en leur particulier de réparer les dommages
que cette impunité cauie , car ils font cenfés con-
sentir à ces crimes, les favorifèr & en être une caufe 3,

La Jurisprudence & la Police du Royaume fbnt en
cela conformes aux Canons & aux fèntimens des

Théologiens. Voyez l'Ordonnance de Blois, art. 1513,

3°. Par fà négligence, ou par une ignorance cou-

pable des chofès de (on devoir & de fa profeffion ;

comme ii arrive lorfque des Médecins , Chirurgiens

,

Apoticaires laiiTent périr par leur négligence, leur

impéritie, ou leur imprudence, les malades qu'ils

traitent ; fur quoi on peut voir la déci/îon d'Inno-

cent III. ch. Tua nos , de homicidio voluntar. vel ca*

fuali.

4°. Par imprudence, lorfque dans des chofès mê-
me permifès , mais périlleufes, on ne prend pas les

précautions néceflaires pour empêcher qu'il n'arrive

aucun accident, & que faute de ces précautions quel-

qu'un vient à être tué. Cette décifion efl de S. Tho-
mas r

. C'eft fur ce principe que le Canon Hi qui ar->

bores, le Canon Sœpe contingit, le Canon Si duo fra-*

très, de la diftin&ion 50. du Décret de Gratien , dé-

cident que fi ceux qui abbattent des arbres , ne gar-

dent pas les mefûres de prudence néceflaires pour
empêcher que quelqu'un ne fbit écrafé par leur chute,

comme s'ils n'avertifTent pas les pafTans , ils doivent

être traités comme des homicides & fubir la même
pénitence. C'efl fur ce même principe qu'efl fondée

ç Qui potefl obviare & per«

turbare perverfos , & non fa-

cit , nihil aliud eft quàm fave-

re eorum impietati. Can* Qui

potefl , c. »?. ç. 3.

Qui définit obviare , cùm
poteft , confentit. Can, Qficn-

dit. Ibid.

r Ille qui non removet ea

ex quibiis fequitur homici

dium , il debeat removere, erit

«juodammodo homicidium vo-

Iwncarium. Hoc autem cantin-

gît dupliciter. Uno modo ,

quando dans operam rébus il-

licitis quas vitare debeat > ho-
micidium incurrit. Alio mo-
do , quando non adhibec dé-
bitant follicitudinem. . ... Si

det operam rei illicitae , vel
etiam det operam rei liciiar

,

non adbibens diligentiam de-

bitani , non evadit homicidiî

reatum , fi ex ejus opère mors
hominis fequauir. *t z. q» 64,
art, S.
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non du ch. Presùyterum , de homicidio volwuar,

vcl cafuali.

Quoique l'homicide qui arrive de l'une ou de l'au-

tre de ces deux dernières manières, paroiffe catue]

,

il n'eft pourtant pas exempt de faute ; car quoique

celui qui en eft la caufe , n'ait pas eu la volonté de

tuer l'homme qui eft mort, l'imprudence ou la né-

gligence qu'il a eue en faifant l'aclion qui a cauf_ la

mort d'un homme, le rend coupable devant D.eu

de cette mort, & fi cette négligence ou cette impru-

dence eft grofliere & cenfîdérable, elle pourroit par-

ler au for extérieur pour dol, & être punie criminelle-

ment d'une peine arbitraire.

Quant à l'homicide purement cafuel , qui eft tout-

a-fait involontaire , & qui n'arrive que par un purha-

lard en faifant une action permise , qui n'a d'elle-mê-

me aucun rapport à l'homicide, & pour laquelle on

a pris les précautions nécefTaires, afin qu'il n'en fuivît

aucun accident, il eft exempt de faute ; car on ne

peut pas imputer à blâme à un homme qui fait une
action bonne en elle-même , lé mal qui en arrive

contre (on intention s
. L'Ecriture-Sainte nous ins-

truit de cette vérité, ch. 15». du Deutéronome, où

il eft dit
,
que fi quelqu'un a frappé fon prochain par

mégarde , & qu'il (bit prouvé qu'il n'avoit aucune
haine contre lui quelques jours auparavant, mais qu'il

s'en étoit allé avec lui fimplement en une foret pour

couper du bois , &. que le fer de fa coignée , lors-

qu'il en vouloit couper un arbre , s'eft échappé de

la main , & forçant du manche où il étoit attaché ,

a frappé Ion ami & l'a tué , il le retirera dans l'une

des trois Villes (de refuge ) & la vie fera en sûreté c
.

f Abfit ut ea quae propter

bonum ac licitum facimus aut

habemtis , û quid per haec prae-

te/ nûftram voluntat m cai-

quam mali accident , nobi* im
pûtetur. Aug, epijl. 154. nunc

47-
t Qui pcrciifllrit proximum

fuum ncfciens , & qui heri &
pudiuUcrtius nullum cor»;ra 1 viveç»

eum cul uni lnbuifle compro-
batur, fed abiifie cum eo fim-

piieiter in fylvam ad ligna cx-

denda , & in fuccilione ligno-

rum fecuris fugerit manu , fec-

rumque lapftim de manubrio
amicuni ejus pereuflerit & oc-
cident , hic ad unam fupradi-

â:arum Uibium confugiet &

Kij
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Quelque FEglife ufe à préfènt d'indulgence à Vé^
garcî des meurtriers , & qu'elle ne leur faffe pas ob-
server ces longues & rudes pénitences qui font pres-

crites par les anciens Canons , elle ne juge pas ce cri-

ée moins énorme qu'elle faifoit autrefois ; car quoi-
que la difeipline ait changé , elle veut que les Con-
feffeurs représentent aux pénitens la rigueur des an-

ciens Canons , afin de leur faire connoitre l'horreur

qu'elle a toujours eu pour ce crime, & elle leur or-

donne d'impoler à ceux qui l'ont commis des péni-
tences très-féveres à proportion de la griéveté de leur

péché , ayant égard , comme Alexandre III. en aver-

tit l'Evêque d'Oxford , ch. Sicut dignum , de homici-

dio voluntar, vel c.afuali , non-feulement à la qualité

& à la quantité des crimes , mais aufïi à la condition ,

à Fâge, au fexe , à la connoifîance & à la malice de
ceux qui ont commis ou coopéré à l'homicide, &
même aux circonftances du tems, & du lieu dans le-

quel il a été commis ; car on ne regarde pas tous les

meurtres comme également criminels. Celui qui fê

commet dans la chaleur d'une rixe & dans le premier
mouvement de la colère , quoiqu'il foit volontaire ,

efl un crime moindre que l'afTafïinat qui le commet
d'un defTein formé. Aufïi il eft rémifïible félon la Ju-

risprudence du Palais , quand l'agreffion & le tort fe

trouvent du côté de -celui qui a été tué ; & tous ceux
qui coopèrent à un homicide, ne font pas également
coupables. Ainfî il ne feroit pas jufte d'impofer à

ceux qui n'ont coopéré à un meurtre qu'indirecte-

ment & d'une manière bien éloignée , une pénitence

aufïi févere que celle que Ton doit impofer à l'au-

teur du meurtre, ou à ceux qui l'ont commandé ou
qui l'ont confèillé.

Tout homicide n'eft pas un cas réfèrvé dans ce

Diocèfe , il n'y a que celui qu'on a commis de propos

délibéré , fbit par foi-méme , fbitpar un autre. Homici-

àirnn deliberate commijfum , vel per fe , vel fer alium.

On a commandé ou confèillé un homicide , fi on a

promis de l'argent ou une autre récompenfè à des

aiîaiïins , pour les engager à le commettre ; fî on les

a accompagnés à ce çkilein , on en a encouru, la réferve.
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Celui qui tue un injufte aggrefTeur, pouvant fe dé-

fendre par une autre voie, & celui qui tue l'aggr

fêur lorfqu'il s'enfuit, commettent un cas réfèrvé. Il

faut dire la même chofe, i
u
. de celui qui tue de fbn

autorité privée, c'eft-à-dire , (lins ordre de la Julti-

ce , un malfaiteur digne de mort ou condamné à mort;

z°. de celui qui tue la femme furprife en adultère ;

3 . de celui qui donne du poilon à un homme qui

en meurt ; 4 . de ceux qui frappent C\ violemment
un homme , qu'il meurt des coups qu'ils lui ont don-

né; iis encourent tous la référve, quoiqu'on ne puifïe

fçavoir quel elî celui d'entr'eux qui a porté le coup
mortel.

Le Commandement qui nous défend de tuer notre

prochain , nous défend aufïi de lui nuire en la per-

fônne , foit en ion corps , en le battant , le blefTant

ou l'injuriant, (oit en fôn ame , en le fcandalifknt :

il n'eft donc pas permis de frapper quelqu'un , à moins
qu'on n'ait autorité fur lui, & droit de le châtier de
fes fautes , comme un père l'a fur les enfans , & un
maître fur Ces ferviteurs , encore en doivent-ils ufer

avec modération ; de forte que fi un père , ou un maî-

tre châtie avec excès , par un emportement de co-

lère, ou par un motif de haine & de vengeance, Ion

enfant ou Ion ferviteur, il pèche; & fi l'enfant ou le

ferviteur meurt des coups qu'il a reçus, celui qui les

lui a donnés eft coupable d'homicide , félon le Can. ?.

du Concile d'Elvire , & le 34. de celui d'Epaone.

Le pouvoir que les pères & les maîtres ont de châ-

tier leurs enfans & leurs ferviteurs, ne leur permet
pas de les mutiler , de les emprifbnner ou de les en-

voyer en exil
, quoiqu'ils puihent les retenir pendant

quelque terns renfermés dans leur maifbn , pour les

empêcher d'exécuter'un mauvais deflein, pour leur

ôter l'occafion de mal faire, ou pour les retirer de
quelque mauvaife compagnie.

Celui qui a eflropié ou blefTé un homme qui ne
l'attaquoit point , eft obligé de payer les panfèmens
& medicamens, & de dédommager le patient ; mais
fi celui-ci étoit l'aggrefTeur , l'obligation pourroit n'ê-

tre ni Ci étroite , m Ci étendue.

K ij
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Par îe même Commandement il nous efî défendu

"de vouloir du mal au prochain , & de fè réjouir de

celui qui lui furvient. Lorfqu'il en eu arrivé au pro-

chain , & que non-fèulement on s'en efl réjoui , mais

qu'on a aum" fait part de fa joie à d'autres , les faifant

entrer dans les fèntimens , c'elr. un péché diftingué

qu'il faut expliquer en confeffion , marquant le nom-
bre des perfbnnes qu'on a engagées dans fes fènti-

mens.

On peut juger par tout ce que nous venons de dire,

& ' ar ce que nous dirons dans la fuite , qu'il n'y a pas

de Commandement qui ait plus d'étendue que le

cinquième , & fur lequel les pénitens doivent s'exami-

ner davantage; car ce n'eft pas feulement par l'ho-

micide qu'on viole ce Commandement, on le viole

encore par les emportemens de colère , les vengean-

ces , les violences , les injures, les affronts, les fcan-

dales , les inimitiés , les haines , les malédictions ,

les médifances , les calomnies , l'envie , puifqu'on

nuit au prochain en toutes ces manières. C'efl pour-

quoi un pénitent doit s'examiner s'il n'a point nui en

quelque manière que ce foit à fbn prochain ;. s'il ne

l'a point frappé ; s'il n'a point dit de mal de lui ; s'il

n'a point pris plaifîr à en entendre dire ; s'il n'a point

refufé de le voir par mépris ou par aver/ion. En-
fùite il doit s'examiner fur les mauvais dé/irs qu'il a

formés dans fbn cœur contre le prochain , quoiqu'ils

n'aient pas paffé au-dehors , & s'il n'a point participé

au péché de ceux qui lui nuifbient.

Le cinquième Commandement du Dccalogue ne
nous défend pas fimplement de tuer; le Sauveur ,

pour nous en convaincre, nous a déclaré qu'il avoit

été dit aux Anciens :
u Vous ne\tuerez peint ; quiconque

tuera , mériiera a'être puni par le jugement : mais que

lui , il nous difbit que quiconque fe mettra en colère

contre [on frère ? méritera à'être condamné far le ju»

v. Aiiiiftis quia di&um efl:

Antiquis , Non occides ;
qui

auttm occident reus crit judi-

cio. fc'go autem dico vobis ,

Quia cmnis Qui irafeittu iratu

fuo , reus eric judicio ; qui au-

tem dixerit fratri fuo » Kaca
,

reus erit concilie ; qui autem
dixerit , Fatue , reus erit ge«

hennsignis. M<uth. c. i.



fur les Commandemens de Dieu. 223
gement ; que celui qui dira à fon frère ; Rat m ra

d'être condamné par le confeil ; & que celui qui lui

dira , Vous êtes un fou , méritera d'être condamné aie

feu de l'enfer.

Le cinquième Commandement étant non-feulement

négatif, mais encore affirmatif, il nous ordonne de

pratiquer plufîeurs vertus qui (ont néceffaircs pour

former une (bciété parfaite entre les Chrétiens, telle

qu'elle doit être entre les membres d'un même corps.

Ce Commandement nous oblige donc à avoir pour

le prochain de la douceur, delà bienveillance, de

la compafïion & de l'eitime, de vivre avec lui en paix

& en union , de fupporter fes défauts, de fouffrir avec

patience les injures qu'il nous fait, & de l'affilier en

les befbins. Si on néglige la pratique de ces vertus y

ïi arrive des conteflations, des querelles & des rixes >

d'où s'enfuivent les homicides.

III. QUESTION.
EJl-il permis de tuer un homme pour défendre

fa vie ,fes biens ,fon honneur ? EJl-il permis

de fe tuerfoi-même ?

IL efl permis de tuer un mjufte aggreffeur pour
confèrver fa vie , pourvu qu'on ne pafTe pas les

bornes d'une défenfe jufte & modérée , cum modéra-

mine inculparœ tutel&, c'efl-à-dire , qu'on ne fe ferve

de fon adreffe , de fa force & de l'avantage qu'on a

Xlir fon aggreffeur , qu'autant qu'il efl néceffaire pour
défendre fa vie, & non pour l'oter à celui qui nous
attaque; car félon le droit naturel on efl plus oblige

à pourvoit à la défenfè & à la confervation de fà vie,

qu'à celle de la vie d'autru'. Par cette raifon les Loix
permettent de fe d 'flndre , & de repouffer la violence

jpar la violence même a
. Ce qui ne fe doit entendre

a Cum vim vi repellere oro- I mittant. Cap. Si alicujui , de

ncslegcj, omniaque juraper- l fent. txcom.

K iv
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qu'à l'égard d'un aggreffeur injufte , qui n'a ni le droit
ni le pouvoir de nous attaquer; car il n'efl pas per-
mis de fê défendre contre celui qui a l'autorité pu-
blique b

.

Afin de demeurer dans les bornes d'une fîmple dé-
fenfe en tuant un injufle aggrefTeur , il faut

,

^
Premièrement

, que celui qui eft attaqué n'ait point
d'autres moyens pour défendre fà vie ; car s'il la peut
corifcrver en fuyant, en arrêtant l'aggrefTeur ou en le

blefTant, il ne lui eft. pas- permis de le tuer. C'eft

pourquoi le Canon InterfeciJJi , de homicidio volun-
tar. vel cafuali , impofe une pénitence très-rîgou-

reufe à celui qui a tué un voleur, ayant pu l'arrêter

fans commettre cet homicide c
.

Secondement, il faut que l'aggrcfleur foit dans
ïa difpofïtion prochaine de tuer celui qu'il attaque ;

car s'il n'y étoit pas, & qu'on l'eût tué, on ne fè fer-

roit pas tenu dans les bornes d'une /impie défenfè

,

mais au contraire on fèroit devenu aggrefTeur ; car

on n'étoit point contraint d'en venir à une fi grande
violence pour fe défendre; par exemple ,. fi l'aggre£-

iêur étoit fans armes , & qu'en fe défendant a\ec des

armes on l'eût tué. On peut apporter au fbutien de
cette doctrine l'autorité de S. Thomas d

.

Troifîemement , il faut qu'on n'ait que l'intention

de fe défendre , & non celle de tuer fbn aggrefTeur ;

autrement on pèche , fiiivant le fentiment de S. Tho-
mas au même endroit e

. Si on avoit une intention

directe de tuer fbn aggrefTeur , on agiroit par un
défir de vengeance , ce qui eft criminel , fuivant la

b Qui refiftit poteftati , Oei
erdinationi refiftit. Ad Rom.
c. 13.

C Interfecifti furem aut la-

tronem,ubi comprehendi po-

terat abfque occifione , quia ad

imaginem Dei creatus eft , per

quadraginta dies non intres

Ecclcfiam , &c.

d Si aliquis ad defendendam
pr^priam vitam utatur majori

viokntiâ quàm oporreat , erit

illicitum. 2. 2. q, «4. art, 7.

e Illicitum eft quôd homo
inrendat occidere hominem irt

feipfum defendat > nifi ei qui

habetpublicam autoritatem qui

intendcns hominem occidere

ad fuî defenfionem , refert hoc
ad publicum bonum , ut pat: c

in milite pugnante contra ho-
ftes , & in rniniirro Judicis [ U;

gnantc contra lationes.
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décifîon d'Innocent III f
. C'eft en ce fens qu'on doit

entendre la défenfe que S. Paul nous fait par ces pa-

roles du ch. iz. de l'Epure aux Romains, Non vof-

?>htipfos defendentes.

Il s'enfuit delà qu'on commet un meurtre , quand

on tue un injufte aggreffeur , non dans le tems de

l'aggreflion , mais après ; le pourfuivant lorfqu'il Ce

retire, ou lorfqu'il eft bleflé & hors d'état de nuire.

Quand les Saints Pères difent qu'un Chrétien ne

doit pas coriferver fa vie aux dépens de celle de (on

prochain, ils ne nous proposent cela que comme un
confeil de la perfection Evangélique, & non comme
une défenfe abfolue de tuer un injufte aggreffeur pour

fauver (a vie qu'on ne peut conferver autrement; ou
fi l'on veut que le: Saints Pères nous en faffent une
defenfe, il faut dire qu'ils veulent feulement nous

faire entendre qu'il faut faire une grande différence

entre vouloir Ce défendre d'un aggrefîeur , & avoir

l'intention formelle & directe de le tuer ; car la dé-

fenfe efl une action honnête, naturelle, permife &
même nécefïàire ; & l'homicide qu'on commet de

Con autorité privée , eft une action effentiellement

mauvaife ; qu'ainfî on ne peut conclure qu'il eft per-

mis de vouloir tuer Con aggreffeur , parce qu'il eft per-

mis de Ce défendre , & que par conféquent lorfqu'il ne
s'agit pas du bien public, mais de celui d'un parti-

culier , on ne peut fans péché former exprefTément

le deffein de tuer un injufte aggreffeur, quoiqu'on

foit perfuadé qu'on ne puiffe autrement conferver fa

vie.

Quoiqu'il foit permis de tuer l'aggreffeur injufte

pour fauver fa vie , néanmoins comme il eft très-

rare & très-difficile dans la pratique que celui qui Ce

voit injuftement attaqué , ne faffe précifément que
ce qui eft abfblument néceffaire pour repouffer la

violence qu'on lui fait , & qu'il ne Ce laiffe emporter
à la pafïion & au mouvement de la vengeance : celui

/ Qaamvil vim vi repcllere

omnes loges Se omnia jura per-

mutant , tamen id débet fi^ri

cum moderamine incul[atae tu-

telac , non ad fumendarn vindi-

<ftam , fed ad injuriant propui -

fandain. Caiu $iv<iiji afli, z, 1:

homic. polùnrar. &• c >fuàli,

K .y.
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à qui il eft arrivé de tuer fbn aggreffeur, doit le dé-
clarer en confefïion , & on doit ordinairement lui im-
pofer une pénitence : c'étoit le fentiment de Hilde-
bert Archevêque de Tours , en fa lettre 60 e

. à l'Eve-

que de Chartres, & aufli des Pères du Concile de
Mayence, Canon 13. du tit. 2. de la Collection des

Canons faite par Ifàac Evéque de Langres.
Il n'efï pas permis de tuer un homme , pour préve-

nir le mal qu'il veut nous faire ; par exemple , parce
que nous fçavons qu'il a réfblu de nous oter la vie. Ce
ne feroit pas-là demeurer dans les bornes d'une fim-

ple défenfe , mais attaquer fbn ennemi, & exercer

une vengeance. La do&rine contraire a été condam-.
née par le Clergé de France, dans la cenlure qu'il a

faite en 1700. de ces deux proportions»

I. ce Quand quelqu'un a réfblu de fe défaire de
33 vous , &, qu'il l'a manifeflé à quelqu'autre , mais
93 qu'il n'a pas encore commencé d'exécuter fbn àeC-

33 ièin, vous pouvez le prévenir en le tuant, s'il ne
33 vous efl pas pofîible d'échapper autrement; par

03 exemple , fi un mari a fous fbn chevet un poignard
33 pour tuer fa femme pendant la nuit : fi quelqu'un
33 a préparé le poifbn qu'il veut vous faire avaler ,

•3 & fi un Roi a fait des préparatifs d'une armée na-
33 vale contre un autre Roi 8.

IL ce Si cet homme n'a pas encore à la vérité pré-

33 paré les armes dont il veut fe fervir, mais qu'il ait

33 feulement pris la réfblution ferme & efficace de vous
33 tuer, réfblution qui vous foit connue, ou par ré vé-

33 lation divine , ou par la connoiffance qui en aura

33 été donnée confidemment à vos amis , vous pouvez
is le prévenir ; & la raifbn eft que par cette réfblution 5

33 quoique purement intérieure , il eft cenfé fuffifam-

33 ment être aggreffeur h 33.

g Quando quis decrevt te

occidere, & hoc alyau manife-

flavic , fed nondum cccr-.t d

exc^ui , potes eum praevenire

©cedendo , fi aliter non potes

eftugerc : ut fi maritus pu:io-

ncm ha beat fub cervicali ad

occidendam noclu conjugem^
fi quis venenum tibi propioan-

dutn paraverit: fi Rex unui ad»
versus aliumclafiem adoinâ it.

h Si arma quidem needum
paravit, led habet nmum de-

creium fi:nuira & ffficai le oc»
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Voici le jugement que le Clergé de France a porté

fur ces deux proportions : La dottrine renfermée dans

ces deux proportions cjï contraire au droit naturel , ait

droit divin, au droit pofitif & ait droit des gens : elle

ouvre le chemin à des meurtres déteflables & au fana-

tifine : elle renverfe la fociété humaine , & elle expofe

Ils Rois même au plus évident de tous les périls.

La vie de l'homme étant beaucoup plus precieufê

& plus chère que les biens temporels , on ne peut

pas dire que parce qu'il ei\ permis pour fe défendre

de tuer un homme qui attente injustement à notre

vie , il foit de meme permis de tuer un homme pour
conferver nos biens qu'il enlevé. Alexandre III. a

décidé le contraire , ch. Sufcepimus , de homicidio vo-
luntar. vel cafuali , où il déclare qu'un Religieux

qui dans la crainte qu'un voleur qu'il avoir arrêté

pendant la nuit volant Tes habits , ne lui ôtat la vie ,

le tua, avoit commis un péché dont il devoit faire

pénitence , parce qu'il vaioit mieux perdre le man-
teau avec la robe, & fè laifîer ravir des biens tem-
porels , que de commettre un tel excès pour confer-

ver des chofes fi viles, fi méprifàbles & paflageres :

fur quoi la glofe fait cette remarque , qu'on ne doit

jamais commettre un homicide pour éviter de perdre

des biens temporels , pro amîjjiône rerum temporalium
nullus débet homicidium incurrere. Car , comme die

S. Augufrin , comment fe peut-il faire que ceux qui

fe font fouillés par l'effufïon du fâng humain pour
des chofes qu'on doit méprifer , (oient innocens aux
yeux de Dieu ' l

Certainement on ne peut les exeufer de péehé ,

puifqu'ils vont directement contre la loi de Jéfus-
Chrift, qui, fuivant le fentiment du même Père»
nous fait par ces paroles du ch. 5. de S. Matthieu un

cidenli , quod tibi vel révéla- i i Quomodo apud e'am ( Pro-
tionc divinâ , vel manifcfhtio-

ne c ntidtnter anmis facrâ in-

notc cat, pntes praev en ire 5 quia
pei iltud dei'ietum , ttii pure
internum, îutficitntcr çenfetur

elle a^grellor.

videntiam ) funt ifti peccato
liberi

, qui pro iis rébus , qtias

contenir»! oporter, humanâ cae-

de polluti funt t De lib. arbit,

L 1. c, s*

K vj
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,

commandement d'être dans la difpofition d'efprit &
de cœur , de plutôt donner notre manteau à celui qui

nous ôte notre robe, que de nous venger de lui k
:

or celui qui tue un homme pour confèrver fon bien,

eft très-éloigné d'être en cette difpofition de cœur &
d'efprit; au contraire il s'efforce de fe venger.

Qu'on ne nous objecte point que les Loix civiles

permettent de tuer un voleur qui enlevé notre bien ;

car outre qu'on peut nier qu'il y ait aucune loi qui

permette en termes exprès de tuer un homme , feule-

ment pour confèrver (on bien , ces loix ne peuvent
regarder que le for extérieur & non le for intérieur

de la confcience , où plufieurs chofes font défendues

comme criminelles, qui font néanmoins tolérées par

les loix civiles , 'ainfi que S. Auguflin a remarqué

,

livre i. du libre Arbitre , chap. 5. où difputant avec
Evodius, fcavoir, fila loi efl jufle, qui donne pou-
voir à un voyageur de. tuer un voleur de peur qu'il

le tue lui-même , & à une fille de tuer un homme
qui la veut violer , ce Père dit qu'il ne blâme pas

cette loi, parce qu'elle ne condamne ni l'un ni l'au-

tre, & qu'elle les permet feulement, mais qu'il ne

voit pas comment on peut juftifier devant Dieu ceux

qui ufent de cette permifïïon , & il ajoute que cette

loi lembie permettre plufieurs chofès qu'elle laiffe im-

punies , mais que Dieu en fçaura bien tirer ia ven-
geance ]

.

On ne peut non plus rien conclure contre nous de

ce qu'il eft dit, ch. 22. de l'Exode, Que celui-là ne

fera point coupable de la mort d'un voleur qu'il aura

tué , l'ayant trouvé rompant la porte d'une maifon , ou

-perçant la muraille poury entrer ,
m

, parce qu'outre que

h In his omnibus generibus

ittjoriarum Dominus doect pa-

t eruiiïîffium, & mifericordi/Iî-

iKutn , & ad plura perferenda

yaratifllmum animum Chcittia-

ni efle o^orttTC.DeStrm.Dom,

in Monte , /. i.f.5.

I Qtiapropter léger» quidem

non refîthendo <\os raies per-

mitrir iritefici , fed quo poao
\l\os defendam qui irmrrece-

runt non inveniev. • . .Viderur

tibi lex ifta «uae regendis civi-

raribus fertur , mulra concede-

re arque inipunita relinqurre ,

cjuae per divinam tamen Provi-

dentiam vindicantiM & re&è.

m ii ettiin^çru lur doaium»
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cette loi n'étoit qu'une loi judicielle, pour fervir de

règle dans les jugemens qu'on devoit prenoncer fur

ce cas , & qui n'etoit point propofée comme une rè-

gle des mœurs , c'eft que cette loi ne parle que du
meurtre d'un voleur de nuit, qu'on préfume n'en vou-

loir feulement pas aux biens , mais aufll aux per-

sonnes ; ainfi fi ce meurtre eft exeufé, c'eft parce que
l'on a tué le voleur pour conferver la vie & (es biens ;

au Mi eft-il dit dans le verfet fiiivant , que celui qui

tue un voleur en plein jour commet un homicide.

La raifon eft, que celui qui le tue voit bien que le

voleur n'en veut qu'à Tes biens , & ainfi il ne le tue

que pour les conferver. Cette réponfe eft de S. Aur
guftin n

.

*

Nous ne voyons donc rien qui favorife la doc-

trine des trois proportions fuivantes , qui font la

31. la 31. la 33. des Propositions condamnées par

Innocent XI. dans fbn Décret du mois de Mars

31. «Régulièrement parlant, je puis tuer un vo-
3î leur pour conlèrver un écu ° ->>,

32. ce Non-feulement il eft permis de défendre
s-» par une défenfe meurtrière, les choies que nous
3-» pofledons actuellement , mais encore celles aux-
••> quelles nous avons un commencement de droit ^

3j & que nous eipérons pofléder P 3>.

33. ce II eft également permis à un héritier ou à

3î un légataire , de fe défendre jufqu'à tuer cet-

fîve fuffodiens fuerit in^n-
tus, &aicepto v.Jnere,mor
tans fuerit , perculfor non trit

reus fonçi inis.

n .niciliçirur erco tune nrn
pi ttinerc a ! homicidium , iî fur

nocturnus orcidiiur : /îautert,

dur rus , perrtnere ; hoc eft

emm quod air , Si orieturr fol

fuper ftim. Poterar q>;ipp<." dif-

cerni q.iôd nd firandiim , non
ad occidvndwn veniûet . ci:

i 'c> non deberct Ôecfdi Hoc
& in 1. 'i as «ntiq us r<pcu!a I

nbus
, guibus un: en illa cil an-

tiquior , inveniu:r. împunè oc-
cidi nofhirnum fiuem , quo-
quomodo : diiirnum autem , û
relo défendent , jam enim plus

elt qnàm fur. Qucejl. in Exod9

l. 2.ç. 84.

Regubriter occidere pof
fum furem pto confervationc

unius a'.irei.

p Non folùm iicitum eftde^

fcfidere deftnfîone occifïvâ

qux a£u poflitlemus , fed criam

»d qui jus inclioaturn habe-

nuis , ce qux nos rofltiiuios

/peraauis»
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55 lui qui l'empêche injuftement de Ce mettre en
5> pofTeilîon de l'héritage , ou de fe faire délivrer

»3 des legs, de même qu'il eft permis à celui quia
t>i droit fur une chaire ou une prébende , d'en ufer

o> ainfi contre une perlbnne qui l'empecheroit in-

=»> juftement de jouir de Ton droit 9 :».

Le Clergé de France a eu raifbn de condamner^
dans lAflemblée de 1700. la Dodrine de ces Pro-
portions , comme contraire à la Loi Divine & à l'or-

dre de la charité que Dieu a établi , puifqu'elle ren-

verfe le commandement que Jéius-Chrift a fait aux
« Chrétiens de pardonner à leurs ennemis , de les aimer

& de leur faire du bien.

Il n'eft pas plus permis dernier un homme pour
conferver (on honneur , que pour conserver Ces au-

tres biens temporels ; car quoique tout homme foit

obligé à conferver Con honneur par rapport à la

charité que Dieu nous commande d'avoir pour le

prochain, qu'il ne nous eft pas permis de fcanda-

lifer; il eft certain que la même charité ne nous

permet pas d'ôter la vie au prochain qui attaque

notre honneur , pour nous le conferver parmi les

hommes , puifque bien loin que la charité nous per-

mette de nous venger du tort qu'on nous fait , elle

nous ordonne de ne point réfifter à celui qui nous

traite mal ; & elle veut que fi quelqu'un nous don-

ne un fbufflet fur une joue , nous fbyons difpofés

à lui préfènter l'autre r
.

Ce Commandement du Fils de Dieu , eft très-op-

pofé à l'opinion de ceux qui difent qu'il eft permis

à un Chrétien de tuer un homme qui en veut à fbn

honneur. Innocent XI. & le Clergé de France , n'ont

pas cru que cela pût Ce faire, auiii ont-ils condamné

q Licitum eft tam ha?redi

fjuam lo-gatario coxwa injuitè

jmpediencem , ne vel bxreditas

adeatur , vel legata folvantur ,

fe raliterr'efendeie; fîcut& jus

habentes in cathedram vel prce-

bendam , contra eorum joflef-

fionem initifiè impedientem.
r Ego aurent dico vobis non

rr lifter e malo ; fed fî quis te

percuflcrîi in dextram tnaxil-

lam tuan» , praebe illi & altc-

ram, Matth, c. 5,
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la cîotfrrinc oppoféc contenue dans les Propolu;

oui fiiivent :

<c il eft permis a un Religieux ou à un Clerc,
3» de tuer un calomniateur qui le menace de publier
>' contre lui ou contre la Religion , des crimes vé-
35 rîtables ,

quand il n'a point d'autre moyen de fe

33 défendre* comme il femble qu'il n'en a point, lor£-

33 que le calomniateur eft prêt , fi on ne le tue , de
33 leur impofèr publiquement ces crimes en préfence
33 de perfbnnes de grande considération s 33.

n II eft permis de tuer un faux accufàteur, de faux
3> témoins , & même un Juge que l'on fixait qui va
33 rendre inceiiammcnt une Sentence injufte , fi ce-
33 lui qui eft innocent n'a point d'autre voye pour
33 éviter ce dommage t ».

33 II eft permis à un homme d'honneur de tuer

5 un aggrefleur qui s'efforce de le noircir par une
33 calomnie, s'il ne peut le défendre de cette ca-

3> iomnie par une autre voye. Il faut dire le même ,

33 iî quelqu'un lui donne un fbufflet ou un coup de
33 bâton , & s'enfuit après le fbufHet ou le coup de
33 bâton donné u 33.

Le Pape Alexandre VII. avoît déjà condamné les

deux premières Propofitions par Con Décret du 14.

Septembre i6r5f.

Si pour juftifier ces Propofitions on alléguoit la

maxime commune que l'honneur eft plus cher que
la vie & lui eft préférable ; ainfi puisqu'il eft per-

mis de fe défendre contre un aggrefleur injufte en

y Eft licitum Relipiofo vel

Ck-rico caJumniarorem gravia

crinvna de fe , vel de fua re-

; fparç- re nnnantern ,

occidere ; quahdo alii.s modti 1

dtfen.kni n<~>n fuppetic •, uti

fttpperere non videtu; , f\ ca-

LifflniatOï fit part tu s , vel tpfi

Religj< fo , v 1 cjus i-'li^iom

publiée & coiam giavifllmis

viris jrxJi&a iinpingerc , nifi

occidatur

.

t J-icec ouidere f+lfum aç-

rufatorem , filfos teftes , &
ctiam judicem à quo iniqtia

cerrô ioiminet fententia , (î

aliâ via non poteft innoceng
damnum evitare.

u Fas eft viro lionorato oc-
cidere invaforem qui niti'ur

cauimniara inferre , (î alircr

lixc ignominie viiari requit.

Idem quoque d cendim , fi

quis impinrat alapani , v<. 1 ttiite

perctitiat, ôc poft impaâam ala-

^au> , YcUvtumfuftis, fugiai.
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le tuant, quand on ne peut autrement fâuver fà pro-

pre vie , il doit être auffi permis de tuer celui qui

nous veut ôter injuftement notre honneur , lorfqu'il

nous eu. impofïible de le conferver autrement.

Nous répondrions premièrement , que la confèr-

vation de la vie eft du droit naturel : Nlortem horret

non opinio, fed natura , dit S. AugufKn , & qu'il n'en

eu. pas de même de la confervation de l'honneur

,

pour qu'on puifTe entendre ces paroles , Vous ne tue-

r-ez point : avec cette exception , fî ce n'eft pour

conferver votre honneur. Ce Commandement ne
fbuffre d'autres exceptions que celles que Dieu qui

eft la fburce de toute juftice, ou une Loi jufte y
peut apporter ; mais ne s'en trouvant aucune de cette

nature en faveur de l'honneur, il faut conclure qu'ont

viole ce Commandement , quand on tue un homme
pour conferver fon honneur. S. Auguftin nous four-

nit cette réponfe ch. 2 1. du liv, premier de la Cité de
Dieu x

.

Nous répondrions en fécond lieu , que l'honneur

du monde eft un bien de peu de conféquence & peu
folide , puifqu'il ne confîfte que dans l'opinion des

hommes. Il y a beaucoup de différence à faire en-

tre l'honneur & la vie; fbuvent Ton ne peut fàuver

fà vie qu'en tuant l'aggreffeur ; & l'on ne peut re-

couvrer la vie quand on l'a perdue ; mais on peut

conferver fbn honneur par d'autres moyens, on peut

le îéparer après qu'on nous l'a ôté , & on ne le

rétablit pas par la mort de celui qui l'avoit bleffé ;

cette mort n'eft pas une preuve qu'il n'eût pas rai-

fbn d'attaquer notre honneur , elle marque feulement

l'indignation qu'en avoit conçue celui qui avoit été

infulté.

Nous répondrions en troifîeme lieu , que cette

maxime du monde eft pernicieufe , erronée & en-

tièrement oppofee à l'Evangile ; car cette maxime
n'a pour fondement que l'orgueil de l'homme , l'a-

x His'exceptis quos vel lex

jufia geru-r<*liter , vt ! i^fe fons

jiillit-.T D v.s fpeci alir-T occidi

j^ûtti ç[uifquis bomineœ -, vei-

fripfum , vel quemlibet ceci-

deret , hbmiciiii crimine in-

nc&hur»
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Jmour défbrdonné de foi-mcme, &: le défîr pafïionne

de la gloire du monde. L'Evangile au contraire en-

fêigne que le véritable honneur du Chrétien con-
fiée à imiter Jéfus-Chrift dans (es abbaiflemens , a

pardonner à fbn exemple les plus grandes injures ,

a fouffrir patiemment les affronts & les opprobres

dont en le charge injustement , parce que c'eft par-

là qu'il peut parvenir plus sûrement à la gloire cé-

leiie '•'. C'eft pour cela que S. Augultin dit , que quand
le déiîr de la gloire l'emporte dans le cœur fur la

crainte & fur l'amour de Dieu , cette difpo/îtion eft

tellement ennemie de la véritable foi qui fait agir

par amour, que Jefus-Chrift, chap. 5. de l'Evangile

£èion S. Jean , dit aux amateurs de la gloire du mon-r

de : » Comment peuvez-veus avoir \v foi , vous qui

» recherchez la gloire que vous vous donnez les uns

35 aux autres, & qui ne recherchez point la gloire qui

33 vient de Dieu feul z ^ ?

C'eft un crime que de tuer un homme accable

de douleur , qui n'a plus d'efpérance de vie , & qui

demande qu'on lui avance la mort. La raifon qu'en

rend S. Thomas
3
e
. part. q. 47. art. 6. ad. 3. c'eft

qu'en otant la vie à un homme , on ne fait pas feu-

lement tort à celui qu'on tue , mais on fait encore

injure à Dieu qui le défend ,
&" qui eft feul maître

de la vie de l'homme, comme il eft dit ch. 32. du
Deutéronome a

. On fait encore tort à la République
dont cet homme eft un membre ; c'eft pourquoi
David, comme il eft rapporté dans le fécond livre des

Rois, chap. premier, condamna à perdre la vie fur

l'heure même l'Amalécite , qui lui étoit venu dire

qu'ayant trouvé Saul accablé de douleur , qui l'avoit

prié de lui donner le dernier coup de la mort , il l'a-

y B'.-ati eftU , cùm maledi-
xerint vobis & \ erfecuti vos
fuerint,& dixerint omne ira-

lum adverrùm vos raentientes

propter me . Mat rA. c. y.

I Tam enim eft hoc vitium

inimicum piar fidei , fî major
fit in corde cupiditas glorix ,

«juàm Dû tiœor , vei amor

,

91 Dominus dicerct. Quomo*
do vos poteftis crîdere , glo-

nam ab invicem expectantes ,

& glorhm qui à folo Deo eft,

non quaeritis i De Civi:. Dei ,

l. $. c« 14»

a Non eft alius Deu» prx-

ter me : ego occidam , & ego
vÏYcrc faciara.
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Voit tué, parce qu'il fçavoit que ce Prince ne pouvoii

fùrvivre à la défaite.

Saint Thomas prouve par la même raifon qu'il

n'eu: pas permis de fe tuer foi-même. Il n'y a point

de prétexte qui puifle excufèr de péché un homme
qui s'ote directement la vie ; car comme raifbnne

Lactance : ce Si celui qui en tue un ai tre eft un
« fcélérat & un méchant, parce qu'il ôte la vie à
3î un homme , comment celui qui fe l'ote à fbi-mê-

33 me fera-t-il innocent , puifque c'eft un homme qu'il

33 fait mourir ? Son crime au contraire eft. plus grand.

» Comme nous ne fbmmes pas venus de notre pro-
53 pre volonté au monde , nous ne devons aufïi en
as fbrtir que par l'ordre de Dieu qui nous y a mis b 33.

L'Eglife & l'Etat ont tant d'horreur de ce crime ,

qu'ils le punifTent dans les cadavres mêmes. L'Eglifè

refufe la fépuiture Ecclé/iafHque aux corps de ceux

qui fe font fait mourir eux-mêmes ; le Rituel du
Dioccfe nous en avertit ; il eft en cela conforme
au 16. canon du Concile de Bragues de l'an 563.
qui ordonne qu'on ne fera point de mémoire à l'Au-

tel de ceux qui le (ont fait mourir eux-mêmes , &
que l'on ne conduira point leurs corps à la fépuiture

en chantant des Pfèaumes. Ce Canon eft rapporté par

Gratien, Canon Vlacuiu c. 2,3. q. 5.
c La pratique

des Tribunaux féculiers eft de faire le procès à leurs

cadavres, & de les condamner à être traînés, en-

fuite d'être pendus à une potence la tête en bas , &
jettes à la voirie.

Laftance a raifbn de dire que c'eft un plus grand

b Si homicida nefarius eft,

qui hominis extinctor eft , ei-

cîem feeleri obftri&us eft , qui

fe necat , quia homintm ne-

car : inio vero majus efte fa-

cinus exiftimandum eft , cajus

u!rio foli Deo fubjaccr. Nam
iîcut in hanc vitam non noftrâ

fponte venimus , ita rursus ex

hoc domicilio corporis quod
tuendum nobis afTi^natum eft ,

ejufdem juflu nobis receden-

dum eft , qui nos in hoc cor-

pus induxit. înjliî, Div. I. 3.

c» 18.

c Placuit ut qui fîbi ipfîs

voluntariè. . • .quolibet modo
violentarn inferunt mortem

,

nulla prorfus pro illisinobla-

tione connmemoratio fiât , ne-

que ciim Pfalmis ad fepultti-

ram eorum cadavera deducan-

tur.
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trime de fe tuer (bi-meme, que de tuer ion pro-

chain; car outre que rien ne nous touche de fi pj

que nous-memes , comme dit S. Auguftin dans le

livre de la Pénitence, chap. 3.
d c'efl qu'en tuant un

autre on ne fait périr que le corps de celui qu'on

tue , mais en fe tuant (bi-meme on fait périr (on

corps & (on amc. Cette vér.té paroit fi certaine ,

qu'il ne faut point chercher d'autres raifons pour

nous en convaincre : on peut voir ce que S. AugufUn
dit à ce fujet dans le traité 51;. fur S. Jean , & lïv.

premier de la Cité de Dieu, chap. xo. 11. 24. 25. &
z6. Selon ce Père, on ne peut exeufer Samfon qui

s'enfevelit volontairement dans les ruines d'une mai-

lon qu'il renverra fur lui, que fur une infpiration

particulière du S. Efprit , qui le porta à (ecouer les

deux colomnes qui foutenoient tout l'édifice e
. Ce

Ptre ne trouve point non plus d'autre excu(e pour

certaines femmes chrétiennes , qui dans les tems de

perfecutions , fe font avancé la mort en fe jettanc

dans les flammes auxquelles on les avoit condamnées
pour n'avoir pas voulu renoncer à la foi de J. C. £

Ces exemples (ont à admirer , mais ils ne (ont

pas à fuivre, de crainte, comme le même Père nous

en avenir , qu'en les fuivant , nous ne violions les

Commandemens que Dieu nous'a faits 8.

Jugez de-là combien (ont coupables devant Dieu
ceux qui par la crapule , par leurs débauches , par

des paillons infâmes , ou par des triileffes immodé?
rées , abrègent leurs jours.

d Sine dubio pejor cft qui

fe occidit , quia nemo cft ho-

mini ipfo propinquior.

e N--c Samfnti aliter excti-

fatur qi'èd fei; fum cum hofti-

bus ruina domûs oppreffït
,

ni il quia Spîricm latenter hoc
j'ifTcrat, <]iii per illum mira

ruta fariebac. De Civic.Uei,

l. 1. c, 21.

f Quid fî enim hoc fece-

runt, non luimanitùs deceprar,

ffd divinitus juilst , ucç er-

rantes, fed obedientes ? Sicuc

de Samfone aJuid nobis fas

non eft credere ; cum aiitem

De u s jubet , feque jtibete iiae

ullis nrrLa^ibus intimât , quia

ob&dîentiarn in crimtn votec î

Ibid. c, 26.

g Non i dco quia focia cre-

dimus , ctiam facienda creda-

nuis ; ne violcmus prsecepra »

dum parTim fc«flamur cxemjda*

DeMsnd. c.p.
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On ne regarde pas comme homicides d'eux-mê-

mes , ceux qui s'expofênt à un péril évident de mort
pour l'honneur de Dieu , ou pour le fervice de l'E-

tat , quand la nécefïité le requiert, comme fit Eléa-

2-ar en tuant l'Eléphant fur le dos duquel on croyoit

que le Roi Annochus étoit enfermé daiis une tour:

auffi il eft loué dans le livre premier des Mâcha*
bées ch. 6. d'avoir expofé fa vie pour délivrer fort

Peuple , & pour s'acquérir un nom immortel h
.

Ce n'eft pas être homicide de foi-même , quand
on eft en danger de mort , que de ne vouloir pas

fouffrir faire fur foi certaines opérât ons de Chi-
rurgie , qui font très-douloureufes & dar.gereufès ,

ou que la pudeur naturelle abhorre. La raifbn eft ,

que le Commandement qui nous a été fait de con-

server notre vie efl afïîrmatif , & par conféquent il

ne nous oblige pas en tout temps & en toute manière,

ni dans les occafions où ii y a tant de difficulté a

l'exécuter.

Celui qui étant attaqué injuftement auroit été en

état de tuer fon aggrefTeur , pour défendre fa vie ,

mais qui ne l'a pas fait par un motif de charité &
de miféricorde , n'éft point coupable de fa mort s'il

vient a être tue lui-même ; car quoiquilrut permis

de tuer fon aggrefTeur, cela ne lui étoit enjoint pat

aucune loi *.

Dieu étant le maître de nos membres auiïi-bien

que de notre vie , il ne nous eft pas permis de

nous mutiler ou de fouffrir qu'on nous mutile, à

moins que les Médecins ne jugent que la mutila-

tion eft néceffaire pour confèrver le refte du corps

,

oU qu'on n'ait été condamné à cette peine par une
Sentence de Juge , & fî on y a été condamné , c'eft

péché de faire foi -même cette opération fur fon

corps , quoiqu'en ce cas on fbit obligé de la fouf-

frir. Les Saints Pères ont même regardé comme des

homicides , ceux qui fe mutiloient pour éviter les

h Et dédit fe ut liberaret po-

pulumfuum, & acquireret ûb\

nomen aeternum.

i Non lex eos cogit occi-

dere , fed relinquit in potefta-

te.Si Aug, U i. dtlïb* arbit»

C. 5.
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tentations de la chair. Nemo , dit S. Ambroile dans

le livre des Veuves chap. 13. ut plerique arbhranmr ,

débet fe abjcindere , fed magis vincere ; viclorcs enim

recipit Ecclefia , non vitlos. On peut voir S. Jérôme
dans la lettre 65. & laint Epiphane dans l'héréfie 58.

IV. QUESTION.

EJl-il permis de procurer Vavortement à une

femme, £r peut-on lui donner des remèdes

pour la rendre ftérile ?

IL n'eft pas permis de faire périr le fruit d'une

femme par des breuvages, ou par d'autres moyens

,

lors même qu'il n'eft pas animé ; c'eft un péché dé-

fendu par le cinquième Commandement du Déca-
logue.

Les Pères des premiers fiécles de l'Eglife ont fort

déclamé contre ce crime , qui étoit fréquent parmi
les Payens ; ils l'ont regardé comme un homicide ;

& les anciens Conciles ont fait des Canons pour en
arrêter le cours.

Minutius Félix , célèbre Avocat de Rome , dans
l'excellent Dialogue qu'il a compofé pour la défenfe

des Chrétiens , intitulé Oclavius, dit que cette ac-

tion étoit une faite des maximes pernicieufès du Pa»

ganifme a
.

La&ance dit qu'il y a de Tinjuftice, de la cruauté

8c de l'impiété d'oter la vie à des enfans dans le mê-
me moment qu'ils la reçoivent de Dieu , & il traite

de parricides ceux qui la leur ôtent b
. Qui ne con-

a Sunt qui in ipfis vifeeri-

bui, medicaminibus epotisori-

gincm fïuuri hominis extin-

guant & parrieidium faciant ,

antequam pariant, & hacc uti-

que de deorum veftroruiu dif-

«ipluia dcûcndunt.

h Ergone illud quidem con«
cedi aliquis exiftimer , ut ré-

centes nacos liceat oblidere,

quac vel maxima eft impietas ;

ad viram enim Deut infpirat

animarn,nonad mortem./n/ïir s

/• 6. C. 10.
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damneroit d'impiété celui qui fait périr le fruit d'une
femme dans Ton lein , puilqu'il prive de la béatitude

& de la vifion de Dieu une ame qui porte l'image

de la Divinité , pour laquelle le Sauveur du monde
à verfé Ton fàng, une ame qui étoit capable de jouir

d'un bonheur éternel , & qui étoit deftinée pour vivre

dans la compagnie des Anges ? Qui ne condamne-
roit d'impiété celui qui a ravi à Dieu le fervice que
lui devoit rendre cette ame dont il étoit le Créa-
teur ï

Tertullien , ch. p. de fon Apologétique , dit que
l'homicide étant particulièrement défendu aux Chré-
tiens ; ce II ne nous eft pas permis de détruire ce que
35 la mère a conçu dans fon fein , lorfque ce n'efî

35 encore qu'une maffe de fang qui délibère fi elle

oi doit former un homme : c'eft le hâter de com-
35 mettre un homicide , que d'empêcher un homme
3> de naître , & il n'y a point de différence entre ar-

35 racher l'ame avant la nahTance de l'homme , ou de
35 le faire après que l'homme eft né : ce qui doit venir

35 au monde eft un homme c «.

Athénagore Philofophe d'Athènes, parle à-peu-
prés de la même manière dans l'Apologie qu'il prè-

le nta à l'Empereur Marc-Aurele de la part des Chré-
tiens.

S. Bafile dans la lettre à Ainphilochius , Canons z,

& 8. S. Ambroife , liv. 5. de la Création du monde,
ch. 18. S. Jérôme, lettre zz. à Euftochion , & faint

Auguftin , liv. 1. des Noces & de la Concupifcence ,

ch. 1?. traitent d'homicides ceux qui procurent l'a-

vortement à une femme de quelque manière que ce

foit.

Le Concile d'Ancyre dit que l'ancienne difeiplîne

de l'Egiife différoit la Communion jufqu'à l'article

de la mort aux femmes adultères , qui faifbient mou-
rir leurs enfans après qu'ils étoient nés , ou avant

c Nobis homicidio femel
;
ftinatio eft prohibere nafci ,

ïmerdi&o , eciam côneeptum née refert natam quis eripiat

utero, dumadhiic fanguinis in
(
enimam , an nafeentem difturr

hominem dcliberatttr , diflol- bet :Homo eft txqui fut unis*

.vere non licec. Homicidii fe- 1
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qu^ils le fuflent; niais pour ufer de condefcendance ,

il leur impofe feulement dix ans de pénitence d
.

Le Concile de Lérida de l'an 514. permet qu'on

donne après fept années de pénitence la Commu-
nion aux hommes & aux femmes, qui font périr leurs

enfans conçois d'un adultère, à la charge qu'ils paf^

feront le refte de leur vie dans les pleurs & dans Jes

humiliations c
. Ce qui a été renouvelle par le Concile

de Mayence de l'an 847.

Le Concile de Conllantinople appelle Quinifexte ,

condamne aux peines des homicides , les femmes
qui procurent l'avortement de leur fruit par des breu-

vages f
.

Le Pape Sixte V. dans fa Bulle Effrxnatam de l'an

1588. con/îdérant que ce crime exécrable fait périr

non-feulement les corps , mais aufîi les âmes , dé-

clare ceux qui y tombent fujets à toutes les peines

que les loix Canoniques & Civiles ordonnent contre

ceux qui commettent un homicide volontaire , fans

excepter les femmes ; & il prononce contre ceux
qui y participent une excommunication à encourir

par le fèul fait dont il fe réferve, à lui & à Ces Suc-
cefTeurs , Fabfblution dans le tems même du Jubilé ,

& n'excepte que le fèul article de la mort.

Grégoire XIV. a modéré par "fa Bulle Sedes Apof-
îolica , de l'an ifpi. les peines portées par celles de
Sixte V. à l'égard de ceux qui auroient procuré l'a-

vortement d'un fœtus qui n'efl pas encore animé, &
il a déclaré que ceux qui auroient contribué à la mort

i De mulicribus quoe for*

nicantur & parais fuos ne-

canc , vç\ c]U3c agunt fecum ut

utero conceptos excutiant , an-

tîqua quidem definitio ufque

ad exttnm vitae tas ah Ecclefia

removec; humanius autemnunc
delnuanis , ut cis dec^m an-

noruni t.mpus fecundum pra--

fixos gradus pœnitcntia- lar-

giamur. Can. ai.

e Mis vero qui malè con-

ceptos e* adulterio fœtus vel

editos necare ftuduerint , vel

in uteris matrum potionibus

aliquibus colliferint, in utro-

que fcxu adulteris, poft fep-

tem annorurn curricuJa Corn-
niunio tribuatur ; ira tamen ut

omni tempore vitae lus rletibus

& humilitati iniïiiant.

/ Eas qiije dant abortionem
fa.ientia medicamenta , & qu*
fœtus necantia venena acci-

piunt, homicide pœnis fubji-

ciauis. Cuti. $>!•
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d'un fœtus animé , pourroient être ablbus par Ieï

ConfefTeurs qui (ont fpécialement approuvés par l'Or-

dinaire pour abfoudre des cas réfervés ; cela n'em-
pêche pas que ce Pape n'ait jugé ce crime très-énor-

me, & qu'il ne l'appelle un très-grand forfait : gra-

vijjîmum fcelus , nefarium flagitium.

On préfume que le fœtus efl animé quand il y a

quarante jours qu'une femme a conçu ; c'eft la pra-

tique de la Pénitencerie de Rome , comme nous

l'aflure Navarre liv. 5. de fes Confèils, Confeil 46,
fur l'homicide.

Le même motif qui a porté le Pape Sixte V. à

traiter avec tant de févérité ceux qui procurent l'a-

vortement des femmes , avoit engagé le Roi Henri
II. à ordonner par fbn Edit du mois de Février 1556.
que toutes les femmes qui auroient celé leur groffefTe

& leur accouchement , & dont les enfans feroient

morts fans avoir reçu le Sacrement de Baptême , fe-

roient préfumées coupables de la mort de leur en-

fans , & condamnées au dernier fîipplice. Le Roi
Louis XIV. a ordonné par fà Déclaration donnée
à Verfailies le z$» Février 1708. que cet Edit fbit

exécuté félon fà forme & teneur , & publié de trois

mois en trois mois par tous les Curés aux Prônes

des Méfies Paroifïiales.

Quoiqu'on demeure d'accord que le crime de ce-

lui qui détruit le fœtus après qu'il eft animé , fbit

plus grand que celui par lequel on empêche un hom-
me d'être formé , parce que dans le premier cas on
ôte la vie à un homme , & on le prive du Sacre-

ment de Baptême, (ans lequel il ne peut être fauve ;

& que dans le fécond cas , a parler proprement & phy-

fîquement, on n'ôte pas la vie à un homme, pui£

que le fœtus ne l'a pas encore & n'efl pas un hom-
me réellement parfait , néanmoins parce que par cette

action on fait une ehofe équivalente, en empêchant
qu'un homme n'ait la vie dans la fuite & ne prenne

nâiffance, on regarde en morale cet avortement ,

comme un homicide défendu par le 5
e
. Comman-

dement du Décalogue , Vous ne tuerez point : c'efl

pourquoi les Pères ne font point de diftindion en-

trq
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Ire l'un 8c l'autre de ces avortemens, & ils les condam-

nent indifUnctement comme des homicides, ainfî qu'il

paroit par la manière dont ils s'expriment. Bien plus,

S. Bame dit nettement qu'une femme qui a fait périr

fon fruit doit fouffri homicides, & qu'il

ne faut pas s'arrêter à la fîibtilité de ceux qui exami-

nent s'il étoit animé ou non l%

Balûmon , dans les notes qu'il a faites fur ce Canon ,

dit qu'on ne doit point faire cette différence , & i!

ajoute que ce Canon a été conçu en ces termes , pour

Uter l'opinion de ceux qui prétendoient que l'avor-

tement ne devoit pas être puni comme l'homicide,

lprfque le fruit n'etoit pas animé K
Quelques Cafuiites ayant encore eu la t. • dans

ces derniers tems de fe fervir de cette inftruction

pour exeufer de péché une fille qui fe procure un
avortement pour iauver fi vie ou fon honneur , le

Pape Innocent XI. dans fon Décret du mois de Mars

167p. Se après lui le Clergé de France dans l'affem-

blée de 1700. ont condamné les Proportions qui fui-

vent.

ce II eft permis de procurer un avortement avant
30 que le fruit fbit animé, de peur que la fille étant

» reconnue enceinte , on ne la|ue, ou qu'elle ne fbit

93 diffamée '. y*

m II femble probable que le fruit , pendant qu'if

3î eit dans le fein de la mère , efî toujours privé de
» l'ame raisonnable, & qu'il ne commence de l'avoir,

33 que quand il vient au monde, & par conféquent

g Qus cîe inn'iiftria fœtum
corrupit , cjL-dis r&nas luar.

Foi mari autem. vel informis

fiibci itas à nabis non attendt-

2. là Arr.ph l. c, 2.

li l'rxfens autem Canon dé-

cernons cas c-vx taie quid

agtfnt.honûcidacum paenisfubi

jui, adjicit non eftl- dilfercn-

ti.mi ullam aboriivi ftetâs ,

iive enim efc informe quod ab
ortu ejeeumi cft,five forjna;

riuu c\' quod habet hominil ca-

Tome IL

rafterem, eademeft ratio. Hoc
autem ditlam eft propter eos
qui dic.int quôd quoniam fc-

men in matticem deje&um non
fxatim formater in hominem....
non ca:>

;
:CS , quando aboitio fa-

da fuerit foetus qui nondura
eft formatus.

i Licct procurare abortum
ante animationem fcctàs , ne
pufclla deprehenfa gravida oc*

cidatiu , aut infameiur.



2^2 Conférences £Angers ,

»> il faut dire qu'on ne commet jamais d'homicide en
»? procurant un avortement k

. »
Cette mauvaise doclrine efl fort différente de celle

t'es Conciles & des Pères que nous avons cités. Ils n'ont

point cru qu'on pût excufer l'avortement qu'une fem-
me ou une fille Ce feroit procuré, pour fàuver là. vie

ou fbn honneur, puifqu'iis ordonnent une pénitence

févere aux femmes adultères qui ne Ce procurent l'a-

vortement que pour éviter la colère & la vengeance
de leurs maris, ou pour conlerver leur honneur, qui

auroit été perdu lorfque leur faute feroit venue à la

connoilTance du public.

On ne peut rien conclure en faveur de ces deux
Proportions du chap. Sicut ex Huerarum , de hom.
volunt. vel cajuali 3 où il efl dit , qu'un Moine qui

avoit procuré l'avortement à une femme , pouvoit

faire les fonctions de fes Ordres C\ le fœtus n'étoit

pas encore animé [
. Innocent III. Auteur de cette

décifion., veut feulement dire que celui qui caufe

l'avortement d'un fœtus qui n'efl pas encore animé

,

ne devient pas irrégulier, mais il ne prétend pas dire

qu'il ne commette point de crime , aum il n'étoit que£
tion que de Ravoir fi le Moine avoit encouru l'irrégu-

larité.

Lorfqu'une femme enceinte efl dans un danger évi-

dent de mort , il ne lui efl pas permis de prendre un
remède qui félon l'avis des Médecins, lui fauvera la

vie , mais fera périr fbn fruit par l'effet qu'il produira :

la raifbn efl que de procurer un avortement , c'efl un
moyen qui efl de foi mauvais , & un péché contre le

droit naturel. Il n'efl donc jamais permis de le procu-

rer pour une bonne fin m . Il y a une raifon particu-

lière quand le fœtus efl animé , c'efl que la mère efl

h Videtur probabile omnem
foetum , quamdiii in utero eft ,

carere anima rationali , &. tune

primum incipere eamdem ha

bere , cùm paritur , ac confe-

quenter dicen ium erit in nul-

lo aborcu homicidium com-
BÙttû

/ Si nondum erat vivificatiis

conceptus , miniftrare poterit

,

aliocjii n débet ab AltarisofH-

cio abitineri.

m Non faciamus mala , ut

veniant bona. Epiji. ad Rom»
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obligée de préférer à fi propre vie corporelle le (alut

de (on enfant, qui mourant (ans baptême fera privé de

la vie éternelle) qui^il infiniment pius précieufe qu'une

a ie périflabie.

Il n'eftpas non plus permis dans un accouchement,

où Ton ne peut (auver la mère & l'enfant, de procu-

rer ou d'avancer la mort de l'un pour conierver la vie

à l'autre.

On peut appuyer ces deux déci/îons de l'autorité

du Canon Dtnique , c. 14. q. $. qui eil tiré de fàint

Ambrcifè n
.

Dans ce Diocefe , le péché que commettent ceux qui

procurent à deffein i'avortement a une femme, eft un
cas réservé , (bit que le fœtus (bit animé , ou qu'il ne le

foit pas , foit qu'il vienne au monde incontinent , ou
plusieurs jours après ce qui a été fait pour le faire pé-

rir, (bit qu'il vienne vivant ou qu'il vienne mort, (bit

qu'il ne meure qu'après être lbrti du (ein de la mère,
foit qu'il reçoive le baptême après ctre né, ou qu'il ne
le reçoive pas.

Quand on a caufé I'avortement à une femme , en
ne prenant pas afTez de précaution dans une action

licite, ou en faifant une action illicite (ans aucune
intention de procurer I'avortement, comme fi on a

frappé légèrement une femme enceinte , ou Ci elie-

meme a porté un fardeau trop pefint, ou danfé avec

excès, néanmoins parce que I'avortement eft arrivé

fans aucune intention de la part de celui qui l'a cau-

fé , ce péché n'eft pas réfervé; mais quand une fem-

me a déjà éprouvé que la danfe ou le port d'un far-

deau lui a caufé un avortement, & qu'en danfànt ou
fe chargeant d'un fardeau , elle s'en fouvient & con-

tinue également, s'il s'enfuit un nouvel avortement,
fbn péché eft un cas réfervé , parce qu'on ne peut pas
abfblument dire que I'avortement (bit arrivé outre, ou
contre (on intention.

Il en eft de même du péché d'un Médecin , ou
d'un Apoticaire, qui a donné à une femme groffe un

n Si non potefl: fubvcniri I morlius eft neutrum juvari j
alteriin.ûalccr lxdaciK, corn- j quàm grayari alrcmm,

L i]
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remède qu'il içavoit être capable de lui caufèr urt avof-

tement , & d'un Chirurgien qui lui a fait une laignée

au pied fans une ordonnance de Médecin, quand Fa-

vortement s'en eft fuivi.

Procurer Favortement à une femme , empêcher
qu'elle ne conçoive , rendre ftérile un homme ou une
femme , font des péchés différens. Le premier eil un
cas réfervé , comme nous avons dit, mais les deux au-

tres ne font pas compris dans la réfèrve ; ce (ont cepen-

dant des crimes énormes. Les Saints Pères traitent éga-

lement d'homicides ceux qui les commettent, comme
ceux qui procurent Favortement °. Le chap. Si aliquis y

de homicidio voluntar. vel cafuali, qui efl: rapporté dans

le Pénitenciel Romain, titre de l'Homicide, ch. 31. en-

feigne la même chofe p.

Aliae verô fterilhatem prx-

bibunt , & necdum fati horai-

cidiura faciunt. Nonnulla»cùm
fe feaferint concepifle de fce-

1ère, abortii venena meditan-

tur. S. Mitron, epifî, %i. ad

Eujloch.

Aliquando eô ufque perve-

nit haec libidinofa crudelitas ,

vel libido crudelis , ut etiam

fterilitatis venena procuret , &
fî nibil valueiit, concertos fœ-

tus aliquo modo incra vifcera

extinguat ac fundat , velendo
fuam prolem prius interire ,

cjuàm vivere , aut fi in utero

jam vivebac , occidi antequam
nafci. S. Aug. de Nuptiis (7

Concujjifc, l. 1. c. 15.

p Si aliquis causa explendae

libidinis , vel odii mediratio-

ne , homini aut mulie-ri aliquid

feceric , vel ad porandum de-

dent , ut non pofïït generare

aut concipere , vel nafci fo-

boles , ut homicrda teneatur»
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois de Mai 1715".

* • 1

'

—

*

PREMIERE QUESTION.

Quefl-ce que le Duel , G5
fous quelles peines

eji-il défendu ?

LE Duel e(î un combat de deux ou de plu/ieur's

perfbnnes , qui conviennent d'un lieu & d'un

tems pour fè battre, avec danger de perdre la vie;

c'eft pourquoi fi deux hommes (c battent dans la cha-

leur d'une rixe, dans le lieu où ils fe trouvent & dans

le même moment, ce n'eil pas un duel, puilque ce

combat n'a point été prémédité , & qu'il n'y a eu
aucune alhVnation, ni du tems ni du lieu :on doit dire

la même choie , fi deux hommes ayant eu querelle,

le rencontrent par haiàrd fans s'être donné un ren-

dez-vous, & (ans être convenus de le rencontrer en
même Heu, & Ce battent, puilque ce combat n'a pas

été prémédité ; mais fi la rencontre étoit prémédi-

tée , elle puiïeroit pour un duel , luivant les Edits

L iij
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& Ordonnances du Royaume ; car il eft dit dans Far?,

24. de l'Edit que Louis-ie-Grand fit publier l'an 1 646.
contre les duels , que fi ceux qui auront eu auparavant

différend ou querelle , viennent à Ce rencontrer ou à

fe battre feuls , ou en pareil état & nombre de part &
d'autre, à pied ou à cheval, ils feront fiijets aux mê-
mes peines que C\ c'étoit un duel.

Il faut pour le duel qu'on s'expcfê au danger de
perdre la vie : d'où vient qu'en ne dit pas que ceux-là

fe battent en duel, qui Ce batteur fins armes, à coups

de poing, quoiqu'ils fbient convenus de l'heure & du
lieu.

Il y a deux fortes de duels ; les uns publics & fôlem-

nels, qui Ce font avec de grandes cérémonies où l'on

choifit des parreins ; les autres privés ou particuliers

qui fe font fans aucune cérémonie.

Autrefois en fe batteit en duel fblemneîlemenc

pour faire preuve de fbn adreffe & de fbn courage y

pour juftifier fbn innocence & faire connoître la vé-
rité , pour s'afTurer la pofTefTion de quelques biens

fur lefquels on croycit avoir droit. Ces fortes de

preuves & ces duels fblemneis ont été condamnés
par les Conciles & les Papes , fous quelque motif

qu'on les ait entrepris : on peut voir le fécond Con-
cile de Latran feus Innocent II. le troifieme fbus

Alexandre III. le Décret de Nicolas I. rapporté

par Gratien, Canon Monomachiam , c. 11. q. 5. Yves
de Chartres , lettre 74. à Hildebert Evéque du Mans*
247. à Jean Evéque d'Orléans, la Bulle Régis paci-

fia, de Jules II. de l'an 150^. la Bulle Quam Deo,
de Léon X. de l'an 151^. la Bulle Ea quœ , de Pie

IV. de l'an 1560. le Titre de Torneamentis , & ce-

lui de Furgatione vulgari-, dans les Décrptales de Gré-
goire IX.

Les duels particuliers fè faifbient ordinairement

pour tirer vengeance des injures & des affronts qu'on

iivoit reçus. Quelques-uns ont cru qu'ils étoient ap-

prouvés par les anciennes Ordonnances du Royau-
me, parce qu'elles permettoient de s'adreffer au Roi

pour obtenir le congé de ie battre, & que le Roi aflï-

gnoit un champ clos pour le combat. Il elî plus vrai-*
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fcmblable que ces Ordonnances n'avoient pas été fai-

tes pour approuver les dueJs, mais pour les réprimer

autant que les mœurs & la corruption du fiecle le per-

mettoient, puilque c'étoit en quelque façon un crime

de leze-Majefté de clioifir un lieu , & de Ce donner jour

pour Ce battre, ou d'appeller quelqu'un en duel (ans le

congé du Roi ; ainfi on doit croire que la nécelïité d'ob-

tenir le congé du Roi n'avoit été impoiée que pour

arrêter les duels : en effet elle en empéchoit plu-

ficurs.

La fureur de ces duels a été fi grande dans les

derniers tems, que quoique les Rois Henri III. Henri

IV. & Louis XIII. eufient faits plufieurs Edîts &
Déclarations , par lefquels ils avoient prononcé con-

tre les duels particuliers des peines très-rigoureufès ,

auxquelles Louis XIV. en avoit ajouté de nouvelles ,

& de plus grandes par Ton Edit du mois de Juin de

l'an 1646. néanmoins on n'avoit pu réprimer la li-

cence d'un délbrdre fi oppofé à la Religion , C\ per-

nicieux au bien de l'Etat , & C\ funefte aux princi-

pales familles du Royaume : au contraire cette licen-

ce s'étoit tellement accrue pendant la guerre avec

l'Efpagne & durant les troubles qui agitèrent le Royau-

me , que le Roi craignit qu'eue ne Ce rendit irrémé-

diable, s'il n'empechoit les contraventions aux Edits

faits fur cette matière. Dans ce delfein le Roi or-

donna aux Gentilshommes de qualité de s'afTembler

pour conférer enlembie des moyens qu'ils croiroient

les plus efficaces pour empêcher & punir Fuiage des

duels. Après diverfès conférences , un grand nombre
de Gentilshommes convinrent de faire une déclara-

tion publique & une proteflation lolemnelle de re-

fufer toutes fortes d'appels , & de ne le battre ja-

mais en duel, pour quelque caule que ce pût être,

& de rendre toute forte de témoignages de la dé-

teffation qu'ils avoient du duel, comme d'une chofe

tout-à-fait contraire à la railbn, au bien & aux Loix de
l'Etat , & incompatible avec le falut & la Religion

Chrétienne.

Cette déclaration fut approuvée des Maréchaux de
France par un Jugement qu'ils rendirent le premier.

L iv
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Juillet 1651. par lequel ils exhortent tous les Gentil^
hommes du Royaume , de fbufcrlre à cette déclaration

& de i'obferver en tous les points.

Le 28. Août de la même année, les Prélats de
France affemblés à Paris au nombre de vingt-trois ,

jugèrent à propos d'approuver auili cette déclara-

tion avec le Jugement des Maréchaux de France ,

leur donnant plusieurs éloges dans i'aâ:e qu'ils en rirent

drefTer.

Le Roi après avoir examiné ce que les Maré-
chaux de France lui représentèrent en ce tems-là y

fur les caufes de la licence des duels , & les moyens
de la réprimer , fit publier au mois de Septembre
165 1. un nouvel Edit plus ample que tous les précè-

dent. Le Clergé s'étant apperçû que cet Edit n'avoit

pas produit tout l'effet qu'on en devoit attendre , fit

une remontrance au Roi le 31. Août 1653. pour le

porter a brifer entièrement l'idole du faux honneur, a la-

quelle un nombre infini d'ames ont été facrifiées dans les

duels.

Ce Monarque toujours zélé pour la Religion

,

ayant égard à cette remontrance, forma la rélblutioix

d'abolir abfblument le faux point d'honneur qui a in-

troduit l'ufàge des duels. Pour faire plus facilement

réufïir fon delTein, il écrivit de (à main, au commen-
cement de l'année 1654. des lettres aux Evêques de
ion Royaume , les engageant à joindre l'autorité fpiri-

iuelle que leur caractère leur donne iur les âmes , à
celle qu'il avoit commifê aux Gouverneurs & aux
Lieutenans-Généraux de fes Provinces, pour obliger

les Gentilshommes de leurs Dioceles de renoncer aux
duels, comme étant un mauvais moyen de faire valoir

leur courage.

A l'occaiion de ces Lettres , les Evêques qui Ce trou-

vèrent à Paris, tinrent des afTemblées dans lefquelles

ils compoferent une formule de Mandement contre les

duels, & ils l'envoyèrent aux Evêques qui n'avoient

pas afïifté à ces affemblées , afin de garder l'uniformité

clans tous les Diocefès.

Louis XIV. ayant reconnu l'heureux fuccès qu'a-

voit eu & fermeté pour maintenir les défenfès des
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duels , & pour punir févérement ceux qui avoient con-

trevenu à une loi fi jufte, lit au mois d'Août de l'an-

née 1679. un troisième Edit dans lequel il renouvelle

les défenfes portées par les Edits précédens, & y ajouta

de nouvelles di (portions.

Dans ces trois Edits il eft ordonné entr'autres cho-

ses , que les Gentilshommes & ceux qui font profcfîion

des armes, qui s'eflimeront offenfés en leur réputa-

tion, au lieu de former des querelles, porteront leur

plainte au Roi, ou aux Maréchaux de France, ou aux
Gouverneurs & Lieutenans-Généraux de Sa Majefté

dans les Provinces, afin que l'injure qu'ils auront re-

çue, (bit réparée de telle forte, qu'ils en foient plei-

nement Satisfaits. Le Roi voulant , quand même l'ofc-

ier.fs ne fèroit pas fort grande , qu'on ordonne une fa-

tisfaction iî avantageuse à l'offenfé, qu'il ait fujet d'en

demeurer content.

Qu'en cas que les ofFenfans refuient de fûbir le ju-

gement des Maréchaux de France, ils fbient arrêtés-

prifonniers, & puiflent être déclarés déchus des Pri-

viJeges de Noblefîe.

Que les ofFenfés qui appelleront au combat ceux
par qui ils croyent avoir été offenfés , feront déchus
de pouvoir jamais obtenir la réparation de l'offenfé

qu'ils prétendront avoir reçue , Se punis de différentes

peines qui font portées par les Edits.

Que fi ceux qui font appelles acceptent le combat

,

ils font fujets aux mêmes peines que les appellans ;

déclarant , Sa Majefté qu'elle tiendra toujours le re-

fus de Ce battre, pour preuve d'une valeur digne d'ê-

tre employée dans les guerres, aux plus honorables
charges.

Que fi l'appellant ou l'appelle s'étanr battus , l'urr

deux , ou tous deux font tués, le procès fera fait à la

mémoire des morts comme criminels de leze-Majefté

«divine & humaine, & leurs corps traînés à la voirie,
avec défenfès aux Curés, Vicaires & autres Eccléiia£

tiques , de les enterrer, ni fburfrir ctre enterrés en tert-

re f-iinte.

Que s'il n'y a que l'un d'eux' qui fbit tué , le fur-

vivant qui aura- tue, fera, fans rémiiîion , puni dv*

mort,- L v
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Que fi l'appeiiant & l'appelle viennent au corn-*

bat actuel , encore qu'il n'y ait aucun de blefTé ni tué

»

procès criminel & extraordinaire foit fait contr'eux ;

qu'ils fbient, (ans rémifïion , punis de mort ; que tous

.leurs biens, meubles & immeubles fbient confifqués

au Roi.

Que ceux qui ferviront de féconds ou de tiers , fe-

ront punis des mêmes peines qui font ordonnées contre

ceux qui les employeront.

Que tous ceux qui porteront fciemment des billets

d'appel, ou qui conduiront au lieu des duels, ou au-

ront été fpeciateurs des duels, s'ils s'y font rendus ex-
près , feront punis de peines aiflictives.

Ces trois dernières dilpoiitions font portées en
termes exprès dans les articles 13. 15. & 17. de
l'Edit de l'année 1675?. Et le Roi y déclare dans

l'article 3.5. que le crime de duel ne pourra être

éteint, ni par mort, ni par aucune prefcription de

vingt ni trente années , ni aucune autre , quoiqu'il

n'y ait ni exécution , ni condamnation , ni plainte ,

& pourra être pourfùivi après quelque laps de terns-

que ce fbit , contre la perfônne ou contre fa mé-
moire.

Le Concile de Trente fefïion v$, chap. 15?. de la Ré-

formation, avoit prononcé l'excommunication à en-

courir par le feul fait contre ceux qui Ce battent en duel

& contre ceux qui participent à ce crime , & avoit or-

donné que les corps de ceux qui feroient tués dans le

combat , fuilent privés de la fépulture Ecciclîaftique»

Mais parce que plufieurs Docteurs emmêlent que le

Décret de ce Concile, ne regardait que les duels publics

& folemneis , Grégoire XIII. par une Bulle du 24. Dé-
cembre de l'an r<f 82. qui commence par ces mots , Ad
zollendum , étendit ces peines contre les duels privés:

& particuliers , qu'il y déclare fujets a
,

dNosad hxc eoercendaple- ; blicè perpetratur , autoritare

rviùs evîdentiufque provider»- j Apofiolicâ ftatuimus , orr.ncs

dum effe rati, coniîdcrantefque ! lilos qui ex condi&o ft&tuto

duellum privarum non minus tempore & in loco convenu»

truentum 6c animae & corpori
j
nionomachiaxn ccmrr.iftrint ,

aicxùim tiit- , quaai quôd pu- ' etiamii nulii pauini- fccii^ue
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Clément VIII. confirma cette Conftitution par une

autre qu'il fit publier le 4. Septembre 1592. qui com-
mence par ces mots lllitts vices : il étend encore les mê-
mes peines contre ceux qui font convenus du tcms & du
lieu pour fe battre, qui étant dans la volonté de fe te-

nir parole, en (ont empcchés ; contre ceux aufli qui

conviennent de s'arrêtera la première bleffure, au pre-

mier (ang , ou après qu'ils fe feront poulies un certain

nombre de coups d'épée, & contre ceux qui donnent

conleil ou fecours pour le duel, & il réferve l'abfblu-

tion de l'excommunication au Pape.

Comme ces deux bulles n'avoient point été pu-
bliées dans le Royaume , l'on ne croyoit pas que le

crime du duel lût fujet à l'excommunication en
France, c'eft pourquoi les Evéques fe conformant à la

délibération prifè dans les Affemblées tenues en 1 654.
dont nous venons de parler, firent chacun dans leur:

Diocefe des Ordonnances conformes au Concile de
Trente & aux Conftitutions de Grégoire XIII. & de
Clément VIII.

Henri Arnauld Evéque d'Angers fit le 11. Juin de
Tannée 16^4. un Mandement qui efl rapporté dans le

livre des Statuts du Diocefe, par lequel i°. Confor-

mément aux Canons des Conciles , & aux Conftitu-

lions des Souverains Pontifes
,

'il excommunie & dé-

clare excommuniés ipfo faClo , tous ceux qui Ce bat-

tront en duel ou rencontres préméditées , premiers

ou féconds , ou plus grand nombre , de quelque con-

dition qu'ils puiffent être , en quelque forme ou ma-
nière que ce fbit ; comme auiïi tous ceux qui feront

des appels , porteront des paroles ou cartels de deffi

,

& ceux qui les accepteront , quand même le combat
ne s'enfuivroit pas , pourvu qu'il n'ait pas tenu à

eux.

a 1 id vocati fuerinr , nec loci

itaî habita , luillaeve j ro
vocatoriae lacera: , aut dinun-
îiationis cartulse prarceiïcrinr..,

eifilem cenfuris & ; oenis om-
nibus a dicto Concilie propo-

fuis teneri perrade , ac /ï pu-
j tur.

fciico- & confueto abufu lin- »

gulare certamen iniviffent.....»-

ttiamil illi qui ad lorum def-

tinattflh pugnaturi acceflerunt

,

impediti , pugnam non cora-

miferint » ii per ipfos non tte-

teric quominus iila commhu-

L vj
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2°. Il déclare qu'il Ce réferve les cas fufdits', def-

quels nul Prêtre , outre Tes Grands Vicaires , ne pourra

abfbudre, Gnon à l'article de la mort, même en vertu

des permiflions générales d'ablbudre des cas réfervés ,

à moins que le duel n'y ioit exprimé nommément*.
Cette réferve particulière fubfifle encore à préfcnt

,

comme il eil marqué dans les Avertifièmens aux Coi>
feffeurs, à la fin de la table des cas réfervés dans le

Dioceie d'Angers,

3°.. Il enjoint aux ConfeiTeurs qui entendront les

Confierions des Duelliftes de les obliger avant que de
leur donner l'abfbiution , à fioufcrire à la déclaration

iblemnelle , faite par un grand nombre de Gentils*

hommes, de ne Ce- battre jamais en duel, que nous

avons rapportée, ci-deifus.

4°. Il ordonne que ceux qui Ce battront en duel , &
qui mourront fur le champ , feront privés de la fépui-

lure Eccléfiaftique quand même ils auroient donné des

marques de pénitence , & qu'ils auroient reçu avant la

mort l'abibiution facramenteile.

5°. Il enjoint aux Confefleurs des Gentilshommes,

ou de ceux qui font prcfeilion des armes, de les in-

terroger avec beaucoup de circcnlpeétion s'ils ibntdans

îa dinbofition de le battre en duel dans les cccafions, &
de les exhorter de fîgner la déclaration fufdite , faite

par pluiieurs Gentilshommes.

Ces trois derniers articles (ont conformes à une Ré-
solution que cinquante-trois Doéteura de la Faculté

de Théologie de Paris avoient donnée le io. Août
.i6fr, par laquelle ils déclarent qu'ils (ont d'avis que
ceux qui recourent au Sacrement de Pénitence, & re

font à l'égard des duels dans la difpoiition exprimée

dans- la. déclaration & protestation publique qu'ont

faite plufîeurs Gentilshommes, de ne Ce battre jamais

en duel pour quelque caufè que ce puilfe être, font

incapables du bénéfice de l'abPjiution , & de te us les

Sacremens de TEglilè ;& que pour ceux qui s'éiant

battus en duel, meurent fin: le lieu , quoique l'Egiife

par une indulgence très-charitable, permette de les

abfoudre de l'excommunication & des péchés, quand

ilsibntiiîncerement.&véritablejnentrepenrans , ncar.r
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moins elle les prive de la fépulture Eccîéfiaftique.

On ne doit pas ctre tu rpris que les duels ayent été

roi r L'une & l'autre Puiflance EccléiiafHque 8c

Temporelle comme Ut) crime déteftable -, car outre qu'il

e(l directement oppol'c à l'Evangile qui nous défend

la vengeance , & nous ordonne le pardon & l'oubli

des injures; c'efl de toutes les cfpeces d'homicide la

plus énorme & la plus contraire à la charité que nous

devons avoir pour nous & pour le prochain , vu que
fans néceflité par une fureur plus que barbare, des

hommes s'expofènt à mourir & a faire mourir leur

prochain en péché mortel & par l'acte du péché m
me, pour établir un point d'honneur imaginaire, 8c

qu'au lieu d'avoir de la honte de leur péché, ils en

font gloire, ce qui efl très-injurieux à Dieu. Cela

nous montre clairement que le duel eit un artifice du

démon ennemi capital des hommes, qui répand un
aveuglement fi déplorable dans leur efpric , qu'ils ti-

rent vanité d'une action que la nature a en horreur,

que la railbn condamne, que les Loix détellent. Lii

rature a le duel en horreur, 'parce qu'il efl oppole

à l'amour que nous devons avoir pour nous-mêmes 9

puilque les Duellifles s'expofènt (ans néceflité à périra#

La raifon le condamne, parce qu'il u Lurpe l'autorité

publique, puifque les Duelliites" s'çtàbHflènt les Juges

en leur propre eau le 8c les vengeurs de leurs querelles»

Les Loix le détellent , parce qu'il choque le fouve-

rain domaine que Dieu a iur la vie des hommes , pui£

que les Duellifles s'en croyent les maîtres, voulant le

l'oter réciproquement l'un à l'autre.

Au relie c'eft une manie que de s'imaginer que

celui qui refufe d'accepter l'appel en duel , lafTe brè-

che à Ion honneur; au contraire il. s'acquiert de la

gloire dans le(prit des gens de bien 8c des gens (âges

,

qui le voyent Ce conformer aux Loix de Dieu, de
l'Kglilè & de Ion Prince. Qui efl donc l'homme fenfé

qui ne détàpprouve pas la doctrine des deux propor-

tions (lavantes?

te Un Gentilhomme qui efl appelle en duel peuc

:» l'accepter -, de peur de palier pour un lâche dans
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as l'efprit des autres b
. 33 ce U peut aufïi appeller eif

3j duel s'il ne peut pas autrement fauver ion hon-
33 neur » c

.

Le Clergé de France dans l'afTemblée de 1700. a

condamné cette doclrine comme faufTe, fcandaleufè,

contraire au droit divin & humain , tant canonique

que civil & même au droit naturel. Le Pape Alexan-
dre VIL avoit déjà proferit la première de ces pro-

pofitions par fbn décret du mois de Septembre de Tan

.1665.

b Vir equeftris ad <I;iellum

provocatus peteft illud accep-

tais ,ne timkitatisnotam apud
alios incurrat.

c Potcft etiam duellnm of-

ferre , ii non aliter honori
confulere pofiiu

i.->vè'«i^%93tiimt-jjm>Mt>mi^Lniivrszm

IL QUESTION.

La Colère efl- elle toujours péché mortel , £r la

Vengeance efl-elle quelquefois permife ?

LA Colère efî une émotion de l'ame contre la per-

fbnne dont on croit avoir reçu quelque injure,

qui nous porte à rejetter avec violence ce qui nous dé-

plaît & qui excite en nous le deiir de nous venger de
celui par qui nous croyons avoir été ofïenfé. C'eft une
émotion ; car c'eft un feu violent qui éclate (buvent

au dehors de telle forte , qu'il efî difficile de le cacher.

La colère nous porte à rejetter ce qui nous déplaît;

elle eu toujours mêlée de déplaifir, dans la penfée que

nous avons qu'on nous a ofrenfes ou quelqu'un qui nous

rouche. Elle excite en nous le defîr de nous venger ;

elle nous fait délirer du mal à celui qui nous a offenfé ,

& nous porte à lui en faire G. nous le pouvons. C'eil

pourquoi S. AugufKn définit la colère avec les Philofô-

phes , un de/ir de Ce venger a
.

Il efl certain que les paflions de l'appétit fênfîtif,

«Libido vindicte. Hom, *z, inter 50, nunc Strm» 58*
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ne font pas toujours mauvaifes. Files (ont bonnes quand
elles font réglées par la droite railôn, & elles ne font:

mauvaifl", que quand elles s'éloignent de cette règle.

Ainfi l'émotion de la colère n'efl pas toujours mauvaifè

& blâmable. F.lleeft quelquefois louable, & l'effet delà

vertu; & quelquefois elle eft mauvaise, & l'effet du vice.

Quand la colère nous fait délirer la vengeance con-

formément à ce qui efl ordonné par la droite raifbn

pour réparer l'honneur de Dieu qui a été bleffc , pour

faire obfcrver la juftice , corriger Je pécheur, tirer la

fatisfaction qui nous efl: due pour une injure qu'on a

faite ; en un mot , quand l'ame le iouleve pour procurer

le bien & empocher le mal, ce mouvement efl; jufte &
raifbnnable ; on ne l'appelle pas colère , mais zèle , & il

eft un effet de la charité. Telle étoit l'émotion dont

Jefus-Chrift parut agité quand il chafla du Temple les

fens qui y vendoient des bœufs & des moutons. Oeil
e cette colère dont David parle quand il dit : mettez-

vous en cokrc & ne cédiez pas b
.

Il y a quelquefois de la néceffité de fè mettre en co-

lère pour procurer le bien & empêcher le mal
, parce

qu'il y a de certains caractères d'efprits qui ne peuvent
être détournés de faire le mal, ni être portés à faire

le bien , fi on ne leur parle avec chaleur & avec émo-
tion, comme font ceux qui n'àgiffenr. que par crainte

& non par un principe d'honneur, ou par amour de la

vertu.

Il faut bien prendre garde , que lorfqu'on Ce met
en colère dans la vue de tirer une jufte fatisfaction

d'une injure, on n'y foit pas porté par l'amour dé.

donné de foi-même , ou par la haine du prochain»

C'eft pourquoi il efl plus louable & plus sur en diverfes

rencontres de pardonner les injures , (ans penfer à en
tirer la (atisfaction que nous pourrions en demander.
Quand la colère nous fait délirer la vengeance contre

l'ordre de la raifon , comme fî on fouhaite que le

prochain foit puni quand il ne l'a pas mérité, c'eitune

pafîion vicieule & déréglée. Quand même la raifon &
la jufliceferoient fouhaiter que la vengeance fût exer-

b Irafcimini , & nolite peccarc. Pfal, 4.
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cée , & qu'on n'auroit qu'un bon motif, fî on defîrS

qu'un homme (bit puni au-delà de ce qu'il a mérité ,

ou qu'il foit puni fans qu'on obferve les règles & l'or-

dre de la jufKce , ou qu'on defire fà punition par un
motif de haine ou pour quelqu'autre mauvaifê fin ?

cette émotion efl vicieufe & blâmable , c'eft. ce qu'ort

appelle proprement colère, qui efl un péché mortel de
fa nature , qui nous efl défendu- par le cinquième Com-
mandement c

.

La colère n'eft fbuvent que la fliite des inclinations de
l'ame , qui porte à nous élever contre ceux qui s'op-

pofènt à nos delîrs & qui nous font leur fouhaiter du
mal pour nous venger d'eux ; fî on fè met en colère ,

parce qu'en nous méprife, ou qu'on parle mal de nous

,

cette colère eft un effet de la vanité : fî c'eft parce

qu'on nous fait tort, c'eft l'avarice qui excite cette co-

lère.

Saint Grégoire le Grand diftingue ces deux fortes dé

colères, dont l'une eft excitée par l'impatience, l'au-

tre par l'amour de la juftice ; l'une efl l'effet du vice,

& l'autre l'effet de la vertu d
.

Afin que la colère ne foit point du tout péché, il

ne furîît pas qu'elle foit réglée quant au motif& à l'ob-

jet , il faut encore que la raifbn en règle les mouve-
mens quant à la manière ; & comme l'on pèche en ne fe

fâchant point quand il y a nécefîité de fe mettre en

colère, de même on a fait une faute en ne modérant

pas fa colère e
. Ainfi quoiqu'on ne fbuhaite point de

c Si autera aîiquis appetat

quôd fiât vindida qualittrctmi-

que contra ordinem radonis,

jsuta fi appetat puniri eum qui

non meruit , vel ultra. qu,;m

ameruit , vel etiam non fecun-

cùrn lëgitiinUTn ordinem , vel

non propter dcbuum finern ,

qui tft confervatic j«lbrix &
«crre&io culpz , crit 2ppe:itus

Irz vhiofu! , eje numinatur ira

\.\'r viriufru S. Thom. 2,i, t£,

j 5 s. art. 2.

4.. Alia efl ira cjuam patien-

tia excitât , aîia qur-mielus ju-

ftiti.'E format. Illaex vitio, hase

ex virtate generatur. Si crivn

Bulla ira ex virtute furgeret ,

divine animadverfionis impe-
tttm P'iinees per glaoium nco
placaflet. Hanc iiam quia Heli
non habuit , mo:um contra fe

imj lacabiiiter fuperr,:? ultionil

cxciravït. Lib. 5. Mêf* in Job*

c. 30.

e Peccabîs non minus nlmis

irafeendo , qtiàrh omnino non
itafccntloi $»Mern. lyijl. Éy.
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Trial au prochain ,

qu'au contraire nos dcf'rs (oient jul»

tes & railonnables , on ne doit pas s'emporter avec ex-

oèl contre ceux qui s'y oppofent , & quoiqu'il y ait né-

cellîté de Je mettre en colère pour procurerun bien ou
pour empêcher un mal, on ne doit point Ce laifîer al-

ler à des mouvemens trop violens (bit intérieurs, (oit

extérieurs , il faut qu'ils obéifïent à la raitbn qui doic

toujours erre la maitrefle. Saint Grégoire nous en aver-

tit à la fin du chapitre qu'on vient de citer '. Saint Tho-
mas nous enfeigne la même choie s.

Il y en a qui regardent la colère, non comme un
pèche, mais feulement comme un défaut naturel, par

lequel ils prétendent même exculèr leurs fautes. C'ed
la colère qui me Ta fait faire, dilent-ils, pour fè

mettre à couvert du blâme qu'on pourroit leur don-
ner ; ces gens-là (e trompent. Pour les délàbufèr ,

il leur fout faire con/îdérer la manière dont l'Ecriture

fainte parle de la colère. Le Sage dit dans les Prover-

bes ch. 17. que la colère efl (ans miféricorde h
. Selon

l'Ecclé/ïaftique , la colère & la fureur font toutes

deux exécrables '. Le Sauveur déclare que quiconque

le mettra en colère contre fbn frère, méritera d'être

/ Cùm per ïelum animus
Bipvetus > curandum fummo-
perè cil ne lisec ea^em qux in-

ftrtimento virtinis atTumitur ,

Kventi iradominetur , rvec quafi

domina prseeat , fed velut an-

cilla ad obfeqnium parata , à

raiionis tergo nunquam recé-

dât. . . . Nain quai tumlibet ira

ex zelo re&itudinij furgat , fî

immoderata mentem viceric ,

rationi protinus fe.vire con-
temnit , unde necefle eft i;t hoc
anteemniaqui xdo rcilitudi-

nis movetur , aitendat ne ira

extra mentis dowinium tran-

feat , (Vd in ultione peccati

tempus modumque confiderans

furgentem animi perturbatio-

nem fubtilius rurattando ref-

liingat, animoiiuicm réprimât,

Si monis fervidos fub arquitate

difponat . . .ut fervorem fuunj

tranfeendendo di']v.idicet,nc irr»

temperanterexcirarus ipfo zelo
reuitudinisj ion^ê a rectiuidinc

aberrer»

g Alio modo attenditur ordo
rationis circa iiam, quantum
ad modum iiafcendi , ut fcili-

cot motus ira? non inamoderatè

fervefeat , nec Lnteriùs , nec
exterius. Quodquidemji p:^:-

tcriTiittauir , non erit ira abîque

peccaxo, etiamfi aliquis ap, état

juftam yiodiâam* x. 2. ç. 158»
art. 2.

h Ira non iiabet mifericor«»

diam.

i Furor & ira , utraque exe.*,

crabiliafunu Gag, 17,
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condamné par le jugement k
. L'Apôtre S. Paul * met

la colère au nombre des œuvres de la chair , qui nous
excluent du Royaume des Cieux ; il exhorte les Chré^
tiens de s'en abftenir m ; il leur recommande de prati-

quer la douceur & la patience, le fupportant les uns
les autres avec charité, & que toute aigreur, tout em-
portement, toute colère fbit bannie d'entre eux n

. Il

les preiTe de quitter la colère, l'aigreur, la. malice °.

Saint Jacques nous donne les mtines avis : Que tout

homme y dit-il, foit lent à fe meure en colère ; car la co-

lère de l'homme n'accomplit point lajujlice de Dieu p.

Pour juger fi la colère eft péché mortel ou véniel

,

il faut confîdérer l'oppofition qu'elle a avec la juftice

& la charité.

i°. Elle eft péché mortel quand on defire une ven-
geance injufle , ou de fe venger de fbn autorité

privée <3.

2°. Quand on defire nuire au prochain, & que le

mal qu'on iuifbuhaite eil considérable. S. Thomas l'en-

fèigne au même endroit , répondant à la féconde objec-

tion, tirée de ces paroles de l'Evangile, Qui irafcitur

fratrifuo , &c. où il dit que le Seigneur parle des mou-
vemens de colère, qui nous font fouhaiter au prochain

un grand mal r
.

3°. Quand la colère eft invétérée, puifqu'alors elle

eu* tournée en haine ; car la haine n'eft autre chofe qu'un

h Omnis qui irafcitur fratri » titiam Dei non operstur. Caf,
i.

q Motus irse poteft efTe inor»

dinatus &percatumdi)p]iciter,

isno modo , cùm aliquis appétit

injuftatn vindic~tam,3<: fie ex gé-
nère fv.o, ira eft peccatum mor-
tale, quia centrariatur ebaritati

de juftitix. 5. Thcm. 3. part. 2.

q, 158. art. j.

r Loquitur Dominus de mo-
tu irs in quo quis a; petit pio-

ximi occifionero,aut quameum-
que gravem lsefionem ; qui ap-

petitus , fi confenfus rationis

ftipervtniat , abfque dubio ci!4

peccatum mortale.

fuo > reus erit judicio. Mùtth.
c. 5.

/ Al Gaht, c, $•

m Ad Rom, c. iz.

n Cum omni humilitate &
îrianfuetudine > cum patientia

fupportantes invicem in chari-

tate .... Omnis amaritudo, &
ira , & indignatio , & c'an.or

tollatur à vobis. Ad Ephef. c.

4.

o Nuncautrmdeponiteiram ,

îndignationem , n.alitiam. Ad
Coloff, c. 3.

p Six autem omnis homo tar-

das ad iram 5 ira enim viri juf-
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jfcntîment d'aigreur contre une perfônne dont on i

ofïcnfé, quielr. affermi dans L'âme, &quifub-

fîfte (ans émotion, qui fait que la personne qui nous efl

devenue odieufè, nous déplaît en tout, même en ce

le a de bon, de fbrte que nous ne croyons pas

3u'eile l'ait , ou nous en Tommes fâches , & nous vou-

rions quelle ne l'eut pas s
.

4°. Lorlque l'émotion eft Ci violente, qu'elle éteint

en nous l'amour de Dieu & du prochain, comme il

arrive quand elle nous fait prononcer des blafphemes

courre Dieu , ou des injures atroces contre le prochain ,

ou qu'elle caufe du fcandale, ou qu'elle apporte un
préjudice notable à la (ànté r

. Par cette raifon, l'Ecole

des Médecins de Salerne confeille de ne fe point met-
tre en colère. Irafci crede profanum.

La colère n'eft qu'un péché véniel, i°. Lorfqu'elle

n'eft ni contre la juiHce, ni contre la charité, ne dé-

lirant point une vengeance injuite, & n'étant point

excitée par la haine du prochain, mais qu'elle dé-

truit feulement en nous la douceur : i°. Lorfque le

mal qu'on fouhaite au prochain efl C\ peu considéra-

ble, que quand même on le lui feroit , il n'y auroit

pas péché mortel : 3
. Lorfque l'émotion efl légère

ou paffagere , ou qu'elle n'eit pas pleinement volon-

taire ".

/Quid eft ira ? Libido vin-

difta'. Quid e(t odium i Irain-

veterata. Ira invererata fi fada

eir , jam odiurr. dicitur. S.Aug,
Hsm. tinter $o.nunc Serm. 5 g*

r Motus irxpoteft e(T: inor-

dinatns quantum ad modum
irafeendi , utpotè fi nimis ar-

denter irafeatur intérims , vclfi

nimis exterius manifeltet ligna

irae , 6c fie ira fecundum fe non
habet rariont- ni peccati morta
lis. Potcfl tamen conringrre
quod fit peccaturn momie, pu-

tà fi ex vehementia irae aliquis

exci latà dile&ione Dci&pro-
ximi. S. Thom. 1, a. q. 581 art.

3. in corp.

Si
1
ti per irneundiam fp:rt-

tualitf r occiduntur in quantum,

non refraenando per rationem

motum irx , dilabtmturtn ali-

qua peccata mnrralia , putà in

blafphemiam Dei , vcl in in-

juriam proximi. Ilid. ai pri-

mam,
u Poteft conringere quôd

vindicte appetitus fit peccaturn

veniale propter in.perfi&io-

nem a&ùs, putà tum motus ira;

prœvenit judicium rationis, ve.l

cum aliquis appétit in aliquo

modico fe vindicare , quod
quafi niliil eft reputandum ; ita

quod etiam fi adu inferatur ,

non effet peccaturn mcrtale |
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La colère eft un péché capital qui a plufîeurs fïiîte^

ou effets ; les plus ordinaires font , la fierté ou l'en-

flure de l'efprit , l'indignation , les clameurs , les in-

jures, les querelles, les juremens , les blafphémes.
Car quand on s'emporte de colère contre quelqu'un ,

par qui l'on croit avoir été offenfé ou méprifé , in-

continent on fe met au-defïiis de lui par la bonne efV

time qu'on a de fbi-même , on le regarde avec mé-
pris , on ne daigne pas lui parler, on penfè à tout mo-
ment à lui & à l'injure qu'on croit en avoir reçue;

avec des fèntimens de dépit, on forme la réfblutioiî

de fe venger; on en cherche les moyens; on les in-

vente; les ayant trouvés, on le fàtisfait à les rouler

dans (on efprit , & on fe remplit tellement de fèn-

timens de vengeance , qu'on ne peut s'empêcher de
s'évaporer au-dehors par des paroles offenfentes , pan

des injures : on en vient aux querelles, on profère

quelquefois des juremens & des blafphêines ; delà des

divifions , des inimitiés , des procès , des meurtres. Ju-

gez par-là de combien de péchés la colère eft la four-

ce. On doit faire attention que fbuvent ces péchés font

mortels.

Il n'y a pas de pafïion plus indigne de l'homme
que la colère , & qui le rende plus brutal , elle trou-

ble la raifcn , elle fait fbrtir l'ame de fbn afïiette

naturelle, elle lui caufè des transports & une efpece

de fureur, elle la porte à toutes fortes d'excès , elle

rompt la fôciété civile , elle ruine fbuvent les fa 1-

milles. Aufïi l'on s'apperçoit qu'elle ne domine que
dans les petits efprits , qui tiennent plus de la bète

que du raifonnable. Virum Jîultum tnterjîcit iracun-

âia y dit Job , chap. $. C'eÂ pourquoi la lageffe hu-

maine a toujours cru qu'il étoit très - important à

l'homme de s'appliquer non-fèulement à réprimer

les mouvemens de la colère , mais aufTi à les étouffer

s'il étoit pcffible ; & nous voyons que les Philofô-

phes , & tous ceux qui ont affecté de paroitre plus la-

ges que les autres , fe font particulièrement étudiés

a. dompter leur colère ; mais fi cette pafïion efl fi in-

putà Ci ali^uis parùm trahac aliçuem puerum per capillo*- HH*.
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«ligne d'un homme raisonnable, combien plusl'eft-elle

d'un Chrétien , à qui un Dieu fait homme n'a enfei-

gné par (es paroles & par Tes exemples que la douceur

& l'humilité v
!

S. Grégoire, à l'exemple des Philosophes , tâche de

nous donner de l'horreur de la colère, non-feulement

parles mauvais effets qu'elle caufè dans l'ame, mais

encore par l'état où elle met le corps ; & par les inar-

ques extérieures de dérèglement qu'elle imprime fur

le vifàge , qui font quelquefois lî extraordinaires
, qu'on

a peine à reconnoitre un homme qui eft en colère ,

quoiqu'il nous (oit fort connu >'. Il n'y a point de paf-

fion dont l'image loit plus capable de caufèr de l';;ver-

iion : les autres ont quelque chofe d'attirant & de trom-

peur, mais la colère n'a rien que d'affreux & de terri-

ble ; de forte qu'on eft forcé de laiffer vivre feul com-
me une bête celui qui ne fçait pas modérer lit colère

par la raifbn z
.

La Philofophie , même payenne enfèigne que
pour empêcher la colère de naître , & pour la répri-»

mer quand elle efl née, il faut, i°. ne pas donner
une éducation molle aux enfans , ni leur accorder

tout ce qu'ils veulent , parce que rien ne contribue

tant à les rendre impatiens : z°~ Eviter le luxe & la

déiicateiïe , & s'accoutumer à n'être pas fèn/ïble aux
petites chofès :

3 . Ne juger pas aifément qu'on ait

voulu nous faire injure : 4 . Ne condamner pas les

gens fur le champ & fur les rapports , fans preuves

& fans les avoir entendus : 5 . Exculer autant qu'on

peut ceux qui nous offenfènt, & tâcher de trouver en
nous des raifbns de ne nous pas mettre en colère con-
tre eux : 6°. Rappeller en fa mémoire fês propres

fautes & fès propres défauts , afin, d'être plus indul-

gens envers les autres : 7 . Se défaire de l'amour-
propre , qui nous perfuade que nous avons des qua-

* Difcite à me , quia mitîs

fum, &. liumilis corde. Mattli.

c. II»

y Irae fil* ftimulis arcenfum
cor palpitât, corpus tremit

,

lingua fe prjepedit . faciès ig-

nefeit , exafperantiir oculi , &
ncquaquamrecognofcunriirno»
ti. L'b. 6. Mor, in Job* c. 3.

I Qui fe ex hunuina ratione

non tempérât , necefle eft: uc

bcftialiter foins vivat. Ibid»
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Jités qui nous doivent rendre refpeclables à tout le

monde.
Ces remèdes ne fbnt pas à méprifêr, au contraire

î!»faut convenir que l'uiàge en eit très-utile, mais il

faut aulïi demeurer d'accord que la religion Chré-
tienne nous en enfeigne bien d'autres plus efficaces.

Elle nous fait connoitre que Dieu permet par des

vues de miféricorde les traitemens injurieux que nous

recevons des hommes, pour guérir le plus grand de

nos maux, qui eu l'orgueil, & pour nous procurer

le plus grand des biens , qui eil l'humilité ; ainfi en

nous faiiant regarder comme des grâces & des fa-

veurs de Dieu , ce que les hommes appellent des di£

grâces & des malheurs , elle fait une telle impreflfion

fur l'efprit d'un homme , qu'il ne s'irrite point de ce

qui lui arrive ; & s'il Ce veut élever , elle le rabaifle

en lui repréfentant les menaces que Dieu fait contre

ceux qui fe mettent en colère. Il arrive delà que l'ame

s'applique à remédier à la colère comme à une maladie

très-dangereule pour ceux qu'elle traniporte; inconti-

nent elle découvre que c'efi l'amour du monde , de fes

faux biens & de fes vains plaifirs , qui fouleve le cœur
de l'homme contre ceux qui s'oppofent à Ces defïrs ;

aufii-tôt elle s'efforce avec le fècours de la grâce du
Seigneur , de déraciner cet amour & de le détruire en-

tièrement.

S'A échappe quelque faillie , ou quelque transport

de colère , la Religion Chrétienne ne Ce contente

pas d'en réprimer les effets extérieurs par une mo-
dération fuperfcielle , elle veut que la douceur & la

charité fuccédent à la colère , que l'on délire & que
Ton faffe même du bien à ceux contre qui on étoit

irrité. Pour y réuflir, elle nous fait regarder les hom-
mes non-feulement comme (èmblables à nous , mais

encore comme des images de Dieu , qui ont des liai—

fbns avec Jefus-Chrift notre Sauveur : en adoucii-

fànt ainfi notre efprit, elle nous accoutume à la pa-

tience , & nous en fait faire fbuvent des actes , qui

eft le grand remède que les Pères nous conseillent

contre la colère. Voyez Tertuilien , livre de la Pa-

tience, ch. 3. 6. 8. io. il. S. Cyprien, liv. du bien
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«.le la Patience. S. Bafïle, Homélie 10. fur la Colère;

S. Ambroife, liv. 1. des OrKces, ch. 2 1. faint Grégoi-

re, liv. 5. des Morales, ch. 30.

Si les Chrétiens Ce remplifïbient des fentimens de

la Religion , s'ils y faifoient réHexion , au lieu d'oc-

cuper entièrement leur efprit des foins du monde ,

ils réprimeroient avec le fecours de la grâce tous les

mouvemens de colère, des qu'ils les fentiroient s'é-

lever dans leurs âmes. Auffi voyons - nous que les

bons Chrétiens, dans les occasions fâcheufes & im-
prévues qui pourroient exciter en eux la colère , pro-

noncent le nom de Dieu avecréfîgnationà (a volonté »

& avec fbumiffion à Tes ordres. Mon Dieu > di(ent-ils,

fecourez-moi. Mon Dieu, ayez -pitié de moi. Que votre

volonté [oit faite. Comme ils ont le cœur rempli des

fentimens de la Religion, leur langue n'exprime au-

tre choie, lorfqu'ils font furpris par quelque accident

inopiné.

C'eft être dans l'erreur, que de croire qu'il efi: per-

mis à un particulier de le venger des injures qu'il a

remues ;
que ce n'eft. qu'un confeilque Jefus-Chrift nous

a donné pour nous porter à la perfection, quand il a

prêché que nous ne devions pas ufèr de vengeance. La
Loi écrite, qui n'étoit ni fi pure ni Ci parfaite que celle

de l'Evangile, défendoit aux Juifs de Ce venger; car il

eft écrit, ch. 15?. du Lévitique, Ne cherchez point à
vous venger , & ne conferrez point le fouvenir de l'injure

devoscytoyens.ïLt Salomon , ch. 24. des Proverbes, en-

feigne qu'il n'eft pas permis de dire : Je traiterai cet

homme comme il ma traité , je rendrai a chacun félon fes

couvres.

La manière dont S. Paul parle, ch. 12. de l'Epître

aux Romains, nous fait voir qu'il étoir bien perfuadé

que la vengeance nous eft abfoiument défendue, pui£
qu'il nous enjoint non-feulement de pardonner à nos
ennemis les injures que nous avons reçues d'eux v
mais même de leur faire du bien pour le mal qu'ils

nous ont fait. Ne rendez a perfonne le mal pour le

mal 3 dit cet Apôtre : Ayez foin de faire le bien. . , •

sSe vous vengez point vous-mêmes , mais donnez lieu

à la colère ± car il eil écrit ; Cefl à moi quel a ven-i
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geance ejî réfervée , Ù" cejl moi qui la ferais dit le Sei-

gneur. Au contraire,
Jî votre ennemi a faim, donnez-lui

a manger ; s'il a foif, donnez-lui à Loire.

Tout ce que l'Apôtre nous ordonne par ces paroles,

eft entièrement conforme à l'infini<fUon que J. C. nous

a donnée ch. 5. de l'Evangile félon S. Matthieu , où il

nous recommande de ne point réftjler a celui qui nous

traite .mal , de laijfer emporter notre manteau a celui qui

veut prendre notre robbe , a aimer nos ennemis , de faire

du bien a ceux qui nous haïjfent , & de prier Dieu pour

ceux qui nous perfêcutent.

Qu'on ne dite point qu'il faut faire quelque difîinc-

tion entre les injures ; qu'il y en a certaines dont on ne
peut s'empêcher de Ce venger, parce qu'on ne peut en

avoir la réparation autrement. J. C. nous a enfeigné le

contraire, en rapportant peur exemple trois fortes d'in-

jures qu'il faut pardonner. Il nous a fait voir par-là

qu'il n'y a aucune injure, quelque grande qu'elle fbit,

qu'un chrétien ne doive être difpofé à pardonner plutôt

que de blelTer la charité a
.

La comparaifon que le Sauveur fait au même endroit

de la miféricorde que nous devons avoir pour nos en-

nemis , avec celle que nous devons attendre de notre

Père céiefte, fuffit pour nous convaincre que la nôtre

doit non-feulement s'étendre à toutes fortes d'injures,

mais qu'elle doit aufti être fïncere & parfaite , autre-

ment nous ne pouvons efpérer de Dieu l'entier pardon

de nos fautes ; nous ferions très-fâchés que Dieu ne

nous pardonnât nos fautes qu'à demi , & qu'il con-

servât encore de l'averfion contre nous, nous défî-

rons qu'il les oublie toutes , comme fi nous ne les

avions jamais commifes , & qu'il nous falTe rentrer en

€011 amitié. Voilà la mefure de la miféricorde que
nous devons avoir pour nos ennemis : voilà la règle

que J. C. nous a preferite pour obtenir grâce de Ion

Père. Il faut donc en pardonnant à nos ennemis , ne

a In his fanègeneribustrium

exemplorum , nullum genus

injuriée prsetermiiîum effe vi-

deo. Jn his ergo omnibus ge-

docet p.nientifTirnum & mife-

ricordiiïiir.um , & ad plura per-

ferenda pararifïîmum aninnim
Chriftianieffeoporrere.i'./^Ufr.

neribus injuriarum Dominus 1 de Scrm* Dorn. in Monte, c. 19.

plus
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plus pen(er .1 tirer d'eux aucune vengeance, autre-

ment que pouvons-nous attendre de Dieu, (mon qu'il

en ufera de moine à notre égard.'*

Mais, dira-t-on ; c'en ouvrir la porte aux crimes;'

& enhardir les fcéiérats, Ci on n'en tire point ven-
geance. Nous répondons conformément a la doctrine

que S. Auguflin & S. Thomas nous enseignent
, qu'if

n'eft pas détendu de chercher la vengeance des crimes
par la voie d'une autorité légitime ; ayant en vue la

correction des pécheurs , la gloire de Dieu Se le bien

public , pourvu qu'on ne conlerve aucune haine dans

le cœur , contre la pertbnne de celui dont on dé/ire la

correction. Bien loin que S. Auguilin croye que cette

vengeance foit défendue à un Chrétien, il juge que
c'eft une action de miféricorde; elle n'empeche pas

qu'on ne foit dans la difpofition de coeur de fouifrir les

injures qui pourroient venir de la part de celui dont

on délire la correction b
. On peut voir S. Thomas 2..

z, q. 71. art. 3.

Ajoute/. , comme nous avons déjà dit dans la re-

pente :i la féconde quenion de la Conférence du mois
de Juillet 17 14. qu'il efr. permis à un Chrétien qui a été

injustement offenfé en fbn honneur, ou qui a îbuftert

du tort en fes biens , d'en exiger la réparation & la

fàtisfaction de celui qui lui a fait injure ou caufé le

dommage , & de le pourfuivre en juitice, non par un
efprit d'aigreur & de vengeance , mais par le zèle de
la juftice, & pour réparer le dommage qu'il a reçu ;

car on ne peut (ans péché , pourfuivre la réparation

d'une injure ou d'un dommage, fi l'on n'en pas dans la

difpofition de cœur que J. C. demande des Chrétiens >

qui eft d'être près a plutôt fouftrir de plus grandes

pertes, & de plus facheuies injures, que de violer la

charité qu'on doit avoir pour le prochain.

Ceux-là en (ont bien éloignés , qui dans îa pour-'

fuite de leurs affaires n'écoutent que leur palîïon , &
ceux qui la favoFifènt, qui accablent ceux qui les onc

b Nequc hîc ea vindifba pro •

hibettir, quae ad ccrrecHomm
valet : ipia enim pertinet ad

mifeiiconliam , nec impedit il- lbïi%

'l'orne II, U

lud propofïuim , quo quitus
paratus eft ab co quem correc»

tum etfcYUltj plura pcrferrct
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ofFenfés, leur fu (citent des procès de toutes parts ^

les chargent d'invectives , ne parlent jamais d'eux

qu'avec animofité & en termes injurieux , ou font

courir contre eux des libelles diffamatoires remplis

de faits étrangers à leur affaire. On peut dire avec S,

Auguftin que ces gens-là cherchent à perdre leur

ame fous prétexte de vouloir recouvrer un bien tem-
porel.

III. QUESTION.

Tous les péchés d'impureté font-ils défendus

par le fixieme Commandement ? Quelles en

font les différentes efpeces f Sont-elles toutes

des péchés mortels ?

O u r éviter les répétitions , nous expliquerons

en même tems le fixieme & le neuvième Com-
mandement. Par le fixieme qui eft exprimé par ces

mots, Non mœchaberis , Dieu fait aux hommes une
défenfe expreffe de l'adultère. Par le neuvième , où
il efl dit : Non dcfiderabis uxorem proximi tui, Dieu
nous impofe l'obligation d'être purs de cœur & d'es-

prit.

Nous difbns premièrement , que Dieu nous dé-

fend par le fixieme Commandement toutes fortes de

péchés contraires à la vertu de chafteté , qu'on com-
prend fous le nom de luxure , car encore que les

Grecs fe ferviffent du mot Mcechia , pour fignifier

l'adultère ; néanmoins l'ufage efl d'exprimer par ce

terme tous les péchés d'impureté , comme Ta remar-

qué fâint Auguftin a
.

Secondement , nous difons que Dieu ne nous dé-?

fend pas feulement les actions extérieures de luxure

,

a Nomine mccchiae , omnis

illici.us concubitus. aique illo •

rum membrorura nonleguinaus

ufus prohibons débet intclli-

gi» Quajl, in Exod, l, i* j. 71%
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Riais auffi les penfées, les défîrs , les affections im-

pudiques, & tout ce qui conduit à l'impureté. Jel:

Omit nous en avertit ch. 5. de S. Matthieu* en

nous difant : Vous avez appris qu'il a été dit aux An*

ciens , Vous ne commettrez point d'adultère ; & m:i je

vom dit, que quiconque regardera une femme avec un

mauvais déjir pour elle, a déjà commis l'adultère dans

[on cœur.

Le Concile de Cologne de Tan 1536. dans l'ex-

plication du fixieme Commandement, en apporte pour

rai (on , que quand Dieu fait des Cornmandemens
à l'homme, il les fait à l'homme tout entier, qui efl

compofé d'un corps & d'une ame. Aufli Dieu en
défendant à l'homme de fe laiffer aller à l'impureté ,

a voulu que fon corps ne fut corrompu par aucune

action impudique , & que Ion ame ne fut fouillée

par aucun (aie dé/ir b
.

Nous difbns en troifîeme lieu , que Dieu nous

ordonne par le fixieme Commandement de vivre

clans la chafteté qui convient à l'état dans lequel

nous nous trouvons , & d'embrafler tout ce qui peut

nous fbutenir dans cette vertu, qui tend à nous éloi-

gner de l'amour des choses deshonnêtes.

L'on divife le péché de luxure en fept efpeces ou
branches , qui (ont :

La fîmple fornication , qui Ce commet entre deux
perlcnnes de différent (exe , qui ne (ont liées , ni

par le voeu , ni par le mariage , ni par la parenté

,

ni par l'alliance.

Quand on commet ce péché avec une fille vier-

ge , on l'appelle Stupre ou Défloration.

L'Adultère , qui fè commet entre deux perfbnnes

ue différent (exe , dont au moins l'une efl mariée.

L'Incefte , qui fe commet entre des perfonnes qui
font parentes ou alliées dans un degré prohibé, ou
qui font alliées d'une alliance fpirituelie ou civile.

Le Rapt, qui eft l'enlèvement qu'on fait d'une

b Dcuj quaecumque praecipit,

toti homini prxcipit
,
qui cor-

j>ore conftat & animo. Quam-
©brem cum kx dicit, Non qnœ-

chaberis , quid aliiul vult

quàm. • .ne corpus libidini *f«»

tuet, neve mens fœdâ conçu*
pifeentiâ inardefeau

Mii
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perfônne contre fbn gré ou centre la volonté de Ces

parens , tuteurs ou autres qui en font chargés.

Le fàcrilége , qui Ce commet avec une perfônne

confàcrée à Dieu par les Ordres majeurs , ou par le

vœu , ou lorfqu'on commet une action deshonnète
dans un lieu fàint.

Les vices contre nature , qui font , la molefTe ou
pollution volontaire, la beftialité, la fodomie.

S. Thomas explique ces fortes de péchés 2. 2. q.

154.

Toutes ces efpeces de luxure font des péchés
mortels de leur nature , puifqu'elles nous empê-
chent d'entrer dans le Ciel. L'Apotre nous h dit en
divers endroits c

. Ne vous y trompez pas , ni les

fornicateurs , ni Us idolâtres , ni les adultères , ni les

impudiques , ni les abominables ne feront point hé-

ritiers du Royaume de Dieu d
. . . Sçachez que nul forni-

cateur , nul impudique ne fera héritier du Royaume de

J. C. e II efï ailé de connokre les œuvres de la chair,

qui font la fornication, l'impureté, l'impudicité, ia

cSiiïblution.

Ces péchés font même fort énormes: i°. Parce qu'ils

font une injure très-grande à J. C. en ce qu'ils lui

arrachent Ces membres pour les faire devenir les mem-
bres d'une profUtuée, fuivant l'exprefîion de S. Paul f

.

2°. parce qu'ils violent le temple du Saint-Efprit, en
corrompant nos corps : c'eft la raifbn dont l'Apôtre au

même endroit Ce fert pour nous engager à fuir la for-

nication. Fuyez la fornication : quelqu'autre péché

que l'homme commette , il efl hors du corps ; mais celui

qui commet la fornication , pèche contre fon propre corps.

Ne fçavez-vous pas que votre corps ejl le temple du S.

c Nolite errare ; neque for-

nîcarii , neque idolis fervien-

tes , neque adulterii, neque

molles , neque mafeuiorum
concubitores. . . . regnum Dei
pofïidebunt. 1. ûd Cor. c. 6.

d Hoc enim feitote intelli-

gentes , quôd omnis fornua-

tor aut immundus. • JfcmAÇn

habet ha?reditatem in regno
Chrifti. Ad Ephef. c. 5.

e Manifcfta funt autem opé-

ra carnis , quae funt fornicatio,

irumunditia , impudicitia , lu-

xuria. Ai Galat, c, 5

.

/ Tollens ergo membra
Chrifti , faciam membra mere-

taçiK AbJïc. i+-mLL»r. c» 6.
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qui réfideen vous s. Les Chrétiens doivent avoir

i d'horreur de ces péchés qu'ils ne devroient pas

me les connoitre , ni en feavoir le nom K
Jl n'eft pas permis de douter que la fornication

Coït un péché mortel, puifque l'Apotre dans les paf

es que nous venons de rapporter , la met au nom-
bre de ceux qui nous privent du Royaume de Dieu ;

il n'y a que le péché mortel qui nous en ferme l'entrée.

Le Seigneur avoit défendu qu'il y eût des femmes
proflituées parmi les filles d'Ifrael, & des fernicateurs

parmi les enfans d'Ifrael *. Tobie recommande à Ion

fils de Ce parder de toute fornication k
.

Les hérétiques Beguards ayant voulu infïnucr que la

fornication n'eft pas un péché , le Pape Clément V.
condamna leur erreur dans le Concile de Vienne.

Voyez la Clémentine. Ad nojlram , de Hareticit.

Dans ces derniers temps quelques Cafuilles ayant ofe

avancer que la fornication n'enferme aucune malice

de Ci nature , & n'eft mauvaife que parce qu'elle effc

défendue , le Pape Innocent XI. cenfura cette pro-

portion qui eft la 48. dans fon Décret du mois de

Mars 1679. & le Clergé de France, dans l'Aflemblée

de 1700. a déclaré qu'elle eft fcandaleule & perni-

cieufe , qu'elle blelTe les oreilles chartes & pieufès ,

& qu'elle eft erronnée.

Qu'on ne dilè point pour excufèr ce crime , qu'en

certains Etats on fouffre des filles publiques Ce profti-

tuer à tous venans fans les punir. Car, comme remar-

que S. AugufUn, on ne peut pas dire que tout ce que
les loix civiles laifTent impuni , ne (oit pas un crime

devant Dieu '. On peut feulement conclure de cette

g Ftigite fornica'ionem : om-
nepeccatum quodeumque fece-

rit homo , extra corpus eft ,

qui a tem fornicatur, Ln corpus

tuumpeccat. An nefeitis qi:o-

niam membra veftra templum
funt Spintùs fanai qui tit in

vobis f

h Nec nominetur in vobis.

Ai Ephef, c. s-

i Non eric mererrix de filia-

bus Ifraël , nec feortator de fi-

nis ifraël. Deuter. c. 24.

h Attende tibi ab omni for-

nicatione. Tob» c. 4.

/ Vidctur tibi lex ifta qu*
regendi; ci viratibusfertur mili-

ta concéder? acque impunita

relinqitere , quae per divinam
Providcr.riam vindicantur , &
reâè* L. i.ie hb. arbicr, c. $•

. M iij
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tolérance , que le commerce avec les filles publiques j
efl un crime moindre que l'adultère, le fhipre, l'in-

cefte, ou le vice contre nature, mais cela n'empêche
pas que ce ne fbit un crime très-honteux & très-infâ-

me , & qu'on ne doive regarder ces fortes de filles ,

comme des pelles dans un Etat. C'eft le fentiment
de S. Augufiin m .

Le concubinage dans le fens qu'on entend aujour-
d'hui ce mot, quoique ce fbit un péché plus grief que
la fîmple fornication , n'efl pas d'une efpece diffé-

rente, ce n'eft proprement qu'une fornication con-
tinuée & réitérée entre deux perfbnnes qui ne font pas

mariées , fbit qu'elles vivent enfemble , ou qu'elles

logent féparément. La griéveté de ce crime , confïfle

en ce qu'il renferme une perfévérance dans le vice,

& une volonté continue de le commettre. Saint Au-
gustin fbutient que le concubinage n'a jamais été in-

nocent & légitime parmi les Chrétiens & ne le fera

jamais n
. Le Concile de Trente ordonne qu'on ex-

communie les concubinaires, tant ceux qui font ma-
riés que ceux qui ne le font pas, s'ils ne veulent celTer

de fréquenter leurs concubines après avoir été avertis

par trois fois °. Plufîeurs Conciles de France ont iii-

m Quid fordidius » quid ina-

nius decoris , & turpitudinis

pleniiis, meretricibus , lenoni-

bus caeterifque hoc genus pe-

ftibus dici poteft. Lib. z, de

OrUne , c. 4.

n Coram Deo & Angelis
conteflor atque denuntio if a

maîa & femper prohibuifle , &
nurquam ei placita fuifle , quia

prscipuè temporibus chriftia

nis concubinas habere nun •

quarn lie ni' , runquaTi licebit.

Serrn» 241. d>: Tmopore»

Grave peccatum eft ho-

mint* fo utn concubinas ha-

bere : gravifllm' m Vf o & in

hujiu magni Sacrar c nti lîngu

Jareni contemptunn adu.iflum ,

uxoiatos quo^ue in hoc dam-

nationis ftatu vivere , ac au-
dere eas quandoque doml
etiam cum uxoribus alere Se

retinere. Qnare in huic tanto

malo fancia Synodus oppor-

tunis remediis provideat , fta-

tuit huiuf;nodi concubin.inos »

tam folutos quàm uxo^aros ,

cujufcunique ftatû* , diçnitatis,

3e conditiori<; ex-ftant ; fi poft"

uùm ab Ordinaio, ; nain ex

ofïicio ter admoniti ea de re

fie int , concubinas non 1 je-»

ctrint, feque ab eatum confue*

tud:ne non (ejunxerint , ex-

communicatione feriendo; ef-

fe , à qin non ab olvarîtur ,

donec reip'a admonition] f
:, c-

>x panier in t. Se(f 24. Af &£•

ifûrm». matrimon. c» i*
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dans leurs actes ce Décret. Voyez, celui de Rouen

de l'an 15H1. au titre du Mariage, celui d'Aix, de

l'.m 1^8?. au meme titre, celui de Bordeaux de l'an

1614. ch. 7. du Mariage ; d'autres Conciles, comme
celui de Tours de l'an 1583. titre du Mariage , nomb.

7. celui de Bourges de l'an T584. tit. 17. Can. 10. &
l'AiTemblée du Clergé de France, tenue à Melun en

1575?. ils ont unanimement jugé qu'on devoit pronon-

cer cette cenfure contre les concubinaires.

On ne doit point donner l'ablblution aux concubi-

naires, qu'ils ne Ce (oient féparés de leurs concubines,

& que tout commerce n'ait entièrement cette en-

tr'eux. C'eit en cette occafion où le Confeffeur doit

avoir une grande fermeté, pour ne point Ce laifTer aller

aux raifons (pécieufes que les concubinaires tachent

d'apporter pour ne Ce pas fé parer de leurs concubines;

car ils font préfumés confèryer l'affection à leur péché ,

tandis qu'ils ne veulent pas en quitter l'occafion pro-

chaine : par cette raifbn il ne fùffit pas qu'ils s'accufènt

en confeffion combien de fois ils ont tombé dans le

péché de fornication ou en d'autres impuretés , il

faut leur faire déclarer depuis quel tems ils font

dans le concubinage , étant vraisemblable que pen-

dant ce tems ils ont conservé la volonté de pécher, &
confênti à plu Meurs mauvais dé/îrs , dont ils doivent

s'acculer pour faire connoitre leur état.

Il eft Surprenant qu'il y ait eu des Cafliiftes aiïez re-

lâchés pour ofer dire, au préjudice des ordonnances de

tant de Conciles, qu'on peut ne pas obliger un con-

cubinaireà éloigner d'auprès de lui une concubine qui

lui eft nécefîaire pour lui faire pafTer la vie gayement

,

& (ans la compagnie de laquelle il feroit accablé de
chagrin. Le Pape Alexandre VII. a condamné cette

pernicieufè doctrine dans la cenfure prononcée contre

la proposition fuivante, par un Décret du 18. Mars
1666. Non eft obligandus coneuhinarius ad ejiciendam

concabinam , fi heee nimis utiîis effet ad oblecJamemum
concubinarii , vulgo Regalo , dum déficiente iîlà nimis

cegrè ageret vitam ....

Ceux qu'on nomme Lenones , qui corrompent la

jeunette & proflitucnt les filles , commettent un très-

M iv



£72 Conférences £Angers ;

grand péché ; les Loix Romaines & les Ordonnance*;
du Royaume , veulent qu'on les punifle extraordi-

nairement. Les Prélats de France affemblés à Melun

,

prient dans le titre de piblicorum çriminum correClione

^

les Magiflrats d'avoir foin de faire châtier ces fcélé-

rats. On eft participant de leur crime & de celui des

filles publiques , quand on loue aux uns ou aux au-
tres des maifons où l'on fiait qu'ils continueront leur

mauvais commerce, parce qu'en ce cas on contribue à,

leur péché. La Faculté de Théologie de Paris cenfura

le 3. Février 1 66 5. comme fauffe , fcandaieufe & perni-

cieuse à l'Etat une proportion , où il étoit dit , qu'il

eil permis de louer des maifons à ces fortes de per-

fbnnes , non à defïein qu'elles y pèchent , mais pour
qu'elles les habitent P. L'Empereur JufHnien veut que
le propriétaire de la maifon foit condamné à une
grofTe amende , & qu'il puifle être privé de fa mai-
Ion (

3. Saint Louis par Ton Ordonnance de l'an 11^4.
ordonne que la maifon foit confifquée r

. Charles IX.
par les Lettres Patentes données à Touloufe en l'an

1565. pour l'exécution de l'article 101. de l'Ordon-

nance d'Orléans , défend aux propriétaires de fbuf-

frir dans leurs maifons aucun bordel fècret ou public

iùr peine de fbixante livres Parifis d'amende pour la

première fois, de cent vingt livres pour la féconde &
pour la troisième de privation de la propriété de leurs

maifons. Les Magiflrats rendront compte à Dieu du
j>eu de foin qu'ils ont de faire obferver ces Ordon-
nances,

Le fhipre ou la défloration d'une fille vierge , eft un
péché que les dofteurs jugent être d'une elpece diffé-

rente de la fimple fornication; c'en
1 pourquoi on doit

en confefllon exprimer la circonflance de la virgi-

nité de la fille avec laquelle on a péché. C'eil un pe-

p Licet îocare domos me-
retricibus , non intentione ut

|>eccent , fed ut ibi inhabitent.

q Si quis aurem patiatur in

fua domo qrfemdam Ienone m
,

& hoc cognofcens cum de do-

mo fua non expulerit
:
fciat fe

«Iccem lib<arum auri fuftinere

pœnam , & circa ipfam pericli-

rari hal itationtm. Nov, 14. de

Lencnibus.

r Qui vero domum publiez

mereiri'ci feienter locaverit ,

volumus quod ipfa demus in,'

cidat in commifium*
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clic plus grief que la fimple fornication, parce qu'une

fille le trouve par-la expofëe a devenir de mauvaife

vie , n'étant plus retenue par J;t crainte de perdre là

virginité. Ce péché eft beaucoup plus grand quand
on fait violence à une fille , ou qu'on la fait fuccom-
ber en lui promettant de l'époufer, que quand on la

gagne par des Sollicitations & par des prières. Il eft

cas réfervé dans ce Diocefe, quand on a ufé de vio-

lence envers une fille , ou qu'on l'a féduite par une
fauffe promefTe de mariage. Stuprum , id eft, dcjloratio

virginisfaCla vi.aut dolofub prœttxtu matrimonii : mais;

il faut, i°. que copida non tamum attentata , vel in-

choata Jït , fed confummata per fiminis emijjïoxcm intra

vas naturale virginis : i°. Que la violence foit réelle

& véritable, & non pas feulement morale & interpré-

tative ; car fi une fille s'eft rendue aux prières preiïan-

tes & importunes d'un homme , aux grandes pro-

menés ou aux carefTes qu'il lui failbit, quoique ces ins-

tances tiennent en quelque manière de la contrainte >

& diminuent notablement la liberté d'une fille, le ftu-

pre n'a pas été commis par une véritable violence >

parce que la violence ne s'exerce que contre une per-

for.ne qui réfifte, & non contre une qui coniènt.

Une fille eft cenfée avoir confènti à la défloration ,

lorlqu'étant preftée par ion corrupteur, elle n'a point

crié pour appeller quelqu'un à fbn fecours. Elle ne'

peut point apporter pour exeufe, qu'elle ne s'eft tue

que dans la crainte d'être diiïamée. Le Clergé de
France dans l'Affemblée de 1700. a marqué qu'il ne
croyoit pas cette exeufe légitime quand il a cenfuré

une proposition qui eft la 44. où il eft dit, que Sufanne
dans la crainte de l'infamie & de la mort dont elle

étoit menacée , pouvoit dire , Je ne confens- point- au
crime , mais je le [ouvrirai & me tairai, de peur que.

ions ne me diffamiez , <Ù" vue vous ne rnexpojiez à la

mort.

Le Parlement de Paris condamnoit autrefois à la!'

mort celui qui n'étant point marié avoit eu avec une
fille un mauvais commerce , dont elle étoit deve-
nue enceinte, fi mieux il n'aimoit l'cpouler, quand
les parties étoient à peu-près de condition- égale,-

M v
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Cette Jurisprudence étoit conforme à la difpofîtio/r

du Droit Canonique contenue au c. Pervenit de AàuU
teriis & btupro^ qui efï tiré d'une lettre de S. Grégoire
le Grand, à l'Eveque de Siponte , au Royaume de
Naples s

. Mais le Parlement ayant depuis reconnu ,

que de-là les filles prenoient la licence de s'abandon-

ner plus facilement pour le donner des maris , s'efl

reiâché de cette rigueur & ne condamne ordinaire-

ment le corrupteur qu'en des dommages & intérêts

plus ou moins grands, fliivant les qualités des parties

& les circonitances du fait.

Au for de la confcience, lorsqu'un homme qui efl

en état de contracter mariage , a débauché une fille

vierge udnt de violence, de contrainte, de mena-
ces ou de tromperie pour la féduire, ou lui promet-
tant de l'époufer , & que les deux parties font de
condition égale, ou que la fille eft de meilleure condi-

tion , on doit obliger cet homme à l'époufer , fî le

père de la fille & elle y contentent, & il y efl obligé

en confcience pour réparer l'injure qu'il leur a faite.

Si cet homme ne peut époufer cette fille
, parce

qu'il a depuis contracté mariage, ou parce qu'il y a un
empêchement dirimant entre les parties , ou parce

que le père de la fille ne veut pas confentir au ma-
riage, il efl tenu en confcience de réparer tout le

dommage qu'il a caufé à la fille & au père, en forte

qu'elle puifle trouver un parti convenable à fbn état,

comme fî elle n'avoit pas été corrompue. C'eft le

(entiment de S. Thomas f
. Cette do&rine efl con-

forme au v. 16, du ch. 12. de FExode rapporté dans

/Fervenit ad nosquodFtl'x , tiam , retrudatur.

«juamdam virg nem ftupro de-

cepii :q»od fi verumeft, çusm-

vis efTei deîegeple&enduSinos
aliquatentii h gis duriiiem mol-

lit mes hoc modo difponimus

,

ut aut quam fhij ravit , uxorfm
halcat;aut fi ff-nuendumpu-
tavcrit, corroraliter csfligatus

excon munie»' tufqiie , in mona-
iïtno , in <juq agat pœniten-

r In talicafu fponfus anre-

quam aliam duxeiit, tenetur

eam duccre in uxorem , fi fint

equaiis conditioniv, vei fi fpon-

fa fit melioris conditionis ; frâ

fi aliam duxerit , jam faftus eft

impotens ad folvendum illuJ

ad<juoi tenebjtur ; id?o fi.-ffi-

cir il ei de nupciis providear.

In tvvjlm, j. *6. an, 2, ad +.
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îc clî. Si feduxerit des Décrétales au tit. de Adulte, lit

& Stupro u
.

Quoique dans le for extérieur cet homme ne (oie

tenu de doter entièrement la fille , qu'après une fln-

tence de Juge, il cft néanmoins obligé en conteien-

ee de fournir de Con bien , ce qui elt néceflà.'re au-

delà du bien de la fille pourlui faire une dot furniante

pour la marier, ou l'établir aufli avantageufement

qu'elle l'auroit pu être étant vierge , & encore de
lui donner quelque choie pour la réparation de l'in-

jure qu'il lui a faite. C'eft le lentement des Docteurs,

&entr'autres deSylvius fur lai. i. de S.Thomas q. 62,

art. 4. queftionc. 5. concl. 2. x
.

Pour écaircir cette matière, & lever plufîeurs dif-

ficultés qu'on pourroit former, il y a quelques obfer--

vations & des reftri&ions à faire.

La première eft, que dans le cas que nous avons

propofé, le corrupteur d'une fille vierge eft tenu au
for de la confeience de l'époufer ou de la doter, (bit

qu'elle ait été diffamée étant devenue enceinte, foie

qu'elle n'ait fbuifert aucune infamie , le crime étant

demeuré caché.

La féconde, que Ci celui qui a corrompu une fille

vierge, de l'une des manières, que nous avons mar-
quées dans le cas propofé, ne peut l'époufer, parce

que Ces Parent ou Tuteurs, fous la puifïance defquels

il eft, ne veulent pas confentir à fbn mariage avec
cette fille , il doit attendre jufqu'à ce qu'il foit en fbn

pouvoir de l'époufer ou réparer le tort qu'il a fait à

u Si feduxerit quis virginem

neccium defponfatam . dofmié-
ritouc curn ca , dotabit eam , Se

h.<bcbit mm uxorenu ">i verô

pater virgini<; noluerit, reddet

pccviniam, juxia mcdutu do-

ris quam virgincs ac>.ipere con-

flit Vlttint.

se Non tenetur autem eam
totaliter dotare ame fenten-

tiam Judicis, quia hoc habet

rationcm poenae ad pœnam ve-

to fubeundarr» non tenetur niiî

poft fententiam , fed in con-*

feientia tenetur de fuis facul-

tatibui tanrum fuperaddere ad
facilitâtes ptit-llae corruptae , ut

fiât plena dos & pofîlt ipfa

convtnienter fuo ftatui nube-
re , vcl in alio ftatu collocari,

perinde ac fi non effet incor-

rupta. Tenetur infuprr ad ar-

birrium prudentis aliquid tri-

bu e r e , ut fie farhfaciat pro in-

juria, nifi remifTioium cjusob*

tinueriu *

M vj
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cette fille & à fbn père, firivant i'eftimation <finf

homme prudent & fàge , ou compofer avec la fille

& avec fbn père. Que s'il ne peut l'époufer , parce
qu'il a contracté mariage depuis ion crime , & qu'il

devienne veuf avant que d'avoir réparé le tort qu'il

avoit fait à cette fille , il eft obligé de l'époufer ou de
la doter.

La trolfîeme , que fi un homme a féduit une fille

fous promeffe de mariage, fans contrainte, ni trom-
jperie, & qu'elle refuie de l'époufer , il efl exempt de lui

faire aucune autre réparation ; car il ne s'efl engagé
qu'à cela envers cette fille qui s'efl contentée de cette

offre ; on ne doit pas l'obliger à fubir une autre peine
puifqu'ii veut bien accomplir ce qu'il a promis >

r

.

La quatrième, que félon les Canonift.es les inflan-

Ces ou prières importunes qu'on fait à une fille, fî

elles font accompagnées de crainte, équivalent à la.

contrainte ; particulièrement fi elles font faites par

un homme de qui la fille dépend.

La cinquième, que fi un homme d'une- naifîance

fort élevée. & très-riche., abufe fbus prétexte de ma-
riage d'une fille de baffe condition & pauvre qui con?

noït l'inégalité qu'il y a entr elle & celui qui la fblli-

cite à mal faire, le plus commun fentiment des Doc-
teurs efl , que cet homme n'efl tenu , ni d'époufe.r

cette fille , ni de la doter; car elle n'a pas du préfii-

aiier que cet homme- eût la volonté de l'époufer ,

ainfi elle n'a pas été trompée ; mais elle s'efc voulu

tromper elle-même , & elle, efl cenfée avoir con-

senti à fa. défloration d'une libre & pleine volonté ;

elle doit s'imputer à elle - même le malheur qui.

lui; efl arrivé par fa fente-*; Par cette raifon ,

il faut dire la même chofe , quand une. fille s'efl

abandonnée à un homme qui lui promettoit de l'é-

poufer, mais d'une manière fi peu férieufe, fi incer-

taine, Se fi ambiguë, qu'elle pouvoit facilement juger

y Cum non flat per cum ad

fjtjem pertinei , cjuominus con-

ditio irnplearm-.. haberi débet

pejrinde *c fi implera fuiffet.

% Dair.num quod qu'is fui

cuipà fencie , fibi dtbet nor»

a ; lis imp« tnTcReg.2,6, de ïieg*.

JuT»ïaJextc,.
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qu'il n'avoit pas un véritable defTcin de l'époufir , 8c

que l;i promeife de mariage qu'il lui faifôit , n'ctoic

, & qu'il ne la lui faifôit que pour pou-
voir contenter fà palfion. S. Thomas paroit être de ce

fèntiment dans l'endroit que nous venons de citer du
fupplément, où il ajoute immédiatement après les pa-

roles que nous avons rapportées. Ad hoc etiam non

tenctur , at quidam dicunt , fi fponfus fit multo me-
lioris condition?*, aut aliquod jignum fraudis évident

fuerit ; quia prafumî frobahiiiter poteft , qui cl fponfa

non fuerit accepta -., fed decipi Jefinxerit, Sanchès livre

premier du Mariage) Difyut, 10. nombres 7. & 15?. al-

lègue piufieurs Auteurs pour ce (Intiment : toutefois

dans l'un & dans l'autre cas, le corrupteur eft obligé

à quelque dédommagement envers la fille, & on doit

ager à le fai .

Bien plus, il y a des Docteurs qui eftiment que
quand une fille de baflè naifïànce ne fçauroit pas l'iné-

galité de condition & de biens , qui eft entr'elle & ce-

lui à <jui elle s'abandonne fous la promeife de mariage
qu'il lui paroit faire fincerement & de bonne foi , &
que l'inégalité eft très-grande, le corrupteur n'eft pas

obligé de l'époufer, mais feulement de la doter con-

formément à fon état; enforre qu'elle puiffe trouver

un parti fbrtable à fa condition , comme elle auroit

pu faire auparavant. Leur raifbn eft qu'encore qu'il

fè (bit paffé entre le corrupteur & la fille, le con-
trat qu'on appelle do ut des , facto ut facias, qui a été

accompli delà part de la fille, néanmoins le corrup-

teur n'eft pas tenu de l'accomplir de fà part de la mê-
me manière, à caufe de la grande inégalité qui s'y.

trouve; inais il (unit que le corrupteur donne à cette

fille une cliofe qui égale ce qu'elle a fait pour lui;.

:i il fiirfit qu'il la dote, d'autant plus que les fuites

d'un tel mariage pourroient être très<-fâcheufès &
-préjudiciables à cet homme de quaJkéi

La fixieme, que fi le corrupteur quia débauché une'

fille fous la promefle de mariage qu'il lui faiibit d'une

manière, que la iîilc avoit tout iujet de croire que lai

promefle étoit férieufe & fîneere, n'avoit aucune in-

tention de i'époufer , mais ne penfoit cni\\ la troui-;
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per, il eu. néanmoins oblige de l'époufer, s'ils font

de condition à peu-près égale , ou que la fille fôit de
meilleure condition , à moins que la fille ne veuille de
Ion bon gré accepter une autre réparation, parce que,
fùivant la maxime du droit approuvée par Innocent

III. & Alexandre III. on ne peut tirer avantage de là

mauvailè foi a
.

La fêptieme, que fi une fille n'étoit pas vierge,

mais que fa réputation fût bien établie dans le mon-
de , & qu'elle y paflat pour vierge , celui qui l'auroit

engagée à confèntir à Ces mauvais défirs , en lui pro-

mettant de Fépoufer , quoique fans aucune volonté

de le faire , fî par la fornication qu'il a commis avec
elle , il lui a fait perdre fa réputation , leur faute étant

devenue publique , eft obligé de l'époufer , ou a ré-

parer , autant qu'il efl en fon pouvoir, félon le juge-

ment d'un homme fàge & prudent, le tort qu'il lui a

fait, oh famam ereptam, etjinon teneamr ob lirginita-

tem ereptam , dilent les Canonifies. Que fi cette fille

avoit affuré cet homme qu'elle étoit vierge, & qu'il

la crut telle , il ne fèroit pas tenu en confeience de

l'époufer , & comme ils Ce feroient trompés réci-

proquement l'un & l'autre , la fraude de l'un doit

entrer en compenfàtion avec la fraude de l'autre :

ainfi cet homme ne feroit pas obligé à la doter

,

mais feulement à lui faire une réparation pour le tort

qu'il lui a caufé en la diffamant.

La huitième , iî une fille après avoir été déflorée

par un homme fbus prétexte de mariage, s'efl aban-

donnée à un autre , le premier qui l'a débauchée n'efl

pas tenu de l'époufer, mais feulement de la doter.

La neuvième , que fi une fille qui a été déflorée

par contrainte , par tromperie , ou fbus promefTe de
mariage , n'en a pas été moins avantageufèment ma-
riée , plufieurs Docteurs efiiment que le corrupteur

n'efl obligé à aucun dédommagement envers elle

,

à moins que le mari ayant dans la fuite découvert

l'accident qui eft arrivé à fa femme, ne l'abandon-

ne à ce iùjet , ou ne la maltraite , alors le corrupteur

*
r
"

- .i & dolus alicui patrocinari- non dcbtnt»
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«u oblige de réparer le dommage qu'il a caufé a cette

femme.
La dernière, qu'il peut fè rencontrer des circons-

tances qui exemptent un homme de l'obligation

d'épouler une fille vierge qu'il a corrompue par con-

trainte, ou par tromperie, ou fous promette de ma-
riage , lesquelles circonilances cédantes , il y feroir.

obligé; par exemple } H cet homme en époufint cette

rllle rifque fa foi & (on falut , comme ii arrive (bu-

vent quand on contracte mariage avec une femme hé-

rétique, s'il y a lieu de craindre que (on mariage
ne caufe des meurtres , des haines implacables ou
des inimitiés irréconciliables entre les familles , s'il

eft en péril évident de decheoir de (on état , de per-

dre (on rang , (on honneur, (es biens, ou d'erre dés-

hérité par des parens de qui il attend des biens con-

sidérables ; mais dans ces circonflances il n'eft pas

pour cela exempt de reilituer à la riile & au père de
la fille, le tort qu'il leur a caufé.

Quand un homme n'a ufé ni de tromperie , ni de
contrainte, ni d'inftances importunes, ni du prétexte

de mariage pour débaucher une fille, Se qu'il a feu-

lement employé des prières , auxquelles la fille a

confenti aifément & d'une volonté libre, il n'elr. pas

obligé en Juflice à l'cpcufer oU à la doter ,
parce que,

(ùivant la règle de Droit , Scknti & confemknti non

ft injuria ; quoique quelquefois on doive l'obliger

par un principe de charité à la doter en tout ou en

partie, quand il eii riche Se que la fille en pauvre >

Se qu'il y a fùiet d'appréhender qu'elle ne (e perde,

comme le dit M. de Sainte Beuve dans le tome 1. de
fes Réfolutions, Cas 47. après le Cardinal Tolet,

iiv. 4. ch. i r.

Les Docteurs ne (ont pas d'accord entre eux lur

la queftion de (Ravoir, (î un homme qui a fait vœu
de chafteté perpétuelle , ou d'entrer en Religion ,

e(t obligé d'époufer une fille , qu'il a depuis débau-

chée fous promelTe de mariage , laquelle n'avoit au-

cune connoiffance de (on vecu, Se qui s'en trouvée

diffamée nar les fuites de (on crime. Les uns emment
cju 'il n'en pas obligé à époufer cette fille , mais qu'U
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doit exécuter fbn vœu. Les autres difênt plus vrai-

lêmblabîement que cet homme ayant deshonoré cet-

te fille , eft tenu par une obligation de juftice de ré-

parer le tort & l'injure qu'il lui a fait, ce qu'il ne
peut faire qu'en accompliffant la promené. Or cette

obligation eft plus étroite que celle d'exécuter fbn

Vœu , qui n'eSl qu'une obligation de Religion ; il eil

donc obligé à époufer cette fille. Ces Auteurs con-

firment leur fentiment par l'exemple d'un homme ,

qui ayant de l'argent a fait vœu de diflribuer une
telle Somme en aumônes , mais depuis ce vœu il a

caufé à quelqu'un un dommage , pour la réparation

duquel tout l'argent qu'il a ne Suffira pas ; & il n'a

point par ailleurs de quoi Satisfaire ; en cette Situa-

tion il eSl obligé d'employer à réparer le dommage
qu'il a caufé , tout l'argent qu'il avcit deiliné pour

faire des aumônes*
L'adultère ajoute aux autres péchés d'impureté une

malice d'une différente elpece, en ce qu'il viole le

lit nuptial , Soit celui de l'adultère même , ou celui

d'un autre. L'Eceléfiaflique , chap. 23. en prouve la

griéveté par trois raîions. La première, parce qu'il

eft directement contre la Loi de Dieu : Non mœcha-
beris. La Seconde , parce que le mari ou la femme
qui commet un adultère, fait une injure notable à
l'autre partie , en violant la foi qu'il lui a donnée

,

de plus , la femme adultère fait injure à Son mari y

en rendant incertaine la naiflance des enfans qu'elle

met au monde. La troiiieme, parce que l'adultère-

caufe un dommage considérable aux légitimes hé-

ritiers, en introduisant des bâtards dans les familles LV
Dans la Loi de Moyfe , l'homme & la femme adul-

tères étoient punis de mort. Morte moriantur & mœ-
chus & adultéra. Lev. c. 20. & Deut. c. 22. Les Loix
Romaines condamnoient aufïi les adultères à la mort.

L'Empereur JuSHnien, par l'Authentique Sed hodie >

de aduker. en modéra la rigueur, & changea la mort

naturelle en une elpece de. mort civile, ordonnant

b Primo in lege Altiffimi I aduherio fomicata eft , Se ex

i- : edlbilïs fuit ; fecundo in 1 alio viro fniis flatuit iibit £c-

ftutua fuvim deliquit, lerrio in
|

eli. ibid^v. 33*.
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f]ue la femme qui feroit c lie d'adultère, fe-

roit battue de verges & mile en un Monaflcrc. En
France , la femme adultère efl condamnée au fouet,

Ci elle en1 de baffe condition, fi elle ell de condition

un peu relevée, elle efl condamnée à être renfermée

en maifbn de filles repenties, pour y faire pénitence

pendant deux ans, durant lelquels le mari la peut

retirer & la reprendre s'il lui plait; s'il ne le fait pas ,

après que ces deux années font expirées, elle efl ra-

fee & revêtue d'un habit de pénitence pour y paffer

le refle de fa vie. Outre cela elle efl privée de fil dot,

de fbn douaire & des autres conventions matrimo-
niales, ain/î qu'il a été jugé par piufieurs Arrêts rap-

portés parFévret, Traité de l'Abus, liv. ?. ch. $•

nomb. i?. & 16. 8c par Brodeau fur Louet, à la let-

tre A, nombre dernier, 8c à la lettre I, nombre 4.

Quant à l'homme qui a commis un adultère, la pei-

ne efl arbitraire , fuivant la qualité des permîmes Se

les circonflances du délit.

L'Eglifè a toujours regardé avec exécration l'a-

dultère, & elle n'en accordoit l'abfblution dans les

premiers fiecles , qu'après avoir fait fûbir aux coupa-
bles une très-longue 8c rigoureufe pénitence, com-
me nous l'apprenons des Canons du Concile d'El-

vire, & de S. Baille dans la lettre à Amphiloque.
Tertullien devenu IVlontaniite , fe trouva feandalifé

de ce qu'on leur donnoit l'abfblution dans l'Eglife Ca-
tholique, & S. Cyprien dans la lettre 52. a Anto-
nien , nous alfùre que plu/leurs Evèques Catholiques

d'Afrique la leur refufbient, même à l'article delà
mort.

Selon l'Evangile , l'adultère n'efl pas plus permis
aux hommes qu'aux femmes c

. La Religion Chré-
tienne condamne de la même manière l'adultère dans

les hommes 8c dans les femmes d
. Les Canons fbu-

mettent à la même pénitence 8c aux mêmes loix

C Apud nos, qnod non licet

firminîs , srqnè non licet viris,

& eadem fervittu pari condi-

tione cenfetur. Cin, apud nos,

#• ji< g. s- ex S. Hieroiu

d Cliriftiana Religio adul-
te rium in utreque f- xn pari

ratione condcmn.it. Innoc. F.

epiji. 3 . ai Exuper. c, 4. re/ûî»

Cza. Chniiiana , ibid^
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les hommes & les femmes adultères, voyez le Canoît

Si quis uxorem c. 32. q. 1. le ehap. Intelleximus , de

Aduheriis & Stupre

Saint Àuguftin décide même que l'adultère de
l'homme efl un péché plus griefque celui de la femme

,

parce qu'outre que l'homme comme étant le chef de

la femme , doit la porter à la vertu par fbn exemple ,

c'efl que l'adultère des hommes efl accompagné d'une

audace mêlée d'infbienee & d'effronterie , qui leur

fait préfumer que la loi qui défend l'adultère ne les re-

garde pas comme les femmes e
.

Un homme commet un plus grand péché par un
adultère avec une femme mariée, qu'avec une fille

,

car il fait iniure à fa propre femme , & au mari de
celle avec qui il pèche : ain/î il viole la foi des deux
mariages. On doit exprimer cette circonftance dans

la confefTion : car quoiqu'il n'y ait qu'un feul a&e, il

y a deux injuflices.

L'adultère peut être tout enfemble un incelte & un
#upre félon la condition de la perfbnne avec qui on
le commet : fi c'eft une parente & une vierge, c'efi

un incefte & un flupre : fi c'eft feulement une parente,

c'eft. un incefte : fi c'efl: feulement une vierge, c'ell un
flupre. On doit déclarer dans la confefïïon cette cir»

confiance.

Le consentement qu'un mari donne au mauvais

commerce que fa femme a avec un autre homme ,

n'empêche pas que le crime de cette femme ne fbit

un véritable adultère. Innocent III. le dit nettement

dans le chap. Difcretionem , au tit. de eo qui cognovie

confanguineam uxoris fuœ. Innocent XI. a condamné
par fon Décret de l'an 1679. la Proportion contraire

qui avoit été avancée par quelques Cafuifles, qui di-

foient que le commerce avec une femme mariée lors-

que le mari y confent, n'efl point adultère , & qu'il

fuffit en fe confefîànt de dire qu'on efl tombé dans la

fornication. Le Clergé de France dans l'Affemblée de

1700. l'a jugée fcandaleufe, pernicieufe & erronée,

e Major & pe'or virorum im- I ba & licentiofa jafiantia. Di
gudkitia, cjuia ineit iliîs fui-er- | aiuherinis conjug. I. r. cvt,
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Pour être perfûadé de la juftice de cette cenfùre,

il ne faut que faire attention à ce que S. Paul dit ch.

7. de l'Epitre aux Romains. Une femme mariée, die

l'Apotre , ejl liée par la loi du mariage a [on mari tant

qu'il ejl vivant ; mais Icrfquil ejl mort , elle ejl déga-

gée de la loi qui la lioit a [on mari. Ces paroles nous

font comprendre que tout commerce charnel avec

une femme, pendant que fon mari eft vivant, eft un

adultère ,
parce que la femme eft attachée à fon mari

pendant qu'il eft vivant , par la loi du mariage , de

laquelle il n'eft pas au pouvoir de fon mari de la diC-

penfer, & qu'elle n'eft dégagée de ce lien que par la

mort de (on mari. Soit donc que le mari confente ,

foit que le mari ne contente pas, le commerce qu'un

autre homme a avec elle, ejl leguimi thori violatio ,

& ainfi c'eft un adulttre f
.

Quoique la pourfuite du crime d'adultère de la

femme foit réfervée au mari feul , parce que l'injure

qui en réfulte le regarde uniquement , & qu'il eft de

l'intérêt public de ne pas trouùler des mariages con-

cordans ; néanmoins lorfquj le mari eft complice du

crime de la femme, qu'il la proftitue lui-même, &
qu'il y a un fcandale public, Monfieur le Procureur

Général , & les Procureurs du Roi peuvent intenter

une accuiàtion contre l'un & l'autre. Voyez le Prêtre»

Centurie 1. ch. 33.
Lorfqu'il eft certain qu'il eft venu d'un adultère un

enfant qu'on élevé comme légitime dans la maifon

du père putatif, le père naturel de cet enfant eft obli-

gé folidairement avec la mère, de rertituer au père

putatif ou aux enfans, ou aux héritiers légitimes le

tort qu'il leur caufè. Ce père manquant à faire cette

reftitution, la mère en eft tenue à ion défaut.

La mère de l'enfant adultérin , pour faire la répa-

ration dont elle eft tenue, doit redoubler ion travail

& fes foins peur la conlervation & l'augmentation

des biens de la maifon , épargner fur les habillemens ,

& fur les autres dépenfes qu'elle pourroit honnête?"»

/ Hxc al] 'patio facït nt a^iis I latione non pofTint.S. Avg, I,

(cojun^i /înc aduhciina copu- j a., dt aduUcrinis (anjug. s. $ %
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ment faire; & fi elle a des biens qui lui foient propre^

dont elle puifTe difpofer , elle doit les laifTer à fes en-
fans légitimes , & même les avantager au préjudice de
fbn enfant adultérin , s'il lui eft permis par la coutume
des lieux. Que fi cette mère ne peut rien faire pour
réparer le dommage qu'elle caufe à fon mari , à Ces

autres en fans-, ou à leurs héritiers légitimes, elle n'efl

en aucune manière obligée de découvrir fcn crime ,

ni à fon mari , ni à fbn enfant adultérin, ni à fès au-

tres enfans ; on ne doit jamais lui confeiller de faire

cette déclaration , fous prétexte de remédier au tort

qu'elle leur caufe ; ce feroit l'expofèr à perdre fon

honneur, & peut-être fa vie; ce feroit tioubler la

paix du mariage, & caufèr un grand fcandale aux
parens. Le père naturel de l'enfant illégitime doit en
ce cas, réparer tous les dommages. Il fuffit que la

mère fafTe pénitence , & on ne doit pas lui refufèr l'ab-

fblution de fa faute , car perfbnne n'efl obligé à dé-

couvrir (a turpitude , ni à fe punir foi-même autre-

ment que par la pénitence. Cela efr conforme à la dé-

cifîon d'Innocent III. dans le ch. Ojficii , de Pœni-

tentiis & remijjlonibus s. A quoi l'on peut joindre la

glofê fur le mot deneganda.

Ajoutez que cette déclaration, outre qu'elle fe-

roit fort dangereufe pour la femme , feroit inutile ;

car ni le mari , ni l'adultérin , ni les autres enfans ,

ne feroient pas obligés d'y ajouter foi, à caufe de

la préfbmptîon du contraire, qui eft fondée fur le

jmariage, fliivant la maxime de droit, Pater is eft qutm
nuptiœ demonjîrant.

Plufieurs Docteurs efîiment qu'au lieu de cette

déclaration , on doit confeiller à cette mère de por-

ter fon fils adultérin à fe faire Religieux, fi elle voit

en lui quelque marque de vocation à cet état , ou
au moins à fè faire Prêtre, afin qu'il foit plus àif-

pofé à renoncer à la fucceffion. Elle ne doit pour-

tant point le faire entrer dans l'un de ces états , s'il

n'a pas de vocation.

g Miilieri quae ignorante
j t'meat confueri , non eft pee^

marito de adtilrtrio prolem
fufeepit

,
quamvis id vito i'uo

nitentia deneganda»
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11 y en a quelques-uns qui eftiment que fi une mè-
re donnoit à Un enfant adultérin des preuves du dé-

faut de fà naiilânce , comme feroit une très-longue

abfènce de fbn mari dans le tems de l<i conception ,

cet enfant feroit obligé d'ajouter foi à la déclaration

de fà mère , mais cette opinion ne doit pas cire fui-

vie dans la Pratique, parce que, comme le remarque

Azor , dans fes inflitutions , partie 1 1 r. liv. j. chap.

6. §. 4. après les Jurifconfùltes fur la Loi Filium, au
Digefte. De his qui funt fui vel alieni juris 3 8c fur la

Loi fi
vicinis , au code de Nuptiis. Semper prœvalet

favor matrimonii , nift quando evidenter conjliterit con->

ceptio ex adulterio.

Sur ce principe , les Théologiens difênt commu-
nément qu'une femme adultère peut toujours préfli-

mer que fbn enfant eft légitime, à moins qu'elle n'ait

des preuves certaines du contraire. La maxime, In

dubio eft melior conditio pojjldentis , a lieu dans cette

rencontre.

L'incefle Ce commettant non-feulement avec les

parens, mais aufîi avec les alliés , les Canoniiles dis-

tinguent trois fortes d'inceftes , parce qu'il y a trois

fortes d'alliances , Ravoir, la charnelle , qui fê con-
tracte par la cohabitation , fbit licite , fbit illicite ; la

fpirituelle ,
qui fè contracte dans le Baptême & dans

la Confirmation: la civile ou légale, qui fè contracte

par l'adoption, lorfqu'on choifit quelqu'un pour fbn

enfant.

L'incefte efl une efpece de péché différente des

autres péchés d'impureté, car elle renferme une dif-

formité & une injure fpéciale , en ce que les inces-

tueux paffent par defTus la pudeur & la retenue que
la nature infpire pour les parens & les alliés, & ils

font injure à ces fortes de perfbnnes pour qui l'inÊ-

tinct de la nature leur apprend qu'ils doivent avoir du
refpecl: 8c de l'honnêteté. Il y a en nous , comme re-

marque S. Auguftin, une certaine pudeur naturelle

& louable, qui non-feulement nous fait avoir en hor-

reur les licences criminelles qu'on prend avec les pa-

rens, mais qui fait même qu'on a honte de s'unir avec
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eux par le mariage h
. La malice fpéciale de l'inceftê

confifle en ce qu'il franchit les bornes de cette pu-*

deur , & qu'il fait une injure notable aux parens 8c

aux alliés.

Ce péché efl plus grief à proportion que les per-

lonnes Ce touchent de plus près -, parce que plus el-

les font proches , plus la nature les porte à avoir

du refped & de l'honnêteté les unes pour les au-
tres.

La peine de mort que l'ancienne Loi prononçoit

contre les incelïueux , & les malédictions qui leur

y (ont données, nous doivent convaincre de l'énor-

mité de ce péché *.

S. Paul excommunia un Corinthien qui avoit eu
l'effronterie d'habiter avec la femme de (on Père. Il le

livra au Démon pour mortifier fa chair , afin que
fon ame fût lauvée , comme il le dit dans le

chap. 5. de la première Epître aux Corinthiens,

A l'exemple de l'Apôtre , les anciens Conciles ont

prononcé la peine d'excommunication contre les in-

celtueux, & ils ont ordonné des pénitences plus ou
moins longues & plus ou moins féveres, à propor-

tion que les perfonnes coupables de ce crime ïbnt

proches.

Nous apprenons du Canon 14. tit. 4. de la col-

lection de Canons dreffée par Ifàac, Evèque de Lan-

h Nefcio quomodo inefthu-

iKanx verecundise quiddam na-

turale atque laudabile , ut cui

débet causa propinquitatis re-

verendum honorem, ab ea con-

tineat quamvis generatriccm ,

ramen iibidinem , de qua cru-

befcere videmus & ipfam pu-

dieitiamccnjugalem. De Civic»

Dei ,c, 16.

i Qui dormierit cum nover-

ca fua , & revelaverit ignomi-

niam patris fui , morte nio-

ïiantur ambo ; fi quis dormie-

rit cum nuru fua , uterque mo-
riatur. Qui accepit fororem

fuam fiiiam patris fui , vel (î-

liam matiis fuse, & viderit tur-

pitudinem cjus, iliaque conf-

pexerit fVatris ignominiam, nc-

fariam rem operati funt : oc-
cidentur in confpe&u populi

fui. Ltv. c. 10.

Malediclus qui dormit cum
uxore patris fui , & revelac

operimentum le&uli ejus. Ma-
lediclus qui dormierit cum fo-

rore fua filia patris fui vel nia-

tris fux. Maledictus qui dor-

mit cum forore fua. D enter* c*

*7»
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grès, que les inceftueux s'arrétoient aux porces des

Kglifes avec les Payens & ies umenes, qu'ils

y étoient proflernés contre terre , implorant le fe-

cours de ceux qui entroient ou fbrtoient.

II tant l'aire expliquer le degré de proximité au
pénitent qui s'aceufe d'avoir commis un incefte. S'il

demeure en meme maifon que Ton complice, il faut

avant que de lui donner l'abfblution , l'obliger d'en

lortir , iï cela efl pofîible; que fi la réparation ne peut

fe faire , il faut lui défendre toutes privautés & les

tetes-à-tétes avec le complice , & lui ordonner de

ne fè jamais trouver feul avec lui, lui impofer une
pénitence convenable , & l'éprouver pendant un tems
fort notable , pour connoitre s'il fe rend fidèle à ce

qui lui a été preferit.

On ne fe garantît des péchés de luxure que par

la fuite. Aufh TApotre qui nous recommande de ré-

fifter à tous les autres vices, nous dit , fuyez la for"

uication. C'efl en fuyant qu'on triomphe de l'impu-

reté , félon l'Auteur du Sermon 2^0. de Tempore »

dans les anciennes Editions de S. Auguftin k
.

Les considérations humaines ni les intérêts tem-
porels, ne peuvent difpenfer un pénitent de fe fé-

parer de la perfonne qui le fait tomber dans des

péchés d'impureté , Ci la féparation efl en quelque

manière pofîible. Il faut s'arracher l'œil droit & le

jetter loin de nous , s'il nous efl un fujet de fean-

dale. Notre fouverain Maître nous l'a ordonné ch«

5. de S. Matthieu.

Si un pénitent , qui efl marié , s'aceufe d'avoir

commis un incefte avec la parente de fà femme à

un degré prohibé ; on doit l'avertir qu'il a contracté

une affinité avec fa femme , qu'ainfî il ne peut plus

lui demander le devoir du mariage , quoiqu'il puiffe

lui rendre , & qu'il faut qu'il s'adreffe à l'Evéque
pour obtenir difpenfe de cet empêchement.

k Qui omnibus vitiis refif i praefenti refifterc : libidinem
tendum praedixir, contra libi- verô fugiendo fuperare.

dinem non ait , Refîftite : fed

dixit, Fugite fornicationem.

Ac fie contra reLqua vitia ,

Dqo auxiliante , debemus in

Ergo contra libidinis impe-

tum appréhende fugam, fi yiél

obtinere vi&onam*
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Quoique le commerce charnel entre les person-

nes , qui félon le Concile de Trente , fefT. 24. de la

Réformation du Mariage, chap. 2. ont contracté

entr'elles une cognation ou alliance Spirituelle dans

le Baptême & dans la Confirmation , fbit un in-

celte Spirituel, qui doit être expliqué dans la con-
feffion , néanmoins il n'eft pas un cas réfèrvé dans

le Diccèfe d'Angers. Il n'y a que le feul incefte

commis entre les parens & les alliés d'une alliance

charnelle , qui ne font pas au-delà du troisième dé-
gré. Si un des coupables d'un tel inceSte étoit pa-
rent ou allié au troifieme degré , & que l'autre le

fut au quatrième degré , le cas ne feroit pas réfer-

vé , parce que le degré le compte par le plus éloi-

Sné -

.

Soit que le mauvais commerce d'un ConfefTeur

avec fa pénitente , fbit un incefle comme quelques

Théologiens prétendent, fbit qu'on le qualifie feule-

ment de fàcriiége , comme font la plupart , il eft

certain que ce péché a de la reiTemblance avec l'in-

cefte Spirituel & en approche fort , & que les Ca-
nons punifîent l'un & l'autre de la même peine ,

comme l'on voit dans le Canon Omnes, dans le Can.
Non débet , c. 30. q. 1. & dans le 2. des Canons
Pénitentiaux qui font à la fin du Décret de Gra-
tien.

Sanchès enfèigne qu'on doit de néceffité expli-

quer en confeffion la circonftance de la pénitence ,

quand on a péché avec elle , non-feulement com-
me une circonftance qui aggrave notablement le pé-

ché , mais encore parce qu'elle en change l'efpece ,

& que c'efl un fàcriiége Spécial à caufe de la dé-

fenîe particulière de l'Eglife , & à caufe de la rei-

fèmblance qu'il a avec l'incefte Spirituel K
Dans le Diocèfe d'Angers ce péché efl fpéciale-

ment réfervé à l'Evèque , & le pouvoir d'en ab-

2 Cer.feo circumflantiam hanc

efl'e necdfariô fatencL-m, non
folùm tanquam notabilité! ag-

gravantcm , fed quia mutât

fpecicm, & eft feeciale facri-

îegium raûone f^ecialis piohi-

birionis Kccleiîae , & quodam
modo incefhis ratione vinculi

fin.iiis cognationi ex Sacra-

mento contracli. De Matrim.
I, 7. dij'put.ss. n, +.

foudre
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foudre nviï point cenfé en avoir été accord- aux Prê-

tres, .1 moins que l'Eve me n'en ait fait expxefTén

mention dans la permimon qu'il leur a donnée, d

foudre des cas réfer .

Les ternies dans lefquels ce crime efi énoncé dans la

table des cas réservés, Vornicatio Confejfarii cttm p
tente, O'fœnitentiscum ConfeJfario\etiamji fuerit tantum-

modo inchoatd, marquent nettement qu'il n'efl: pas né-

ceflaire (comme pour les autres cas réserves) qu'il foie

entièrement complet ou confommé , fer feminis emif
fionemintravas nautrale vel pyœpojlerum mulieris , c'eli

aiïez. que ce crime foit commencé , per immijjionem

membri virilisintra vas naturelle velprxpojlerum mulie-

ris abfque feminis virilis effiifw.ie.

Lorfqu'une femme ou une fille s'aceufè d'avoir com-
mis des aitons impudiques avec Con ConfefTeur , ou d'a-

voir été follicitée par lui à en commettre , on doit lut

défendre ablblument de retourner à lui à confeffe; &
ne point donner l'abfoiution à cette femme qu'elle ne
promette qu'elle ne Ce confefTera plus à ce confefTeur,

quand même elle auroit fait vœu, & promis avec fer-

ment de Ce confefler toujours à lui. Il faut lui faire com-
prendre que ce vœu n'étant pas une promette d'un plus

grand bien, & étant même contre les bonnes mœurs
dans la circonftance, eftnul, & qu'il n'y a aucune obli-

gation de le garder.

Le rapt efi: une eipece de luxure différente des pré-

cédentes , parce qu'outre la malice oppofée à la vertu

de chafteté , il renferme une violence qui eft contre la

juftice. C'eft pourquoi il faut néceiïàirement expliquer

en confelïion la circonftance du rapt, & la qualité de
la personne ravie, carie rapt fe peut trouver joint à

diverses efpeces d'impureté, la perlbnno ravie pou\ \

être une vierge, une femme mariée, une parente ou
une Religieuïe.

Le rapt fe commet en deux manières. r°. Par

force ; contre la volonté de la perfbime qu'on en-

levé pour l'épouler , ou pour en âbufer. i°. Salis

force ni violence , mais du confentement de la per-

sonne rayie qu'on a féduite. Dans le premier c

Tome II, N
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on fait injure à la perfonne ravie à les parent ,

quand l'enlèvement eft fait contre leur gré ; dans le

fécond , l'injure eft faite aux parens ; dans l'un & l'au-

tre cas il y a un crime de rapt, (îiivantle Canon 2. du
Concile d'Orléans rapporté par Gratien Can. deRapto-

ribus 3 c. 36. q. 1. auquel on peut joindre ce que S.

Thomas dit 2. 2. q. 1. Violentia quandoque infertur

tàm ipfi virgini quam patri, quandoque autem infertur

patri fed non virgini : puta cum ipfa confentit, utper vio-

lentiam de domo patris abjlrahatur Qualitercumque

er.im violentia adftt , falvatur ratio raptûs. Il peut arri-

ver qu'on ne falTe injure qu'à la perfbnne ravie, par

exemple , quand on l'enlevé contre fbn gré , mais du
contentement de les parens , ce fera néanmoins un vé-

ritable rapt , comme Gratien a remarqué dans la caule

3*6. q. 1. §. Ex hac m .

"Le rapt a toujours été regardé dans l'Eglife & dans

l'Etat, comme un crime très-énorme n
. Selon les Loix

civiles , il eft puni de mort , tant dans la perlbnne du
principal coupable, que dans celle des complices.

Voyez la loi unique Raptores , au Code de raptu vir-*

ginum feu viduarum. Selon les Loix Eccléfiaftiques le

ravifTeur , & ceux qui coopèrent au rapt, lont punis de

l'excommunication : cela eft marqué dans le liv. 6. des

Capitulaires de nos Rois ch. 9$. °

Le Concile de Trente a de nouveau prononcé l'ex-

communication contre les raviffeurs , & contre ceux

m Puellae , non parentibus

vis infertur , cum voluntate pa-

tris puella violenter abduci-

tur ut ejus patiatur concubi-

tum , ctijus copulje nunquam
confenftim adhibuit»

n Raptores viduarum , vel

virginum , ob immanitatem

tanti facinoris deteftamur.dn.
Raptores, c. 36 ç. 1.

Taliter enim memorata
flagitia puniantur , ut omnes
cognofcant, quoniam nec fx-

culi leges tam nefandis con-

junclionibus confcntiant , nec
facri Canones confilium ullum
prxbeant , fed taies fseculi le-

ges cooperatorefque eorum ,

capite fcriri prscipiunt , & fa-

cri Canones , fpiritu Dei con-
diti , non foluro raptores, fed

etiam omnes eorum coopera-

tores , eifque confentientes

anathemate feriunt ; ficut in

Calcedonenfi Concilio, in qu©
630. Patres adfuerunt , capi-

tule *7, cun&is legentibu» pa-

tet.
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?[ui leur donnent confeil, ou leur prêtent fecours ou
ur Pi

Quoiqu'au for extérieur pour encourir les peines

portées contre les raviffeurs , il faille avoir enlevé une
fille de la maifon où elle demeuroit , néanmoins comme
a tort bien remarqué Sanchès, au for de la confeience

il luffit pour qu'il y ait rapt, qu'on ait fait violence à la

pcrfonn'j dont on a abufé (ans l'avoir enlevée. Ainfi le

viol d'une femme ou d'une fille, eft un rapt au for de
la confeience \ c'eft pourquoi il faut expliquer en con-
fefïion la circonstance de la violence faite à une per-

sonne dont on a abufé ^.

C'eft une efpece de rapt de fê faire donner par l'au-

torité du Prince une fille en mariage contre le gré de

fes parens , & on eft fujetà l'excommunication uiivant

le Canon Nullus c. 7,6. q. z. r
.

On ne doit point donner l'abfôlution à un ravifTeuf »

qu'il n'ait rendu à les parens la perlbnne qu'il a enle-

vée. Cette décision eft fondée fur le Canon :i. de la

lettre de S. Bafile à Amphiloque & fur le Canon , Si

ai:tem. c. 36. q. 2. & on doit l'obliger à lui donnée
une dote honnête, fbit qu'il l'ait époufée depuis, fôit

qu'il ne l'ait pas époufee. Le Concile de Trente l'a dé-

claré chap. 6. de la Seffion 24. de la Réformation du
Mariage 5

.

p Raptor ipfe,ac omnes illi

confilium, auxilium & favo-

"

rem praebentes , lînt ipfo jure

excommunicati ac perpétua in-

fâmes. Sejf. 14. de keform. Ma*
trim. c. 6.

q Quamvis ad pœnas rapto-

Tibus jure décrétas incurren-

das , defideretur vinlenta de
loco ad lacum abdudtio : ar ut

in foro confeientia? raptus fît

,

circumftantiamque r.tptûs fpe

cic diverfam a fornicatione

,

ncceffariôconfitendam habeat ,

id non defideratur; fed fuffi-

cir quomodocurnque vim fœ-
minae inferri ad ccpulam extor-

queudam. Ratio eft in prom-

ptu , quippe ultra fornication^

materiam adverfam Cditit^ti ,

adelt malitia violenriae illatz

contra juftitiam. De Matrim*
i. 7. difpue. 12. 71. 31.

r Nullus neqie viduam, ne-

que filiam alterius extra ro-
luntatem parentum , aut raperc

prsefumat , aut Régis benefi-

cioxftinietpoftulandam. Quod
fi fecerit , ab Ecclefix com-
munione remotui, anathema-
tis gladio feriatur.

f Teneatur raptor muliercm
raptam , Cive earn uxorem du-
xerit , five non duxerit , de:

center arbitrio judicif dotare.

N l
\
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Lorfqu'un homme qui a été fiancé à une fille , du
confentement de fès parens , l'emmené par force mal-
gré eux pour Fépoufèr, iin'eft pas coupable de rapt, fi

la fille ccnfênt à fbn enlèvement , quoiqu'il pèche en
ufànt de violence. La raifbn eft, qu'un fiancé a par les

fiançailles un droit acquis fur la perfbnne de fâ fiancée ,

puisqu'elle lui a engagé la foi, en lui promettant de le

prendre pour fbn mari} ainfî il a droit de i'époufèr

quand elle y confènt l
. S. Thomas le prouve par l'au-

torité du Pape Gelafè, rapportée dans le Can. Lex Ma
c. 36. q. 1

u
. Nous pourrions joindre à cette autorité

celles de plufieurs Canons de diftérens Conciles qui di-

fent la même choie. Nous nous contenterons de rap-

porter les paroles du Pape Luce III. chap. Cl'.m eau-

fam^ de Raptoribus x
.

Si cependant un fiancé enîevoit fâ fiancée pour en
abufer avant la célébration du mariage , ou fi elle ne
confentoit pas à fon enlèvement, le fiancé feroit cou-

pable du crime de rapt, parce que le droit qu'il a. ac-

quis fur fa fiancée , ne lui donne pas le pouvoir d'abu-

fev d'elle, ni de l'époufer par force.

Les perfbnnes confacrées à Dieu par les Ordres de

Prétrife , de Diaconat ou de Soudiaconat , ou par un
vœu, fbk fblemnei, fôitfimple, commettent un fà-

Cïilege, lorfqu'eiles tombent dans quelque péché d'im-

pureté. Leur crime eft non-feulement contre la vertu

dechafteté, mais encore contre la Religion, & fait

une injure fpéciale à Dieu , en fouillant une choie

qui lui eft confacrée. Le péché eft plus énorme lors-

que les deux perfbnnes qui le commettent font con-

sacrées au Seigneur. Il eft encore plus grand quand

t Sponfus ex ipfa defponfa- de cu]us antè nuptiis nihil ac-

tione habet aliquod jus in

fua fponfa. Et ideô quamvis

çeccet violemiam inferendo
,

exeufatur tamen à crimine rap-

tùs. S. Tnom. 1. 1. q. 1 54. art,

-7. ad 4«

u Lex illa praeteritorum

principum ibi raptum dixit

commifium eiî'e , ubi pueUs

fum fuerat , videbatur abducta.

x : Cùm ibi dicatuc rapcu9

admitti , ubi nihil antè de nup-

tiis agitur ;-iile iaptor dici non
débet cum habuerit mulieris

afienfurn , & prius eam def-

ponfaverit quam cognoveric ,

•îcèt parentes réclament , à

«juibus earûdiciturrapuiife.
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l'homme eft non-feulement dans les Ordres fàcrés,

mais encore Religieux prof es, parce qu'il viole deux
vœux, Ravoir celui qu'il a fait par fon ordination,

& celui qu'il a fait par fà profcllion. Le péché d'im-

pureté qu'un Religieux profès commet efi plus grand
que celui d'une perlbnne qui h'efl engagée a gardeÉ

la chafteté que par un vœu îîmple. Le Pape Innoc

1. le dit clairement dans la féconde lettre à Victrïce

Eveque de Rouen chap. 1 3. La rai l'en eft leion S. Tlio-

mas z. z. q. 88. art. 1 1. que le vœu folemnel eft une ef-

pece de confécration , c'eft pourquoi il oblige plus for-

tement que le vœu fîmple.

Toutes les efpeces d'impureté fè peuvent rencontrée

dans le facrilege, comme S. Thomas l'a remarqué z«

2. q. 1 y 4. art. 10. dans la réponfe à la féconde objec-

tion. Si quelque Prêtre abufe d'une perfonne avec qut
il a contracté une cognation fpiritueiie, c'eft un in-

cefte fpirituel; Ci c'eft une vierge consacrée à Dieu, ert

tant qu'elle eft épouie de Jefus-Chrift, c'eft un adul-

tère fpirituel ; s'il ufè de violence à fon égard , c'eft un
rapt. Quand ce déteftable crime eft accompagné de
quelques-unes de ces circonftances , il faut les expli-

quer en confefïion.

L'Eglile ne regarde qu'avec.-horreur les Prêtres &
les Religieux fùjets à l'impureté ; il ne peut lui arri-

ver un plus grand mal que d'être fèrvie par des Mi-
nières impudiques , qui foulent aux pieds le Fils de
Dieu, profanent fon fàng par lequel ils ont été fancli-

fiés , & qui font par leurs mauvais exemples , tombée
dans les crimes , ceux que la crainte de Dieu ou I2 hon-
te retenoit dans leur devoir : eux qui devroient infpiren

la chafteté aux autres par leurs difeours & leurs ac-
tions , comme S. Paul les en avertit v

. Voyez S. Chry-
fôftome Homélie 8. fur le chap. 7. de S. Matthieu,
Homélie 40. fur le chap. n. du même Evangile, &
S. Jérôme fur le chap. 16. d'Ezéchiel.

La févérité avec laquelle TEglife a puni pendant
pluiïcurs fîecles, tant dans l'Orient que dans l'Occi-

y Exemplum eito Fidelium, I charitate , in fïd? , in caftiutff.

in verbo , in convafatione , in 1 i, ad 'ïim. c. $.

N iij
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dent , les Eccléfîaftiques qui étoient tombés dans

des péchés d'impureté , doit fervir à nous faire con-
noître l'énormité de ces crimes , & nous en donner
de l'averfïon. On privoit ceux qui en étoient cou-
pables , de leurs dignités , des fondions de leurs or-

dres : on les enfermoit dans des Monafteres où ils

pafîbient le refte de leur vie en pénitence , & dans la

pratique d'oeuvres très-pénibles. Il y a même eu des

tems où on leur a refufé la communion à l'article de
la mort. Tout cela fe juftifîe par les Canons des Con-
ciles , & par les décrets des Souverains Pontifes ,

dont le Pape Jean II. dans la lettre à S. Céfàire Ar-
chevêque d'Arles, & S. Grégoire le Grand liv. 3.

de (on RegHtre lettre 26. à Januarius Evêque de Ca-
gliari, recommandent fort l'exécution, rigorem Ca-

nonumfervare necejje eji , dit Jean II. Voyez S. Bafile

dans la lettre à Amphilochius , la lertre du Pape Si-

rice à Himere de Tarragone , le Concile d'Elvire >

le I
er

. le ?.
e

. & le 3
e
. d'Orléans, le premier d'Orange *

celui d'Epaone , celui de Clermont en Auvergne , tenu

l'an 53V
Quoique l'Eglifê dans ces derniers fîecles fe Coït

beaucoup relâchée de la rigueur de fes anciennes

Ordonnances , elle veut néanmoins qu'on punilTe très-

févérement l'impureté des EccléfiafKques , particuliè-

rement quand elle eft notoire & fcandaleufè.

E.'le a aufïi traité avec beaucoup de rigueur les

Laïques impudiques. Elle leur impofbit dans les pre-

miers fîecles de rudes pénitences qu'ils étoient obli-

gés de pratiquer pendant plufieurs années , qu'ils pafc

fbient dans des jeûnes , des exercices fort humiliants,

& des œuvres fort pénibles & laborieuses. Elle ne les

réconcilioit point qu'ils n'euflent donné des marques

d'une fincere conver/îon , & que le teins de pénitence

qu'on leur avoit prefcrit , ne fût accompli. On trouve

des preuves de tout ceci dans les Ecrits des Pères du

3
e

. du 4e
. du 5

e
. & du 6 e

. fïecle, & les Canons des

Conciles tenus en ces tems-là.

Quoiqu'à préfent on n'obferve pas à la lettre ces

anciennes règles , tant à l'égard des Ecclé/iailiques

que des Laïques impudiques, toutefois les Confe£
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leurs doivent entrer dans l'efprit de l'Eglife, & s'en

éloigner le moins qu'ils peuvent.

IV. QUESTION.

Quels font les péchés contre nature , & quelle

tji leur énormué ?

LES péchés contre nature, font tous les péchés

d'impureté qu'on commet contre l'ordre que Dieu
a établi pour la génération des enfans : comme font la

mollefFe ou la pollution volontaire, la fodomie , la

beftialité. Ces crimes font épouvantables, & doivent

plutôt être appelles des monflres que des délits , félon

l'expreffion de Tertullien a
.

Saint Auguftin dans le liv. 3. de fês Confefïions cru

8. dit qu'ils (ont exécrables , & qu'on ne doit point

îes laiffer impunis. S. Thomas 1. z, q. 154. art. il.

foutient qu'ils fbnt les plus honteux & les plus griefs

de tous les péchés de luxure. S. Auguftin en donne
pour raifbn , qu'ils violent la fbciété que nous devons
avoir avec Dieu, en fouillant la pureté de la nature

dont il eu. l'Auteur b
. On peut lire fur ces vices , l'O-

pufcule que le Cardinal Pierre Damien a intitulé , Li-

ber Gomorrhianus.

Ces péchés font de différentes efpeces , c'efl pour-
quoi ceux qui y font tombés doivent les expliquer dans
la Confeffion, & il ne leur fùffit pas de s'aceufer qu'ils

fe font procurés des pollutions. Le Pape Alexandre
VII. nous l'a fait connoitre quand il a condamné par
fbn décret du 14. Septembre 166?. cette proportion :

Mollities, Sodomia , & Bejlialitas fum ejufdtm fpeciei

infimœ yideoque fujfcit dicere in confeJJione,fe frocurajje

pollutionem.

a Non fum deli&a , fed
«aonftra. De Pudicicia, c. 5.

b Violatur quippe ipfa fo-

cictas, <ju* cum Dco aobïs

efle débet , cùm eadem natiira ,

rujua ille autor eft , libidinic

petveifuate polluitur.

N »



2p 6 Conférences d'Angers 9

Pollutio ejl volumaria feminis effufio abfque omni con*

cubitu f caufa deltÛationis venereœ. C'eit un péché très-

grief dans les hommes & dans les femmes , qui les ex-

clut du Royaume des Geux, félon l'Apôtre c
.

La pollution volontaire eft mauvaife par elle-mê-
me , & centre le droit naturel. Innocent XI. Ta dé-
claré en condamnant la Proportion fuivante par fon
Décret de l'an 1 67$. Molluksjure naturœ prerkibita non
ejl , unde Ji Deus eam non interdjxijfet , fzpè effet bona ,

Ù" aliquando obligatoria fub moru.ii. Qu?.nd Dieu ne
l'aurcit pas défendue, elle ne feroit jamais permiie,
pas même pour fe procurer la fanté ou pour éviter la

mort. Saint Thomas q. 15. de malo P art. 1. en apporte
pour railonque Pollutio ejl acîtis jecundum feipfum inor-

dinams , cum non fit preportionams debito fini ad quem
crdinatur : finis auttm genitalium membrorum ejl gene-

ratio prolis j cum igitur ex pollutione generatio prolis non

pojjit fequi , pollutio ejl vitium contra naturam , ideoque

•pollutio femper ejl peccatum mortale , cum procuratur ab
homine vigilante , cum ei placet ex deliberata voluntate,

i>el ex peccato mortali oritur.

Pollutio quoe infemno contingit, exfe non ejl peccatum ,

quando quidem tune homo liber non ejl. Sitamen fuit vo-

îita j velfi caufa ei datafit per ebrietattm } aut culpabilem

cogitationem , erit peccatum mortale.

Potejl pollutio effe volita in fe & directe vel indiretlè

& in caufa. Ejl volita in fe & directe, quando qtiispol-

lutionem ipfam exprejfe voluit , aut de illa probabiîiter

futura deteftatus ejl. Ejl volita indirecte & in caufa,

quando quis , etfi polluiionem ipfam exprejfe noluerit,

caufam tamen voluit ex qua pollutionem fecuturam effe

prœvidebat , velpravidere debebat ; tune ji caufa ejl inho-

nejla & illicita ,. pollutio ejl peccatum mortale ji contin-

uai dormienti ; tune enim , ut ait San&us Thomas z. 2.

q. 154. art. 5. noCturna pollutio habet rationem.culpie

ex parte caufe fuœ. Cum vero caufa honcjla, jujla & li-

cita ejl, pollutio qua inde fequitur non ejl peccatum ,

dummodo omnis cohibeatur ad ejus deleàlationem confen-

c Neque molles, neque maf-

«nlorum concubitoies regnum
Dei pofTidebunr. 1. ad Cor*

c, 6.
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Jns, Quare nec Chirurgus qui in pudendis , mulicribuf-

quc curandisfuam artem exercet , nec Confejjarius qui iin-

pudicorum confejjlones audit, nec viator qui ad iter agen-

dum equitat ab ijlis rébus abjîinere tenemur , ctfi iis prê-

ter intentionem pollutio accidat ; attamcn tenentur cohibere

confenfum in fudam deleClationem.

Diverforum luxuriœ peccatorum malitiam adjuncLun

habere potejl poilutio pro varietate perfonœ quam immun-
dus fe pollucndo cogitât vel concupifcit. Si virgo ,fi con-

fanguinea ,fî
uxor ,ji monialis ,fi mafculus concupifcitur

,

jlupri, incejlûs , adulterii , facrilegii 3 fodomia: malitiam

continebit, Quce circonjlantia in confejfîone necej[ario dete-

genda ejl.

Le Cardinal Pierre Damien dans le premier chap,

du livre Gomorrhianus , remarque qu'il y a des pollu-

tions qui font plus criminelles les unes que les autres.

Il en explique les différens dégrés de malice en ces

termes : Alii quidem fecum , alii aliorum manibus , alii

inter femora, alii denique confummato atlu contra natu-

ram delinquunt , & in his ita per gradus afcenditur , ut

qaœque pojleriora prœcedentibus graviora judicentur.

Majorfi quidem pœnitentiaillis imponitur , qui cumaliis

cadunt,quam iis qui per femetipfes fordefcunt , & dijlric-

tïusjudicantur qui aïlum confummant , quam ii qui intev

femord coinquinantur.

Ceux qui apprennent aux autres à commettre ces

fortes de crimes , ou qui les y pouffent malgré eux ->five

attreftatione , Jîve ofculis , vel midatione corporis , vel

alio modo , (ont très-criminels , ils doivent déclarer cette

circonftance en confeffion.

Sodomia ejl coitusviri cum viro, vel fœminœ cumfœ-
mina. Ce crime a été nommé de ce nom à caufè de la

Ville de Sodome que Dieu détruifit avec celle de Go-
morrhe, en punition des abominations de leurs habitans. -

Il eft rapporté ch. i£>. de la Genefe que le cri de8 abo-

minations de ces peuples s'étoit élevé devant le Sei-
gneur , pour lui demander qu'il ne les laifsât pas-im-
punies, c'eft pourquoi Dieu fit defcendre du Ciel fur

ces deux Villes , une pluye de fbuffre & de feu , & il

lès perdit avec tous leurs habicans, & tout le pays d'a-

lentour avec ceux qui l'habltoient.

N y
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II eifl marqué dans le Lévitique, que Dieu ordonna
à Moyfe , que fi quelqu'un abufoit d'un homme , ils

fulTent tous deux punis de mort , comme ayant com-
mis un crime exécrable d

.

Les Loix humaines fe (ont aufÏÏ armées pour punir
îes Sodomiftes : la Loi 6. tit. 7. du livre 9, du Code
Théodofîen les condamne au feu e

. En France, on les

punit ordinairement de la même peine ; les Canons leur

impofènt des pénitences plus féveres qu'aux autres pé-
cheurs ; comme ont remarqué les Pères du fixieme

Concile de Paris liv. 1. ch. 34. Le Concile d'Elvire

Can. 72. veut qu'on leur refufe la communion, même
à l'article de la mort. Le troifieme de Latran fous

Alexandre III f
. ordonne qu'on excommunie les

Laïques qui feront tombés dans ce crime. Pie V. dans
une Bulle qui commence par ces paroles : Cum pri-

mum, qu'il fît publier l'an 1566. ordonne qu'on livre

au bras féculier les EccléfiafHques qui auront été con-
vaincus de ce crime, pour être punis félon la rigueur

des Loix.

Ce crime dont la nature a horreur, puifque les bê-
tes s'en abfliennent , efl une fuite de l'aveuglement

<jue l'idolâtrie avoit caufé dans l'efprit des hommes ,

& une preuve de l'abandon de Dieu. S. Paul le repro-

che aux Philofbphes payens ch. 1. de l'Epitre aux Ro-
mains. Ils ont transféré, dit cet Apôtre , l'honneur qui

riejl dû qu'au Dieu incorruptible , a l'image d'un homme
corruptible , & a des figures d'oifeaux & de bêtes à
quatre pieds & de ferpens..,,» C'ejî pourquoi Dieu les

a livrés à des paffions honteufes ; car les femmes parmi
eux ont changé l'ufage qui ejl félon la nature , en un au-

tre qui ejl contre la nature. Les hommes de même ont été

tmbrafés d'un deflr brutal les uns envers les autres. Saine

Chryfoflôme Homélie 4. fur cet endroit de S. Paul

,

emploie toute la force de fbn éloquence , pour prou-»

d Qui dormicrit cum maf-

txilo coïtu foemineo , uterque

eperatus eft nefas , morte mo-
riamur ; fit fanguit corum fu-

per cqs. Cap, 20.

e Hujufraodi fcelus fpec-

tante populo flammis vindici-

btis expiabunt.

/ Cep. Clciici, de cxcejfibus

tralatou
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ver que ce crime furpaflfe tous les autres en malice, 8c

en énormité.

Les anciens Conciles, pour ne pas faire trop con-

noitre ce crime, quod non proficûfcire , comme difent

les Empereurs dans la loi Cum vir , ad Icg. Jul.wu

Code de Aduhcriis , ne lui ont point donné de nom
particulier , mais ils fe font lervi de cette périphrafe y

ii qui irrationabiliter agunt , pour défigner ceux qui en

Ibnt coupables.

La Sodomie eft un cas réfèrvé , tam in agentc quant

in patiente. Sed ut hic ca fusfit rejervatus oportet , i°. ut

copula fit conjummata ,id ejt , ut agens feminet intra vas

paiienttSy z°. ut fit inter perjonas cjufdem jexus : nam
ut annotât S. Thomas z. z. q. 154. art. 11. Sodomia.

ejl concubitus ai non debitum fexum , futà majenii ad

Wajculum, velfominœadfiminam. i^uare congrejjus

viri cum famina intra vas prxpojlerum non ejl verafo-*

àomia , fed aliud peccatum contra naturam fpecie diver*

fum a jodomia.

Saint Auguftin remarque que ce dernier péché cil

beaucoup plus énorme quajid il eft commis entre le

mari & la femme, que quand il eft commis par d'au-

tres personnes s. Les ConfefTeurs qui ont fujet de Soup-

çonner de ce crime des pénitens mariés , doivent les in-

terroger , fur la manière dont ils'ufent du droit du ma-
riage, & Jeurinfpirer de l'horreur de ce péché détefta-

ble, s'ils voyent qu'ils y foient tombés.

Befîialitas ejl congrejjus viri vd mulieris cum brute,

S. Thomas z. z. q. 154. art. iî. dit avec raifon que
ce crime eft le plus infâme & le plus déteftable de tous

les vices contre nature; car l'homme ne peut pas com-
mettre une plus horrible méchanceté. Dieu commande
qu'en fafTe mourir l'homme & la femme qui en feront

coupables , & la béte avec qui le péché aura été com-
mis h

. Ce crime eft un cas réfervé.

Saint Auguftin s'étant demandé pourquoi Dieu or-

g Ifte ufus cjui eft contra

naturam , execrabiliter fit in

meretrice , feri execrabilius in

ux >rt. De bôtt9 conjugt c* 11.

h <<>ui cum jumento & pc« co, Leyit, c% 20

N Tj

core coient , morte monatur ,

pecus quoque occidite. Mulier
qux fuccubuerit cuiliber ju-
mento , fimul interficietur cum
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donne qu'on condamne à la mort l'animal qui n'étant

pas raifbnnable, n'eft pas capable de péché, répond
que cet animal ayant été fouillé par le péché qu'on a
commis à fbn égard , s'il reftoit , il renouvelleroit le

fjuvenir d'une adion abominable, dont on ne peuc
avoir trop d'horreur j

.

Les Loix EccléfîafHques & Civiles ne font pas moins
rîgoureufès à l'égard de ceux qui font tombés dans ce
péché , qu'à l'égard des Sodomites. Les ConfefTeurs

doivent bien prendre garde à ne pas impofèr de légè-

res pénitences aux uns & aux autres , & à ne leur pas
donner l'abiolution qu'ils ne les ayent long-tems éprou-

vés , & que ces infâmes ne fe fbient entièrement éloi-*

gnés de i'occafion prochaine de leur crime.

i Pecora inde credendum
cfl jufla interfici , quia tali fla-

gitio coritaminata,indignam re-

fricant faéli memoriam. Quœfîj
in Ltvit, g, 74,
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R E S U L TA T
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois de Juin 17 1?.

PREMIERE QUESTION.

Quels font les péchés que tes Gens mariés com-

mettent entre eux contre lefixïeme Comman-
dement ?

ES Gens mariés peuvent pécher contre le /îxieme

\ a Commandement dans Fufàge du mariage, qui

a des bornes & une certaine étendue, qu'il ne leur eiî

pas permis de palier fans Ce rendre coupables. Saint

Charles dans une Inftruclion aux Curés de Ton Dio-
cefe, rapportée dans la quatrième partie des A&es de
l'Eglife de Milan, avertit les Payeurs d'en inflruireles

hommes & les femmes, afin que comme recommande
l'Apotre dans la première Epîtreaux Theflaloniciens

ch, 4. chacun d'eux fçache pofleder le vafè de (on

corps (àiiuemcnt & honnêtement, & non- point en

fuivant les mouvemens de la concupiscence , comme
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les payens qui ne connoiflent point Dieu. Ctfciat unuf
quifque vejlrum vas fuwn pofliderc in fanciijicatione &
honore, non in pajjïone defiderti

,f;.
ues qux igno-

rant Deiim. Saint Auguilin livre i . de Ù Conçu-

itjm ch. 8. & liv. 4. contre Julien ch. io. prétend

que S. Paul a voulu dire que tout homme marié doit

ufer de fa femme ehaltement & honnêtement.

Selon S. Thomas les gens mariés pèchent au moins
vénieliement quand ils ulent du droit du mariage avec

intempérance & par le lêul motif de la volupté , duo-

bus folis modis , dit ce S. Doâeur dans le fupplément

q. 45. art. 5. Conjuge: abfque omni peccato corner,

fcilicet causa procreandx prolis & debiii reddendi ;

MUttm femper ejiibi peccatum ad minus mentale. Aufïi le

Pape Innocent XI. a condamné par (on Décret du
mois de Mars 167^. cette Propoiition. Opus conjupi

€>b folam voluptatem exercitum omni penitus caret culpd

ne defectu xeniali.

lis pèchent mortellement quand ils empêchent par

quelque manière que ce foi: la procréation des enfans,

illicite, dît S« Auguitin liv. z» de adulterinis Cor.;.

ch. 12. & turpiter eiiamcum legi.ima uxore concum.i-

mr , uii frelis conceptio deiitatur. Cela peut arriver en

diverfès manières.

i°. Quando cotulantur in xafe debito 3 fed exir.:

fflmd vir femen efjundit ,ficut Onam facere folitum fuijjc

narratur, cap. 31. in Genefeos.

2 . Quando t ir /':-. mbutjfid in pr.i '

tero fociatur ; quod crnr.ino vetiiumej} nec u;.ju.;m pte/l

tjje liciium , quare uxzr r.uriquùm potejl c.n, outre quin

peccet mz rialiter.

3 . Quando moins concumkendi a natura injïitu-

quantum ad fttiim non fer-. .:::>.>. Tune autem non femper
ejl peccatum mortale fecundùm S. Thomam, ..; ..t

decet in 4. Sent. dilt. 3 1. in txfoRtiomt U éù-

que etiam fine peccato effe potefl , quando à corfo-

ris alium modum non patitur ; attamenji p€riculum adfu

neftmen extra vt 1 , xilne im^. : entra-

tio , ejl peccatum mortale.

Le> attouchemens in pudeniis entre personnes ma-
riées , les embrallàdes &ks baifers, c.
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regards, les attouchemens, les paroles ou chanfônâ
deshonnêtes , par la le&ure des livres impudiques, ou
qui portent à l'impureté. Ces penfées , ces defirs , ces

regards , ces attouchemens impudiques-, (ont des pé-
chés de différente efpece félon la condition de la per-

sonne qui penfè , qui regarde ou qui touche , ou de la

perfbnne à qui l'on penfè, que l'on regarde, ou que
l'on touche ; fî l'on penfè avec une complaifânce fèn-

lûelle à une femme mariée , ou fi c'eft un homme ma-»

rié qui penfè à une fille , ce péché fè réduit à l'adultè-

re ; fï l'on penfè à une parente , ce péché fè réduit à
l'incefte ; fi l'on penfè à une Religieufè , ce péché fè

réduit au fàcrilege. C'eft pourquoi on doit marquer cette

çirconftance dans la Confeffion.

Le defir ou la volonté de commettre quelque action

impure , eft un péché contre la chafteté , quand même
ce defir n'auroit pas entièrement Ion effet , ou ne le

pourroit avoir b c
. Si ce defir eft complet, c'eft-à-dire,

fï on defire de propos délibéré de faire l'aétion impu-
dique, le péché eft mortel : fi ce defir n'eft qu'impar-

fait, c'eft-à-dire, s'il eft fans un parfait contentement,

le péché n'eft que véniel, comme remarque S. Tho-
mas d

.

Bien plus, nous difôns qu'encore qu'on n'ait pas

la volonté de faire une action extérieure impudique ,

l'on pèche fi l'on s'entretient volontairement dans

le plaifir que donne l'idée de cette adion. C'efl: ce

que les Théologiens appellent penfées ou délecta-

tions morofès ; ils les nomment ainfi , non à caufe

dulong-tems qu'on emploie à s'arrêter à ces penfées,

mais parce qu'on entretient dans Ion efprit la repré-

fèntation du plaifir que donne cette a&ion à laquelle

on penfè , fans néanmoins former le deiîr de l'ac-

h Si proptereà non fâcis ,

quia rimes ne videaris ; intùs

fccifti, in corde fecifti. S. Aug.
Rom. 28. incer 50. nunc Serm.

c Cbgitatio mala coinquinat

hominem , etiamfi aliquid im-

pe.liat ne fubfequamr.r opéra

iiagiciofa & facinorofa mem-

brorum. Id. de Conrinentia. , c,

22.

d Appenrus hujufmodi ac-

îùs inordinati eft pecc3u:m
mortale , fi fît complenis , fei-

licét cum ratione deliberata ;

alioqtiin eft peccatum veniaîe.

Quœji* difpuc. de Malo ,5. 15»
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.. Thomas nous en donne cetre notion e

.

Ces délégations ou penfées morofès font des pé-

clics n de leur nature , puUqu'elles nous

ont de Dieu, & qu'elles lui font en abomination,

connue Ja Sainte-Ecriture nous l'apprend :

. Il n'y a

que le défaut de contentement libre qui ptiiflè les

cufèr, car ceux qui les entretiennent volontaire-

ment dans leur efprit , quoiqu'ils n,' jnt pas

fiure IV.a'on deshonnëte qui eft venue dans le

fée, Ce fatisfont dans la repréfentation du plaifîr im-
pur que donne cette action. Or le plaifir qu'en prend

en penfànt'à cette action, naît de l'affection qu'on a

pour elle, & efl de même nature que l'action même,
c'en

1 donc un péché mortel. S. Aiiguftin en poire ce

jugement, liv. iz. de la Trinité, en. n. où il aver-

tie qu'on demande pardon à Dieu de ces fortes de

penlées, parce que ce font des peches pour ielquels

on fera damné, s'ils n'ont été remis par la grâce du
Médiateur , quoiqu'ils fbient moindres que les de/irs

d'accomplir une action criminelle. Nec fané , dit ce

Fere , chm fola cogitatione mens obleflatur illicitis

,

non qttidem decernens ejfe facienda , tenens tamen &
volvens libenter , qux Jlatim ut aitigerunt animum ,

refpui debuerunt , negandum efl ejfe peccawm , fed lon-

gé minas quàmfi & opère fîatuâiar implendum , & ideo

de talibus quoque cogitationibus venta petenda efl

homo damnabitur , niji heee qux fine voluntate operandi ,

fed tamen cum voluntate animum talibus obletîandi y fo-
lius cogitai ionis fentiuntur ejfe peccata 3 per Mediatorit

gratiam remittamur.

S. Grégoire eft dans le même fentiment dans la

première partie de fbn Pafroral, chap. n. Il croit

que ces délectations morofes fouillent le Pafteur , &
l'empêchent d'approcher des fàints Autels. Qui ne-

quaquam quidem ufque ad opus nefarium rapitur , fed
ejus animus voluptate luxurix fine ullo repugnationif

e Dele&atio dicitur morofa
non ex mora temporis , fed ex
co qtiôH ratio deliberans cir-

ca eam immoratur , nec tamen
eam repellit. i. 2, q, 74, arc.

6. ad 3.

/ Perverfae enim cogitation

nés feparant à Deo. Sap. c. 1.

Abominatio Domini cogi-

tationcs malx. Prcv. c% j$,
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cbjlaculo deleftatur.*, Quifquis ergo quodlibet horum
vitio fubigitur , panes Domino offerre prokibetur , ne pro-

fefto diluere aliéna peccata non valeat is quem adhuc pro-

pria devajlant,

S. Thomas n'a pas enfeigné une autre doctrine ; au
contraire il décide nettement , 2. 2. q. 154. art. 4.
que non-fèulement le defîr de faire une mauvaife ac-
tion eft un péché, mais même le contentement qu'on
donne à la penfée du plaifîr que caufe cette action. Ce?:-

fenfus in deletlationem peccati mortalis ejl peccatum mor-

taie , & non folum con fenfus in actttm. Suivant cette

décifîon , c'eft un péché mortel de s'entretenir dans la

repréfentation du plaifîr impur que donne Talion ex-
térieure, qui eft l'objet de la penfée.

La difficulté eft de connoitre quand les penfées

morofes font volontaires ; car elles caufent quelque-

fois un plaifîr fî fenfîble , que l'efprit ne peut pres-

que s'en dégager , ou s'il les repoufTe , ce n'eft que
pour un moment ; elles reviennent incontinent , &
occupent tellement l'imagination , que c'eft comme
une néceffité de les fournir, & elles excitent dans

l'appétit feniîtif un plaifîr fî fenfîble & fî vif, qu'il

fêmble pénétrer jufques dans la volonté. C'efl delà

que les personnes timorées croient fbuvent y avoir

confênti, ou au moins elles en doutent; ce qui leur

fait beaucoup de peine, & embarrafTe fort les Con-
feffeurs. Ceux-ci pour juger de l'état du pénitent qui

a fenti ces fortes de plaifîrs, doivent lui demander
s'il étoit fâché de refTentir ce plaifîr , s'il a fait des

efforts , quoiqu'inutiles , pour l'étouffer y lorfqu'il s'en

eft apperçû , & s'il fe fentoit difpofé à embraffer les

moyens efficaces pour fe préferver de ce plaifîr. Si

le ConfefTeur voit que le pénitent ait été dans ces

bonnes difpofîtlons, qu'il ait l'ame timorée, qu'il ne
commette point d'aftions impures , qu'au contraire

il aimeroit mieux mourir que de confentir de propos

délibéré à un péché d'impureté , il peut juger en fa-

veur du pénitent ; car le fentiment du plainr fenfuel

n'eft pas un fîgne qu'on y ait confênti ; il peut être

auflî involontaire que la penfée qui l'a caufé ; & il

n'eft point cenfé volontaire , à moins qu'on n'ait don-
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né volontairement & fans néceiTité occafîon à la pen-

fee deshonnéte qui l'a attiré , ou que lorfqu'on s'en

eft apper^ù, on ne l'ait pas délapprouvé. Le Con-
feffeur portera un jugement contraire de (on péni-

tent, s'il remarque que celui-ci mené une vie cor-

rompue.
Quoiqu'un ConfefTeur ait des indices fuffifans pour

lui faire croire que le pénitent qui craint Dieu n'a pas

commis un péché mortel, il ne doit pourtant pas le

croire pour cela tout-à- fait innocent, puilqu'il peut

avoir commis un péché véniel ; car encore qu'il

ait désapprouvé le *plai::r quand il s'en eu. apper.ù ,

il peut avoir été un peu lâche en n'y réfutant pas for-

tement, ou un peu négligent en ne le remettant pas a£-

fèz-tôt, & atno y avoir donné un contentement im-
par*

Pour rendre la chofè plus fenfîble , nous rapp

rons ce que S. François de Sales dit dans (on Intro-

duction à la Vie dévote
,
part. 4. ch. 6. On ell quel-

quefois furpris , ( dit ce Saint ) de quelque ..7c-

rnent de deleclation ,
qui fuit :

r que bonnement en s'en [ci: cris gardt : cr
cela ne feut cire qu'a-:

fi , . .: grand , fi après que l'on s'ejl .;?:;• à .;:*

mal oh l'on ejl , on demeure far négligence quelque

rems a marchai. la delectaiion , Ji en doit fâo»
cepter ou la refufer , & encore plus grand , Ji en s'en

appercetant , on demeure en iulle quelque tems par
ie négligence , fans nulle forte de prcpzs de la re-

liais lerfque iclontairemer.: & de propos déli-

us fommes reclus de n . les dé*

:s , ce ùrfos rr.cine de!:

fi
l'objet pour lequel n:..

.is.

.nt que de paiTer aux péchés d'ittptiretc :;:';n

peut commettre par les fera . nous

t°. Qu'afîn qu'une penite deshonnéte (bit ce

(ufFilamment volontaire pour être péché, il n'ait pas
neceiT^ire de penier actuellement à Dieu , ni de faire

attention à l'iniure que Dieu enpc cir ; mais
il fuiËc de conneure que l'action n'eii pas hcnirae *
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& qu'elle efl contre la raiion. Le Pape Alexandre
VIII. a condamné le fèntiment contraire par ion Bref
du 24. Août 165)0. & le Clergé de France dans l'A£^

^emblée de 1700.

2 . Queleplaifïr caufé par les penfées impudiques,"

peut être volontaire , ou directement , comme lorfque

l'on n'y ré/ifle pas , mais qu'en le veut bien fentir ; ou
indirectement, comme lorfqu'on parle fans nécefîité

de certaines chefès innocentes en elles-mêmes , mais
qu'on (çait devoir cauier des mouyemens deshonnê-
tes , ou qu'on confidere (ans nécefïïté- de certains ob-
jets qui ne font pas mauvais, mais qui conduifent in-

failliblement à des mouvemens deshonnêtes, qu'on fe

contente de rejetter quand ils font excités. Si on s'efl

apperçû quelquefois de ce mauvais effet , ou fi l'on en
a été averti , & qu'on ne s'en donne pas de garde , il y
a lieu de croire que ces mouvemens impurs font vo-
lontaires indirectement & dans leur caufe ', par confé-

mient ils font criminels.

Nous ne parlons pas ici des ConfefTeurs & des Ca-

fûifies qui refTentent ces délectations, pour avoir parlé

de choies deshonnêtes , & y avoir penfé, mais qui l'ont

fait avec horreur du vice d'impureté , & feulement dans

le deffein de le combattre & d'en infpirer de l'horreur

aux autres; car ils ne pèchent point, s'ils fè tiennent

dans les bornes que la prudence chrétienne doit leuc

preferire.

III. QUESTION.

Les attouchemens 3 les regards s
&* les difeours

impudiques font-ils des péchés mortels ? La
légèreté de la matière les rend-elle véniels f

LE péché de luxure fe commet par les fêns com-
me parles puifïànces de l'ame. Souvent même

îl commence par des délectations fenflielles ,
qui pé-

nètrent infenfibleraent jufqu'à l'ame, & l'aveuglent
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tellement qu'elle commence à dé/ïrer avec pafTion ce

qu'elle ne connoifïoit ni ne vouloit point auparavant;

c'eft pourquoi fi on veut confèrver la pureté de cœur,
il faut retenir tous les fens fous une exacte difcipli-

ne a
.

L'Ecriture-Sainte nous apprend que les regards qui

fè fon: avec un plaifir charnel , ou avec des defirs

lafeifs , ou avec des penfées impudiques , font tri

criminels. Quiconque, dit Jefus-Chrift , regardera

une femme avec un mauvais defir pour che^ a déjà

commis l'adultère dans (on cœur b
. S. Pierre repro-

che aux impudiques , qu'ils ont les yeux pleins d'a-

dultere c
. Le S. homme Job d avoit fait un accord

avec fes yeux, pour ne penfer pas feulement à une
ierge, parce qu'il étoit perfiiadé qu'autrement Dieu
n'auroit point eu d'union avec lui, & ne lui auroit

point fait part de fôn héritage célefte. L'EccléfîaÊ

tique nous défend d'arrêter nos regards fur une fille ,

de peur que fa beauté ne nous devienne un fujet de
chiite e

.

Il n'eu; pas permis d'arrêter fà vue fans néceflité

ou caufe légitime , fur des choies qu'on ne peut re-

garder fans danger de tomber dans quelque péché
d'impureté , comme font fua , vel alierius perfonce

cttjujlibet fexâs pudenda , l'accouplement des bétes
,

les peintures & les ftatues qui repréfèntent des nu-
dités ou des actions deshonnêtes. Si quelquefois on
ne peut s'empêcher de les veir, il ne faut pas y ar-

rêter fà vue. f
. Ces fortes d'objets impriment dans

l'imagination de fales repréfentations , font naître

des penfées impudiques , caufent des mouremens laC

a Ne dicatis vos habereani-
mos pudicos , fi.habeatis ocu-
ïos impudico.s><|uu oculusim-
pudicus impudici coidis ei\

nuncius. S. Aug, F.pijt. 109.
nunc zi 1.

b Omnis qui viderit mulie-
rem ad concupifccndum eam ,

jam moçchatiu eA eam in cor-

<4e fuo. Match, t. 5.

c Oculcs habentes plenoj
adultcrii, 2. Epijl. c, 2.

d Cap, 31.

e Virgmem ne confpicias
,

ne forte icandaliferis in déco-
re illiiis. Cap. p.

/Oculi vefbi etfi jaciuntur

in alh{ucm, figantur in nemi»
neru. S, Aug. Epijt. iç>>>.
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cifs , & portent à des delîrs criminels ; ceux qui lie

les regardent que par curiofité, ne font pas même
excufàbles , puisqu'ils s'expofent avec témérité à pé-
cher.

On juge Ci les regards lalcifs font péché mortel

ou véniel, par le motif avec lequel ils fe font , par

le plaifir fenfuel qui les accompagne , par le consen-

tement qu'on donne à ce plaiiîr , & par les defirs

qu'ils excitent ; c'eft pourquoi lorsqu'un pénitent

s'accule d'avoir jette des regards impudiques , un
ConfefTeur doit l'interroger fur les fuites qu'ils ont

eues, il doit lui en infpirer de l'horreur; quand même
ils ne feroient que des péchés véniels, manque decon-
fêntement au plaifir fenfuel, ils enflamment toujours

la concupilcence , ils font directement oppofés à la

chafleté , & font une occafion prochaine de péché mor-
tel ?.

On ne peut excufer de péché mortel les Sculpteurs

ni les Peintres , qui font des ftatues ou des tableaux

qui repréfentent des chofès deshonnétes , ni ceux qui

les expofent en vue. Les Saints Pères & les Conciles

le récrient fort contre ce défbrdre qui eft un refle du
paganilme. On peut voir S. Clément d'Alexandrie >

liv. z, du Pédagogue, cfu 4. & dans l'averthTement

aux Gentils, & le Canon 100. du Concile Quinifexte

in Trullo h
.

Le i e
. Concile de Nicée , a&ion 6, tom. z. le 3

e
.

de Milan , tit. de lis quœ pertinent ad Ordinis Sacra-

mentum & Clericorum honeftatem , qui enjoint à ceux

qui ont de ces fortes de tableaux ou de figures , de les

brifèr ou de les réduire à une forme honnête.

g Et cùm ( oculi ) fe invi*

<em fibi , etiam tàcente linguà

confpe&u mutuo corda nun-

tiant impudica , Se fecundùm
çoncupifeentiam carnis alrer-

utro dele&antur ardore > etiatn

intaftis ab immunda violatione

corporibus fugit cafticas ipfa

«le moribus. Ibid.

h Oculi tui refta afpiciant

,

& oruni euftodiâ ferva cor

tuum , jubet fapientia. Corpo»
ris enim fenfus fua facile in

animam effundunt. Picturas er-

go qux oculos perftringunt ,

five in tabulis, five quovis alio

modo fiant, &mentem corrum-

punt , & ad tutpium volup-a-

tum raovent incendia, nullo

modo deinceps exprimi jube-

mus. Si quis autem hoc faccre

aggreflus fuerit, fegregetur.
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Bien loin donc que les femmes (oient excusables

lorfqu'elles s'habillent immodérément, laiffant voir

leur fein ou leurs épaules , elles pèchent tres-grié-

vement, quand même elles ne s'habilleroient de cette

manière, que parce que c'eft la mode , & (ans aucun
deflein de porter les hommes à les aimer d'un amour
deshonnete. Ces nudités excitent dans une infinité

de perfbnnes des mauvaises penfées & des defîrs im-
pudiques , qui font des péchés mortels quand on y
confent : elles portent ceux qui les voient à des ac-

tions d'impureté, & les mettent en danger de périr.

Or tous les Théologiens demeurent d'accord , que
c'eft un péché mortel que de donner occafîon à un
autre de pécher mortellement, (bit qu'on donne cet-

te occafîon par quelque action déréglée , ou même
par une action indifférente dont on Ce peut abftenir.

Les femmes qui s'expoSent en cet état à la vue des

hommes , pèchent donc contre la charité , aiment

mieux mettre leurs frères en danger de leur falut

,

que de renoncer à une mode immodefte. Elles Se ren-

dent ainfi coupables de plusieurs homicides fpirituels

qu'elles ont caufés ou pu caufer. Qu'elles apprennent

de S. Auguftin , que Dieu ne leur imputera pas feu-

lement les péchés que leur immodeftiea effectivement

caufés, mais aufïi ceux qu'elle à pu cauSèr. Quoique,

( dit ce Père) cet homme ne (bit pas péri par le Scan-

dale que vous lui avez donné , vous ne laiffez pas d'ê-

tre homicide '.

Nous ne craindrons point de dire , qu'encore qu'il

n'y ait pas de l'immodeftie dans les habits des fem-
mes, elles pèchent Souvent en Ce parant avec trop

d'ajuftemens ; car elles ne le font que pour être vûes>

pour paroitre belles, pour s'attirer les regards des

hommes , pour Ce les attacher. Elles excitent Souvent

par-là les cajoleries des hommes; & les cajoleries ex-
citent des penfées deshonnetes , d'où naifîent plu-

iîeurs mauvais effets. Quand même elles ne porte-

i Qui in confpeftu populi

nrialc vivit , quantum in illo

eft cum à quo attenditur oecî-

âit. Non libi ergo blandiatur

,

quia ille non eft morniu» , &
ille vivit, & iftehomicida eft»

De Pajlor, c. 4.
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roient pas les hommes à l'impureté, elles fèroient au
moins coupables d'une vanité manifefle ; lî elles n'é-

îoient pas tant infatuées de leur beauté , elles s'ap-

percevroient que leur vanité bien loin de leur attirer

la véritable eftime des hommes , leur en attire le mé-
pris intérieur , quelque complaifance que les hommes
leur témoignent.

Les femmes fè trompent fort fi elles fe croyent

exemptes de péché, quand elles jouent avec des per-

fonnes de différent fexe à des jeux peu honnêtes, qui

leur font faire des mouvemens lafbifs , ou les en-

gagent à recevoir ou à donner des bailers. Qu'el-

les le iouviennent que Dieu, en Iiàie ch. 3. avoit

menacé de châtiment les filles de Sion , parce qu'el-

les s'étoient élevées , qu'elles avoient marché la tête

haute , en faifant des lignes des yeux & des geftes des

mains , qu'elles avoient mefuré tous leurs pas & étudié

loutes leurs démarches.

Le plaifir fènfuel qu'on prend par le toucher eft le

plus dangereux k
. Il conduit fbuvent au dernier crime ;

c'eft pourquoi S. Thomas enfèigne qu'un regard im-
pudique n'eft pas un fi grand péché qu'un attouche-

ment , une embraflade ou un baiier K
Tous les attouchemens qu'on fait fur foi ou fur une

autre perfônne, pour exciter des mouvemens deshon-

nêtes , ou caufe-r du plaifir fenfùel , font des péchés

mortels , tant en ceux qui font ces attouchemens

,

qu'en ceux qui les fbuffrent volontairement, quand
même on ne feroit que manier la main d'une fem-
me ; car il n'eft pas permis , hors l'état du ma-
riage , de fe procurer ces fortes de plaifirs , ni

de faire à defTein quoique ce fbit, qui de fà nature

les excite. A plus forte raifbn, les attouchemens fur

les parties que la pudeur ne nous permet pas de

nommer , font très-criminels , quand ils ne fè font

pas par nécefïité & pour une caufe légitime , Se ceux

l Tnfhis alienorum corpo-

runa & fœrmparum > ardentior

appetitus, vkinus infini* tft.

S. Hieron. L 2. advenus Jovi-

nian»

l Minus eft afpeôus libidi-

nofus , qtiàm ta&us , amplexus,

vel ofculumu z, 2. £. 154. arr.

4»

auflî



fur les Commandemens de Dieu. 315
anfïi qui Ce font fur les bétes avec quelque plaifîe

fcnfiieL

Comme les baifers & les embraffemens ne font

pas de foi des péchés, ainfî que remarque S. Tho-
mas 2,. 1. q. 154. art. 4. ils ne font pas criminels >'

quand ils ne Ce font point par un motif d'impureté y

mais d'une amitié honnête & de civilité, félon la

coutume du Pays. Si pourtant un homme fçavoir par

expérience qu'en baifant une femme pour la làluer

fliivant la coutume du Pays , il s'élève en lui des

niouvemens de fenfualité , dont les fuites (ont tou-

jours à craindre, il doit s'abfîenir de ces fortes de
baifers quoiqu'honnetes en eux-mêmes.

Quant aux baifers qu'on donne ou qu'on reçoit

pour le fèul plaifîr fenfuel qu'on refTent de l'applica-

tion de la bouche à la face , ce font , fîiivant les

principes que S. Thomas a établis au même endroit,

des péchés mortels , quoiqu'on n'ait aucun deiïein

de tomber dans le crime. Le Pape Alexandre VII.

a approuvé cette Doctrine, en condamnant par fort

Décret du 18. Mars 1666. cette Propo/îtion. EJi pro'

bahilis opinio qiuv àicit ejje taniiim ventait ojlulum

hnbttum ob delettationem carnalcm & fenjîbilcm qua
ex ofcuio oritur, feclufo periculojconfenfus uLcrzorzs ô*

pollutzonis. Jugez de-la ce qu'on doit penfer des

baifers que les jeunes gens donnent par légèreté aux:

filles.

Les perfonnes de différent fexe qui couchent dans-

un même lit, pèchent mortellement, quand mem©
elles ne feroient point d'autre action impudique ,

elles s'expofènt au danger de commettre le dernier

crime m
. Par conféquent les pères & les mères qui

font coucher leurs garçons avec leurs filles , depuis

qu'ils font capables de diicerner le bien & le mal ,

pèchent grièvement, puifqu'ils leur donnent occa-

sion de commettre des a&ions dont ils ont tant

m CoTtl' ipfe concnb'tus , ]
dormltio , quantum de-îc-oris

ipffi romplrxus , ipfa c >nfa

) cV ofculatio , & con'a

ccnr , '•- , Un r 1 r>.n .1 fœd*l

Terne IL

& crimînis confitcturt S, Cypr*

c?ijl. 6 t.
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de honte & de confufîon , qu'ils n'ofênt s'en con-*
fefTer.

Les difcours qu'on tient à une perfbnne pour la

porter à l'impureté , font certainement des péchés,

mortels. Nous en difons autant des paroles (aies ou
à doubles fens , des difcours deshonnétes & des chan-
sons impudiques qu'on prononce, qu'on compofe ou
qu'on chante ajfeùu libidinofo } c'eft-à-dire, pour Ce

donner à foi , ou à d'autres , du plaifir charnel ; il

eft même difficile de les excufer de péché mortel ,

quoiqu'on ne les dife ou chante que par légèreté y

quand cela le paffe en préfènce de perfonnes foibles

qu'on expofe par-là à tomber dans des péchés d'im-

pureté ; c'efi pourquoi il faut expliquer cette cir-'

confiance en confefîion , & marquer le nombre des

perfonnes devant qui l'on a parlé ou chanté , & pour
quelle fin on l'a fait. Ceux qui par leur extérieur

témoignent approuver ces mauvais difcours, ces pa-
roles ou ces chanfbns lafcives , ou qui les écoutent avec
un plaifir fenfiiel , deviennent pareillement coupables

de péché mortel. On ne doit point entendre parmi
les Chrétiens de paroles deshonnétes, fàles ou bou-
fones , elles ne conviennent point à leur vocation n

«

Il faut s'abftenir de chanter des chanfbns tendres &
amoureufès ; elles font très-dangereufès , & font de
très-mauvais effets. Ceux qui les chantent ne font pas

toujours excufàbles, fous prétexte qu'ils n'y penfènt

point de mal, elles peuvent faire de fâcheufes im-
preflions dans l'efprit des perfonnes qui les écoutent >

lalir leur imagination , & exciter en elles des défîr»

d'où il s'enfuit de grands défbrdres °.

Les femmes & les filles qui aiment la cajollerie ,

& qui prennent plaifir à voir des perfonnes paffion-

nées pour elles dont elles tâchent d'augmenter les

mauvais défirs , fe trompent fort fi elles fe croyent in«

n Nec nominetur in vobis,

ficut decet fan&os , aut turpi-

tudo , aut ftultiloquium , aut

fcurilitas. Ai Ephef, c, 5.

Carmina Poctarum dum
aures verfibus dulci modula-

1 tionecurrentibuscapiunt ,ani-

mam quoque pénétrant , &
pe&oris interna devinciunt.

S. Hieronym, epijl. 146. adDa*
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fiocentes , (bus prétexte qu'elles ne (buffrent point

qu'on leur fa lie aucunes careffes, & qu'elles tiennent

les hommes dans le reiped, (ans qu'ils ofent prendre

aucunes libertés criminelles auprès d'elles ; on doit

les juger coupables de toutes les fuites criminelles qui

peuvent en arriver, foit aux autres , (bit à elles-mê-

mes ; elles ne peuvent les regarder comme des mou-
vemens indélibérés aufquels la liberté n'a aucune part.

Il faut leur apprendre , que quiconque veut la caufè ,

veut aufîi l'effet qui lui eft néceffairement ou infailli-

blement attaché.

On ne peut allez blâmer ceux quicompolent, impri-

ment , vendent , ou prêtent des livres impudiques ,

qui provoquent à l'impureté. Ces gens-là (ont plus

coupables que ceux qui tiennent des difeours deshon-

nctes , & ils le rendent participans de tous les péchés

que commettent ceux qui lilent ces livres. Ceux qui

les lifent par curiofité ne (ont pas exempts de péché-

Pour ceux qui les lifent par un motifd'impureré & avec
affection au plaifir charnel, ne peuvent être exeufés de
péché mortel. Ceux qui les gardent par curiofité dans
leurs cabinets, ne (bnt pas tout-à-fait excu(ables , can

il ne (uffit pas de tenir cachés ces (brtes de livres , if

faut les brûler, de crainte qu'ils ne tombent entre les

mains de perlbnnes qui en abufènt. Le Concile de
Tours de l'an 1583. l'ordonne (bus peine d'excom-»

munication à encourir par le (êul fait p.

Quant aux Romans ou livres d'avantures ou d'intri-

gues galantes , la lecture en eft trcs-dangereu(è. La
facheufê épreuve que Sainte Thérè(e dit en. 4. de (à

Vie en avoir faite, doit en détourner toutes (brtes de
perlbnnes. Cette lecture allume le feu d'un amour cri-

minel dans le cœur des jeunes perlbnnes, & leur ap-

pttnd des ru(es dont les effets (bnt (buvent très-fa-

cheux ; on ne (^auroit trop la leur défendre, & les

Confefleurs ne peuvent tenir trop ferme pour la leuc

p Ne libii ai lafeiviam &
luxum provocantes imprimai!*

tur » vendantur , legantur aut

retineantur omninô , jubetque

ficubi reperti ruerinr, , conibu»

rantur , fub ejufdem anathe-'

matis po:na quam ipfo fado in

ciirrent , qtù minime parue-,

riat. De Profejf. Fidei.

Oij
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interdire entièrement. Voyez Gerfon dans le traité

qu'il a fait contre le Roman de la Ro(è.

Il faut fuir les fpe&acles profanes , les comédies

,

I~s bals & las danfes avec des perionnes de différent

fêxe ; ce font des écoles de coquetterie & de liberti-

nage , où la vertu la plus épurée n'efi: pas en sûreté ,

& d'où l'on fort toujours moins pur qu'on y eft entré *?•

Un Chrétien devient en quelque manière Apoftat ,

lorfqu'il s'arrête à ces divertiffemens du monde , aux-

quels il a renoncé dans le Baptême , en renonçant à
Satan & à (es pompes r

. Voyez le traité de S. Char-
les contre les danfes, S. François de Sales dans l'in-

troduction à la Vie dévote, partie 3. chap. 33.
En matière d'impureté , les péchés font toujours

mortels , à moins que le défaut de confèntement ne
diminue la faute. La légèreté de la matière ne peut

les rendre véniels, la chofe parut-elle légère en elle-

même, elle eit cependant toujours notable, puilque

l'on s'expolè avec témérité au péril de tomber en de

plus grands défbrdres , (ans pouvoir s'en empêcher
après qu'on s'y efb expofé volontairement; & quoi-

qu'un homme n'ait pas eu intention d'exciter en (bî

une délectation charnelle , ou qu'il ne veuille pas les

malheureufès (uites de la chofè où il s'efl engagé ,

elles lui font pourtant imputées , parce qu'il les a vou-

lu en leur caufe , qu'il y a donné occasion , & que
toutj aclion impudique renferme en (bi un commen-
cement de délectation charnelle.

q Theatrum propriè fr.cra-

rium Veneris eil, Tertull. Ub.

de Specîac. c. 10.

rin fpeftaculis quaedam ape-

ftafia Fidei eft, & à fymbolis

ipiîus & cœ'eftibus facramen-

ÙS Ixihaiis prsvarkatio. Quae

eft enim in Baptifmo falurarî

Chriftianorum prima confef-

fîo : Qrae feilicet ? Nifi ut re-

ntintiare fe diabolo & pompis
ejus , arque fpedaculi$& ope-

ribus proufkntur. Salvian% df
Provid,

% !

ÂtB
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IV. QUESTION.

De quelle manière les Confejfeurs doivent -ils

interroger lesPénitensfur lefixieme Comman-
dement ? Peuvent-ils les abfoudre pendant

qu'ils demeurent dans ïoccafion prochaine

du péché d'impureté , £f quel avis doivent-ils

donner à ceux qui tombent en ce péché ?

IL n'y a point d'occa/îon où le Confefleur ait plus

befbin de prudence , & doive plus prendre de pré-

cautions, que quand il s'agit d'interroger les penitens

fur le fixieme Commandement , (bit les hommes >

(bit les femmes , particulièrement les jeunes per-

sonnes. Il doit craindre de Ce (buiiler lui-même, en re-

muant une matière fi (aie dont les exhalaifons (ont

fort mauvaifès : il doit (e (ervir en (es demandes de

paroles honnêtes v & il doit prendre garde de ne pas

vouloir en (çavoir plus qu'il e(t néceffaire ; car il y a

du danger qu'en voulant découvrir le mal , il ne i'en-

fei^ne a ceux qui l'ignorent, & qu'il ne leur donne oc-

canon de le perdre, comme S. Charles a remarqué
dans (es Intimerions fur le Sacrement de Pénitence,

Néanmoins parce que le ConfefTeur eu. un Médecin 8c

un Juge , il faut qu'il connoifle les péchés de (on pé-

nitent pour appliquer les remèdes convenables à (es

maux, donner les avis qui (ont néceflaires pour pro-

curer la (ânté de (on ame, & lui impo(er une péni-

tence proportionnée à la griéveté de Ces fautes; par

conféquent fi les penitens ne découvrent pas leurs \

.'--

chés , le Confefleur doit les interroger , fur-tout

quand ils lui paroiflent grofïiers & ignorans , ou qu'il

les voit troublés & embarrafTés. D'ailleurs comme les

péchés défendus par le VI e
. Commandement font

Oiij
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fort honteux, les pénitens ont beaucoup de peine à les

déclarer ; c'eft pourquoi les ConfefTeurs doivent leur
aider à le faire, en les interrogeant fur ce Comman-
dement, quand ils jugent probablement, qu'ils ont
péché contre , & même quand il en ont feulement un
violent fbupçon*

Il y a deux extrémités à éviter en faifânt ces in-

terrogations , fçavoir , d'être trop délicat, & trop peu
exact, ou trop curieux. Il ei\ arrivé que des perfonnes

©nt croupi pendant toute leur vie dans des péchés
d'impureté qu'elles avoient commis dans leur bas

âge, dont elles ne fe font confefTées qu'à l'article de la

mort, parce que les ConfefTeurs avoient négligé par
une déiicateffe de confcience de leur faire des deman-
des fur le iixieme Commandement. Gerfbn dans le

traité de arte auàienài confeffiones , dit qu'il l'a connu
jpar expérience.

L'ignorance dans laquelle quelques-uns difent qu'ils

étoient, que les actions impudiques qu'ils faifbient

dans leur tendre jeuneiTe fuflent criminelles , n'en pas

un prétexte luffifànt aux ConfefTeurs pour fè difpenfer

d'interroger les pénitens fur ces péchés , & pour les

-en excufèr ; il n'y a pas d'apparence qu'ils ayent

ignoré le mal fans qu'il y ait eu de la négligence de
leur part, à fe faire inflruire. Au moins ils ont eu de

fort fbupçons , que les actions qu'ils faifbient étoient

jnauvaifès , puifqu'ils avoient honte de les faire en
préfence de témoins ; & qu'iis avoient de la confufion,

•quand elles étoient découvertes. Ce qui fumToit pour

leur faire comprendre qu'elles étoient mauvaiies , 6c

pour les rendre coupables.

La trop grande curiofïté d'autres ConfefTeurs, ou-

tre qu'elle oifenfè les oreilles chafles des pénitens

,

<eft capable de perdre les jeunes gens de l'un & de

i autre lexe. Un en a vu qui après avoir ete interro-

gés à confefle fur le fîxieme Commandement , ont

cfïayé de faire ce que leur ConfefTeur leur avoit ap-

pris par fbn indiferétion ; ce qui a fait dire à Angélus

de Clavifîo dans fa Somme au mot , Imerrogationes

in confejjîone , vers le commencement , que le*
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Confeffeurs trop curieux en cette matière (ont plu-

tôt des corrupteurs que des Confeffeurs a
.

L'Auteur de la Théologie imprimée par l'ordre de

M. de 11 Poype Evcque de Poitiers, chap. <?. fur le

Décalogue , q. 3. donne fur cela vu avis qu'il cft à

fouhaiter que les jeunes Confeffeurs mettent en pra-

tique b
.

Un Confeffeur prudent ,
quand il interroge un pé-

nitent fur le fîxiemc Commandement , ne commen-
cera pas d'abord par les actions, encore moins lui ert

défignera-t-il quelqu'une en particulier , mais l'inter-

rogera en termes généraux fur les péchés les plus?

ordinaires, & que peu de perfbnnes ignorent : il lui

demandera s'il n'a point eu de penfées deshonnêtes ,

& s'il n'a point reffenti des mouvemens ou des plai-

f rs charnels. Si le pénitent répond que non , le

ConfefTeur en doit demeurer-là pour l'ordinaire , à

moins que fon pénitent ne foit fort ignorant & ex-

trêmement grofîier. Si au contraire le pénitent con-

fèffe avoir eu dos penfées deshonnetes , ou avoir reC-

fenti des plaifrs charnels, le ConfefTeur lui deman-
dera h* ces penfées ou ces plaifirs ne l'ont point porté

à faire quelque action de^honnete; s'il avoue en avoir

fait quelqu'une , le Confeffeur fe donnera bien de
garde de lui demander fi c'etoit une pollution , une
fornication , un adultère , S: il ne lui en frécifera au-
cune , mais il lui demandera quelle étoit cette ac-

tion , de quelle manière & avec qui il l'a faite. I!

vaudroit mieux que le Confeffeur ne fit qu'entrevoie

le péché du pénitent , que de lui en demander plus

qu'il n'eit néceffaire , & il fera très-prudemment de
ne pas s'arrêter long-tems fur une même efpece d'im-
pureté, mais de paifer de l'une à l'autre, de crainte

de fe falir i'imagination.

a Potîus ftmt conrnminato-
rcs qu.rn Conftflbres , qui fx-

pifllmè peccant mottaliter de-
îe&ando fe de hujufmodi in

terrogationibus, tt propter de-
ledauonem faciendo cas.

b Mcniiniflc debent Con-

fefTm'i irfîs efle diligentiffimè

cavehdiiui , ne interrogando
circa perota tarnâlia iint ni-

mis curiofi , fîciue pœnit.n-
tiboi wl ilbi ipiis caufam &
occalionsm puebeant rian.e.

O iv
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Quand il s
3

agit des péchés de luxure, le Confe£
leur doit néceffairement fè faire informer de la con-
dition du pénitent , & de celle de la personne avec
rui il a péché, fi l'un ou l'autre eft engagé dans le

mariage , ou lié par des vœux de chaftete , ou par
quelque Ordre fàcré, s'ils font parens ou alliés; ce
ibnt autant de circonftances qui changent l'elpece

du péché , comme nous l'avons fait voir. Le ConfeP-
jfeui ne doit pas oublier de demander au pénitent

,

û la perlbnne qui eft complice de fbn crime, demeure
ave< lui , afin de ne lui pas donner l'abfolution qu'ils

ne re roient féparés , fi cela Ce peut faire.

Qram à ce qui regarde l'occafion prochaine du
péc hé , tout le monde convient qu'il n'eft pas per-

mis de s'y expofer volontairement, ni de demeurer
dans l'occafion qu'on a reconnue être une occafion

prochaine de péché , ou parce qu'elle y porte d'el-

le-même, ou parce que s'y trouvant l'on eft tellement

accoutumé à pécher , que l'on ne s'en abftient pres-

que jamais, tandis qu'on demeure en cette occafion.

Si on s'y expofe volontairement , ou G. l'on y demeure ,

quand on peut la fuir, on eft cenle donner au péché »

auquel elle porte , un contentement fufhTant pour en
être coupable.

Jéfus-Chrift, félon le fêntiment de Saint Hilaire >

ch. 4. (ur S. Matthieu, de S. Chryfbftome, homélie

;i 7. fur le même Evangélifte , & S. Auguftin , liv. 1.

du Sermon fur la Montagne, ch. 13. nous a voulu
faire comprendre l'étroite obligation qu'il y a de

quitter l'occafion prochaine du péché, lorfqu'il a en-

seigné, ch, 5. de S. Matthieu , & ch. 5». de S. Marc

,

que pour éviter de pécher, il faut que nous nous pri-

vions des chofès qui nous font les plus chères , com-
me font le pied , la main, l'œil, qu'il veut que nous

coupions & que nous arrachions , s'ils nous font une
occafion de péché : quelques raifbns d'honneur ou
d'utilité temporelle qu'on puifTe avoir , il faut abso-

lument fuir l'occafion prochaine du péché ; tandis

qu'on y demeure & qu'on la peut quitter , l'on ne

peut recevoir l'abfolution de (es péchés. Aufïï le

Pape Innocent XI, par fon Décret du mois de Mars
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I679. a condamne ces Proportions , qui font la 61 e.

& la 61 e
. dans Ton Décret, ce On peut quelquefois

s» donner l'abfolution à celui qui Ce trouve dans une
s> occafion prochaine de pécher, quand on a quelque

•j railbn honnête ou utile de ne la pas fuir c
. " Le

Clergé de France dans l'AfTemblée de 1700. les a

jugées fcandaleufès , pernicieules , hérétiques , & évi-

demment contraires au précepte de Jéfus-Chrift, qui

ordonne de couper & de jetter la main, le pied &
l'œil droit ,

qui feroient pour nous une occafion de

fcandale.

Si cela eft vrai en général , comme il n'en1 pas per-

mis d'en douter, il faut avouer que celui qui demeure
volontairement dans l'occafion prochaine du péché

d'impureté , efl encore plus criminel & moins capa-

ble d'abfolution , parce qu'il lui eft comme impofïïble

en cet état de ne pas pécher à caufe de la concupis-

cence, qui allume Souvent dans le cœur un amour
impudique , même en l'abSence des objets qui pour-

roient l'exciter; celui qui demeure donc en cet état

le pouvant quitter, eft cenfé être dans une résolu-

tion continuelle de pécher , & par conséquent il ell

indigne d'abiblution. Le Confeffeur ne doit point la

lui donner, qu'il ne promette»fincerement de quitter

Cette occafion. Que fi le pénitent l'avoit déjà pro-

mis autrefois, & qu'il ne l'eût pas fait, ou qu'il ne
ie fût pas entièrement corrigé, le ConfefTeur doit,

quelque promefTe que le pénitent fafTe, lui différer

l'abSolution jufqu'a ce qu'il donne des preuves d'uni

véritable amendement ; car celui qui pleure les pé-
chés qu'il a commis & qui ne les quitte pas , devient

plus criminel , félon le Sentiment de S. Grégoire le

Grand dans la troisième partie de (on Paftoral , aver-

îifTement 31.

Les avis que les ConfefTeurs doivent donner aux
impudiques, peuvent le réduire à deux chefs. Le pre-

mier , ell de s'ablienir de toutes les chofès qui con-

c Poreft aliquando abfolvi

«jui in proxitna occafione pec-

cand> ycrfatiir, q»am porcll: &
Bon yult dituiucre. »• , Piojti- J fiigicadi occurrit.

O Y

ma occafîo peccandi non cft

fugit-nda , quando aliqua c.m-

fa aut utilis, vtl honeiU non
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duifênt à l'impureté. Le fécond, de pratiquer les œu.4-

yres qui en détournent.

Les caufes les plus ordinaires de l'impureté font

,

i°. l'intempérance dans le boire & le manger. Ter-*-

îullien dit que la lafciveté & la luxure en font des

fuites d
. Et S. Jérôme appelle la débauche de boire

Se de manger, le féminaire de l'impureté e
. Le Poète

comique avoit déjà dit, Sine Ccrere & Libero friget

Venus. Il n'efî; que trop connu que rien ne provoque
tant la luxure , que le vin & tout ce qui enivre f

.

2°. L'oifiveté, la vie molle , les jeux & les diver—

tifïemens déréglés. Il arrive rarement que ceux quî

:ne font rien tdus les jours que manger & boire, faire

eu recevoir des vifîtes, ou jouer, ie prclervent de
l'impureté. C'efl pourquoi S. Jérôme confeiile au Moi-
ne Ruftique de s'occuper toujours à quelque choie, de
crainte que le diable ne le tente 8.

3°. Les converfations familières & les têtes-à-têtes

ten de lieux fecrets ou cachés , avec les perfônnes de
différent fexe , qui ne peuvent être fréquens qu'ils

n'excitent la concupifcence & n'enflamment le cœur ;

car l'entretien des femmes brûle comme un feu h
.

4°. La comédie, les fpeclacles profanes, la lec-

ture des livres d'amourettes , les chanfbns mondai-
nes , l'immodeiHe des habits & les ornemens fuper*

fins , qui ne font mis que pour plaire au monde."

Les oeuvres les plus efficaces pour nous faire éviter-

l'impureté , ou pour en retirer ceux qui y font adon—
nés , font la fuite de toutes les occalions qui peuvent

eau fer cet infâme péché, l'application à la prière,

iiir-^out à l'orailôn mentale, l'amour de la retraite

& du filence, vi/îter les pauvres & les malades, s'oc-

cuper à quelque, travail convenable, employer tous

d Appendices guise lafeivia

atcjae liixuria De Jejun.

e Efus carnium & porus vi-

ai, ventrifque faruritas femi-

jiarium libidinis. L. 2. adver-

$ùs Jovinianum*.

f Luxtiriofa res , vîiium.

Noiite inebriari vino,in que
e/Huxuria. Ai Ephef» c. 5.

g Facito aiiquiJ operis , ut'

te femper diabolus inveaiat

occupatum. Epijî. 4.

h Colloquium illius quaij

.ignis exardefeiu Eccli. c» ?.



fur les Commun démens de Dieu. 323
les jours quelque tems à la lecture de bons livres ,

mener une vie frugale & pénitente ; jeûner & prati-

quer quelques mortifications corporelles, contenir fbi-

gneufement tous fes fens , éviter toute vaine curiofîté,

fréquenter les Sacremens de Pénitence, penfer (bu-

vent a la mort & a l'éternité , repafTer en là mémoire
les chatimens dont l'Ecriture-Sainte nous apprend que
Dieu a puni les impudiques.

Le Sage nous a inflxuit de la nécefïîté & de Putï*

lité de la prière, pour vivre dans la continence : Com-
me je fçavois , dit-il , que je ne pouvois avoir la conti-

nence fit Dieu ne me la donnoit . . ..je m'adrcjjai au Sei-

gneur , je lui fis ma prière '. S. Paul dans la féconde

Epure aux Corinthiens , ch. n. nous apprend qu'il

avoit recours à ce remède pour Ce garantir des ai-

guillons de la chair. Dieu a permis , dit cet Apôtre ,

que je rejjentijfie dans ma chair un aiguillon qui ejl l'an-

ge de Satan ... .Cefl pourquoi j'ai prié trois fois le Sei-

gneur y afin que ce minijlre de Satan fie retirât de moi.

S. Jérôme dans la lettre 22. à Euftochion lui allègue

Vépreuve qu'il a faite de la vertu de la prière étant

dans le défert, pour l'encourager à prier dans les ten-

tations de la chair.

On ne peut douter que contenir les fens ne foie

un moyen fur pour fe préferver des péchés de luxure,
puifque c'eit par eux que Famé eu fùrprifè, & que ce
font eux qui y portent le trouble. Le Prophète Jéré-
mie nous en a averti, en difànt , ch. 9, que la mort efil

montée par nos fenêtres , & quelle ejl entrée dans nos

maifons k
. Parce que , dit S. Jérôme, liv. 2. contre

Jovinien, Per quinque fienfius , quafii per quafidam fie-

nefilras , vitiorum ad anhnam introitus ejl. Horum per-
mrbatiombus anima prœgravanir , & capitur afpetlu ,

auditu , odorant , fiapore , taClu. Cefc dans les fens que
s'allume le feu de la Concupifcence , qui gagne \\iC-

i Et ut fcivi quoniam alîter

non poflem elle continens ,

nui Deus defc . , . adii Dofti-
MHta >& deprecauu fura illurn.

Cap. S.

h Afcendît mors per fene-
ftrr.s - ingreflîi eft domos nof-

tras. CtfP» p.

O vj
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ques dans l'aine , comme remarque S. Grégoire le

Grand expliquant ce paffage de Jérémie l
.

Il eit fort à propos que les ConfefTeurs repréfen-

tent aux impudiques les punitions dont Dieu en a

cMtîé plusieurs. L'Apotre s'eft fervi de ce moyen
pour détourner les Corinthiens de la fornication. II

leur propofe dans le dixième chapitre de la première
Epitre qu'il leur a écrite , l'exemple de vingt-trois

mille Ifraélites , qui furent frappés de mort en un feul

jour pour avoir commis ce crime dans le défert avec
des filles Moabites m

. On peut leur remettre devant

les yeux le Déluge qui inonda la Terre pour la pur-
ger de l'impureté des hommes n

, Hncendie des villes

de Sodome & de Gomorrhe , qui furent brûlées par

le feu du Ciel à caufè des abominations de leurs ha-
bitans ° , la mort de Her & d'Onam p, la défaite en-

tière des Beniamites & la ruine de leurs villes & vil-

lages «3 , la fin miférable d'Amnon fils de David , qui

avoit violé fà fceur r
.

Il ne feroit pas inutile qu'un Confeffeur fit fentir

2 un pénitent adonné à l'impureté les fâcheufes fui-

tes de ce péché, comme font l'aveuglement de YeC-

|>rit , l'endurcifTement du coeur , l'abrutiiTement de la

raifbn , qui vont quelquefois jusqu'à un point que
l'homme oublie Dieu , & ne Ce fbucie pas de fon

fàlut éternel , qu'il a horreur de l'autre vie , qu'il tom-

be dans l'impénitence finale
, qu'il ne Ce met en pei-

ne ni de fon honneur , ni de fà réputation, qu'ii prol-

titue fà fanté , fes biens, fa vie , & qu'il néglige en-

tièrement le foin de fes enfans & de fes affaires do-
mefliques. Nous en avons des exemples en David y

qui après l'adultère qu'il commit avec la femme d'U-

lie , devint du plus doux des hommes qu'il étoit >

t Mors per feneftras afcen-

«it , & domurn ingreditur , 1 um
per fenfus c ^rporiï concupif-

centa ven:ens , habitaculum

in ret mentis. Lu. Moral, in

Job c. 2.

m Numer, *, 25.

b Omnis quîppe caro cor-

ruperat wam fuam. Gen, C t*

Ibii. 19.

p II il. 38.

ç Julie, c. ïo.

r 2. Reg. c. 13»
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Un Prince cruel , & en Salomon , qui nonobftant fa

ikgefTe fut entraîne dans l'idolâtrie par l'amour

qu'il avoit pour les femmes étrangères. S. Grégoire

le Grand fait le dénombrement de Ils funeftes effets,

qu'on appelle ordinairement les filles de la luxure s
«

f Dr luxurja c.Tciuî men-
tis , inconfldcntio , incor.ftan-

li.i , pixcipitaur» , an. or fui ,

cdiuui L>t.i , ad'ettus przientis '

fxculi, horror autem vel def-
peratio futuri generanair. L,

î 1. Mcrul. c, 17.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

££5 COMMANDEMENS DE DIEU,

Tenues au mois de Juillet 171 y.

ssraKœ;r«!5'

PREMIERE QUESTION.
ILe FflZ eft-il défendu par le feptieme Comman-

dement ? Quelles font les différentes efpeces

du Fol ?

PAr ces paroles du 20 e
. chap. de l'Exode, Vous

ne déroberez point, Non furmm faciès , il nous

eft défendu de prendre le bien d'autrui contre fà vo-

lonté. Si la malice de l'homme n'avoit point obfcur-

ci la loi naturelle que le Créateur avoit gravée dans

le fond de fon cœur , il n'auroit point eu befoin que
Dieu lui eut fait ce Commandement par écrit , fà rai-

fbn lui auroit facilement fait connoitre qu'il étoic

renfermé dans le précepte général , qui ordonne aux
hommes de ne point faire à autrui ce qu'ils ne veu-
lent pas qu'il leur loit fait , & de faire aux autres tout

ce qu'ils veulent qu'ils fafîent. Or perfbnne ne fbuf

£re volontiers qu'on prenne ou qu'on retienne fon-
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bien contre fa volonté, quand ce feroitmeme un pau-

vre qui le prendrait, y étant contraint par la né-
celhte u

. Cela efl donc défendu par le précepte gé-
néral de la loi naturelle, que Jéfus-Chrifï dit être

la loi & les Prophètes b
. Aufli Tobie avoir grand foin

de recommander à Ton fils de l'obferver en toutes oc-

casions , & à l'égard de tout le monde c
. Quand Dieu

ne nous auroit donc point défendu dans le Décalogue
de dérober le bien d'autrui, la loi naturelle nousauroic

appris que le vol efl un crime J
.

Le vol efl, félon les Théologiens , la prifè ou dé-

tention injufîe qu'on fait du bien d'autrui contre fbn

gré, quand il a raifbn de ne pas vouloir qu'on l'en

prive. Ejî injujla ni alisnœ acceptio invito rationabi-

Jiter domino.

On entend par le bien d'autrui tout ce qui appar-

tient au prochain , fbit qu'il en ait le. domaine & la

propriété , fbit qu'il n'en ait que l'ufàge ou ufiifruit >

fbit qu'il Tait feulement en garde, ou en dépôt, ou
comme un gage. Ainfî on eft coupable de vol, foie

qu'on veuille injuftement contre le gré du prochain

ravir le domaine de quelque chofe qui lui appartient,

fbit qu'en veuille feulement en acquerir l'ufàge & h\

pofTeflion, comme l'Empereur, JufUnien le marque ,

liv. 4. de fes Inftituts , tit. 1.

On a dit, i°. que le vol efl une prîfê ou déten-

rion; car comme S. Thomas enfeigne, 2. 2. q. 66.ZTU-

3. dans la réponfe à la féconde objection , on faitaufïï

bien tort au prochain quand on retient fon bien >

comme quand on le lui prend. Ainfî celui qui retient

injuftement ce qui appartient au prochain, quoiqu'il

l'ait pris làns injuftice , & celui qui poiTédoit de bon-
ne foi ce qui appartenoit à autrui , s'il le retient de-

puis qu'il a reconnu qu'il ne lui appartient pas , com-

a Quis enim fur aequo animo
farem ]

atitur ? Nec copiofus

adjcturn inopiâ. S» Au*. U 1.

Confejf. c. 4.

b Hx-c eftLex & Prophète
Mann. c. 7.

£ Quod aU alio oderij fieii

,

vide ne ru aliquando alteri fa*

cias. Tob. c. 4.

d t'tirn.n\ certè punir les

tua, Domine, & lex feripta

in cordibus horninum, quart*

ne ipfa guidera delet Jiïi«}u.iuî*~

S* Augi ibiit
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met un vol. C'efl pourquoi les Théologiens dlfen^

qu'on pèche contre le feptieme Commandement par
l'injufte acception, ou par l'injufle pofTefïion. Ratione

irjujîœ acceçiionis vel injujlx deiemionis.

i°. On a dit que le vol efl une prifè injufle, parce

que le vol efl un vice oppofé à la juiUce , qui veut

que chacun ait le /îen ; celui qui vole le bien du pro-
chain , commet donc toujours une injuftice à fort

égard. Ainfï l'on ne dira point que ce (bit un vol
quand on prend ou qu'on retient le bien d'autrui pour
une bonne fin , comme, par exemple , fi l'on prend ou
que l'on retienne l'épée d'un homme qui veut fe tuer

ou fbn ennemi, ou il l'on détourne ou cache le bien

de quelqu'un , à defïein de le lui conferver , ou pour
empêcher que l'on ne le lui vole , ou pour plaifanter

,

afin de le rendre plus fbigneux. Cette dernière ma-
nière pourroit être criminelle, fi on prévoyoit qu'elle

caufèroit des querelles , des emportemens , ou des

jugemens téméraires. Mais ce feroit un vol, fi cela

û faifbit à defiein de s'approprier le bien du pro-
chain : d'eu, pourquoi Jufîinien, qu'on vient de ci-

ter, dit que furtum efl contrecîatio rei fraudulofa lucri

faciendi gratta.

3 °. On a dit que le vol efl une prifè du bien d'autrui

,

car fi un homme reprend de fa propre autorité une
chofè qu'il fçait certainement être à lui & qu'on lui

retient injuflement , il ne commet pas un vol, quoi-

qu'il pèche contre l'ordre delà jufîice, s'ii pouvoit

recouvrer cette chofe par l'autorité d'un Juge : mais
Comme il ne prend pas le bien d'autrui, il n'eft point

obligé à reflitution; cependant, félon la loi 15). du
Digeiie , liv. 47. tit. 2. de furtis , un homme efl cenfé

coupable de vol , qui prend une chofè qui lui appar-

tient , quand il l'a donnée en gage à fbn créancier,

& qu'il la reprend en cachette & Ja lui fouftrait e
. Il

efl certain que celui-là pèche aufïi bien que celui

qui s'appercevant qu'on a mis en dépôt, ou donné
en gage, une chofè qui lui appartient véritablement,

f Qui rem pignon dat, eamque fubrifit, funi a&ione te-

lictur,
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Bt qu'on lui a prifè , ou qu'on lui retient injuftement,

la reprend & l'emporte à l'indu du depofitaire qui eft

tenu de la repréfenter. S. Thomas décide qu'il pèche,

& qu'il cil oblige de dédommager le depofitaire de ce

qu'on lui fera payer pour n'avoir point confervé ce

qu'on lui avoit dépote* '.

4°. On a dit que le vol eft.une prifè du bien d'au-

trui contre (on gré ; car fi on prend ou l'on retient

ce qui appartient au prochain , croyant de bonne foi

& raifbnnablement que celui, à qui le bien appar-

tient, ne le trouvera pas mauvais, mais qu'il y con-
fentira volontiers, & que l'on ne puiiïe lui demander
(on contentement avant que de fe fèrvir de fbn bien,

ce n'eft pas un vol.

5°. On a dit que le vol efr. une détention du bien

d'autrui contre fbn gré , quand il a raifbn de ne pas

vouloir qu'on l'en prive; parce que l'on peut (ans pé-

ché s'emparer du bien d'autrui contre (on gré par une
autorité légitime. Par cette raifbn les Ifraélites ne
commirent pas un vol , quand ils emportèrent par

l'ordre de Dieu les vafes d'or & d'argent qu'ils avoient

empruntés des Egyptiens. L'on n'elt pas non plus cou-

pable de vol, quand dans l'extrême nécefïité on (e (èrt

du bien du prochain, qui n'eil pas dans une pareille

îiéceffité ; car alors le propriétaire du bien n'a pas une
jufte raifon de trouver mauvais qu'on le lui prenne,

& de s'y opposer.

Inférez, delà , que ce n'efî pas toujours un péché
de prendre ou de retenir le bien d'autrui contre (bit

gré , mais qu'il faut que cette prifè ou rétention (bit

miulle; qu'ainfi celui qui retient le bien d'un hom-
me , parce qu'il prévoit qu'il en va mal u(èr ; par

exemple , celui qui prend une bouteille de vin à un
ivrogne , qui ell fur le point de la boire & de s'eni-<

vrer, celui qui prend des livres hérétiques à un hom-

/ Me (] i f rtim a ripit rem
J

xiutn , unde manifefhim eft

fuam apud al'um dcpofiiam ' quod peccat , & teneur ad rc-

gravat depofitarii m , quia te-
j
velandum gravamen depolïu»

nctur al rettituendiim cam, vel rii, 2. i. j. 66. an, 5 , ad 3»

ad oftendendum le elle inno- I
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me qui en fait un mauvais ufâge , une femme qui voyant
que (on mari conflime le bien de la maifbn en débau-
ches, lui prend adroitement fon argent pout l'employée

à l'entretien de fa famille, ne pèchent pas.

Par la défenfe que Dieu nous fait dans le feptieme

Commandement de ne point prendre & de ne point

retenir injuftement le bien d'autrui , il nous ordonne

par coniequent de ne caufer au prochain aucun dom-
mage en fes biens ; ainii l'on pèche contre le feptieme

Commandement ratione damni iliati, quand on dé-

truit , qu'on gâte , ou qu'on fait perdre au prochain

ee qui lui appartient, quoiqu'on n'en profite pas.

Comme il n'y a perlonne qui n'ait mille occafîons

de violer le feptieme Commandement , il y a peu de
gens dans chaque état & condition , qui fbient

exempts du péché de vol. Les femmes, les enfans,

les fèrviteurs, les marchands, les magirtrats, les per-

fonnes publiques, les plaideurs, les avocats, les pro-

cureurs , les greffiers , les artifans , les manoeuvres ,

lez gens riches auflî bien que les pauvres , iè rendent

fbuvent coupables de ce péché , fans y faire réflexion

& fans fcrupule.

Le feptieme Commandement étant négatif, il obli-

ge toujours & à tous momens ; de fbrte que celui qui

ne veut pas rendre le bien d'autrui , eCi dans un pé-

ché continuel , qu'il réitère autant de fois que s'ap-

percevant qu'il a du bien d'autrui, il demeure dans

îa volonté de ne le pas rendre , au lieu de former le

defTein de le reftituer. Et comme le vol , aufli bien

que le meurtre & l'adultère, part du cœur , ainfi que
Jéfùs-Chrirt le dit , ch. 15. de S. Matthieu : le fep-

tieme Commandement ne nous défend pas feulement

l'action extérieure du vol , fçavoir , Fufurpation du
bien d'autrui, mais encore la volonté de prendre ou
de retenir le bien du prochain. C'eft pourquoi les

Confeffeurs doivent interroger les pénitens s'ils ont

fôuvent réitéré leur mauvaife volonté , avant que d'eu

venir à l'exécution , s'ils n'ont point eu la volonté de

prendre davantage qu'ils n'ont pris , & s'ils n'ont

point reçu les Sacremens fans avoir changé de volon-

té. Ce Commandement, quoiqu'enoncé en termes
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négatifs , efl aiifliafFrmatif; de forte qu'en défendant

le vol, il oblij re Ja reftitution , & à foulager

pauvres dans leur mifere, en leur donnant ou en

leur prêtant. Nous ne traiterons ici que fort légère-

ment de la reftitution : l'on réferve cette matière pour

d'autres Conférences.
*

Avant que de rapporter les différentes efpece? du
vol , nous ferons une remarque fur le mot de vol ,

Ravoir ,
quoiqu'à proprement parler , ce mot ne puifïe

s'appliquer qu'à la prife ou ufurpation d'une chofè

mobiliaire & qui Ce peut tranfporter d'un lieu en un
autre, néanmoins ceux qui par force ou par mauvais
artifice dépouillent un homme de fon héritage , ne
font pas moins coupables que ceux qui lui volent Ces

meubles , & pèchent aufïi contre le fêptieme Com-
mandement. Il en faut dire autant de celui qui pour
envahir une partie de l'héritage de fon voi/în, ar-

rache les bornes d'entre lui & fon voi/în , & les tran£

porte ailleurs.

Le Vol pris dans fà Signification étendue , peut
être divifé en trois différentes efpeces, félon les diffé-

rentes manières qu'on le commet, car on peut pren-

dre injustement le bien d'autrui en trois façons. i°.

Secrètement & à l'iniçu de Ja perfonne à qui il appar-

tient, & c'eft larcin. i°. Ouvertement &.avec violen-

ce ou in fuite que l'on fait à la perfonne de qui l'on ra-

vit le bien, & c'eft: rapine.
3

. En trompant le pro-

chain dans les ventes ou dans les achats , dans les

poids, dans la mefure, ou dans le nombre, c'eft ce

qu'on appelle dol ou fraude , ou par des pactes injufîes,

comme font les contrats ufuraires, ou par des conven-
tions frauduleufês , comme quand quelqu'un vend deux;

fois & à deux différentes perlbnnes un même héritage,

ou qu'il vend ce qui ne lui appartient pas , fbit meu-
ble, ou immeuble; ce qu'on appelle Stellionat, qui

eft une friponnerie & un artifice malicieux pour attra-

per l'argent d'autrui.

Le larcin Ce fubdivifê en plufîeurs efpeces félon la

qualité des ebofès qu'on prend injuftement contre la

volonté de celui à qui elles appartiennent. Si on prend

le bien d'un particulier, c'en un fînrple larcin, Si oa
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vole les deniers publics , c'eft un Péculat. Ce crîmg
fe commet ordinairement par les Receveurs & les au-

tres officiers qui ont le maniment des finances du
Prince.

Les rufes que les Partions & les autres gens d'af-

faires inventent tous les jours pour s'enrichir aux dé-

pens du public , leur font commettre ce crime en di£

férentes manières ; c'eft pourquoi les ConfefTeurs à

qui ils s'adreffent , les doivent interroger fbigneufê-

ment fur tous leurs mauvais artifices , & ne les point

abfbudre qu'ils n'ayent cefTé de s'en (ervir & reftitué.

Les uns qui font comptables , manquent à inférer

plufieurs articles dans leur recette , ou chargent leurs

comptes de moindres fommes que celles qu'ils ont re-

çues, où ils font de faux & de doubles emplois dans

les comptes de la dépenfè. Les autres font des levées

de deniers au-delà des fômmes contenues dans les

commiffions du Roi , ou lèvent pour chaque marchan-
dise plus qu'il n'eft porté par le Tarif arrêté dans le

Confèil du Roi : ce que S. Jean-Baptifte , au rapport

de S. Luc chap. 3. recommandoit aux Publicains de

ne pas faire. Les uns cèlent les remiles faites par le

Roi pendant un certain tems , durant lequel ils exi-

gent des obligations antidatées des fbmmes qui font

remifès. Les autres tirent des prornefTes des débiteurs

du Rqi , exigeant d'eux des intérêts pour les délais

qu'iL leur accordent. Les uns employent dans leurs

comptes des pertes fauffes & fîippofées , ou font reprife

des deniers comptés & non-reçus, quoiqu'ils les ayent

effectivement reçus, mais dont ils n'ont point donné
de quittances ou les ont retirées adroitement. Les
autres après avoir reçu les deniers du Roi, en différent

le payement pour faire valoir l'argent qu'ils ont entre

les mains , & en retirer de gros intérêts des marchands

ou d'autres partifàns , ou du Roi même , à qui ils le

prêtent (bus des noms empruntés. Ceux qui prêtent

leur nom & leur fêcours pour toutes ces infignes fri-

ponneries , font pareillement coupables de reculât

,

& généralement tous ceux qui lèvent des deniers dans

le Royaume fans commiflion du Roi , ou qui mal-

yerfent en quelque manière que ce foitdans l'adminif*
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rration de fes finances , ou qui font la répartition des

impôts, làns garder la juirice & l'égalité, fuivani les

Ordonnances du Prince, ainlî que ceux qui fraudent

les droits du Roi, & les tributs qui lui font dûs.

Si on emmené en fervitude un homme libre , ou
fi Ton Hlbome & enlevé un efclave à Ton maître, ou
fi on vole un enfant à Con père, on eft un Plagiaire.

L'Apotre S. Paul dans le premier chapitre de la pre-

mière Epure à Timothée , met ce péché au nombre
de ceux qui privent les hommes de l'entrée du Ciel.

Si on dérobe un ou plusieurs animaux , (bit dans

les pâturages ou ailleurs, c'eft un crime qui n'a point

de nom propre parmi nous , & qui dans le Droit Ro-
main eft appelle Abigeatus. Ce crime" eft d'ordinaire

puni de mort en France , à caufe de la difficulté qu'il

y a de garder les animaux qu'on laiffe errer dans les

champs ibus la foi publique, & qu'ils font comme en
la garde de la Juftice.

Si on prend une chofè fàcrée ou une chofè non fa-

crée dans un lieu (acre , c'eft un facrilége, puifqu'on

vole ce qui eft confacré au cuite de Dieu ; & c'efl en
<]uoi con/ïfte la grieveté de ce crime qu'Ifàac Evéque
de Langres dans fà collection de Canons , rapportée

par le P. Sirmond à la fin du troifleme tome des Con-
ciles de France tit. 7. de Sacrïlegiis ch. 4. compare
au crime de Judas.

Il eft à remarquer, que par une chofe fâcrée, on
entend non-feulement tout ce qui eft confacré en foi >

comme la fainte Euchariftie , ou par une confécration

fpéciale, comme font les Calices & les Patènes,
mais encore tout ce qui eft béni & dédié au culte de
Dieu , comme font les Ciboires , les Croix des Egli-

fes , les Nappes d'Autel, les Aubes , les Chafubles,

les Reliques des Saints, leurs figures ou images qui

font dans les Eglifes ; & par un lieu fàcré, on entend
les Fglifes & les Oratoires des Monafteres & des Hô-
pitaux , lorfqu'ils ont été bâtis par l'autorité des Evo-
ques ; mais par les lieux fîicrés, on n'entend pas les

Jicux où demeurent les réguliers.

Lyrique le larcin fe commet non-fèulement dans

lin lieu faint, mais auiïi que la choie dérobée eft une



334? Conférences d'Angers;

choie fàcrée, comme un Calice, un Ciboire ou autre

chofè femblable , le crime efl plus grand , & renferme
un double facrilege ; auffi efl-il puni plus févérement
par la juflice féculiere. C'efl un cas réfervé en ce Dio-
cèfè. C'efl pourquoi il ne fuffit pas à un pénitent de
s'acculer d'avoir dérobé une chofè fàcrée , il faut

qu'il ajoute fî c'efl dans une Egiifè , parce que voler

une choie fàcrée & voler dans un lieu fàcré , font des

fàcriléges de différentes elpeces , & que le cas efl ré-

fervé quand on vole une choie fàcrée dans un lieu

fàcré, & il n'efl pas réfervé en ce Diocèfè, quand on
vole une chofe fàcrée dans un lieu qui n'efl pas fàcré,

quoique ce fbit un fàcrilége.

On regarde comme fàcriléges ceux qui retiennent

ou employent à d'autres ufàges , les biens qui font

deflinés pour l'entretien du fervice Divin , des

Eglilès ou d'autres lieux fàints , des Miniflres des

Autels ou des Pauvres. Ainfî ceux qui ont l'adminif-

tration des revenus des fabriques deflinés pour l'en-

tretien ou fournifTement des ornemens & luminaires

des Eglifes, ou d'autres chofès fèmblables, qui les

diffipent ou les employent aux affaires temporelles

des Paroiffes ou d'autres ufàges , qu'à ceux aufquels ils

font deflinés , commettent un fàcrilége , comme l'ont

déclaré les Pères du Concile de Rouen de l'an 1581.

lit. de Curatorum & Varxcianoram ofiïciîs nomb. 3 f. s

On peut pareillement dire des Eccléfîafliques qui

dépenfènt les revenus de leurs bénéfices, au jeu, en
luxe , en débauches , ou qui en enrichiffent leurs pa-

rens, ou en font de groffes réfèrves, qu'ils font cou-

pables de fàcriléges ; parce que les bénéfices fbnt les

vœux des Fidèles & le patrimoine des pauvres , dont

véritablement les Eccléfîafliques ont droit de prendre

ce qui leur efl néceffaire pour fè nourrir, & s'entrete-

nir honnêtement félon leur rang & leur condition ,

mais auffi ils doivent employer le refle avec dé/inte-

reflèment & fidélité , partie à la nourriture des pau-

vres , partie à l'entretien des Eglifès , & aux répara-

g Omnes decîaramus facri- T fHtutionem tcneri , ad eamque-
legos, qui quacumque de eau- cogi per cenfuras Kççlefiaiti«

fa IHis tuennt abuii » & ad re- cas,
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tîons des domaines qui en dépendent, comme il leur

efl ordonné par divers Conciles. Si lus Eccléfiaûiques

employent les revenus de leurs bénéfices à d'autres

ufages , ils prennenc injustement le bien de l'Eglifè

& des pauvres, par conféquent ils (ont criminels.

Voyez: le fixieme Concile de Paris de l'an Sip. ch. 1 f •

La Règle de S. Auguftin traite aufïi de voleurs les

Religieux & les Religieules qui retiennent & conver-

tirent à leur propre uftge, fans la permiffion de leurs

Supérieurs , ce qui leur a été donné. Hugues de S.

Viclo*r dans l'explication, qu'il a faite de cette régie ,

les compare à Judas.

IL QUESTION.
Le Larcin eft-il toujours un péché mortel ? Ceux

qui font plujieurs petits larcins pechent-ils

mortellement ? La nécefjïté excufe-t-elle de

péché celui qui prend le bien a"autrui .
?

LE Larcin en* non-fèulemcnt cppofé au droit na-
turel , & à la juftice , comme nous l'avons dit ,

mais encore à la charité qui nous oblige à vouloir du
bien au prochain , & à le lui procurer quand nous le

pouvons , & nous défend de lui faire aucun tort ; 8c

on peut dire qu'il n'y auroit ni fbciété, ni amitié entre

les hommes, s'ils Ce déroboient leurs biens les uns aux
autres. On ne peut donc douter que le larcin ne fbit

de (à nature un péché mortel. L'Apôtre S. Paul le mar-
que nettement quand il dit : que ni les voleurs , ni les

Raxjijfeurs du bien &autrui ne feront point héritiers dit

Royaume de Dieu a
. Tobie étoit C\ perfûadé de cette

vérité, que des qu'il entendit crier dans fà maifon un
chevreau qu'il doutoit avoir été dérobé , il dit à fà

femme qu'elle le rendit à ceux à qui il étoit , parce

a Neque fures » neque rapaces regnum Dci poffidebunr»

I. ad Cor. c % 6,
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qu'il ne leur étoit pas permis de manger ou de toucher
à quelque chofe qui eut été dérobée b

.

Les fâcheufes fuites du larcin font encore une preu-
ve de la grieveté de ce péché. Il en naît des procès ,

des inimitiés , des haines , des querelles , & ce péché
précipite plusieurs gens dans les enfers par la difficulté

qu'il y a de reftituer le bien d'autrui quand on s'en efl

enrichi. Malheur , dit le Prophète Habacuc , à celui

qui amaffe ce qui ne lui appartient pas c
.

Cependant lorfque la chofe que l'on prend eu* peu
importante, & qu'elle ne caufe que très-peu de dom-
mage au prochain , ]e larcin n'eft qu'un péché véniel,

parce que comme raifbnne S. Thomas , ce qui efl de
peu de conféquence eft regardé comme rien, fi bien

que celui à qui on vole une chofè de peu d'importance

n'en fait pas d'état, & ne croit pas qu'on lui caufe du
dommage , & même celui qui la prend peut préfumer
que le maître de la chofè ne le trouvera pas mauvais,
& ne s'en plaindra pas d

. Toutefois, ajoute le Doc-
teur Angélique, fi celui qui dérobe une chofe de peu
de conféquence, avoit deffein d'en prendre une qui

fût importante , &de cauferun dommage confidérabie

au prochain, il pécheroit mortellement quoiqu'il n'eût

pas réufîî dans fbn mauvais deffein e
.

Une chofe de peu de conféquence peut aufïî devenir

la matière fuffifànte d'un péché mortel: i°. A caufe

du fcandale, par exemple , fi on la dérobe à un hom-
me qu'on fçait qu'il jurera le nom de Dieu , ou qu'il

blafphémera. 2 , A caufe du chagrin que fa perte

' b VHete ne forte furtivus

fît>reddite eum dominis fuis ,

quia non licet nobis aut edere

ex furto aliquid , aut contin-

gere. Tcb. c. 2.

c Vs ei qui multiplicat non
fua. Cap. z.

d lllud quod modicum eft,

ratio apprehendit quafi niiiil.

Et ideb in his qtix minima

funt , homo non reputat iîbï

nocumentum inferri , & î 1 le

qui accipit poteft praffumere

hoc non eiïe contra volunta-

tem ejus cujus eft tes. Et pro

tanto û quis furtivè hujufmodi
res minimas accipiat • potefl

excufari à peccato mortali,

2.z. q. 66* art. 6. ai 3.

e Si tamen habet animum
farandi & infurandi nocumen-
tum proximo , etiam in taiibus

tninimifi p'neft efle peccamm
mortale , ficut & in folo co-

gitani per cenfenfum. IbiJ-

causera
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tau fora au maure à qui elle étoit fort cherc, qui fera

contnité de s'en voir privé*

Il n'eit pas aifé de fixer la valeur dont doit être une
choie volée, pour qu'elle (bit la matière d un péché

mortel. Cela n'eit déterminé ni parie droit naturel,

ni par le droit divin ou humain , mais il doit

être réglé fuivant l'avis d'un homme (âge & pru-

dent : pour en juger, il faut non-feulement regar-

der la chofe en elle-même, mais encore faire atten-

tion aux circonuances de la peribnne à qui la chofe

appartient , du tems & du lieu , & particulièrement

à celle de la peribnne à qui la chofe efl ; parce que la.

griéveté du larcin fe mefure par le dommage qu'il

caufè au prochain en fes biens, & par la répugnance

ou opposition que le maître dune chofe peut raifon-

nablement avoir à ce qu'on la lui dérobe : or l'on ne
peut juger par la feule valeur de la chofe en elle-mê-

me ,
quelle fera l'incommodité que fouffrira celui à

qui on la dérobe , ni combien il fera fâché qu'on la lui

ait dérobée ; il faut encore faire attention à la qualité

de la peribnne à qui le larcin eil fait, & même au
lieu & au tems où il eft fait; félon ce.- différentes cir-

conftances, le dommage efî: plus ou moins grand, 8c

le maître de la choie a plus ou moins de peine à con-
fentir qu'on la lui prenne ; par conséquent , le larcin

eil un péché plus ou moins grief félon les différentes

circonstances , de forte qu'on peut pécher mor-
tellement en prenant un foui fol à un homme qui

n'a que cela pour vivre dans la journée, ou en pre-

nant une alcne à un pauvre Cordonnier dans un lieu

où il n'en peut avoir d'autre pour gagner ia vie : de
même le larcin qu'un enfant fait à fon père, ou celui

qu'une femme fait à fon mari peut n'erre qu'un péché

véniel, lequel foroit mortei s'il étoit fait à un étran-

ger; car un père ou un mari n'a pas tant lieu d'être

fâché , en apprenant que fon enfant ou (à femme l'a

voie, que Ci le larcin lui avoit été fait par une autre

perfonne. Les Docteurs conviennent prefque tous

qu'un écu de Soixante fols , eil une matière fufri-

iante de péché mortel , quand même on le vole-

xoit à un Prince fouYcrain. ; car quoiqu'un ccu frit

Tome U% R
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une chofe de peu de conféquence par rapport à la per»

Tonne d'un Prince , néanmoins il eft confîdérabie

par rapport à l'utilité que ce prince en peut retirer;

puifqu'un écu peut fliffire pour la fblde d'un fbldat*

ou pour les gages d'un domeftique pendant quelques

jours.

Phifieurs proposent comme une règle générale , que
ce qui liiffit pour l'entretien d'une personne félon (k

condition durant une journée, ou pour le fàlaire d'un

ouvrier pendant un jour , eft une fomme notable & fufc

filante pour que le larcin de celui qui l'a dérobé , fbit

un péché mortel : mais comme , fuivant cette règle ,

on ne peut pas dire que dans tous les larcins la même
fomme fbit une matière notable , puifque fa perte peut

caufer un dommage confîdérabie à une perfonne &
n'en point caufer à une autre à caufe de les grands

biens , & que les perfonnes font plus ou moins de dé-

penfe pour leur entretien félon les différentes condi-

tions , ces auteurs distinguent les perfonnes en cinq

claffes.

Dans la première, font les Princes & les grands

Seigneurs qui font en état de faire une grotte dépen-

de ; à leur égard un écu qu'on leur dérobe , eft une fom-

me notable.

Dans la féconde, fbnt les perfonnes de qualité qui

ont de grands revenus , les Marchands fort opulens ,

les Financiers qui vivent fpiendidement; à l'égard de
ceux-là quarante ou cinquante fols peuvent paner pour
une fomme notable.

Dans la troifîeme , font les Bourgeois & les Mar*
chands riches, à l'égard defquels vingt ou vingt-cin(|

lois fbnt une fomme affez notable.

Dans la quatrième , font les Marchands un peu ac-

commodés , & les ouvriers qui fbnt à leur aifè , dont

il y en a à l'égard defquels dix ou douze fols fbnt une
fomme notable ; il y en a d'autres à l'égard defquels fèpt

ou huit fols peuvent l'être.

Dans la cinquième, font les Pauvres , comme les

Journaliers, les Manœuvres à l'égard defquels quatre

ibis & même moins peuvent être une fomme notable,

puifqu'ils en peuvent vivre durant un jour & qu'ils ne.

gagnent gueres davantage.
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Qu'on ne dife point qu'on n'eft pas coupable de

ciimc de larcin, quand on ne dérobe qu'à des gens

riches , qui encore que la chofè qu'on leur a prife ibit

livrable , en reçoivent un dommage fi peu confidé-

rable, qu'à peine s'apperçoivent-ils de ce qu'on leur

a pris, & qu'ils s'en paffent fans prefqu'aucuneinconv

modité. Le Catéchilme du Concile de Trente dan*

la troifieme partie fur le (eptieme Commandement
du Dccalogue, traite cette exeufe d'injufte & de per-

nicieufe. La raifon eft qu'on ne doit pas juger de la

griéveté du larcin par le feul dommage ou la feule

incommodité qu'il caufe , mais encore par le prix

de la chofe volée. S. Auguftin , rapporté dans le Ca-
non Forte , c. 14. q. 5. condamne aufïi le fentiment

de ceux qui croient qu'il eft permis de dérober à des

riches avares de quoi faire des aumônes aux pauvres :

il dit que cette penfée leur eft fuggérée par le dé-
mon.

Ceux qui en faifânt de petits larcins ont delTeirî

de prendre à différentes fois une fomme notable >

pèchent mortellement , ratione injujlce acceptionis ;

car, fuivant le Canon Fur autem , c. 14. q. 6. qui

eft tiré de S. Jérôme , pour juger Ci un larcin eft un
péché mortel , il ne faut pas feulement considérer

la valeur de la choie dérobée, mais encore l'inten-

tion & la volonté de celui qui Ta prife f
; ainfi cha-

cun de ces petits larcins, quoique peu confidérab!e

en foi, eft un péché mortel, à cauiè de la mauva.ie
volonté avec laquelle on le fait. Sur ce principe, on
dit que les Marchands, qui voulant s'enricinr du bien

d'autrui, ont de faux poids & de fauffes mefures »

pèchent mortellement à chaque fois qu'ils y ven-
dent ; c'eft pourquoi Dieu les a en abomination *'

comme il eft dit dans les Saintes-Ecritures : Vous
n'aurez qu'un -poids jufte & véritable , Ù il n'y aura
chez vous qu'une mefure , qui fera la véritable & iga*

jours la mjme car le Seigneur votre Dieu a en
abomination celui qui fait ces chefes. Deuteron. ch*

/ Non eatmid ywà f«no &bhtmacft, fed mens furtntft

tcendttttta M
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2,5. La balance trompeujè efl en abomination devant le

Seigneur. Prov. ch. 11. Quoique ces gens-là ne cau-
fônt pas un grand dommage à chaque particulier par
leurs petits larcins, néanmoins ils nuifènt notable-

ment au public. Il faut juger d'eux comme de celui

qui déroberoit une fbmme fort confidérable à une
Communauté ou à une Ville. Qui efl-ce qui vou-
droit l'exempter de péché mortel, parce que le dom-
mage qu'il porte par fon larcin à chaque particulier

de cette Communauté ou de cette Ville , efl fort lé-

ger ?

Ceux aufïï qui font pîufîeurs petits larcins , fans

toutefois avoir intention de prendre au prochain une
fomme confidérable , ou de lui caufer un dommage
notable , pèchent mortellement , ratione injujix de-

tentionis , lorfqu'ils s'apperçoivent que leurs petits lar-

cins parviennent à une fbmme notable , fans qu'ils

aient reftitué , le pouvant faire ; car ils retiennent

injufîement le bien d'autrui dans une quantité confi-

dérable.

Ces derniers ne pèchent pas mortellement à cha-

que petit larcin qu'ils font , mais feulement par le

dernier larcin qui rend la fbmme volée confidéra-

ble , parce qu'encore que ce dernier larcin foit petit

en lui-même, étant confidéréféparément, il efl néan-
moins grand , à caufe de la continuité qu'il a avec

les autres petits larcins qui l'ont précédé ; car dès

que celui qui fait ce dernier larcin, s'apperçoit qu'il

achèvera de prendre une fbmme confidérable , &
que cependant il continue de dérober , fon larcin a

une liaifbn morale & une continuité avec fes autres

larcins précédens , dont il n'a point fait de reftitu-

tion. Quant aux autres larcins qui fuivent celui qui

avoit rendu la fbmme volée con/îdérable , chacun

d'eux efl un péché mortel , s'il n'a point été fait de

reflitution.

On remarquera qu'une fbmme dérobée à diverfés

fois, doit être plus notable pour être la matière fuf-

fifânte d'un péché mortel , que fî elle avoit été dé-

robée à une feule fois , parce que celui à qui elle aura

été prife x n'en, aura pas été fï fâché & n'en aura pas
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tarit f;uffert de dommage, comme /î on la lui avoit

robéé tout cnfêmble : par la même raifort une
fomme volée a différentes perfonnes, doit être plus

grande pour être la matière fu Bilan te d'un péché mor-

tel , que fï'elle avoit été prife à une feule personne;

mais lî quelqu'un en faifànt un petit larcin à une per-

fbnne à qui il (çait qu'on en a fait d'autres, achevé par

ce petit larcin de rendre la fomme volée notable & fuf-

niante pour être la matière d'un péché mortel, il ne
pèche pas mortellement, s'il n'a point fait ce larcin

de concert avec ceux qui avoient fait les vols précé-

dens , parce qu'on ne peut pas dire qu'il ait coopéré à
ces vols.

Ceux qui par de petits larcins concourent de con-
cert à caufer une perte confîdérable au prochain ,'

pèchent mortellement; par exemple, fi une troupe

fort nombreufe entroit de concert dans une vigne pour
en manger les raifîns, ou les emporter.

On ne peut exempter de l'obligation de reftituec

ceux qui ont pris au prochain une fomme confîdérable

par diiVérens petits larcins. Le Pape Innocent XI. l'a

déclaré, en condamnant par fon Décret du mois de
Mars de l'an 1 67p. la Proportion fuivante que le Cler-

gé de France a cenfurée dans i'AfTemblée de 1700*
comme fauiTe & pernicieuiè. ce Nul n'efl tenu, fous

y peine de péché mortel , de reftituer ce qu'il a pris

» par de petits larcins , quelque grande que (oit la fom-
33 me totale ft. :»

Avant que de répondre à la dernière partie de la

queftion, il eft à propos de rappeller dans la mé-
moire la diftindion que nous avons faite dans la ré-

penfe à la quatrième Queition de la Conférence de
Juillet 17 14. de trois lbrtes de néceuités qui (ont,

l'extrême , la grieve o\i prefTante , & la commune ;

car il ne faut pas regarder toute néceffité comme ex-
trême , mais il faut raifbnner différemment de ces trois

fortes de néceffités.

La nécefîité extrême eft , quand on fe trouve fi

g Non tenetur qirs fub pœ-
na peccati morraiis rcltitueie

«juod abiatum cli per pauca
,

furta
, qunritiimcum.-jue fit ma*

gnafuuima totaiis.

P iij
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dépourvu des chofes néceiïàires à la vie, que /î l'oft

Jl'eft promptement fecouru, on eft en danger de mou-
rir ou de tomber dans une maladie incurable , ou de
perdre un membre confîdérable, ou d'être privé de (es

fens 3 & que l'on n'a point d'autre moyen'pour éviter

ces maux , que de prendre le bien du prochain où on
le trouve. La nécefïité grieve , ou preffante , eft celle

qui fait qu'un homme ne peut pas vivre félon Ton état,

mais qu'il eft obligé de mener une vie méprifable &
beaucoup au-deftous de tous ceux de la condition , ou
qui le met dans un preiïànt danger de fburFrir un dom-
Jnage considérable en fa (ànté, ou en Ton honneur ,

ou en (es biens. La néceflité commune, eft celle dans
laquelle font ordinairement les pauvres mendians, qui

pourroient acquérir par leur travail les chofes néceflai-

:fes à la vie.

C'eft une maxime reçue de tout le monde , que
l'extrême néceflité fait que ceux qui s'y trouvent ré-
duits , peuvent , fans violer le fèptieme Commande-
ment , prendre par tout où ils trouvent de quoi fou-

Jager leurs befôins , parce que dans l'extrême né-
ceflité tous biens (ont communs , fuivant la doctrine

du Canon Sicut ii, dift. 47. Ainfi l'on ne prend pas

le bien d'autrui. Cette maxime paroit même être

âutorifée par ces paroles du chap. 13. du Deutéro-
nome : Quand vous entrerez dans la vigne de votre

prochain, vous pourrez manger des raifms autant que
vous voudrez , mais vous n'en emporterez pas dehors

avec vous. Si vous entrez dans les bleds de votre ami ,

vous en pourrez cueillir des épies & les froijjer avec la

main, mais vous n'en pourrez couper avec la faucille»

Et encore par ce qui eft dit, chap. 6. des Proverbes r

que ce n'eft pas une grande faute qu'un homme dé-

robe pour avoir de quoi manger lorfqu'ii eft prefTé

de la faim h
.

Mais, comme S. Thomas a fort bien remarqué ,

2,. 2. q. 66, art. 7. pour que la néceflité (bit cenfée*

extrême , & puifle entièrement exeufer de péché ce-

h Non grandis eft cnlpa , I tur enim ut cfurientem implesî

tùm quis furatuj fuerit , fura- 1 %nimam.
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lui qui prend le bien d'autrui pour fes befoins, il faut

qu'elle (bit évidence & prenante , & qu'on n'ait pas

d'autre moyen pour y fubvenir. Nous ajouterons qu'il

faut en outre que celui dont on prend le bien, ne foit

pas en une pareille néceffité; car en ce cas le principe

melior ejl condiùo pojjïdentis eit très-vrai, & doit avoir

lieu.

Que fi la néceffité n'étoit que prefTante & non ex-

trême, celui qui prendroit le bien du prochain pour

fe (oulager, commettroit un larcin, mais la néceffité

feroit que Ton péché feroit beaucoup moindre. C'efî

par cette raifon que dans le chap. Si quis de furtis

des Décrctales , on n'impofe que trois femaines de

pénitence à celui qui Ce (entant preffé de la faim, ou

fe voyant nud , dérobe de quoi manger ou de quoi le

vêtir *. Puifqu'on impofe une pénitence à celui qui vole

dans cette néceffité qu'on ne peut nier être grieve &
préfixante , il faut convenir qu'il n'ell pas permis à ceux

qui font dans cette forte de néceffité, de prendre le

bien du prochain pour fbulager leur befbin. Dire le

contraire , ce feroit lâcher la bride à la cupidité , de

ouvrir la porte aux vols. AufTi le Pape Innocent XI.
dans (on Décret du mois de Mars 1675». a condamné
cette Propofition : II ejl permis de voler, non- feule-

ment dans l'extrême néceffité, mais aujjî dans un çnrand

befoïa k
. Le Clergé de France dans l'AfTemblte de

1 700. l'a jugée faulfe , téméraire & pernicieufe au bien

public.

On ne peut juftifier cette propofition, fous pré-

texte que le fiiperflu des riches eft dû aux pauvres ;

car, comme S. Thomas rai(bnne dans l'endroit qu'on

vient de citer, il Ce trouve plufieurs gens dans la né-

ceffité, & une même choie ne peut pas fiiffire à tous;

ainfi c'efi à celui qui' a la chofe en (à poffeflion à en
faire la difiribution , félon qu'il le juge à propos >

pour fbulager ceux quil fçait être dans la mifere, &

î Si quis propter neceflîta-

tera tarais aut nuditatis, furatus

fuerit cibaria , veftem , vel pc-

fucpœniceac hebdomadas très.

h Permiffum eft furari non
folùm in ex'rema necefluate,

fed etiam in gravi.

P iv
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ceux-ci ne font pas en droit de s'en fàifîr de leur propre
autorité '.

Quant à Ja néceffité commune , on n'a jamais dit

qu'elle excusât du péché de larcin. Ceux qui s'y trou-

vent , au lieu de prendre le bien d'autrui, doivent, fui-

-vant l'avis que l'Apôtre S. Paul leur donne, travailler

pour fubvenir à leur indigence & même à celle des

autres m
.

Les ConfefTeurs doivent examiner de près ceux qui

font dans cette forte de nécefïité , & ne pas leur donner
facilement l'abfblution de leurs larcins ; car fbuvent

leur pauvreté n'eit qu'une fuite de leurs débauches &
de leur fainéantife : il fiut les obliger à travailler de
toutes leurs forces , & à fe paffer de tout ce qui n'eft pas

néceffaire à la vie.

Ceux qui par des paroles trompeufes , & par une pau-

vreté feinte & affectée , attrapent de l'argent , doivent

être regardés comme des voleurs. Le Catéchifme du
Concile de Trente , fur le feptieme Commandement

,

dit qu'ils font un péché d'autant plus grand, qu'il»

ajoutent le menfbnge au vol.

Ceux qui ont des appointemens pour exercer quel-

que charge publique ou particulière, s'ils négligent de

s'en acquitter, & qu'ils ne lailfent pas de jouir de ces

appointemens, font de véritables voleurs. L'équité na-

turelle veut que quiconque tire du profit d'une charge,

en fupporte la peine , fuivant la règle de Droit , Qui

femit omis , fentirè débet ccmmodum.
La difette de bois que la plupart des pauvres de la

campagne fbuffrent , nous donne occafion d'exami-

.tier, s'il leur efl permis d'en prendre dans les forets du

Roi, ou en celles des particuliers qui en font proprié-

taires.

Nous difôns premièrement , que les pauvres qui

l Quia malti funt necefïl-

tatcm patientes , & non poteft

ex eadem te omnibcs ftibveni-

ri , con.mittitur arbitrio liniuf-

cujufque difpenfatio propria-

rum rerum , ut ex eis fubveniat

necefïïutem patiemibus.

m Qui furabatur, jam non
furetur : magis atitem laboret

operando manibus fuis cpiod

bonurn eft , ut Iwbcat unde tri-

buat neccflitatem patienti. AÀ
Epkef. c. ^
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font dans l'extrême nécelfité, qui n'ont ni bois ni au-
tre matière combuftible pour fè chauffer, ou pour faire

cuire du pain & leurs autres jlimens , Se qui n'ont point

de moyen pour en avoir, peuvent prendre du bois

pour leur nécelfité dans les forets du Roi & en celles

des particuliers , quoiqu'ils n'y aient aucun droit d'u-

lage. En ce cas ils ne commettent point de larcin ; cac

pour en commettre un, il faut prendre le bien d'au-

irui , & le prendre contre la volonté d? celui à qui il

appartient : or dans l'extrême nécelfité les biens (ont

communs, & il n'y a point d'apparence qu'en une telle

occafion le propriétaire d'une foret ait tant de dureté &
d'inhumanité , que de trouver mauvais qu'un pauvre

y prenne quelque peu de beis pour fubvenir à fa néceffi-

té ; au contraire on doit plutôt prélumer qu'il y con-
sentira.

x e
. Qu'il n'y a aucune Ordonnance de nos Rois ,'

par laquelle il fbit permis aux pauvres de prendre

dans les forets le bois mort, ou le mort bois. C'eft un
droit qui appartient à certains ufàgers privativement à
tous autres : ainfi les pauvres n'ont pas plus de droit

de prendre du bois dans les forets par le titre de né-
celfité , que de prendre du ble dans les champs , &
autres chofes femblabies , en v-ertu du même titre ;

par conféquent ils pèchent, contre le fèptieme Com-
mandement , quand ils prennent du bois dans les

forets , à moins qu'ils ne (oient réduits à l'extrême

nécelfité.

3°. Que quand les pauvres fbnt dans une nécelfité

très-prelTante, il leur eft permis par un tacite ou exprès
contentement des propriétaires des forêts, de prendre
poiîr leur nécelfité du bois mort to'mbé à terre, qui ne
peut fervir qu'à brûler, & des broufTailles. C'eiï en'

vertu de ce contentement , que félon la coutume de
plufîeurs lieux, les pauvres prennent publiquement
dans les forets le menu bois mort qui efl tombé à ter-

re , 8c les broufTailles , fans que les gardes des bois s'y

oppofênt.

Les pauvres Ce doivent contenter de ce méchant
bois , & il ne leur eft pas permis de faire du dégât

dans les forets, ni de déshonorer, ni d'étêter les chè-

Py
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lies , ou autres grands arbres. Même il ne leur efl pas-

permis, hors le cas de l'extrême néceffité, de prendre
du mort bois , fi ce ne font des ronces , des épiijes ou
des gencts.

Les Ordonnances du Royaume entendent par les

termes de bois mort, celui qui eft fec, foir debout ou
abbatu ; & parle mort bois , elles entendent les fâules,

marfàuies , épines , puines , fureaux , aulnes, genêts r
genièvres. Voyez l'Ordonnance de François I. du 4.-

Oclobre 1533. en Fontanon , tome 1.

Il arrive très-rarement qu'il fbit permis aux pau-
vres de prendre du bois dans les forêts , & de le ven-
dre pour faire mbfïfter leur famille : ils peuvent tra-

vailler à labourer la terre , ou à quelque autre ouvrage

,

& s'ils ne le peuvent , ils doivent avoir recours aux
personnes charitables , & plutôt mendier leur vie. En
coupant du bois dans les forêts , ils s'expofènt à de

mauvais traitemens & à des amendes.

III. QUESTION.
En quoi les Femmes , les Enfans , les Serviteur!

& les Ouvriers fe rendent-ils ordinairement

coupables de vol dans les familles ?

Uoique la femme ne fafTe qu'un même tout

avec le mari , néanmoins le mari eft le chef, &
•par cette raifon les femmes doivent être fourni-*

fes en tout à leurs maris a
. Que lesfemmes , dit l'Apô-

tre S. Fd.ul ^ foient foumifes a leurs maris comme au Sei-

gneur , parce que le mari ejî le chef de la femme , com-

me Jefus-Chrifl efl le chef de l'Eglife qui eft fon corps

,

dont il efl aujjl le Sauveur. Comme donc l'Eglife efl fou-

a Mulicres viris fuisfubdi-

t-x fine , ficut Domino. Quo-
niam vir caput dt mulieiis ,

ficut Chrftus caput eft Eccle-

-fis : ipfe Salvaior corporis.

i Sed fient Ecclefia fubjefta eft

Chrifto , ita & mulieres viris

fuis in omnibus. Ai Eçhef c,
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frttfeà Jefus-Chrijl , les femmes aujfî doivent être fou-

mifes en tout a leurs maru. Or cette fou million de-

mande que les femmes ne difpofènt point d'une Com-

me notable des biens de la communauté, qui (ont dé-

fîmes pour fupporter les charges du mariage & pour

l'entretien de la famille , (ans le confentement de

leurs maris , à qui l'adminiftration en appartient par

le droit naturel Se pofîtlf. Si elles en ufent autrement,

elles font une injure très-grieve à leurs maris, & un
tort considérable à leur famille; par conféquent les

femmes qui font des larcins à leurs maris fans nécef-

fité , & fans avoir un jufte fujet de croire qu'ils ne con-

damnent pas la liberté qu'elles fê donnent, pèchent
grièvement, & elles font obligées à refHtution en ma-
tière notable, même en faveur des héritiers de leurs

maris.

Si les femmes font criminelles quand elles em-
ploient en aumônes , à l'infcû de leurs maris & fans

leur confentement, des fommes confidérables des biens

de la communauté, comme nous l'avons dit après S.

Auguftin b
, & après S. Thomas c

: à plus forte raifbn

une femme, de quelque condition qu'elle fbit, ne peut
fans pécher mortellement prendre une fbmme considé-

rable des biens de la communauté , ni des revenus de
fa dot pour jouer, ou pour faire des dépenles fuper-

flues & déméfurées , foit en habillement, fbit en meu-
bles , quand fbn mari n'y confènt pas , ou qu'elle a lieu

de croire qu'il n'y confentiroit pas, & même quand fon

mari n'y confent que par force , uniquement pour avoir

la paix dans fa maifbn , ou pour l'empêcher de s'aban-

donner au crime.

On peut appuyer ce fêntiment de l'autorité de la

cenfure que le Clergé de France a faite dans l'Af-

femblée de l'an 1700. de la Propo/ition fîiivante y

qu'il a condamnée comme téméraire , fcandaleufe

& capable de troubler la paix des familles, ce Une
33 femme peut prendre à fon mari de l'argent* même

b Epijl. adEcdic, 162. olim

c Alias non débet tixor (lare

elecaiofynas fine confrnfu

viri , vcl PXprcfTo , vcl prae-

fumpto, nifi inarticnlo r.esef-

fitatist a. tt q. 32. an, 8. ad z ,

P vj
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s» pour Jouer, fi elle efl de telle condition, que le )e\t

03 à Ton égard pafTe pour aufïi néceffàire que font les alir

oî mens & la nourriture d
.

Une femme ne peut alléguer pour excufèr (es lar-

cins , qu'elle a apporté une greffe dot à Ton mari ;

car quoiqu'elle en ait la propriété , elle n'en a pas l'u-

fufruit ; ainfi ce n'eft pas à elle à difpofer des reve-
nus, mais au mari à qui les loix en donnent le do-
maine & l'adminiftration pour fupporter les charges
du mariage. Si donc une femme préiume de difpo-

ïèr , fans le confentement de fou mari , des revenus
de fà dot , elle commet un crime de larcin , puis-

qu'elle prend un bien qui n'eft pas à elle, contre la vo-r

lonté de celui qui en a le domaine , invùo domina.

Néanmoins fi un mari , à qui une femme auroit ap-

porté une dot considérable, lui refufoit ce qui eu. nér
.cefFaire pour s'entretenir modérément félon fà con-
dition, & ne lui donnoit rien du tout pour fe diver-

tir , on ne la croiroit pas coupable de péché , R elle

prenoit quelque chofe à fbn mari , pour l'employer

à fou entretien & à un divertifîement honnête & mor-

déré.

Une femme ne feroit pas criminelle , fi elle prenoit

-à l'infçû de fbn mari un peu de fà dot pour fbulager la

miiere de fbn père & de la mère , ou de fès enfans d'un

premier lit. Mais (l fon mari venant à mourir elle de-

mancloit le remplacement de fes deniers dotaux, elle

feroit obligée de paifer en déduction ce qu'elle auroit

donné de fa dot.

On ne doit pas non plus faire un crime à une femme
qui auroit donné des biens de la communauté pour em-
pêcher la ruine- de fà maifon , ou pour prévenir un
dommage notable qui la menaçoit , comme il efl rap*-

.porté dans le livre premier des Rois, ch. 25. que fit

irlbigail femme de Nabal, en offrant des oréfens à Da-
vid, qui avoit juré la perte de fà maifbm Ainfi une

femme dont le mari efî un diiTipateur, peut faire fecrér

îement desréferves abfblument néceiïaires pour entre-

é Pottfi uxe; viro furripere

fecuui ai . tiem adludendum,
ii mulicr fit taiis condaionis ,.

ut ludus honeftus r3" 1°~°

cura alrniemis ac victu babea-

tur.
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tenir honnêtement fa famille, ou pour mettre à cou-

vert f.\ dot , qu'elle le voit en danger de perdre à caule

des débauches de fon mari.

Il faut juger difreremment d'une femme, qui n'ayant

apporté à fon mari qu'une dot fort modique, & qui crai-

gnant de devenir veuve & de n'avoir pas de quoi vi-

vre honnêtement, prend des biens de fon mari pour fe

fbutenir en (on veuvage, fans avoir un jufte fujet de
croire que fon mari y confent ; on ne peut i'exeufer de
vol.

Si un mari, pour quelque raifôn que ce (bit , avoïc

abandonné entièrement à fd femme la conduite de
fon ménage, elle peut à (on infçû , & finis requérir

fon confentement , employer quelques fommes en
aumônes , en meubles , en habits, & même en diver-

tiiTemens honnêtes & modérés , à proportion des

moyens, des charges & des befbins de ft maifbn ;

parce qu'un mari eu. obligé , quand (es facultés lui

permettent, de fournir à là femme non-feulement la

nourriture & les vetemens, mais encore tout ce qui

lui eu. néceilaire pour vivre honnêtement félon (a con-
dition.

Lorfqu'une femme a des biens qui ne lui tiennent

pas lieu de dot, qu'on appelle«biens parafernaux, &
que les ioix du pays lui en permettent la jouifTance ,

elle peut , (ans faire une iniuftice à fon mari & (ans

commettre un larcin , en difpofer a (a volonté : mais (ï

l'état de (à famille exige d'elle qu'elle emploie une par-

tie de fes biens pour l'entretien de (a mai(bn, elle doit

avoir beaucoup de modération dans l'ufàge qu'elle fait

de ces fortes de biens, (bit en aumônes ou habille-

mens , (bit pour fes diverthîèmens;

Le ;
, enfans qui prennent le bien de leurs pères ou

mères à leur inilu , (ans néceflité, & fans avoir urr

jufle fujet de préiumer que leurs pères ou mères ne
condamnent pas cette liberté ^ font coupables du
pèche de larcin. La Sainte - Ecriture nous l'ap-

prend, chap. i8. des Proverbes, où il eûexpreiïement
dit, (Jî.t celui qui prend quelque chofe à fon pere ou à fa
mère 3 & qui dit que ce nefî pus un péché, doit être re-

gardé comme un homicide. Ce larcin efl un péché mor-
tel , fi la chofe que les enfans prennent efi coniîdéra-;



570 Conférences cTAngers;

ble , & leur péché efl plus grief, fi leurs parens font
pauvres ; parce que non-feulement ces enfans violent

ïa juftice , mais encore ils manquent à la piété qu'ils

doivent avoir envers leurs parens quand ils font dans
l'indigence.

Il faut que les chofes que les femmes prennent à
leurs maris , & les enfans à leurs pères , (oient plus

considérables que celles qu'un étranger leur pren-
dront , pour les rendre coupables de péché mortel ;

parce qu'un mari ou un père font cenfés ne trouver

pas fi mauvais le vol d'une femme ou d'un enfant

,

que celui d'un étranger, & le fouffrir avec moins de
répugnance. Souvent ils ne font pas fi chagrins de la

perte de la chofè qu'on leur prend , que de la ma-
nière qu'on leur prend , ou de la fin pour laquelle on
leur prend. En un mot , pour juger quand il y a ma-
nière fuffifànte pour faire le péché mortel , il ne faut

pas feulement faire attention à la valeur de la chofe

volée , mais encore aux qualités du père & du mari
qui ont été volés ; car fi le père ou le mari eft riche

& libéral , & qu'il aime beaucoup fa femme ou fès en-

fans , & que la femme ou les enfans faffent bon ufàge
de ce qu'ils prennent , ou qu'ils ne le prennent pas

d'une manière injurieufe , on peut préfûmer qu'il ne
le fâchera pas beaucoup s'il vient à fçavoir le vol ;

ainfî l'on peut juger que le péché n'eft que véniel

,

ïa chofe volée n'étant pas très-confidérable d'elle-

même. On doit au contraire juger que le péché eflt

mortel, fi le père ou le mari eu. pauvre ou fort atta-

ché au bien , ou s'il n'aime pas tendrement fa femme
ou fès enfans , ou fi ceux-ci font un mauvais ufàge

de ce qu'ils prennent, comme s'ils le dépenfèntau jeu*

ou à la débauche , ou s'ils le prennent d'une manière
offenfànte, quand même la chofe volée ne feroit pas

d'une fort grande conféquence.

Les enfans qui ont gagné par leur industrie des

biens qu'on appelle bona caflrenjîa , ou quafi caftren~

Jia y peuvent en difpofer fans la permimon de leurs

pères ou mères ; mais quant aux biens de la maifbn

qui appartiennent aux pères ou aux mères, comme
tes enfans n'y ont rien pendant «jue les pères & mères
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Cm vîvans, fînon leur nourriture & leur entretien «

ils ne peuvent fans péché ni les prendre, ni en dif-

poler làns ht permifhon de leurs parens , ni même
en faire des aumônes hors le cas d'une néceffité pref*

ftnre. Ils peuvent pourtant en faire quelques petites

aumônes aux pauvres qui ne font que dans une né-

Ce/lité commune , parce que cela ne portant pas de pré-

judice à la maifon, ils peuvent préfumer que le père

ne les délàpprouvera pas.

Un enfant qui n'a point de bien en Ion particulier,

& qui n'eft pas en état d'en gagner , n'eft pas coupa-

ble de larcin, s'il prend à Ion père modérément de

quoi fe nourrir, s'entretenir, & fournir à fbn édu-

cation félon (a condition , quand le père ne lui don-

ne pas ce qui lui eft néceffaire pour cela, & qu'il efl

en état de le lui donner , & cet enfant n'eft point

obligé à faire reftitution. Cependant les enfans qui

ont volé à leurs pères ou mères une fbmme notable,

font obligés de la leur reftituer s'ils font en vie , ou
à en faire raifbn à leurs cohéritiers : à moins que
les pères ou les mères ne leur en aient fait la remi-

fe , ou qu'ils ne (oient très-certains que leurs cohé-

ritiers ont pris dépareilles fommes qu'ils n'ont pas rap-

portées.

Lorsqu'un père donne à fbn enfant de l'argent pour
fè divertir , ou pour fournir à fes petits befoins , 8c

que celui-ci en a fait des épargnes , il peut les em-
ployer en aumônes , ou à d'autres ufâges non crimi-

nels.

Les fêrviteurs ne peuvent fans péché prendre ou
retenir le bien de leurs maîtres , fous prétexte de com-
penfàtion , parce que les gages dont ils font conve-

nus, font trop modiques par rapport au travail qu'il

y a à faire dans la maifbn , & à la peine qu'ils y ont

,

qui font bien plus grands qu'ils ne l'avoient cru dans

le tems qu'ils avoient fait leur convention. La raifbn

eft , que cette convention en: un contrat qui les oblige

aufïi bien que les maures, de fbrte que dès qu'ils font

convenus d'un certain prix avec leur maître , celui-

ci ne leur fait aucune injuftice s'il ne leur en donne
pas un plus gros ; Jefus-Chrift acus l'apprend , lorf-
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que dans fà Parabole du pere de famille , qui avoit
envoyé à diverses heures des ouvriers pour travailler

en fà vigne , il fait répondre ce pere de famille à un
ouvrier , qui , parce qu'il étoit venu travailler dès le

matin , lui demandoit une plus forte récompenfe
que celle qu'il avoit vu donner aux autres ouvriers >

qui n'avoient commencé à travailler qu'à l'onzième
heure. Mon ami, je ne vous fais point de tort , ri êtes-*

vous pas convenu avec moi d'un denier pour votre jour*
née? Prenez ce qui vous appartient , & vous en allez e

«

Or quand on ne nous a fait aucune injufKce , & que
nous n'avons fbuffert aucun tort, nous n'avons point

de droit de rien prendre pour nous récompenfèr ou
nous dédommager : ainfî les ferviteurs qui fous pré-

texte d'un plus grand travail qu'ils n'avoient cru,
ou parce que les valets de leur forte gagnent de.

plus gros gages en de femblables maifbns, prennent,

du bien de leurs maîtres , font coupables de larcin ,

puisqu'ils le prennent injuftement contre la volonté de
leur maître.

Quand même ils fouffriroient une léfîon mani-
feite & con/idérable , ce n'efl pas à eux à juger du dé-

dommagement qui leur eft dû , ni s'il leur en eft dû ;

mais en ce cas ils doivent faire réfbudre leur conven-
tion. S'il leur étoit permis d'eiKmer la valeur de leurs

fèrvices , & de fè récompenfèr eux-mêmes du tort qu'ils

croient fbufïrir , il n'y auroit aucun maître dont le bien

fût en sûreté & qui fût en repos , la paix 8l la tranquil-

lité des familles étant principalement fondées fur la

tidéiité que les domeftiques doivent avoir pour leurs

maîtres , & fur la confiance que les maîtres ont en ceux,

qu'ils fcavent être fidèles. Ajoutez que toutes les con-

ventions fèroient inutiles, car il n'y a prefque aucun

ierviteur qui n'eftime plus fon travail que le fàiaire

qu'il en reçoit.

Le Pape Innocent XI. par fon Décret de l'an 1 679.

Scie Clergé de France dans l'AfTembiée de 1700. ont.

condamne le fentiment contraire , comme nous l'avons

e Amice, non facio riSifft*
|
vetûfti mecum ? TôHe quoi

juriam; nonne exdenario con- I tuumeft,& vade.Afat-A. c, zQf
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dit dans la réponfb à la quatrième Queftion de la Con-
férence de Novembre 17 14.

Les domeftiques qui font faire parles gens de de-
hors le travail qu'ils doivent & qu'ils peuvent faire,

s'ils récompenfent du bien de leurs maîtres ceux qui

travaillent à leur décharge , commettent pareille»

ment un larcin , & font obligés à reilitution , car Us

prennent injuuemént le bien de leur maître contre fâ

volonté.

En vain on tdcheroit d'exeufor la conduite de ce$

domeftiques par l'exemple des Ifraélites, qui, com-
me il eft dit ch. n. de l'Exode, empruntèrent des

Egyptiens des vafes d'or & d'argent, & des habits

qu'ils emportèrent avec eux , pour fe récompenser
des grands travaux qu'ils avoient faits pour les Egy-
ptiens. Il y a une trop grande différence entre la

compenfàtion que les domeftiques prétendent faire

,

& celle que firent les Ifraélites. Ceux-ci n'étaient ni

les efclaves ni les ferviteurs des Egyptiens, ils n'é-

toient point convenus enfemble d'un certain prix y

& les Egyptiens avoient tiré d'eux par force beau-
coup de travail, (ans les en avoir récompenfés en
aucune manière. De plus, les Ifraélites n'eftimerent

pas la valeur de leur travail , '& ils ne Ce firent pas

juftice eux-mêmes, mais ils exécutèrent l'ordre que
Dieu leur avoit donné par la bouche de Moyfe

,

comme ces paroles du ch. is. de l'Exode nous le

font connoitre f
. Les enfans d'Ifracl firent ce que

Moyfo leur avoit ordonné , & ils demandèrent aux
Egyptiens des vafes d'argent & d'or, & beaucoup
•d'habits. Il eu marqué dans le chap. précédent, que
Dieu avoit ordonné à Moyfo de dire à tout le peu-
ple , que chaque homme demandât à Ion ami , &
chaque femme à fa voi/îne des vafes d'argent & d'or B.

Ain/ï les Ifraélites ne retinrent pas les meubles des
Egyptiens de leur propre autorité , comme font les

/ Fccertint filii Ifracl /îcut

praecepuat Moyfcs , ÔC petie-

rtmt ah /ïLgyptiis vafa argen-
:c-a, & aurca , veftem^ue pJu-

fimam.

g Dices ergo ornni plcbi

ut poftulet vira'-) amico fuo,

& mulier à vicina fua , vaf4

argentea & aurea.
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domefKques qui Ce récompensent eux-mêmes ^ tnzîi

en vertu du commandement de Dieu , qui comme
Juge Souverain des hommes les leur avoit adjugés

,

en récompenfè des Services qu'ils avoient rendus aux
Egyptiens. Aufïi il eft dit dans le Livre de la Sa-
gefîe, que Dieu a rendu aux Ifraéiites la récompenfè
de leurs travaux , & les a conduits par une voie ad-

mirable par la Mer Rouge h
. Les Ifraéiites n'étoient

donc nullement criminels de larcin, quifqu'ils n'a-

Voient fait que prêter leur minifiere pour exécuter les

ordres de Dieu , comme S. Auguftin le remarque *•

Ce Père eftime qu'ils auroient péché , s'ils s'étoienr.

d'eux-mêmes approprié les vafès d'or & d'argent des

Egyptiens k
.

Les Confeffeurs ne peuvent être trop exacts à l'é-

gard des ferviteurs qui font tort à leurs maîtres ; car

s'ils leur donnent facilement l'abSbIution , fous pré-

texte que leurs vols font de peu de conféquence, ils

les entretiendront dans cette mauvaife habitude. Pour
les en corriger , ils doivent les obliger à réparer le

moindre petit vol qu'ils font à leur maître, fbit en

reflituant la chofè même qu'ils ont volée , s'ils l'ont en-

core, ou là jufle valeur , ou en redoublant leur travail »

s'ils ne peuvent reflituer autrement.

Si ce que les ferviteurs prennent à leurs maîtres

pour fè récompenfer de la modicité de leurs gages ,

eft confîdérable , leur péché eft mortel , & plus grief

que ne fèroit celui d'un étranger qui auroit volé une
chofe de même valeur à Ces maîtres ; car un maître

a plus de chagrin du vol que lui fait un domeftique

,

que de celui que lui fait un étranger , & il en paroît-

bien plus fâché.

Les domefliques qui font trop de dépenfe dans la

h Reddidit juftis merce<îem
laborum fuorum , & deduxit

illos in via mirabili • . . tran-

ftulit illos per mare rubrum.

Cap, ic.

Hoc enirn Deus jufïît ,

qui noverat quèd quemque pati

pporterct , nec Ifraèlita» t'ai'

tum fecerunt , fed Deo }u-

bcnti minifterium praebuerunt»

Quœfl 3 9. z/2 Exoi.
h Quod tamen (I Moyfes

fuâ fponte jufiflilet , aut hoc

Hebrsei fuâ fponte fccifTcnt ,

profe&ô peccaifent. Lib. z\,

coutra Faufium , c, 72.
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tnzifon de leurs maîtres , foit en vin , (bit en alimens ,

pèchent. Ils doivent, comme l'Apotre S. Paul les en

avertit, témoigner en tout une entière fidélité à leurs

maîtres '. Leur péché peut être mortel, non-feule-

ment à caufe de la quantité des chofes dont ils font

excès, mais aufli à caufe de la qualité de ces chofes,

comme s'ils boivent des vins exquis , ou s'ils mangent
des mets friands ,

qu'on n'a pas coutume de donner aux
ferviteurs. Il eft certain qu'ils font en cela un tort no-
table à leur maître contre fon gré, car ils (gavent bien

qu'il le trouvera très-mauvais.

Les ouvriers ou artifàns , qui croient que le prix,

dont ils (ont convenus pour leur ouvrage , eft trop

modique à proportion de leur travail , peuvent en de-
mander l'augmentation à celui qui lésa fait travailler,

mais il ne leur eil pas permis de lui prendre quelque

chofè en fècret au-delà de leur convention ; s'ils le

font ils commettent un larcin. Ainfî les tailleurs ne
peuvent en être excufës, lorfqu'ils retiennent quelque

pièce de l'étoffe qu'on leur avoit donnée pour faire un
habit, (bus prétexte qu'ils ne (ont convenus d'un bas

prix pour la fa^on que par la néceffité , parce qu'au-

trement on ne leur auroit pas donné cet ouvrage à fai-

re , & qu'on l'auroit donné à d'autres qui auroient pro-

mis de le faire à ce même prix , dans la vue de fe ré-

compenfer en prenant quelques pièces de l'étoffe, on
partie de l'anortiment. Cette excufe eu très-frivole &
mal fondée.

I la omnibus fidem bonam oftendente». Ad Tit, c, zi

******
** ***
* *
**
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IV. QUESTION.

Peut-on ufer quelquefois de compenfation fe-

crette , Gr quelles font les conditions qui la

peuvent rendre licite ?

US e R de compenfation fecrette , c'eft prendre

en cachette au prochain l'équivalent de ce qu'il

nous doit, ou de ce qu'il nous a pris, & qu'il retient

injuftement , pour nous dédommager du tort qu'il

nous caufe. Ainfî ce n'eft pas proprement ufer de

compenfation q^hnd on reprend ion bien qu'on trou-

ve en efierxe^ entre les mains de celui qui nous Ta
pris , ou nous le retient injuftement , quoiqu'on le

prenne de fon autorité particulière. Il eft donc ques-

tion de fçavoir s'il eft permis de s'emparer par voie de

fait & de notre propre autorité du bien de celui qui

pofTede le nôtre injuftement, quand nous ne pouvons
obtenir autrement la refKtution ou le payement de ce

qui nous eft dû. Il eft très-difficile de trouver des cas

dans lefquels la compenfation fêcrette foit permifè ,

cette voie étant ordinairement contraire à l'ordre de

la juftice. Ainfî quoiqu'on foit afTuré que le prochain

retient notre bien injuftement , on ne doit pas de fà

propre autorité lui prendre quelque choie d'égale va-

leur pour fe récompenfer, mais on doit avoir recours

à l'autorité de la juftice pour fe faire payer, ou pour

rentrer dans la poffefîion de ce qui nous appartient

,

félon que le Juge l'ordonnera, car il n'eft pas per-

mis de le faire juftice ; c'eft au Juge d'ordonner & de

juger en ces occasions , ce qui doit être fait. Les pa-

roles de S. Auguftin, tirées de fon iz. livre contre

Faufte, & que nous avons rapportées à la queftion

précédente , prouvent clairement que c'étoit-la fon

Sentiment, puifqu'il n'excufe de péché l'enlèvement

que les Ifraélites firent des vafes d'or & d'argent qu'ii^
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fcvoîent empruntes des Egyptiens, que parce qu'ils les

emportèrent en vertu de l'ordre de Dieu , qui leur avoit

rendu juilice. Ce Père edimoit qu'.. ...nt été cou-

pables de vol , s'ils n'avoient pas re. u cette ordonnance

de la part de Dieu.

Cependant l'opinion commune des Docteurs , fon-

dée fur le chap. liona jicks , de dcpojuo , ed que la

compenfation (ecrette peut être pennifè quand cinq

conditions ou circondances fe rencontrent enlemble,

ce qui arrive très-rarement. La raifbn eu1 , qu'elle ne
fait tort ni au débiteur, puifqu'il étok obligé en jus-

tice de redituer l'équivalent de la chofe qu'on lui

prend, ni au Juge, puif]u'on fuppofe que dans cette

occa/îon, il ne veut pas ou qu'il ne peut pas faire ren-

dre par fbn autorité la chofe à celui à qui elle appar-

tient.

Ces conditions font i°. que la chofe qu'on prend
n'appartient qu'au débiteur, qu'elle nous foit certai-

nement & judement due ou en efpece ou en valeur,

& que la dette foit G évidente qu'on n'en puiiïe dou-
ter, & qu'elle ne puifte être contedée; car fî la dette

eft en quelque manière douteufè & peut fouffrir con-

testation , on ne peut fe fàifîr du bien du prochain

pour Ce récompenser, pa<*ce que dans le doute , la

condition de celui qui poffede , ed la plus avanta-

geufe. In dubio melior ejl conduis pojjilcmis , & fî la

chofè n'ed due que par gratitude & non en judice*

on ne peut ufer de compenfation. i°. Qu'on n'ait pu
la recouvrer par d'autres voyes légitimes, comme en
la demandant foi-meme amiablemertt , ou la faifànt

demander par quelque perfbnne interpofée , ou en
juilice, quoiqu'avec quelque difficulté ; car Ci on peut
Ce faire payer par l'autorité du magidrat , on ne peut

/ans péché Ce faire juilice foi-meme & Ce payer par Ces

mains a
.

3
. qu'on ne prenne pas plus qu'il n'ed dû.

4 . que cette compenûtion fe fafTe fans aucun Scan-

dale, & s'il en étoit arrivé, on doit le réparer. 5 . il

a. Dece'nimu) neminem fibi

e(Te judieçm , vel jus lîbi di-

cere debere. In re cim pro-

ptJ4 innjuum adinodum cju ali-

cui Jiceniiam tribuere ffnten-

vx. L. Unie. col. /, 3, tit.s.Nt
quis in faa. caufa%
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faut prendre toutes les précautions pofîlbles pour qutf

la chofe ou fa valeur ne (oient pas rendues à celui qui
a ufé de compenfàtion ou à (es héritiers : ce qui fait

dire à plusieurs Docteurs , que celui qui a ufé de com-
penfàtion , doit faire connoitre à fbn débiteur qu'il

ne lui doit plus rien , & qu'il le tient quitte : quand ce
ne feroit que pour tranquillifèr la confcience de (on

débiteur.

Quand même ces cinq conditions fè rencontre-

roient toutes enfèmble, il eft très-difficile d'ufer de

compen(àtion (ans ofFen(er Dieu , cette voye eft encore
fort fbuvent dangereufe à caufe du fcandale qui en peut
fùivre. On peut pafTer pour un voleur & donner occa-

sion à la per(bnne à qui l'on prend quelque chofe, de
fbupçonner qu'un tiers l'a volée. C'efl pourquoi les

ConfefTeurs ne doivent jamais concilier aux pénitens

d'ufer de compenfàtion. Quelle confu/îon feroit-ce

pour un ConfefTeur, fi un pénitent qui auroit par fort

avis ufé de compenfàtion, étoit entrepris en juftice &
puni pour cette a&ion , ou s'il déclaroit qu'il a été porté

par le confeil de (on ConfefTeur à la faire ?

Lorfqu'un ConfefTeur eft prefTé par un pénitent de
ïui dire s'il efl permis d'ufèr de compenfàtion , il peut

lui répondre
, que c'efl le fentiment de plufîeurs Doc-

teurs : mais en même-temps il doit lui expliquer

les conditions qui doivent nécefTairement accom-
pagner la compenfàtion , & lui remontrer qu'il efl

très-difficile & très-rare qu'elles fe trouvent toutes en-
femble, & qu'il y a prefque toujours du danger qu'il

ne s'enfuive du fcandale. Si le pénitent a de bonne
foi ufé de compenfàtion , le ConfefTeur doit examiner

fôigneufement fi toutes les conditions requifess'y ren-

controient.

Quand quelqu'un a retenu par compenfàtion du bien

qu'il avoit entre fes mains qui appartenoit à Ion débi-

teur , il y a eu moins de danger de pécher , que s'il y
avoit pris du bien qui fût a<ftuellement

o
entre les main;;

de fon débiteur ; il n'a pas été C\ expofé à caufer du fean»

dale , & il n'eft point obligé à reftitution.
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DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois d'Août 17 if.

» ' —
'

——-

1

PREMIERE QUESTION.
Quelles font les occafïons les plus ordinaires

où Ion pèche contre lefeptieme Commande-
ment, en retenant le bien du prochain 3 ou

en lui caufant du dommage ?

C'EST une maxime certaine parmi les Doreurs ,'

que l'on pèche contre le fêptieme Commande-
ment, quand on retient injuftement le bien du pro-

chain, quoiqu'on l'ait pris fans injufHce, puifque l'on

vicie ain/î la juflice, qui veut que chacun ait ce qui lui

appartient.

Sur ce principe nous difôns que ceux-là pèchent
contre le (eptieme Commandement. i°. Qui ayant
contrarie de bonne foi des dettes, font fbunrir leurs

créanciers, foit en manquant à les payer, ou en dift'c-

rant le payement par avarice ou pai dureté , foit en
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fe mettant volontairement par leurs dépenfes excefïl-

ves, par leurs jeux, par leurs débauches», dans l'im-

puifiance de fatisfaire à leurs créanciers , foit en ne
.voulant lien diminuer de ce qui convient à leur con-
dition , comme fî leurs créanciers étoient obligés de

les y fburenir, ou qu'eux-mêmes ne fufTent pas obligés

par un devoir de juftice de payer leurs dettes en fe ra-

baiiïant au-defîous de leur condition. Cela»arrive à plu-

sieurs perfonnes de qualité qui ne fe croyent pas pour

cela criminels, parce que, difent-ils, ils ne font pas

ces dettes par cupidité ou par avarice, mais feulement

pour entretenir la gloire & la fplerdeur de leur fa-

mille, qui tomberoient fans cela. Le Catéchifme du
Concile de Trente dans la troifieme partie fur le

feptieme Commandement nomb. 31. avertit les Paf-

teurs & les ConfefTeurs de déftbufer ces perfbnnes

d'une erreur fi pernicieufe a
. Ainfi ceux qui font des

dépenfes qu'ils n'ont pas le moyen de fbîttenir , & em-
pruntentpour les payer des femmes qu'ils fçavent qu'ils

ne pourront rendre, ne font pas cxcufàbles. On peut

leur appliquer ce que David dit Pf. 36. Le pécheur

empruntera & ne payera point b
.

2 . Ceux qui ayant pris du tems pour payer les mar-

chands , ne s'acquittent pas de la parole qu'ils leur ont

donnée, différant confîdérablement & volontairement

de les payer. Saint Ambroife les traite de gens fans

honneur & fans confeience c
.

3 . Ceux qui après avoir contracté de bonne foi des

a Nobilium hominum non
feren !

ae chli ia* , qui cuipam
extenuare fibi vide mur , fi f

e

affirmarent non cupiditate , aur

avaritiâ arl d'-trahen iurn a.tcri

fua non defeendrre , Ccd tuen-

dâ causa aihplitndinis familia?

ÔC maioium fur»rt»m ,
quorum

.exiftimano & digniras rntrtr ,

nifi rerum alienarum occafione

jTulcirttur. r^uibus pe niciofus

error eripiendui eft.

b M-ituabitur pcccaior , &
son folvct.

c Qnàm déforme eft ut pro
beneficio ei qui te adjuvit , iô -

pendas molcHiam deb re

verecun 'um tft ; non recidere

inveecundum. Poftulai.is ti-

lationetn cum ccepcrîs cotive-

niri in terapore prsfcrîptae fo-

lurionis ,
pro pecunta atFeres

taedia , rau abei \s de tetupoi e ,

exeufariones finies. . . .(^udra

haec rpinionem lxdaur , confi-

dera ; quàm a viro bono dif-

crepent, rtcogiiofce. Dt To-

lia, c» 21*

dettes
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'dettes, les dénient en tout ou en partie , ou ufent de

dol ou de fraude ou de menaces , pour obtenir des re-

inifes, feignant d'ctre insolvables, ou faifint enten-

dre à leurs créanciers qu'ils ne feront pas payés, s'il»

exigent d'eux le payement à l'entier, ou faifant revi-^

Vre des dettes acquittées. Quoiqu'un débiteur de-

meure valablement décharge? de fa dette , tant au fon

intérieur qu'au for extérieur, fuivant la Loi Inira illum

diem , au Digefte liv. z. tit. 14. de Yailis , lorfjue fort

Créancier lui en a fait remife volontairement, libre-

ment , & fins qu'il foit intervenu ni menaces , nî

fraude , ni dol de la part du débiteur ; néanmoins

quand il y a eu du dol, de la fraude ou des menaces
de la part du débiteur, fa conlcience n'eft pas à cou-

vert par la remife qu'il a extorquée de (on créancier;

celui-ci ne l'a accordée que par contrainte, par erreur

ou par crainte, aimant mieux recevoir une partie de
(à. dette que de tout perdre: ainfî on doit préfumet

que dans cette circonftance un créancier n'a pas voulu

dîfpenfèr par une telle remile (on débiteur de lui payer

toute fa dette , & quand même il pourroit s'en préva-

loir devant les hommes, il eft criminel devant Dieu*
fuivant ces maximes du droit Canonique. Quœ vi me*

lâfvecauja fiant carere debent robore firmitaih. Cap. ad

audientiam. au tit. de his qua vi metufve causa. Fraus

Û1 dolus cuiquàm patrocinari non debent. Cap. Ad nofc

tram de empt.& vendit.

Ceux qui par une force majeure ou par un cas for-

tuit, comme font un incendie , une incurfïon de
voleurs , un naufrage , une banqueroute qui leur a
été faite, font perdre à leurs créanciers, ne (ont pas
coupables s'ils leur abandonnent de bonne foi tous les

biens, (ans en rien fouftraire ni celer, fi ce n'eft le

pur néceflaire pour fubvenir à une néceffitc extrême
qui eft préfènte , & non pas pour empêcher une né-
cefïité qui n'eft pas préfènte, & qu'on appréhende
feulement pour l'avenir ; de forte que quand la né-
eeflité eft ceflTée, ils doivent reftituer ce qu'ils avoient
détourné. Quant à ceux qui font ceffion de biens en.

fraude de leurs créanciers , ils font très-criminels*

Les Loix Romaines & Jç$ Qr^onaançes du Rayauras,
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fçavoir, d'Orléans art. 142. de Blois art. 105:. l'Edîg

de Henri IV. du mois de Mai de Tan 1609. contre
Jes Banqueroutiers & les CefTionnaires , veulent qu'ils

fbient extraordinairement & exemplairement punis
de mort comme voleurs & affronteurs publics.

Ceux qui ont fait ceffion de biens de bonne foi fans

frauder leurs créanciers , qui cependant n'ont pas été

entièrement payés de tout ce qui leur étoit dû légi-

timement , parce que les biens abandonnés n'étoienc

pas fùffifàns , font obligés de payer le furplus à leurs

créanciers , fi dans la fuite leur fortune étant devenue
meilleure, ils font en érat de le faire, & s'ils ne leur

payent pas, ils pèchent. La raifon eft que la ceffion

de biens n'éteint pas l'obligation de payer Ces dettes

,

mais elle la fufpend feulement , comme le difent les

Canonises & les Jurifconfiiltes , fe fondant fur la

difpofition de la Loi Is qui au Digefte liv. 42. tit. 3,

de ccjjlone bonorum. Aufïi la Loi Qui bonis , au Code
liv. 7. tit. 71. qui bonis cederefojfum^ dit que ceux qui
ont fait ceffion de bien & n'ont pas payé entièrement
leurs créanciers, demeurent toujours débiteurs, &
que tout l'avantage qui leur revient de la ceffion qu'ils

ont faite, efl de ne pouvoir être mis en prifbn pour
les dettes qu'ils n'ont pas acquittées d

. La décifion de
Grégoire IX. dans le en. Odoardus de folutionibus >

efl conforme à cette Loi. Ce Pape déclare qu'on doit

relever de l'excommunication un Fxcléfiaffique qui

n'étoit pas en pouvoir de payer Ces dettes, lui faifànt

donner une caution fuffifànte, par le moyen de la-

quelle il s'obligeroit de les acquitter e
.

Ajoutez que les créanciers d'un débiteur qui a fait

de bonne foi ceffion de biens , ne peuvent le dépouil-

ler de tous ceux qu'il a acquis , ou qui lui font échus

par fiicceffion depuis la ceffion de biens , mais qu'ils

font obligés de lui laifTer ce qui lui eft néceffaire pouc

fubfîfter, comme il eft porté par la Loi 6, Qui bonis ^

d Qui bonis ceflferint , nifi

folidum creditor receperit, non
funt liberati. In eo enimran-
tummodo hoc beneficium eis

prcdeft, ne judicaçidetrîùan'

tur in carcerem.

f Rcceptâ priùs abeo ido*

neâ cautlone , ut fi ad pinguio*

rem forttinam devenant , debjft

taprsdiGaperfolvijï.
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Ou Digefte liv. 42. tit. 3. de cefjione bonorum. Voyez, lô

livre 4. des Inflituts de Juftinien tit. 6. §, 40.

Quand on a trouvé quelque chofè qu'un autre a
perdue, on doit faire fes diligences pour découvrir

celui à qui elle appartient, & la conserver jusqu'à ce

qu'on ait découvert le maître ; l'ayant connu , on
doit la lui rendre. Dieu l'ordonne chap. 22. du Deu-
tcronome , en ces termes : Lorfque vous verrez le

bœufou la brebis de votre frère égarés, vous ne pajfercz.

point votre chemin ,mais vous les ramènerez à votrefrère*

Quand il ne feroit point votre parent & quand même
-vous ne le connoîtriez pas , vous les mènerez à votre

tnaifon , & ils y demeureront jufqu'a ce que votre frere

les cherche & les reçoive de vous. Vous ferez le mJme
à l'égard de l'âne ou du vêtement , ou de quoi que ce foi»

auc votre frere ait perdu; & quand vous l'aurez trouvé,

vous ne le négligerez point fous prétexte qu'il n'ejl pas à)

vous y mais a un autre.

Si on s'approprie la chofè qu'on a trouvée & qu'oit

(cache à qui elle appartient, S. Auguftin eftime qu'on,

eft un voleur; car on fait la même choie que celui qui
ravit le bien de (on prochain, & celui qui ne rend pas

au prochain fon bien qu'il a trouvé , le lui raviroit s'il

le pouvoit. Il n'y a que la feule' crainte qui l'empêche
de le faire f

. Celui qui a trouvé quelque chofè , s'ex«

eufe en vain de la rendre, fur ce qu'il ne fçait pas à

qui elle eft; car ajoute ce Père , fi l'avarice ne le do-

minoit pas , il tâcheroit de connoître celui à qui el'e

appartient pour la lui rendre , comme Dieu l'or-

donne 5.

Il n'efl pas permis à celui qui a trouvé une chofè

qui étoit perdue , de rien extorquer en la rendant à.

celui à qui elle appartenoit , on peut feulement exigée

/ Quod invenifti , & non
rc Jdiiiilti , rapuifti. . . . , Qui
aiienum negat , Ci poffet & tol-

lcret Quod non tollic , timor
prohibée S. Aug, Scrm, 178.
•lim 19. de Verbis Apofl,

g Dcus ia kge fua dixit* • «

înventionem tanquam aiienum
eflfe reddendam 5 ii qui quam,
verbi gratiâ , in via inventai

faccultim folidorum deberc
redder , fed nefeis etii ? Non
fe excu fat 'ignorantia , (1 noo
domiiu'tur avaritia. lbU %
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ce qu'il en a coûté pour faire la perquifîtion du maître 5
ou pour la confervation de la choie trouvée.

Les Cafuiftes ne conviennent pas fi celui qui a trou-

vé une chofe qui avoit été perdue , & qui n'a pu dé-

couvrir à qui elle appartient, peut la retenir pour lui.

Les uns difènt qu'il le peut en sûreté de confcience ;

les autres difent qu'il eft obligé de la donner aux pau^
vres , ou l'employer en œuvres de piété , à moins qu'if

ne foit lui-même fort pauvre, auquel cas il peut s'em

fèrvir. La dernière opinion eu non-fèulement la plu»

sûre, mais encore la plus probable & la plus com-
mune parmi les Théologiens. Sylveftre Prieras dit

qu'elle eft de tous les Canonises. Les raifbns font ,

que c'efl une coutume preique établie par-tout , de
donner aux pauvres les choies trouvées , ou de les

employer en oeuvres pies , fi bien qu'on fe fait une
peine de les retenir. Cette coutume peut avoir force

de loi ; il femble même que ce fbit l'intention de
ceux qui ont perdu les chofes ; car s'ils étoient inter-

rogés fur l'ufage qu'ils voudroient qu'on fit des chofès

qu'ils ont perdues , ils répondroient qu'ils fbuhaitent

qu'on les donne aux pauvres , ou qu'on les employé
en œuvres de piété.

Ce feroit ici l'endroit où l'on pourroit parler des

tréfbrs trouvés, mais comme il arrive rarement qu'on

en t-ouve , & que la différence des inventeurs , des

iieux où on les trouve, & des coutumes des lieux, fait

qu'on en adjuge différemment la propriété , nous aver-

tifTons ceux qui en trouvent, qu'ils doivent confulten

d'habiles Jurifconfultes fur l'ufage qu'ils en doivent

faire. Nous nous contenterons de dire, i°. Qu'une
fbmme d'or ou d'argent trouvée en terre , parmi la-*

quelle il y a des efpeces de monnoye de nouvelle fa-

brique , n'eft pas proprement un tréfbr , & ne doit

pas être regardée comme un tréfbr, mais comme une
partie du bien de quelque particulier qui l'a perdue , 8C

il n'y a aucune raifbn de préfumer que celui à qui elle

appartient en ait voulu abandonner la propriété*

Pour que de l'argent trouvé caché puhTe pafTer pour
un tréfor , il faut que les efpeces fbient d'une fi an-

cienne fabrique 7
qu'il y ait lieu de dire que ceux 3
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>juî cet argent appartient ne (ont plus vivans, & que

par conféquent il e(l cenfé n'avoir point de maître ,

ïuivant la définition que la Loi Nunquant 31. au Di-

gefte liv. 41. tit. De acquirendo rerum dominio , donne
du trclor h

. z°. Que dans le for intérieur on doit (e

conformer aux Ordonnances de nos Rois , & aux

coutumes des lieux touchant les trefors trouves. 3°.

Que la Jurifprudence la plus ordinaire du Royaume,
eft que Je tréfor trouvé dans le fond d'autrui , fe doit

partager en trois portions , dont la première appar-

tient à celui qui l'a trouvé; la féconde au proprié-

taire du fond ; la troifîeme au Roi , fi c'eft dans fbn

fief ou domaine; ou au Seigneur haut-juflicier , fi le

trélbr a été trouvé dans les fiens.

Les Serviteurs & les Ouvriers qui travaillent à la

journée qui n'employent pas le tems comme ils doi-

vent , s'arretant à caufer ou travaillant lâchement ,

& non comme un maître peut l'attendre raisonnable-

ment d'eux , & qui néanmoins exigent le fàlaire en-

tier dont ils étoient convenus , comme s'ils avoient

bien travaillé , commettent un vol , & font con-
damnés par ces paroles de la Sainte-Ecriture, fondées

fur le droit naturel '. Ne faites jamais a autrui ce que
vous feriez fâché qu'on vousfif'

Il en eft de même des ferviteurs qui n'ont pas le

loin qu'ils doivent avoir du bien de leurs maîtres ,

jfùr-tout de celui qui leur a été fpécialement confié

,

ou qui Je laiffent piiler à d'autres. Qu'ils fe Souviennent
que l'Apotre S. Paul , leur recommande de ne pas

•fervir leurs maîtres feulement quand ils ont l'œil fur

eux , comme s'ils ne penfbient qu'à plaire aux hom-
mes , mais avec crainte de Dieu k

.

Il en faut dire autant de ceux qui étant chargés du
bien d'autrui , le laiffent dépérir faute de Coin , & à
plus forte raifon de ceux qui le font par malice '•

k Non ad ocultim fervientes

quafi hominibus placentes, ici.

in fïmplicirate cordis timente*
Deiim. Ad Ephef, c. 6. 6* ad
Colojf. c. 3.

/ Voyelle Chip. Si culpa ,dc
injuriis & damno.

h Thefaurus eft vêtus quae-

dam depofîtio pecuniac, cujus

non extat memoria , ut jaru

doniinum non habeat.

i Quod ab alio oderis fieri

tibi , vide ne tu aliquando al-

icri faciaa. Tob. c. 4.
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Ceux qui après avoir joui du bien d'autruï ou ravoir
administré ne rendent pas un compte fidèle ; par
exemple , les Procureurs , les Receveurs , les Tu-
ieurs , les Curateurs , toutes ces personnes com-
mettent un vol manifefle.

Ceux qui ont des appointemens pour exercer quel-

que charge publique ou particulière, s'ils négligent

de s'en acquitter , & qu'ils jouifTent de ces appointe-

mens, font de véritables voleurs. L'équité naturelle

les en doit perfuader , aufîi bien que la Règle 5 i. du
Droit. Qui ferait onus , fentire débet commodum & è

contra : à quoi l'on peut ajouter la Loi & nomen , au
Code liv. 6. tit. 51. m Ainfï les Archers de Gabelle
qui (ont prépofés pour empêcher le débit ou l'entrée

du faux fel dans un lieu, s'ils font d'intelligence avec
les Faux-fauniers pour leur fouffrir pafTer ou débiter

du faux fel , ou s'ils en débitent eux-mêmes, ou s'ils

prennent de l'argent pour ne pas découvrir les Faux-
làuniers , ils pèchent & ils font obligés folidairement

à refHtuer tout ce qu'ils ont pris des Faux-fàuniers

,

& à réparer le tort que leur injuite connivence fait

au Roi ou à les Fermiers.

On tient aufîi coupables de vol ceux qui font tort

aux bJés ou aux vignes , y allant à la chaiïe pendant
le tems où les Ordonnances du Royaume le leur dé-

fendent à peine de tous dommages & intérêts. Défen-
dons, dirent les Ordonnances d'Orléans , art. 108..

& de Blois , art. 185. aux Gentilshommes & à tous au-

tres de chajfer, foit a pied ou a cheval 3 avec chiens ô*

ciféaux fur les terres enfemencées , depuis que le blé efl

tn tuyau ; ni aux vignes , depuis le premier jour du

jMars 3 jufqua la dépouille , a peine de tous dommage*

& intérêts des laboureurs & propriétaires. Ce qui s'en-

tend même de ceux qui ont droit de cJiafTe en ces

lieux. Ceux qui en chafïant; rompent les hayes ou
clôtures, ou abbattent les fofTés des terres ensemen-

cées , des vignes & des prés en certains tems , & y
ouvrent ainfî des entrées aux animaux , font pareil-*

ïement coupables.

roNeque enim ft rendus eft,
j aatem ci anne*um contemnhi

5111 lucrum ample&itur , onus
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C'eft un vol que de réfuter de rendre le dépôt qui

ftous a été confié; c'en eft meme un de fe fervir

choies qui ont été données en dépôt ou en gage. La
Loi Si pignore, au Digeit. liv. 47. tit. de furtis , y
eft expreffê n

. C'eil fur ce principe que Louis XIV.
par fbn Ëdit du mois de Septembre 1^74. touchant

les faifîes mobiliaires, avoit fait des défenfes très-

expreffes aux Commis prépofés pour la garde & dé-

pot des chofes mobiliaires faifîes , de fe fervir des

chevaux & des meubles meublans, les louer ou prêter,

ou ibuffrir qu'ils fortent de leur bureau , fi ce n'eft

pour être vendus ou rendus aux parties faifies.

La même Loi Si pigr.ore ^ §. 1. déclare coupable de

vol celui qui prête à une autre perfonne une choPe

Îu'on lui avoit prêtée, pour Ton ufàge particulier °.

1 ne peut apporter pour exeufe, qu'il ne retire au-

cun profit de cette chofe en la prêtant à un autre

,

parce que , comme dit la Loi , c'eft une efpece de profit

de fe rendre un homme redevable d'un plaifîr qu'on

lui fait aux dépens d'autrui P. Si cependant on étoit

bien perfuadé que le maitre de la chofe prêtée auroit

agréable qu'on la prêtât à cette autre perfonne, il n'y

auroit point de péché à la prêter.

La Loi Qui jumenta , au même titre , traite de vo-

leur celui qui mené un cheval" plus loin que le lieu

pour lequel il l'avoit emprunté <
3.

Il y a plufîeurs autres perfônnes qui font coupables

de vol, à caufè du dommage qu'ils caufent à leur

prochain. Tels font,

i°. Ceux qui furchargent ou font fûreharger un
homme de taille , de logemens de gens de guerre ,

ou d'autres taxes,

2 . Ceux qui déchargent ou font décharger fans une
]ufte caufe leurs amis, leurs parens, d'où il arrive que
d'autres fbnt furchargés.

n Si quis pignore creditor

inatur , furti rens tenetur.

Eum qui quid utendum ao
cepit , ipfe alii commodaverit

,

furti obliçari refponfum eft.

p Speciss enira lucri e(l ex

alieno largiri, & beneficii à:-
bitorem fibi acquirere.

q Qui jumenta lïbi commo-
data longiùs duxerit. • . furturo

facic.

Q ïv



5#8 Conférences £Angers 1

" 3°. Les Magiftrats qui fouffrent les injuftices , hifîeni

ïes crimes impunis , ou fbuffrent que ceux qui fbnt pré-

venus de crimes capitaux , ou aufquels il échéeroit

peine afflietive , tranfîgent fur leurs crimes : ce qui leur

eft défendu expreffément par l'Ordonnance Criminelle
de 1670. tit. 15. des Sentences art. 19.

4°. Les Juges qui ne rendent pas bonne & prompte
juftice par leur faute , différant notablement le juge-

ment des procès qui font fuffifamment inftruits, ou
connivant aux chicanes d'une des parties.

5 . Les Juges qui reçoivent des préfens pour rendre

la juftice aux parties : il leur en eft fait défenfe en plu-

sieurs endroits de l'Ecriture-Sainte , dans l'Exode ch.

23. il eft dit : Vous ne recevrez -point de préfens , para
qu'ils aveuglent les [âges mêmes , & quils corrompent

les jugemens des Jujles ; ce que nous trouvons répété

clans le chap. 16. du Deutéronome verfet 19, Si les

Juges ne font pas attention à ces défenfes , qu'ils la

faiîent au moins à celles qui fbnt portées par l'art. 43»
de l'Ordonnance d'Orléans, le 19. & le zo. de celles

de Moulins, & le 114. de celle de Blois , qui eft con-

çu en ces termes : Nous défendons a tous nos Officiers

6 autres ayant charge & commijjion de nous? de pren-

dre ni recevoir de ceux qui auront affaire à eux, aucuns,

dons & préfens de quelque chofe que ce foit, fous peine

de concujfion.

6°. Les Avocats , les Procureurs & les autres Mi-
ïiiftres de la Juftice qui confiiment les parties en frais

iàns néceffité, qui les engagent par de mauvais con-

seils en des affaires qui leur (ont préjudiciables , &
qu'ils fçavent être mauvaises , qui par des voies in-

juftes & criminelles font gagner à leurs parties des

procès injuftes.

7°. Les Avocats qui par leurs artifices ou parleur

éloquence fbnt caufe que celui qui avoit bon droit y

perd fon procès; car il n'eft pas permis à un Avocat

de plaider une caufe qu'il croit injufte, ni d'appuyer

l'iniquité ou le menfbnge , ni de contredire la vérité

qui lui eft connue. L'Ordonnance d'Orléans , art.

58. le leur défend, à peine de tous dépens , domma-
ges & intérêts des parues, S. Auguftin eft furpris de
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te que plufïeurs Avocats qui paroiffent honnête?

gens, tombent dans cette faute, qui, au lieu d'en

avoir de la confufion , s'en glorifient. Il les exhorte

à rendre ce qu'ils ont rec^u de leurs parties pour leur

faire gagner leurs procès, 8ç il veut qu'ils les enga-

gent a reftituer à leurs parties adverfes ce qu'ils leur;

ont fait gagner injuflement ; en même teins il re-

marque qu'il y a peu d'Avocats qui s'acquittent de ce

devoir r
.

S. Thomas, z. z, q. 71. art. 3. dans la réponfè à

la féconde objection , enfeigne que les Avocats, après

s'être chargés d'une caufè qu'ils avoient cru jufle au

commencement , connoifTent qu'elle eft injufte, doi-

vent l'abandonner, ou porter leur partie à céder, ou
à compofer avec leur adverfe partie , fans lui faire au-

cun tort.

8°. Les plaideurs qui font des procès injures, ou
qui fe fervent de chicanes pour allonger les procès

,

ou de voies injuftes pour gagner une mauvaile caufè.

Tous ces gens-là font obligés de reflituer aux par-

ties lé fées & de les dédommager.

r Redde quod accepifti ,

quando contra vcritatcm fte-

tifti , iniquitati adfuifti , judi-

oem rVfdlim' ,
juftam caufam

oppreflifti , de falfitate vicifti :

quod vides multos honeftifïi-

mos 3c difertiflimos viros , non
folùm impunè , verùm etiam

glorioïè videri fîbi comrn tte-

rc. . . Quis tamen Advocatus ,

aut ex Advocato ita vir opti-

mus facile reperitur; qui fuf-

jepto fuo dicat ; Rccipe quod

mihi , cùm tibi malè adeflem ,

dedïti, & redde adverfario
tuo quod, me agente, inique ab-
ftuliîli. Et tamen quem prio-
ns non reifcx vitae , re&i.'Timc

pœniiet , etiam hoc facere de-
bit : ut f\ ille qui inique litiea-

vit , non vult admonitus corri-

gere iniqn.itatem , ejus tamen
iniquitatis nolit ifte habere
mercedem. EpiJÎ. J4, ad Ma~
ceion, nunc ijj.

<fe

fi

Q*
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IL QUESTION.

Tous ceux qui concourent à un vol ou à un dom»
mage * font-ils coupables de larcin ?

Ous tenons pour certain que tous ceux qui

concourent efficacement à un vol , ou qui coo-
pèrent par une faute volontaire au dommage caufé

au prochain , font coupables du péché de larcin. II

iuf&t d'en apporter pour preuve la maxime établie

par S. Paul, que non-feulement ceux qui font les cri*

mes font dignes de mort) mais aujji ceux qui approuvent

ceux qui les font a
.

On peut concourir ou coopérer à un vol ou à un
dommage en deux façons; fcavoir , phyfîquement ou
moralement. Celui-là concourt phyfîquement , qui

prend la bourfe, le manteau, qui met le feu à la mai-
ibn. L'on coopère moralement en deux manières; fca-

voir, pofitivement & directement , quand on procure

efTe&ïvement le dommage ; négativement & in-

directement quand on ne l'empêche pas , pouvant &
devant l'empêcher.

Les différentes manières de coopérer moralement
à un dommage, font exprimées en ces deux Vers,
rapportés par S. Thomas, 2, 2. q. 62, art. 7.

Juffio , coniîlium , confenfus , palpo , recurfus

,

Participâtes , mutus > non obftans , non manifefians»

Les perfônnes qui coopèrent à un dommage en

quelqu'une -des fix premières manières qui font di-

rectes & pofitives , font coupables & obligées à refti-

tiition , fi leur coopération a réellement influé dans

a Çuoniam qui talia agunt ,

digni funt motte, non folùm
^ui ca faciunt , fed etiam ^ui

confentiunt facientibuSt Aà
Rom* Ci i»
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le dommage ; mais f\ leur coopération a été (ans ef-

fet) quelque coupables qu'elles (oient d'avoir dit ou

fait une chofe capable de nuire au prochain , elles

ne font pourtant obligées à aucune reftitution , puis-

qu'elles n'ont caufé aucune perte.

Quant à ceux qui n'influent dans le dommage da
prochain que d'une manière indirecte & purement né-

gative , c'eu-à-dire , qui ne difent rien , ne font rien

,

ne découvrent rien pour empêcher un dommage ,

qu'ils pourroient & devroient empêcher, s'ils nont
aucune charge ou emploi, qui les oblige à veiller fpé--

cialement à la conservation des biens du public, ou
des particuliers , quelque coupables qu'Us (oient d'ail-

leurs , ils ne (ont pourtant tenus à aucune reultution»

parce qu'alors ils n'ont pas péché contre la juftice ,

mais feulement contre la chanté.

Les Théologiens regardent celui qui a autorité &
qui commande un vol , comme le principal auteur

de ce vol , & ils conviennent que celui qui l'a com-
mandé d'une manière même tacite, comme fait un
père , un maître, ou un (eigneur, qui témoigne à fon

enfant, à fon ferviteur, à fon fujet, qu'il fouhaite

qu'on faffe un tel vol , ou que fi on le fait, cela lui fera

plaifir , eft coupable du vol au(Ti bien que celui qui l'a

commandé d'une manière expreffe ; car il n'eft pas

toujours néceffaire qu'une perfonne qui a autorité liir

une autre, lui commande en termes exprès de faire

ane chofe, pour qu'elle foit faite , il fuffit fouvent

qu'elle faffe connoitre fa volonté.

On convient aufii que par le con(èil on n'entend

pas feulement celui qui conleille de nuire au pro-
chain , mais encore celui qui enfeigne les moyens
pour y réuflir , ou qui y engage par des promeffes qu'il

fait au malfaiteur.

Par le confentement , on n'entend , félon S. Tho-
mas, que celui qui eu abfblument néceffaire, & (ans

'lequel le dommage ne (e feroit pas , comme efl celui

d'un Juge qui donne (à voix pour faire perdre la

caufe à une partie qui avoit bon droit h
', celui qui

b Confcnfus in co fcilicec fine nuo rapina fieri non poteft*
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donne un tel confentement à un crime , eft: aufîï cri-

minel que l'auteur même du crime , fuivant le fenti-

artent du Clergé de Rome dans la Lettre à S. Cy-
jprien , qui eft la 31

e
. parmi celles de ce Père c

.

Par le mot Falpo , on entend les flatteurs qui por-
tent une perfonne à caufer un dommage , foit en la

louant de ce qu'elle a ce defiein , l'y fortifiant , ou
^'exhortant à l'exécuter , foit en la blâmant de lâ-

cheté fi elle fait difficulté de le faire , foit en lui pro-
mettant le fecret.

Par le mot Recurfits , on entend les receleurs
, qui

font non-fèulement ceux qui retirent ou vendent les

ch'ofes volées , mais encore ceux qui donnent re-

traite ou protection aux voleurs, pour les appuyer
ou favorifer dans leurs vols. Le Droit Romain veut
*m'on les punifle comme les voleurs d

: ce qui eft

conforme au tit. 35». du liv. 9. du Code intitulé , de

his qui lairones vel aliis criminibus reos occultave-

rint. Voyez l'Ordonnance de François I. de l'an

fiJ4o. art. 37. celle de Blois, art. 15» 3. qui pronon-
cent des peines contre ceux qui recèlent les cou-
pables.

Par les Participant , on entend non- feulement ceux
qui ont part au butin , ou profitent du dommage ,

mais aufti ceux qui ont part au crime , aidant a le

commettre, comme celui qui tient l'échelle à un vo-
leur , .'ni ouvre la porte , lui fournit de faulie r ciefs

, qui

fait le guet pendant qu'il faitfôn coup, ou qui raccom-
pagne pour l'enhardir, & encore ceux qui détournent

les personnes qui veulent empêcher le vol.

Par ces termes, Munis, non obftans, non manifef-

tans > on entend ceux qui étant obligés à titre de

juftice, par leur charge ou leur emploi, à veiller à

la conservation des biens du public ou des particu-

liers , Ce taifent quand ils peuvent en parlant , ou

c Non eft enim immunis à

.fcelcre > oui m fieret impera-

vit , r.ec eft alienus à crimine ,

eu u enfenfu , licèt non à fe

admifltim crimen , tamen pu-
bliée kgitur* cepiatoribus*

d PefTimum genus reeepta-

torum eft , fine quibus nemo
larere diù poreft , & prxcipi-

tur ut perinde punianrur at-

que latrones. Lib, i»]f, de Ri^
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overtifiant, empêcher le dommage; qui ne s'y oppo-

fl-nt pas, le pouvant empêcher; qui ne déclarent pas

le malfaiteur , que l'on obligeroit à reflituer fi on le

connoifïbit. Ceux-là font coupables du crime , ils

font caule par leur inaction & leur négligence que

le prochain ibuffre du dommage. On peut leur ap-

pliquer ce que S. Grégoire dans Con Paitoral
, part.

2. ch. j. dit des Fadeurs qui ne reprennent pas leurs

brebis de leurs fautes, Dum corripere culpas mctiiunt ,

incajj'um dclinquentibits promijj'a fecuritate blandiun-*

tur , qui iniepitatem peccantium nequaquam aperiunt*

Comme ces perfonnes-Jà pèchent contre la juftice

,

elles font obligées à reilituer ; par exemple, les Ma-
giftrats qui n'arrctent pas, autant qu'ils le peuvent, le

cours des vols , des rapines , des concufïions , des

monopoles. On peut dire qu'ils y confentent , fuivant

cette fentence d'ifidore de Séville e
. Ain/î les maris ,

les pères , les maîtres, qui fçavent que leurs fem-
mes , Jeurs enfans, leurs fèrviteurs font ou veulent

faire des vols, & qui n'y refirent pas, ou qui ne les

en diiîuadent p<; s, ou ne les reprennent pas : les fèr-

viteurs qui fouffrent qu'on prenne le bien de, leurs

maîtres, qui ne les avertirent pas du dommage qu'on,

leur caufe, ou qu'on leur va caufer; un garde qui laifîe

piller les vignes, ou les bois ; un commis à un bureau
de recette , qui laifîe paiïer fans payer des marchands
qui doivent le tribut ; un berger qui laide aller fbn

troupeau dans les blés ; un témoin qui étant interro-

gé juridiquement par un Juge, ne veut pas déclarer

la vérité , font obliges à reilituer.

e Si ( f.iifta pr^xirni ^:iis )

corrigere poteft, & di.Tia.nl t .

yerura elt tjuôd tonfenfum

alieni erroris liai. car. Lib. i.

Scnrentid). tel de fuprtmo lo-

no , c. 4-t*

7iJJ\
I
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III. QUESTION.

EJî-il permis d'acheter les chofes quon fçait

ou quon doute avoir été volées ? A qui doit*

on les rendre f

IL efl permis de recevoir d'un voleur comme un
prêtent , une chofe qu'on fçait ou qu'on doute qu'il

a volée , pourvu qu'on la reçoive dans le deffein de
la rendre au maître à qui elle appartenoit. On ne doit

pas la rendre au voleur, à moins qu'on ne fbit cer-

tain qu'il la rendra lui-même ; car la reflitution d'une

chofe volée le doit faire à celui qui a véritablement

droit de la pofféder.

Il efl même permis d'acheter à vil prix d'un vo-
leur une chofe, pour la rendre au maître à qui elle

appartient a
. En ce cas, le maître de la chofè à qui

elle a été reftituée, doit en confcience rendre à l'a-

cheteur le peu qu'il lui en a coûté pour retirer fôn

bien des mains du voleur , & le lui conserver : mais il

celui qui a acheté une choie qu'il fçavoit avoir été

volée , la retient pour s'en fervir , il commet cer-

tainement une injuftice , puisqu'il s'approprie une
chofe qui efl à un autre contre la volonté de celui à

qui elle appartient naturellement, & fur laquelle au-

cune loi ne lui donne droit ; ainfî il devient coupa-

ble du larcin aufïi bien que le voleur , puifque l'un a

ravi le bien d'autrui , & l'autre le retient contre le gré

de celui à qui il efl, en quoi il y a peu de différen-

ce b
. L'un & l'autre efl donc criminel , & celui qui

a acheté la chofe volée , efl obligé de la rendre au

a Rapinam emere non licet,

nifî ta intc tione , ut cui eft

ablara , reddatur. Can% Rapi-

nam , c. ;4. ç« 5.

b Si quis (Vienter rem talem

feceperit, cum ipoliatore quaiî

fuccedit in viriurn , eô quècî

non rmiltùm interiu , ciucad

periculum anira* injuflè deti-

nei e ac invadere alienura. Cûp«

Sœpe dt Rejîitut. ffoliat*
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maître à qui elle appartient, quoiqu'il en ait p.

au voleur le jufte prix qu'il eft allure de perdre. 11

t il obligé de la rendre, non foltim rationc rei accepta

,

Jc.l etiam rationc i)ijnjl\e accepiionis , comme difent

Jes Théologiens ; car non-feulement il auroit le bien

d'autrui , mais encore il i'auroit eu malgré le maître

u. qui il appartenoit , l'ayant acheté (cachant bien

qu u étoit à une autre perfonne qu'au voleur. Il doit

imputer la perte qu'il fait à la propre faute. Le paye-

ment qu'il a fait au voleur ne lui donne aucun droit

de retenir la chofe; car le voleur n'ayant lui -même
aucun droit à la chofe , n'en a pu donner à l'ache-

teur c
.

Il faut porter le même jugement de celui qui dou-
tant qu'une chofe ait été volée, l'acheté pour la re-

tenir & la convertir à fon ufage. Il eft de mauvaise

foi , & il agit contre la confeience. Mais Ci un hom-
me a d'abord acheté de bonne foi une chofe qui

avoir été volée , & qu'il ne foit venu à en douter que

dans la fuite , il eft obligé de s'informer de la vérité ;

& fi après une exacte enquête il eft encore douteux

Ci la choie a été volée , & que l'on n'en ait aucune

certitude morale , il peut retenir la chofe, fuivant la

maxime, in dubio melior ejî canàiùo çojjidentis ; Ci au

contraire après avoir éclairci Ion doute, ilconnoit que

la chofe a été volée , il eft participant du vol s'il la re-

tient pour lui.

Bien plus, nous eftimons que celui qui a acheté

de bonne foi une chofe qui avoit été volée , & qui

n'a eu d^ns la fuite aucun doute qu'elle l'eût été ,

mais qui néanmoins avant que d'avoir polîédé cette

chofe pendant un tems fuffilant pour avoir acquis la

prefcnption , vient à connoitre le véritable maître à

qui la choie appartenoit quand elle a été volée, eft

obligé de la rendre à ce maître. Il y a beaucoup
d'Auteurs qui font d'un fentiment contraire ; mais

celui-ci nous a paru le plus probable. La rai ton eft ,

que le voleur n'a pas pu ditpofer d'un bien qui n'é-

c Nemo poteft plus juris I competere dignofeatur. Reg,

pinsferre in alium , ^uàm fibi
| 79, deReg, Juris , itiffxtp*
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toit pas à lui , ni en tranfporter le domaine à un au-1

tre fans le contentement de celui à qui il appartenoit

véritablement , fèion la maxime du Droit , que ce qui

til à nous ne peut être transporté à un autre fans notre

confentement d
#

L'acheteur en rendant la chofè à fon véritable maî-
tre, ne peut exiger de lui le prix qu'il en avoit payé

au voleur. La Loi Incivilem au Code , liv. 6. tit. i.

de Furtis & Servo corrupto , dit que ce fèroit contre

tout droit & contre raifon que l'acheteur refusât de

rendre la chofè , à moins qu'on ne lui remboursât ce

qu'elle lui a coûté e
.

Les Docteurs qui font dans ce fèntiment , difènt

que cet acheteur doit imputer à un cas fortuit la

perte qu'il fbufrre ; ils ajoutent néanmoins , i°. qu'il

eft de l'équité que le maître à qui cette reflitution a

été faite, dédommage en quelque manière l'ache-

teur, en lui rendant une partie du prix qu'il avoit

payé au voleur qui a difparu. z°. Que lorfqu'un ache-

teur s'apperçoit fur le champ , que la chofe qu'on lui

vend a été volée , il peut dans le moment la relaifler

au voleur pour ravoir fbn argent ; parce qu'il efl per-

mis de veiller plutôt à la confèrvation de fès inté-

rêts qu'à ceux du prochain. 3 . Que fi le véritable

maître de la chofe volée ne s'efl fait connoître qu'a-

près un tems fliffifànt pour avoir acquis prefcription ,

celui qui avoit acheté de bonne foi la chofe
,
peut la

retenir pour lui, non en vertu de l'achat, mais en

Vertu de la prefcription.

Si celui qui a acheté de bonne foi une chofè qui

avoit été volée , ne Ta fçu & n'en a connu le vérita-

ble maître qu'après avoir revendu cette chofè à un
autre , il doit faire réioudre le fécond contrat de

vente, afin de rendre la chofè au maître à qui elle

appartenoit quand elle a été volée , & il doit rendre

d Id quo \ noftrum eft, fine
j
fucrir folutum à dominis. Cu-

pafto noftro ad alium transfer-
j
rate igiuir cautiùs negctiari,

ri non poteft.
I
ne ncntantùm in damna tjuf-

c Incivilem rem defiierati-,
j
modi , (Vd etiam in criminis

ut agnitas res furtivas non
j
fufpicionem incidatU*

priiu reddatis , «juàro pretiura 1
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au fécond acheteur le prix qu'il avoit reçu de lui;

car le vendeur eu tenu d'indemnifer l'acheteur. Si

l'on ne peut trouver le fécond acheteur, le vendeur

ayant été de bonne foi, n'efl pas tenu de rendre à

celui A qui la chofe avoit été volée toute fa valeur;

mais feulement ce dont il en a profité ; de forte que

s'il a vendu la chofe plus cher qu'il ne l'avoit achetée

du voleur, il eft feulement obligé de reftituer au maî-

tre à qui elle avoit été volée, l'excédent du prix qu'il

en avoit payé au voleur.

IV. QUESTION.

Qui font ceux qui font coupables de Rapine ?

ON entend proprement par la rapine un vol du
bien d autrui qui le fait ouvertement malgré

lui , avec quelque violence ou infulte. La circonftan-

cc de la violence & de l'infulte que l'on fait à la per-

îbnne de qui on ravit le bien , eil caufe que la rapine

efl: un péché différent du fîmple-vol, & plus grief, en

ce qu'outre rinjuftice qui elt dans le vol, la rapine

renferme une autre malice ditHnguée , étant une ef-

pece d'affront & d'outrage que Ton fait à celui de
qui l'on prend le bien , lui le (Cachant ou le voyant;

car c'elt- là offenfer (on honneur ; d'où vient qu'une
même action peut n'être qu'un péché véniel en qua-

lité de rapine , & être un péché mortel en qualité

de vol ; comme fi un homme de qualité diftinguée

prend A un payîàn en (a prefènee un mouton ; & au
contraire , une même action peut n'être qu'un péché
véniel en qualité de vol , & être un péché mortel en
quaiité de moine ; par exemple, fi un payfan prend
par force à un gentilhomme une chofe de très-peu de
confequence.

Il cit à remarquer qu'on peut faire violence à un
homme , r.on-fêulemcnt en lui enlevant fon bien de
yive force à main armée, ou en le frappant , mais
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aum* en le menaçant , & en lui imprimant de la te**

feur.

Le Catéchifme du Concile de Trente, 3. part.

Çuv le feptieme Commandement , nombr. 8. met au
nombre des raviflèurs du bien d'autrui ceux qui ne
payent pas aux ouvriers, ou à leurs domefliques, le

Salaire qui leur efl dû pour leur travail , ou pour le

fervice qu'ils ont rendu : ceux qui ne payent pas les

tentes ou dixmes qui font dues à l'Eglifè : ceux
qui réfutent de payer les tributs & les droits qui font

dûs au Prince ou aux Magiftrats , ou qui fe les ap-

proprient.

C'eft une erreur populaire que les Payeurs doi-

vent combattre , que de croire qu'il efl permis de
frauder les droits & les tributs qui font dus au Prince,

comme fî ce n'était pas frauder que de frauder le

file a
. Jéius-Chrift nous a enfeigné le contraire, quand

il a dit , qu'z/ fallcit rendre à Cefar ce qui étoit à Ce-

far b
. Le Sauveur l'a pratiqué lui-même , ayant fait

payer le tribut pour lui & pour S. Pierre , comme
le rapporte S. Matthieu , chap. 17. S. Paul nous re-

commande ce devoir , & nous en dit pour raifbn y
que les Princes font les minières de Dieu ,. qui le

fervent étant appliqués aux fondions de leur emploi c
.

Ceux qui fraudent les droits dûs au Prince, raviffent

donc le bien d'autrui ; & leur péché eft mortel fi le

vol efl confîdérable. La Loi qui ordonne de payer

îes tributs au Prince , n'efl: pas une loi purement pé-
nale, mais une loi conforme au droit naturel, qui

nous ordonne effectivement de fournir au Prince le

fecours & les fûbfîdes dont il a befbîn pour gouver-

ner fon Etat , défendre fes peuples & les maintenir en
paix. Les tributs ne lui font pas feulement dûs , parce

qu'il les exige , mais plutôt le Prince les exige , parce

qu'ils lui font dûs. La peine qu'il prononce par fes

loix contre ceux qui fraudent ou ne payent pas les

a Neque enim fraus ifta ,

quoniam fïfco n'ébat , ideo non
fiebac. S, Aug. tpijl» 1 24.. ad
Olyrr.pium , nunc 96.

b Reddice 'jux func Czfaris

Caefari. Luc c. 20.

c ldeo enim & tribura prr-

ftatis. Miniftri enim Dei funr ,

in hoc ipfum feivientes. /?4

liom*c. 11.
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uts qui lui (ont dûs, n'exempte pas de faute ci

qui violent ces loix.

On ne doit donc pas être furpris de ce que le Cier-

ge de France, dans i'AfTemblée de 1700. a condam-
né comme féditieufè & oppofée ouvertement aux pa-

roles de Jefùs-Chriit & à la doctrine de l'Apôtre S.

Paul , cette Proportion : Les fujets peuvent refufer de

payer les impots légitimes d
.

Le même Catéchifme du Concile de Trente mef
encore au nombre des ravifleurs du bien d'autrui ceux

qui dénient leurs dettes, ou fraudent leurs créan-

ciers en quelqu'une des manières que nous avons ex-

pliquées dans la Réponfê à la première Queftion de

cette Conférence; il y met au'li les riches qui exi-

gent avec dureté ce qu'ils ont prêté à des personnes

qui font dans l'impuiflance de leur rendre, ou qui re-

tiennent contre le Commandement de Dieu les cho-

fes qu'ils ont reçues en gage , quoiqu'elles foient né-

cefTaires à ces pauvres gens pour vivre , ou pour cou-

vrir leur corps.

Suivant la doctrine des Saints Pères, ceux-là font

coupables.de rapine, qui dans la diiette des grains

& des autres choies néceiïaires à^la vie, les refferrent

& les cachent, & font par cetfe conduite qu'ils de-

viennent beaucoup plus chers. Celui qui cache le bled

fera maudit des peuples e
.

Ceux qui font des monopoles (ont coupables du
même péché. On appelle Monopole l'intelligence que
plusieurs personnes ont enfèmble au préjudice du pu-
blic, comme en ont ceux qui conviennent entre eux
de Ce rendre maîtres de toute la marchandife d'une
efpece , pour la vendre enfuite à un prix excefîif,

ou de n'acheter certaines marchandises qu'à un prix

moindre, & de ne les vendre qu'à un prix excédent
le prix jufte & raifonnable , ou de faire quelque al-

tération à la marchandife qu'ils débitent. Il y a aufii

Monopole entre les Ouvriers de même métier, lor£

qu'ils conviennent entr'eux de n'entreprendre des

d SubJiti pofïunt jufta tri- maledicetur in poptilis. Prov*
buta non folvere. c, u ê

* Çui abfconrîit frumentum,
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ouvrages qu'à Un certain prix , ou de ne pas acheVei
l'ouvrage commencé par un autre, ou de ne pas en*
felgner leur Art à d'autres qu'à leurs enfans. Il y en
9. pareillement entre les gens qu'on appelle Fripiers

ou Revendeurs , quand ils conviennent de ne point

mettre d'enchères , les uns au-defïus des autres aux
ventes publiques des meubles. Toutes ces conven-
tions injuftes & préjudiciables au public (ont des Mo-
nopoles , qui font non feulement contre la charité ,

mais aufll contre la juftice ; de forte que ceux qui

les font font obligés à reftituer le dommage qu'ils cau-

sent au public.

Quand même les marchands feroîent convenus en-
îr'eux du prix légitime & ordinaire des marchandi-
ses , (bit pour les acheter, fbit pour les vendre, on
ne peut difconvenir qu'ils ont entrepris fur l'autorité

de ceux qui font établis par le Prince pour régler le

prix des marchandifes , & qu'ils ont porté préjudice

au public , en empêchant par leurs conventions que
les marchandifes n'ayent été achetées , ou vendues à

un autre prix que celui dont ils étoient convenus.

Les Loix Romaines & les Ordonnances du Royau-
me veulent qu'on puniffe ceux qui font convaincus

de Monopole. Voyez la Loi Jubemus , au Code , liv.

4. tit. 55?. des Monopoles. L'Ordonnance de François I.

pour l'abbréviation des procès, dans l'art. 15*1. dé-

fend à tous maîtres & compagnons de tous métiers

,

«le faire aucuns Monopoles , & d'avoir ou prendre

aucune intelligence les uns avec les autres du fait de

leur métier, fur peine de confifcation de corps & de

biens.

Les Magifîrats & les perfônnes publiques font cou-

pables du péché de rapine , quand ils vendent la juP
lice, ou qu'ils font des concuifions , ou qu'ils fbuf-

frent que leurs Secrétaires , leurs Greffiers ou leurs

Commis en faffent. Faire une concuMion , c'eft lors-

qu'un homme conflitué en une charge publique, ou
en quelque adminiftration ou commiflion , fè fert de

ion autorité pour exiger des droits qui ne lui font

pas dûs , ou au-delà de ce qui lui eft dû , ou pour ex-

torquer des préfèns , ou autres chofès , de ceux fui!
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qui (à charge ou fbn emploi lui donne quelque auto-

rité. On peut Ce rendre en cela coupable de deux
manières. i°. En exigeant effectivement & ouverte-

ment ce qui n'eft pas dû , ou au-delà de ce qui elî

du. 2°. Par artifice , en mettant les particuliers dan9

une efpece de nécefïité de donner ce qui n'efl point

dû, quoiqu'on ne l'exige pas ouvertement; par exem-
ple , un Magiftrat , un Secrétaire, un Greffier, fait

languir les parties, fi on ne lui donne rien. Il expé-

die au contraire ceux qui donnent , & fait leur af-

faire. Ii eu fur ce pied-là , on le fçait, c'efl un con-

cufïionnaire , quoiqu'il n'exige rien à découvert. II

eft marqué, chap. 3. de S. Luc, que S. Jean-Baptifle

répondit aux Publicains qui lui demandèrent ce qu'il

falloit faire pour être baptifes , N'exigez rien au-delà

de ce qui vous a été ordonné f
.

On ne peut exeufer de concufïion les Seigneurs
qui exigent de leurs fujets des corvées , ou des de-«

voirs qui ne leur font pas dûs, ou qui fbuftrent que
Jeurs officiers ou leurs Agens en extorquent de quel-

que manière que ce fbit , ni ceux non plus qui , fous

prétexte qu'ils font Seigneurs de la ParoifTe, s'empa-
rent des biens qu'on appelle ( communes ) fans que
tous les ufàgers qui y ont droit y" confèntent. Le con-
sentement de quelques-uns ne leur fuffit pas pour,

qu'ils puifTent les pofféder en confeience, parce que
quand il s'agit d'une chofe qui touche tous en géné-
ral & en particulier, quœ tangit omnes & Jingulos

,

il eft néceffaire d'avoir le contentement de chaque
particulier. Le péché de ces Seigneurs efl d'autant

plus grand , qu'ils agifTent ouvertement contre la jus-

tice qui eft due au public, au lieu qu'ils ont été éta-

blis pour en être les défenfeurs, dit S. Thomas s.

Prêter à ufure eft aufïi une véritable rapine ; car

encore qu'il femble que celui qui paye à l'ufurier ce
qu'il exige au-delà du capital , le falfe volontaire-

ment, ce payement eft néanmoins mêlé d'une ef~

/ Nib.il ampliùs , quàm quod
conftitutiim tlt , vobis faciatis.

g Taniô gravius peccant ,

jgiùm Zauoncs , quamô peffctt-

Jofiùs & communias contra pu-
blicam juftitiam agunt , cujug
euftodes funt pofici. 3, », gg
66, attu i, ai j.
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pece de contrainte , & n'eft pas purement volontaire.

X-'uiure efl défendue par toutes fortes de loix , pat

la loi naturelle , par la loi divine , par les loix ci-

viles & par les loix eccléiiaftiques , & aucune de ces

loix ne met de différence entre prêter à uiure aux ri-

ches & prêter à uiure aux pauvres. Le péché eft néan-

moins plus grand quand on accable les pauvres par.

des ufùres.

Les ioldats qui dans une guerre, même juite, pil-

lent & ravagent les campagnes des ennemis , brûlent

leurs mailons , ou en enlèvent le bétail ou autre bu-
tin, commettent un péché de rapine quand ils exer-
cent ces actes d'hofliiité , fans en avoir reçu l'ordre

de leurs Commandans ou Officiers ; car ils font ainiî

Ja guerre de leur propre autorité particulière. Ils (ont

pareillement coupables de ce péché , lorfqu'ils exi-

gent de*s hôtes où on les met loger , loit dans leurs

marches , (oit dans leurs quartiers d'hyver , quelque

chofê au-delà de ce que le Prince ordonne qu'il leur

foit payé ou fourni par leurs hôtes. S. Jean-Baptifte »

au rapport de S. Luc, recommandoit aux ioldats d'être

contens de leur paye h
.

Les Officiers d'armée qui îouffrent que les fôldats

commettent ces fortes de brigandages , ou qui leur

donnent occafîon de les commettre en ne leur four-

niflànt pas leur paye, participent à leur crime, &
en deviennent complices. Ils {ont eux-mêmes cou-

pables de rapine, quand ils n'ont pas leurs compa-
gnies ou leurs régiments complets , & qu'ils reçoivent

la paye du Roi pour le nombre de fôldats qu'ils de-

vroient avoir. Ils le font aufïi quand ils font pafTer

en revue devant les Infpedeurs ou CommhTaires ,

des gens qui ne font point enrôlés, ou des fbldats

qu'ils ont empruntés d'un autre Officier.

Nous apprenons par plusieurs déciiions des Papes

& des Conciles , que c'eft ravir le bien d'autrui , que
de prendre & de s'approprier les débris d'un vaifTeau

qui a fait naufrage, lefquels on trouve à flot en mer
<m fur les cotes , & qui font réclamés par les pror

h Contenu eflote ftipcndiis vcftrii» Cap* 3,
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Y>i iétaires. L'équité naturelle nous dicte qu'on eft obli-

gé de rendre aux propriétaires tout ce qu'on a pu fau-

rer du naufrage ; car cela n'a pas cefTé de leur appar-

tenir, mais cela elt feulement cenfé avoir été perdu,

comme il efr, dit dans la Loi Pomponius 44.au Digefte,

liv. 41. tit. 1. de acquirendo rerum dcminio '. Et dans

Ja Loi Interdum il. au même livre , tit. z. de acqui-

rendit vel amittenda pojjejjione k
.

Grégoire VII. dans le Concile qu'il tint à Rom©
la cinquième année de (on Pontificat, ordonne qu'on

cha fie de FEglifè comme des ravifïeurs du bien d'au-

trui & des homicides de leurs frères , ceux qui re-

tiennent ces débris. Le troifïeme Concile de Latran

fous Alexandre III. prononce l'excommunication

contre ceux qui au préjudice de la foi qui nous obli-

ge de fecourir nos frères dans l'affliction , dépouil-

lent de leurs biens, par une cupidité damnable, ceux
qui ont fait naufrage '.

Le dernier Concile de Tours de l'an 1^83. tit. de

Chrijlt jidelibus îa'icis , remarque que dans le Concile
tenu à Nantes fous le Pontificat d'Honoré II. on
avoit déjà déclaré qu'il n'étoit permis à qui que ce

fôit de s'approprier les débris d'un naufrage qu'on

iéclamoit. C'eft une injufîice cruelle de ravir à -ceux:

qui ont fait naufrage, ce que la divine clémence leur

a fauve de la fureur de la mer , difbit Honoré II.

dans fâ lettre aux Evéques de la Province Ecclésias-

tique de Touraine m
. Le dernier Concile de Tours

dit que cette injufîice efl non-feulement oppofée à
la piété chrétienne , mais qu'elle eft aufîi contre la

i Si naufragio quid amiflum , ditate rcbus fuis fpoliare prx-

Jit, non ftatim noftrum elle de

finit.

h Quod ex naufragio cxpul-

fum eft , tifucapi non potelt

,

quoniam non elt in dereli&o ,

fed in deperdiro.

/ Illi qui Clirifttanos nau

-

fraginm facieutes , quibus fe-

iro regulam fidei auxil-o

.cffc tenentur ?
damuandâ cupi*

furount , nilî ablata reddide-

rint, excommunicationi fe no-

verint fubjacere. Cap. Excom»
munie, extr. de raptoribus*

m Iniquum enim cenfemuf
efTe , ut quem divins démen-
tis magnitudine à fuevienris

pelagi voracitare cruit , homi-
num fseva rapaçitas audeat fpo*

liaic,
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Loi naturelle & les Loix civiles , qui défendent de s*en-;

richir ainfï aux dépens d'autrui n
.

Il n'efl pas plus permis de Ce faifir & de retenir les

inarchandilès , que la tempête a contraint les mar-
chands de jetter à la mer pour lauver celles qui ont

refté dans le Navire. La Loi Interdum ai. au Di-
gefte, liv. 41. tit. de acquirenda v*l amittenda pojjef-

Jione^ l'a décidé ainfï °. Le defTein des propriétaires

n'a pas été d'abandonner ablblument ces marchan-*

dites , ni de les donner à ceux qui les trouveroient »

mais au contraire de les reprendre s'ils pouvoient

les rencontrer. Ils font donc toujours cenfés en être

les maîtres , quoiqu'elles 'paroifTent être perdues pour
eux. Le Pape Jules II. dans la Bulle qui commence
par ces mots , Romanus Vontifex^ qu'il publia en 150^.
dit que la coutume qui permet de s'approprier ces

marchandifes , ne peut avoir force de loi > parce qu'elle

eft tout-à-fait injufte & contraire à la Foi & au Droit

Civil & Canonique p. Ce Pape ajoute la peine d'ex-

communication contre les Seigneurs des côtes de la

mer, qui veulent fe prévaloir de cette coutume. Ce

n Si ventortim vi vel tem-
fîeftate agitata navis , variis

onufta mercibus , fcopulis il-

lifa , naufragio frangatur , ex

Concilio Nannetis pridem fe-

dente Honorio fecundo habi-

to : naufragii reliquias nemi-
nem, five nobilem, five aliurn ,

multominùs Ecclefia(ticum ,

prxter naufragiim , tutâ con-

fcientiâ fibi arrogare pofîe de-

claramus.Adverl'a.'ur enim non
modo Chriftianae pietati , fed

etiam legi naturse & civili, cum
aliéna jaûura locupletari.

Idem juris efle exiftimo in

liis rébus qux ja&ae funt , quo-

riam non poteft videri id pro

dereli&o habitum, quod frlutis

causa intérim dimiflum cft»

p Nos confidc rames , tam

cÎYili,quàjji canoHicâ legelice-

re unicuique naufragium fuum
impunè coiligere , ac ja&a in

mari, aîleviandi oneris causa
recuperare , iliaque diripientes

furtum committere, ac graviter

delinquere . . ». . &proptereà
confuetudinem prtdiftam t3n-

quam contra regulam Fidei
quâ unus alteri auxilio elTe te-

netur , mérité corruptelâm ap-

peliari , neminique fuffragari

debere , cujufcurnque ttmporis
curfu munitam. . • . confuetu-
dinem capiendi & retinendi

bona per naufiagium vel jac-

uim , levandaenavis gratiâ , aut

aiiâ urgente neceffuate fac«

tum , nulli in judicio vel extra

illud fufnagari debere , auto-

ritate Apoftolicâ , tenore pra:*

fentium decernimus & decla-

ramutf

que
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^ue Paul III. a confirme par une autre Bulle publiée

l'an 1545. qui commence par ces mots, Accepimiu

ttuper.

En France, les Ordonnances & les Rcglcmens faits

fur la jurifdiction de 1*Amirauté, rapportes par Fonta-

non, & dans la Conférence des Ordonnances du Royau-

me, accordent aux propriétaires de ces fortes d'erfet»

un an de terme , à compter du jour du naufrage
, pour.

les réclamer & revendiquer; mais l'année étant expi-

rée fans que peribnne ait réclamé ce qui a été tiré de>

la mer, le tiers en eft adjugé à celui qui l'a retiré, l'au-

tre tiers au Roi , & l'autre tiers à l'Amiral : c'eft pour-

quoi ceux qui ont trouvé de ces fortes d'effets au bord
de la mer , font obligés d'en donner avis aux Officiers

de l'Amirauté , qui tout établis par le Roi pour pren-

dre foin de ces chofes , & pour conferver les intérêts

de ceux à qui appartiennent celles qui ont été tirées de
h mer.

Tome IL
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois de Septembre 171 J.

a-s3BS^ECKitE55}EîrErr2r-.Trr;

P PREMIERE QUESTION.
Quefl-ce que Dieu nous défend par le huitième

Commandement ? Le faux témoignage ejî-il

un péché mortel ?

PAr le huitième Commandement qui efl conçft

en ces termes dans le ch. 20. de l'Exode : Vous

ne porterez point faux témoignage contre votre prochain*,

Dieu nous défend toute injufHce qu'on peut faire au
prochain par paroles , ou par penfées , parce que la

penfée eft une efpece de parole , félon le Prophète

David b
. Ainfî non-feulement tout faux témoignage

nous eu. défendu par ce précepte , mais encore le

menfbnge , la médifânee , la calomnie , les paroles

outrageantes , les railleries piquantes , les moqueries >

a Non loqueris contra pro-

ximum tuum. falfura ;cfUmo-
muiq,

b Qui loquitur verhatemirt

corde fuo, Pf% 14.
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les flatteries, les fbupçons & les jugemens téméraire»

& toutes les autres manières dans lesquelles on peut

blefler par paroles, ou par penfées , la juftice & la cha»

rite qu'on doit au prochain.

On entend ordinairement parle faux témoignage,

une dépofîtion faite en Juftice contre la vérité , aprè»

avoir prêté le ferment qu'on a coutume d'exiger de*

rémoins.

Le faux témoignage eft directement & principa-

lement défendu par le huitième Commandement du

Décalogue , parce que les fuites en font très-perni-

çieufes,, étant ordonné par la Loi de Dieu, que tout

paiïèra pour confiant fur la déposition de deux ou
trois témoins c

. Ce que Jefus-Chrift a répété , ch«

18. de S. Matthieu. A quoi fe (ont conformées les

autres loix.

Le faux témoignage eft de fbi un péché morte!

très-grief: les exprefïions dont la Sainte-Ecriture fe

fert dans le Livre des Proverbes , doivent nous en
convaincre. Il y a fîx chofes, y eft-il dit , que le Sei-

gneur hait , dont l'une eft le témoin trompeur qui as-

sure des menfbnges d
. Le faux témoin ne demeurera

pas impuni ; & celui qui dit des menfbnges périra e
.

Le témoin menteur périra. Celui qui porte un faux

témoignage contre fbn prochain , eft un dart, une épée
& une flèche perçante f

.

Le faux témoignage fait en Juftice devant un Juge
légitime, eft un cas rélervé en ce Diocefe. Faifum te-

fiimomum & perjurium falforum teflium fcilicct coram
leghimo Judice faClum , laquelle réferve ne tombe pas

fur le témoignage qu'on rend en fa propre caufè ,

niais feulement de celui qu'on rend dans la caufe

d'autrui , c'eft-à-dire , contre une autre perfonne,

S. Thomas , 1, 2. q. 70. art. 4. dit que le faux té-

c In ore Quorum vel triitm

tcftiiim ftabit omne verbura.

Deuter. c. 10.

rfScx funt quae odit Deus.... / Jaculum , &gladi»s, & fa

profcrenrem mendacia , tcftcm
j
gitta acma , Homo qui loquitu

lallacem. C.\p. 6»

e Teftis falftn non e/itim-

punitus, & qui men lacia loqui»'

tur , non effugiet. Cap. iy.

Teftismendaxperibit. C^p. »l«

gitta acma , homo qui loquituc

contra proximum fuum faifum

uilimoniurrj. Çop. i$.
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moignage renferme trois péchés, qui font le par-*

jure, i'injuftice & le menfbnge : il renferme un par-
jure, puifqr.'on oblige tous les témoins à jurer qu'ils

diront la vérité : il renferme une injufKce , puisqu'il

fait tort au prochain , à l'égard duquel il eft obligé

de garder la charité & la juftice : il renferme un men-
fbnge , puifque le faux témoin allure , ou nie une
choie contre la vérité qui lui eu connue. Il efl aufïï

dit dans le chap. Falfidicus , de crimine falfi , que le

faux témoin pèche contre trois fortes de perfonnes s.

Le faux témoignage fait une injure très-grieve à Dieu,
en méprifànt fà préfence , en le prenant à témoin
d'une fauffeté , & en empêchant que la vérité & la jus-

tice ne fbient gardées dans les jugemens que Dieu a

établis pour rendre à un chacun ce qui lui appartient

,

& faire réparer les injures faites au prochain. Il in-

fuite le Juge, le trompant par un menfbnge h
. H

viole non-feulement la charité , mais encore la juftice

qui efl due au prochain. Voyez S. Auguftin flir le

Pfeaume 7.9. & dans l'homélie 1. parmi les 50. homé-
lies, qui eft le feizieme Sermon dans l'édition des Bé-»

nédi&ins.

Les Loix EccléfîafUques & Civiles ont prononcé

des peines contre le faux témoignage. François I.

par ton Edit du mois de Mars 1^31. ordonne que
tous ceux qui feront atteints & convaincus d'avoir,

fait de faux contrats , ou porté faux témoignage

,

feront punis de mort. Théodulphe Evëque d'Or-

léans , qui mourut vers le commencement du neu-

vième fiecle, a remarqué, chap. 27. de fon Capi-

tulaire , que l'Eglife punifïbit le faux témoignage.

Elle excommunioit les faux témoins , s'ils etoient

laïques ; elle les dépofoit , s'ils étoient Eccléfïafîi-

<rues : nous en avons la preuve dans., les Canons de
différens Conciles. Voyez le 34. Canon de celui d'El-

vire, le 14. du premier Concile d'Arles, le 1?. du fé-

cond Concile tenu dans la même ville, le 37. & le

g Falfîdicus tribus perfonis

cft obnoxius
;
primùm , Deo ,

f ujus prafentiam contemnit ;

idndc Judici , guem meutien-

do fallît
;
poftremô innocent) »

quern falfo teftimonio laedit.

h Teflis iniquui deridet ju»

dicium» Prov* cjp* 19*
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(

-Jô. de celui d'Agde, le t 3 . de celui d'F!paone, le 8.

du fécond Concile d'Orléans, & le 17 du premier

Concile de Mâcon.
Un faux témoin ed obligé de réparer tout le rorC

qu'il a malicieufement caule au prochain , & meme
à le dédire au péril de fa propre vie, C\ la réparation

tic peut être faite par une autre voie, & qu'il y aie

lieu d'elpérer que l'accufé fera renvoyé de l'accufâ-

tion , & Ion innocence reconnue ; car quand le pé-H

ril eft égal entre deux perfbnnes , la condition dii

l'innocent eft préférable à celle du coupable , qui

d'ailleurs s'éft- volontairement engagé par fa faute

dans le malheur où il fe trouve expofé, outre qu'on

eft tenu de pourvoir à (es propres rifques au ialut de

l'innocent qu'on a par malice expofé au danger de

fouffrir une peine aftlictive. Cette décifîon eft approu-

vée par Dominique Soto , Navarre, Az.or, Reginal-».

dus, & plusieurs autres.

Un faux témoin eft obligé en confeience de le

rétracter, s'il ne peut réparer par une autre voie le

tort qu'il a malicieufement fait 3 l'accufé, mais cette

rétractation fè doit faire dans les formes permises.

L'on obfêrvera , t°. qu'en Fcance toutes les déclara-

tions extrajudiciaires contraires à l'information faite

par le Juge , font défendues par l'Ordonnance cri-

minelle de 1670. tit. if. arr. 2 t. Défendons1 aux J:i^

ges d'avoir égard aux déclarations faites par les témoins

depuis l'information , lefquelles Nous déclarons nulles*

Voulons qu'elles foiem rejettées du procès , & néan-*

moins le témoin qui l'aura faite , & la partie qui l'aurai

"produite, condamnés chacun en quatre cens livres d'a-

mende envers Nous, & autre plus grande peine s'il y
écheoit. z°. Suivant l'art. 5. de la même Ordonnan-
ce , tout témoin peut changer au récolement , Se

peut ajouter ou diminuer à la dcpofîtion.
3

. Nul
témoin ne peut après le récolement rien changer X fa

dépofition dans les circonftances efïentiellcs , drivant

l'art. 2.1. qui porte que les témoins qui depuis le ré-

colement rétracteront leurs déportions, ou les chan-
geront dans des circonftances efTentieiles , feront

pourfuivis & punis comme faux témoins. Aiiifî en

R iij
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France un faux témoin qui ne s'eft pas rétracté an ré»

colement, ne peut plus, par une déclaration contraire

à fà dépo/îtion , réparer le tort qu'il a caufé à l'ac-

cufé ; il faut donc qu'il fafTe la réparation par une au-
tre voie , & qu'il fafîe une rude pénitence de fort

crime.

Si le témoin qui a dépofe faux, ne veut pas rétrac-

icr fa dépo/îticn lorfqu'il paroît devant le Juge pour
ctre recelé , & qu'il ait été fliborné pour la faire ,

celui qui l'a engagé malicieufement à la faire , efl

obligé de faire connoître la vérité au Juge , & mê-
me de lui découvrir fà faute au péril de fà vie, s'il

ïie peut délivrer l'innocent par une autre voie per-
mise & licite. Ce qui doit s'entendre au cas que cette

faufle dépolition ferve à faire condamner l'innocent ;

car /î elle n'y contribue en rien , parce que , par exem-
ple , l'accufé étoit déjà pleinement convaincu en julti-

ce, le faux témoin ne fèroit tenu à aucune réparation

envers l'accufé.

On a dit que le faux témoin efl obligé de réparer

ïe tort qu'il a caule malicieufement à l'accufé; car s'il

arrivoit que ce fût par une ignorance ou une erreur

nullement criminelle, qu'un témoin eût rendu un faux

témoignage , il ne fèroit pas obligé à réparation. Tou-
tefois un témoin doit bien prendre garde qu'en Ce fiant

trop fn fa mémoire, il n'affirme quelque chofe dont il

ji'a pas une parfaite connoiffance , ou qu'il ne feait que
par le rapport d'autrui ; il doit déclarer les chofes com-
me il le fçait, & propofer comme douteux ce dont il ne
fait que douter '.

Le témoin qui en ufe autrement, efl coupable d'u-

jie très-grande imprudence, s'expofànt au danger de
faire un faux témoignage , de tromper le Juge , de
bleffer la juflice diie au prochain. C'efl pour empê-
cher ces maux, que l'Ordonnance criminelle de 1670.

ordonne dans les titres 6. & 15. que dans les infor-

mations & récolemens , leéîure fera faite aux témoins

ï In teftiraonio ferendo nen
«lebet bomo pre certo afl'erere

«p;afi feiens ici de quo certus

?Ron eit. Sed dubium débet fub

dubio proferre , & id de quo
certus eft pro certo alïerere.

S. Thom, 2. 2. 2» 7Q» •*£• 4*
ad i«
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de leur dépohtion , & qu'ils feront interpelles de dé-

clarer s'ils y perliflent.

Comme les menfonges & les parjures des témoin»

f >nt défendus par le huitième Commandement , ceux

des Juges, des Avocats, des Procureurs, des Gref-

fiers, & généralement de toutes les perfonnes qui

ont parc aux jugemens, le font aufîi. Il n'eft pas per-

mis à un Juge cTufer de menfonge ou de tromperie,

pour découvrir la vérité d'un crime qu'un coupable

ne veut pas avouer , afin de l'empêcher de caufec

davantage de dommage au public ; cette intention

n'empécheroit pas le Juge de faire un péché ; car il

n'en jamais permis de faire un mal pour en retirer du
bien.

Un Juge eft obligé de faire rédiger la déposition

de chaque témoin à charge, ou à décharge, com-
me il eil enjoint par l'article 10, de ladite Ordonnan-

ce, titre 6.

IL QUESTION.

Les Témoins font-ils toujours tenus de déclarer

la vérité ; VAccuféy eft-il aujjî obligé .?

IL faut demeurer d'accord que le huitième Com-
mandement étant tout enfemble affirmatif & né-

gatif, Dieu en nous défendant de commettre le mert-

longe qui en un vice , nous enjoint de pratiquer la

vertu oppofée à ce vice , qui eft de dire la vérité ;

car il n'y a point de milieu entre la vérité & le men-
fonge, & ils ne peuvent compatir l'un avec l'autre,

puifque la vérité nous fait connoître , foit par des
paroles, (bit par des actions, les chofes comme elles

font véritablement, & le menfbnge nous les repré-
fente d'une autre manière qu'elles ne font en elles-

mêmes. Nous devons donc être fmeeres & véritables
dans nos paroles & dans nos actions, évitant toute
tromperie & difîimulatioû : aufli quand le S?.gç nous

H ÎV
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dit que les lèvres menteufes font en abomination a tiïeuï

x\ ajoute en méme-tems que ceux qui font finceres danj
leurs actions & dans leurs paroles, lui font agréables a

.

Ceft pourquoi l'Apôtre S. Paul ne le contente pas
d'exhorter les Chrétiens à s'éioigner de tout men-
fônge, il les avertit dans le même moment que chacun
'doit parler à fon prochain dans la vérité b

.

Nous fîippofons auffi comme certain avec S. Tho-
mas, qu'un témoin qui eft appelle devant un Juge qui

a une légitime autorité fur lui, qui l'interroge juridi-

quement félon la forme requile par la JufHce , eft: obli-

gé de déclarer ce qu'il fçait touchant les choies fur lel-

«juelles le Juge a droit de lui demander fon témoi-
gnage c

.

Nous difbns que le témoin étant tenu de dépoier

devant le Juge , il eu obligé de déclarer la vérité com-
me il la fçait, tant à la charge qu'à la décharge de l'ac-

cufé , puifque Dieu non-feulement lui défend de porter

%m faux témoignage, mais encore lui ordonne de dé-

clarer la vérité ; le ferment qu'il a prêté l'y oblige ab-

ïblument; fi le témoin ne la déclare pas, il pèche, &
Il n'eft pas moins coupable que celui qui fait un faux

témoignage ; toute la différence qu'il y a entre l'un &
l'autre, eiïque le faux témoin veut caufêr du dommage
a fbn prochain par fbn menfbnge , & que celui qui ca-

che la vérité, ne veut pas lui procurer un bien., com-
me il y eft obligé d

.

L'un & l'autre eil obligé à reftitution pour le dom-
mage qu'il auroit caufé au prochain ; l'un ,

par fon

faux témoignage , l'autre , par le refus qu'il a fait de

a Abominatio eft Domino
îabia mendacia; qui autem fî-

«îeliter agunt, placent ei. Prov.

e. ii.

b Déponentes mendacium ,

loquimini vetitatem unufquif-

que cum proxirno fuo. Ai
Ephef. c. 4.

c Si requiritur teft;moni'im

asîicnjus fubditi autoritate fu-

perioris , etii in his qux ad ju-

ftitiam pertinent , obedire te-

netur, non eft dubium quin te-

ncatur teftimonium ferre io

his in quibus fecundùin ordi-

nem juris teftirronium ab co
exigitur. 2. 2. q. 70. art, 1

.

d Uterque reus eft , 5c qui

veritatcHi occultât, & qui mta-
dacium dicit

, quia & ilie pro-

dtfie non vult , & ifte nocere-

defiderat. Cap. Faljidkus , dà

crunine falji.



fur les Commanchmem de Dieu. 59 3

déclarer la vérité, lorsqu'il en croit requis par le Ju-

pe , fuppofé qu'en effet le prochain ait ibuirert de ! )

ïïlcnce.

Il y a d'autres occasions où l'on eft obligé de d '•-

couvrir la vérité ; c'efl a la prudence chrétienne à

discerner quand on doit le faire. Communément on

doit découvrir la vérité quand elle eft utile au pro-

chain , quand le prochain fbuffrira injufiemcnt du
dommage dans Ion bien ou dans Ton honneur, fi o-i

r.e h découvre pas ; quand en la découvrant on ne
s'expofê point à louflrir quelque dommage notable.

C'efl: pourquoi lorfqu'un innocent efl: aceufé injure-

ment, & qu'il efl en danger d'être condamné à mort >

ou de foufrrir la perte de fa réputation ou de fort

bien , un témoin doit répondre au Juge , quoiqu'il

ne l'interroge pas félon les formes du Droit , & s'il

n'eft pas cité pour porter un témoignage , il doit

chercher quelque moyen de manifefter la vérité. Il

efl dit dans le Pfeaume 81. Délivrez le pauvre , &
arrachez l'indigent des mains du -pécheur e

. Et dans

le chap. 24. des Proverbes, Tirez du péril ceux que l'on

tnene a la mort, & ne cejjéz peint de délivrer ceux qu'on

entraîne pour les faire mourirJ,
Selon S. Grégoire le Grand, liv. ij?. des Mora-

les, chap. 6. c'eft un grand péché de défavouer la

vérité, quand il y va du bien & de l'honneur du pro-

chain. On la doit aufîl déclarer toutes les fois qu'en

la taitànt l'on feroit préjudice à l'honneur de Dieu ,

& même lorfqu'on tache de l'obfcurcir. Mais quand
on découvre la vérité en préfence de perfonnes dont
il y en aura qui s'aigrirent, & d'autres qui en feront

e Fripite panperem , # ege-

num de manu peccatoris libe-

ratc.

/ Erue eos qui ducuntur ad
mortem , & qui trahùntur ad

interîtuna librrare eos ne cef-

fes.

Si requiratur teftimonium
ejns non automate ftiperioris

cui obeduc ;cnetur. . * ad li-

bernndum hominem, vtl ab in*

jufta morte , feu poena quacuro-
que , vel à (alfa intamia , vcl
ab aliquo dairino , tune ten.tiir

hemo ad teftirkandum. Et fi

ejus teftimonium non requira-

tur, tenetur facere.;uod i n fe

ci\ , ut veritatem dernuntiet

aticuî qui ad hoc pofiit pro-
* defle.

Rv
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édifiées , il faut avoir égard à la grandeur du bien & du
mal qui en peur revenir aux uns & aux autres, & pren-
dre garde f\ Ton ne pourroit point procurer aux uns le

bien de l'inftruétion de la vérité, (ans caufer de mau-
vais effets dans les autres. Quand on a fujet de croire

que la vérité ne fera qu'aigrir & rendre pires ceux à
qui on la manifefleroit , ou qu'elle ne fera pas comprife
par ceux à qui on la voudroit faire connoitre , ii efl ex-

pédient de la taire.

Les Doéleurs difènt communément avec S. Tho-
mas , 2. z. q. 69. art. 1. qu'un criminel qui eit inter-

rogé par un Juge compétant , qui procède juridi-

quement & félon les formes de la Juitice , efl obligé

de dire la vérité & d'avouer fbn crime, quand mê-
me il devroit lui en coûter la vie , & ils efliment

que s'il ne veut pas avouer la vérité , ou s'il la nie,

il pèche mortellement. Leur railbn efl, que chacun
efl obligé d'obéir à fbn Supérieur légitime , quand
il commande ce qu'il a droit de commander. Or le

Juge compétant efl un Supérieur légitime qui a droit

d'interroger l'accufe , & de tirer la vérité de fa bou-

che, il y efl même obligé. L'accufé qui efl criminel,

eft donc obligé de lui découvrir la vérité & de lui

avouer fbn crime ; par conféquent s'il ne le fait pas

,

îl commet un péché mortel., non-feulement à caufe

du ferment qu'il a fait de dire la vérité , mais en-

core parce qu'il défbbéit dans une chofè très -im-
portante a fbn Supérieur légitime qui lui fait un
commandement jufle. S. Thomas ajoute dans la quefl..

70-. art. 1. que fi un criminel n'efl pas interrogé ju-

ridiquement & félon les formes de la juflice, il n'efl

-

pas obligé de répondre, & il peut s'en difpenfèr fans

commettre un péché. Il peut appeller de la procé-

dure que le Juge a faite contre lui , ou fe fervir d'au-

tres moyens jufles & permis pour fe tirer d'affaire ;

par exemple , récufer le Juge, parce qu'il n'obferve

pas les formalités prefcrïtes par la Loi du Prince,

Mais fuppofé que le criminel réponde, ii ne lui efl

pas permis de mentir;

Un accufé efl pareillement obligé de déclarer fês

(Somplicesj.fi le Juge l'en interroge, juridiquememv
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Il y a meme des crimes, comme font l'héréfîe , celui

de le/,e-majeflé , de faillie monnoie, une confpiratjoii

contre le Prince ou contre l'Ktat, le vol de grands

chemins, dont l'accufc ne peut en confeience refufec

de découvrir fes complices , quoiqu'il n'y ait pas l<i

inoindre foupexm contre eux.

Pour être interrogé juridiquement & félon les for-'

mes delà juftice , il faut premièrement, (lien (aine

Thomas, dans l'art, i.dela queft. 6p. être interrogé

par un Juge qui ait droit de le faire , & une auto-

rité légitime : lecondement, il faut être interrogé fur

des choies connues , ou fur lesquelles au moins l'ac-

eufé foit prévenu d'infamie, ou par le fbupçon que

les gens de bien en ont, ou par le bruit qui s'en eïl

répandu parmi le peuple, ou par des indices ou une
demi-preuve , comme eft la dépofîtion d'un témoin

non fufpecl.

Il n'eu pas permis à un aceufé qui eft innocent >

d'imputer fauftement un crime à fon accufàteur qui

l'a calomnié , ou au témoin qui a porté contre lui

un faux témoignage, quoique par leurs calomnies il

loit expofé au danger de perdre fès biens , fon hon-
neur, ou même la vie. Pour fbutien de cette Propo-
rtion, il fuffiroit de rapporter la condamnation que le

Pape Innocent XI. dans fon Décret du mois de Mars
1675;. & le Clergé de France dans l'Alfemblée de
1700. ont faite de celle-ci : II eji probable que ce-

lui-là ne pèche pas mertellement , qui pour défendre

fon innocence & fon honneur , impofe à un autre un
crime faux s. Le Clergé de France a jugé que cette

doctrine eft faufTe , téméraire , fcandaleufe , erro-

née , & ouvre une grande porte aux calomniateurs

& aux impofleurs : véritablement rien n'eft plus op-
pofé à cette maxime de l'Evangile que Jefus-Chrifl

nous a propofee pour règle de notre conduite : Ai-
mez vos ennemis , faites du bien à ceux qui vous brif-

fent y & prkz pour ceux qui vous perfécutent & qui

vous calomnient b
. Si S. Paul étoit au monde , il Ce

nocenriam A ho:-iorem defen-

dar.

g Probnbileeft non pecca-

re mortalirer qui imponit fal-

fum cfif&en alicui , ut fuam in- 1 h Maith, c. j-

R vj
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récrièrent très-fort contre ceux qui veulent en quel-'

que manière excufèr la faute de ceux qui calomnient
leurs calomniateurs, lui qui s'efrbrçoit dans l'Epitre

aux Romains de perfuader aux premiers Chrétiens

,

que c'étoit un crim§ de rendre le mal pour le mal , &r

qu'il leur étoit exprelTément défendu de rendre des ou-

trages à ceux de qui ils en avoient reçu injuftement

,

qu'au contraire ils étoient obligés de bénir ceux qui les

perfécutoisnt, & de leur rendre des bénédictions pour
îe mal qu'ils en avoient reçu *'. S. Pierre, pour auto-
riser ces maximes , nous repréfente l'exemple de Je-
itis-Chrid qui n'avoit commis aucun péché

, qui n'a

point répondu par des injures quand on l'en a chargé r
qui n'a point fait de menaces , mais qui s'efl livré en-
ire les mains de celui quL le condamneit injufte-

ment K
Inférez de-là que ce n'eil pas un moyen permis 3

«n innocent qui eft aceufé, d'obje&er un crime faux

à un témoin pour détruire fon témoignage ; s'il ne
lui eu pas permis de dire un fîmple menlbnge pour fe

délivrer , à plus forte raifbn , il lui eft défendu d'a-

vancer- une faufTeté , il commettroit une calomnie
criminelle , puifqu'encore que le témoin fût coupa-
ble d'un faux témoignage qu'il auroit porté contre

ïui , il feroit pourtant innocent du crime que l'accufé

lui imputeroiu.

i Benedicite perfeqnentibuî

vos : benedicite & nolite rr.a-

ledicere. . . . nulli malum pro

analo reddentes. Ad Rom* c.

k. Qui peccatum non fexit.-..

qui cùm male^iceretur , non
maledicebat ; cùm pateretur,

non comminabatur , tradeb«s»-

antem judicanti fe injuftè. i>

Perr* c. 2*
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III. QUESTION.

Peut- il ctre permis en quelque ceafion de faire,

des Acles faux ?

C'E s t fans doute un crime que de faire des

actes faux pour fervir contre le prochain ,

puilque par ce moyen on lui cau(è injuflement du
dommage. Ce péché eft beaucoup plus grand dans

les Officiers & Minières publics , parce qu'outre le

tort qu'ils caulent au prochain , ils violent la sûreté

publique , & ils agiiïent contre la fidélité qu'ils doi-

nt au public dans l'exercice de leurs charges. Ce
crime eft puniiïable de mort , félon l'Edit de Fran-

çois I. du mois de Mars 153 1. rapporté dans la

Conférence des Ordonnances, au titre du crime de

Faux, & renouvelle depuis par les Edits de 1535.
& t 5 3 6. Cet Edit porte que tous ceux qui feront

atteints & convaincus d'avoir fait de faux actes, fe-

ront punis de mort. Louis XlV. confirmant cette Or-
donnance par fbn Edit du mois de Mars 1680. a or-

donné que tous les Juges, Greffiers & Minifîres de

Juftice, de Police & de Finances, de toutes les Cours
& Jurifdiclions , comme auffi ceux des Officialités &
des Juftices des Seigneurs, les Officiers & Minières
des Chancelleries , ceux des Hotels-de-Ville , & gé-

néralement toutes perfbnnes failant fonction publi-

que par offices , commiffions ou fubdélégations y

leurs Clercs ou Commis , qui feront atteints & con-
vaincus d'avoir commis fauffeté dans la fonction de
leurs offices , commiffions & emplois-, feront punis

de mort , telle que les Juges l'arbitreront félon l'exir

gence du cas. Et à l'égard de ceux qui ne font pas

Officiers & n'ont aucune fonction ou miniftere pu-
blic , & auront commis quelques fauffetés , ou qui

étant Officiers les auront commis hors la fonction

de leurs offices* conuuiùions ou emplois, les Jugea
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pourront les condamner à telle peine qu'ils jugerons

même de mort, félon l'exigence des cas & la qualité

des crimes.

On peut commettre le crime de Faux dans les ac-

tes en trois manières. i°. En fabriquant de faux ac-

tes , (bit authentiques , fbit fous fèings privés. Ce
qui Ce fait en contrefaisant les écritures & Signatures

des Notaires, des Greffiers, des témoins ou des par-

ticuliers. z°. En altérant un ade véritable , foit en

y ajoutant quelques lignes on quelques mots, fbit

en y en rayant ou effaçant quelques-uns , fbit en chan-

geant quelque chofe dans le corps de la pièce, ou
de la datte feulement. 3 . En antidatant des actes

véritables au préjudice d'un tiers , ou en y inférant

des claufes faunes; comme fi un Notaire mettoit

dans un acte de cefïion, qu'elle a été faite moyen-
nant la fbmme de 1000. liv. & qu'elle eût été faite

moyennant la fbmme de 500. liv. ou fi un Notaire mar-

quoit dans un contrat, que le prix en a été payé en fà

préfènce , ou en argent monnoyé , & que l'argent n'eût

pas été compté devant lui, ou que le prix n'eût été payé

qu'en billets.

Ceux qui fe fervent de faux a&es , en connoiffant

la fauffeté , commettent un péché trcs-énorme. Ils

ne font pas moins criminels que ceux qui fe fervent

d'un faux témoignage pour faire condamner leur

partie ; car celui qui produit un faux acte en juftice ,

foutient que cet acfe contient vérité , il trompe le

Juge pour faire perdre le procès à fa partie , & il

fait un menfbnge. La fentence qu'il obtient, à fbn

avantage par la production d'une pièce fauffe , ne lui

donne point de droit en confcience , & ne peut être

mife à exécution, & il doit reflituer à fa partie ad-

verfe le capital, les dépens, dommages & intérêts.

Cette décifion efl fondée fur le chap. Super eo , de cri-r

mine Falji.

Ceux qui fabriquent les aâes faux & ceux qui corr-

feillent de s'en fervir, font participans & complices

du péché de ceux qui s'en fervent, puifqu'ils y con-

tribuent : ils font donc criminels & obligés fblidai-

rementà la- refiitution du capital, des frais, èm
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Rages & intérêts qui en ont fuivi. Si ce font des

iVIiniilres de Juftice , comme Notaires , Procureurs

ou Avocats , qui contribuent par leur (ecours ou
par leur conlèil , a ce qu'une partie (e ferve d'un

a<5te faux, leur péché eft plus grief que celui de la

partie même, puifqu'outre qu'ils coopèrent au dom-
mage que fouffre la partie quifuccombe, ils violent

la fidélité qu'ils doivent au public dans l'exercice de
leurs emplois.

Peut-être dira-t-on , qu'au moins quand on a per-

du une quittance d'une fomme qu'on avoit vérita-

blement payée, & que le créancier en redemande
le payement, il eft permis de contrefaire la première

quittance ; que de même quand on a perdu une obli-

gation, & que le débiteur nie la dette, on peut con-

trefaire l'obligation qu'on a perdue , pour recouvrer

ibn bien & fe garantir d'un procès injufte : non , cela

n'efc pas permis ; car quoique la perte de cette quit-

tance ou de cette obligation fût la caufe qu'on per-

dit (on bien, ce qui eft très-fâcheux, & que la dette

dont on produiroit une quittance fabriquée après

coup, eût été véritablement payée, ou que la fom-
me dont on produiroit une pareille obligation , fût

véritablement due , il eft pourtant vrai que la quit-

tance & l'obligation qu'on produit font fauffes , &
par conféquent qu'elles ne peuvent être permifès 9

comme il n'eft pas permis de faire ni msnfbnge, ni

faufTeté, & que cela eft défendu par toutes les Loix;
Ia perte de Ion bien qu'on veut éviter , n'eft pas un
titre légitime ou fuffilant , pour faire une faufteté

dans une femblable rencontre : aufli les Loix n'ont

point mis cette exception , quand elles ont défendu

de faire de faux actes ; leurs défenfès font abfolues &
générales.

On ne peut excufèr ceux qui produiroîent ces-

fauiïes pièces , Cous prétexte qu'elles ne font tort X
perfonne. La Faculté de Théoloaçie de Paris, dans
la cenfure qu'elle fit le 3. FévrierTi?^. de quelques

proportions extraites du li^i^^immadeus Guime-
nius , en condamnant la doctrine que nous impu-
gnons ici , a rejette cette e^cuTe, Ce qu'on peu*
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feulement dire, c'elr. que celui qui auroit produit une
telle quittance ou obligation, ne feroit pas obligé à
reilitutiôn.

IV. QUESTION.
Quejl-ce que le Menfonge ? Ya~t~il des occajiom

où il foit permis ?

E s Théologiens difènt que le Menfonge eift ou

mj matériel ou formel : le matériel confifte à dire

une chofe qui efl faufTe en elle-même, mais qu'on croit

être véritable : le formel confifte à dire une choie con-

tre fa penfée; car le menfonge efl proprement une
déclaration extérieure de nos penfées contraire à nos

penfées a
. Mentir, c'efl parler contre fa penfée, c'eft

afTurer qu'une chofe efl d'une telle manière
, quoiqu'on

connoifle le contraire b
. Il faut, félon lui, que nos

paroles foient entièrement' conformes., à nos pen-

fées , parce que. nos paroles ne font pas feulement

des fîgnes des chofès, mais aufii des fîgnes des pen-
fées c

.

Il efl aifé d'inférer de-là que le menfonge efl une
efpece de violement de la convention ou fociété qui

efl entre les hommes , qui leur donne droit d'exiger

ïa vérité de ceux qui leur doivent répondre & en
vertu de laquelle ils peuvent fe plaindre , fi on ne

leur parle pas comme l'on penfe ; car la fcc-iété des

hommes ne peut fubfîfler fans le commerce du lan-

gage , & ce commerce demande nécessairement que
celui qui parle , parle conformément à fa penfée ;

& que celui à qui on parle le croie ; & la créance

de l'un n'efl fondée que. fur la fidélité de l'autre.

a Ilie mentitur qui aliud ha- !

bet in animo , & aïiud vcrhis ,

vel quibuflibet fignificationi-

hus enuntiat. S. Aug. de Mtn-
dac. c. 3.

b Omnis qui mentitur con-

jua ïà ^uod aainio team lc-

quitur. S. Aig. in Man, ad

Laurent, c. ::,

c Vcrba propterea inôltiua

funt. .... pcr quae in alteiiu)

quifque notitiam cogitât:

ptifciit,
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Or comment l'un pourra-t-il croire l'autre, fi celui qui

jond croit pouvoir mentir , l'autre ne pourra-t-il pas

toujours douter fi celui qui lui répond n'a point cru

avoir fujet de mentir dans la chofe qu'il lui dit ?
. Le

menfbnge détruit donc la fociété des hommes & viole

la loi publique.

Il y a trois fortes de menfbnges : il y en a qu'on

appelle Joyeux , & ce (ont ceux que l'on dit par ré'7

création : il y en a qu'on appelle Ojjicieux , ik ce fbnc

cenx que l'on dit pour procurer du bien au prochain,

ou pour empêcher qu'il ne lui arrive du mal. Il y en

a enfin qu'on appelle Pernicieux , & ce (ont ceux que

l'on dit à deifein de caufer quelque préjudice. Tou-
tes ces fortes de menfonges (ont des péchés ; mais ,

comme remarque S. AugufHn, les menlbnges de la

première & de la féconde efpece , font des péchés bien

moins griefs que ceux de la troifieme ; le menfbnge
joyeux n'eft pas f\ énorme que le menfonge pernicieux,

parce qu'il fe fait fans avoir intention de tromper;

l'officieux ne l'eft pas auffi tant, parce que bien loin

que celui qui le fait, ait defTein de porter quelque pré-

judice au prochain , il femble faire ce menfbnge exprès

pour lui rendre fervice d
.

S. AugufHn après avoir examiné à fond la nature du
menfbnge dans les livres qu'il a écrits du Menfbnge
& contre le Menfonge, & dans fbn Manuel à Laurent,
prouve que tout menfbnge eli péché ; car il n'y en a
point qui ne fbit défendu par la Loi de Dieu , énoncée
dans le chap. z^. de l'Exode c

, & répétée dans le ch.

19, du Lévitique f
.

Il n'y a point de menfbnge qui ne fbit oppofé à

la vertu de la vérité , parce que cette vertu fait con-
noitre les chofès comme elles font véritablement!,

d Duo fint omnii.o gênera
menHaciorum , in quibus non
BnagtM culpa cfi , fed ïamen
non funt ilne culpa , cu,m aut

jocamur, aut ut profi-mus men-
jimur. îlud primum in jocan-

do , idée non cft perniciofifTi-

Smnx» quia non faliit. Novit
fcnim ille cui dicitur

, joci cau-

sa efle di&um. Secundum au-
tem ideô hninus cft, quia rctî*

net nonnullarit bvUjvolcntiam»
In Pfal. y.

c Mendaciam f.gies.

/ Non mentiemini , nec de»
cipict iinul'quifque prcx\aiata
fininu
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& le menfbnge les repréfente d'une autre manière
qu'elles ne font s. Tout menfbnge efl donc oppofé à

Dieu, qui efl la vérité immuable & éternelle, & il a en

abomination les lèvres menteufes h
»

Tout menfonge eft un démenti qu'on donne à
Dieu qui connoit notre penfée. C'efï l'ouvrage du
démon, il l'a pour père, comme Jeflis-Chrift nous
l'affûre \

Il eft donc défendu en tout tems & en tout lieu

,

de commettre un menfbnge pour quelque caufe que
ce fbit ; car le menfbnge efl de fa nature un péché

,

comme l'adultère & le vol ; ainfî que S. AugufKn
l'enfèigne, ch. &»• de fbn Manuel. Le précepte qui

défend de mentir étant négatif, il n'y a point d'oc-

ca/ion dans laquelle on ne foit oblige de le garder,

& il n'y a aucune caufe ou circonfîance , quelque

bonne qu'elle paroifTe en elle-même, qui foit fuffi-

fànte pour faire qu'il fbit permis de mentir, à moins
qu'on ne veuille dire qu'il y a des occasions où il

eft permis de pécher , & où les péchés mêmes de-

viennent des aftions de vertu. Ce qui eft un imper-

tinent paradoxe , dont S. AugufKn fait voir le ridi-

cule & la faufTeté. Il ny a rien , dit ce Père , de

fins éloigné de la vérité que de foutenir que ce qui ejl

injufle de foi-même , yuijfe devenir une action dejuftice

en quelques cccafions k
.

Quand même le menfonge ne porteroit aucun
préjudice au prochain , quand même il lui feroit avan-

tageux, comme il y en a qui le font , & qu'on nom-
me officieux <) il ne laifferoit pas d'être défendu , pui£

qu'il feroit toujours oppofé à la vérité qui eft Dieu
même , comme S. AugufKn le prouve dans le livre

du Menfbnge , & dans celui contre le Menfbnge y

chap. 14. & 21. où ce Père, après avoir fait un dé~

g Omne mendacium ex ve-

ritate non eft. 1. Joan. c. 1.

h Aliominatio eft Domino
labia mendacia. Prov, c. 12.

i Mendax eft & pater ejus.

Joan. c. S.

k Nihil autem judicandjs > is>

eft dicere , qui dicit aliqua ju-

fta tfle mendacia , nili aliqua

jufta efie peccata , ac per lire

aliqua jufta efie, quae inju/is

funt. Quo quid abfurdius du:i

poteft. L. aiverf* Meniac* f»
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flOftlbremént défi menfbnges qu'on fait en diverlês

occa/îor.s & a diliérers iuius, fait voir qu'il n'y en

I aucun qui foit exempt de faute. Aufll l'EccléfiafK-

que n: us avertit de ne commettre aucun mcnfbn-

Pè

'. Et il eil dit en général dans le cliap. 13. des

roverbes , que le Juge détellera la parole de men-
fbnge m

. Et l'Apotre S. Paul recommande aux Chré-

tiens de ne point ufer de menfbnge les uns envers les

autres n
. D'où le Pape Nicolas I. dans la réponfe

aux queftions des Bulgares , ch. 8 1 . conclut qu'un Chré-

rien doit éviter fbigneufement toutes fortes de menton-
ges °.

Nous ne voyons point que l'Ecriture-Sainte, lorfr

qu'elle nous défend le menfbnge , in/înue qu'il ne foit

défendu que quand il eu. préjudiciable au prochain, ou
qu'elle fa (Te en aucune manière mention de cette ex-

ception; au contraire elle le défend absolument & gé-
néralement, comme on le voit dans le chap. 23. de

l'Exode , le ip. du Lévitique, & le 5. de S. Matthieu;
c'efl pourquoi le Sage ne s'eft pas contenté de dire que
celui qui porte un faux témoignage contre le prochain,

ne fera pas impuni, mais il a ajouté que celui quî

fait des menfbnges , n'échappera pas à la colère de

Dieu p.

Si la Sainte Ecriture femble dans TAncien Tes-
tament louer certains menfonges officieux , elle n'a

pas prétendu approuver l'iniquité du menfbnge, ni la

tromperie qui fè trouvoit dans ces menfbnges ; elle

a feulement voulu exeufer ceux qui les faifbient, à
caufe de leurs bonnes intentions & de leur miféri-

corde envers le prochain. Meritb laudatur , vel et'him

temporaliter remunerasur benevolentia , non fallacia >

dit S. Auguftin dans le ch. 22. de fan Manuel ; latt*

l Nolle velle mentiri om-
ise mendarium. Cap. 7.

m Verbum menrLx Jufrus

deteftabitur*

n Nolitc mentiri invicem.

MCo'nff.C. 3.

o Ch/iftiano çenus omne
Hend^ii fumiviOfetè decli-

nan.lum cft.

p Teftis falfus non frit irn^

punitus : ât qui mer dru h Io«

quitur , non effugiet. . . i'alfus

tcilis non erit imptinirus : &
qui loquitur mcr.dacia feribit*

frov» C% ij>.
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datur benignitas mentis , non iniquitas mentis , comm%
ce Père dit ailleurs. Nous ajouterons avec S. Gré-
goire le Grand, que les exemples tirés de l'Ancien

Teftamcnt , qui fèmblent favorifêr le menfbnge , ne
font pas à fuivre par les Chrétiens que le Sauveur du
monde a éclairés des lumières de l'Evangile , & que
û quelqu'un , fous prétexte de ces exemples , croit pou-
voir mentir innocemment, il faut dire qu'il eft per-

mis de prendre le bien d'autrui , & de rendre injur*

pour injure 9.

Il n'eft donc pas permis d'ufèr de menfbnge 4

quand même ce feroit pour éviter la mort & les

tourmens
,
pour fe confèrver , ou au prochain , la

vie , l'honneur ou les biens , pour fàuver un inno-

cent injuftement accufé , pour procurer le falut du
prochain

,
pour découvrir les héréfies , & y remé-

dier , ou pour s'humilier. S. AugufKn examine toute»

ces caufes & tous ces prétextes dans le livre contre

le Menfbnge, ch. 7. 18. 19. 20. dans le livre du Men-
fbnge, ch. 7. & dans le Sermon 19. de Verbis Apof-
toli , qui eft le Sermon 181. de l'édition des Béné-
dictins. Ce Père conclut toujours qu'il n'eft jamais

permis de mentir pour quelque caufe que ce fbit ;

& il prouve cette conclusion par diverfes autorités

de l'Ecriture Sainte , & par de très-fortes raifcns. Il

finit en difant r
. S. Auguftin n'eft pas le feul Père

qui foit dans ce fentiment ; s'il étoit nécefïàire , poun
l'établir, d'en citer plufîeurs autres, nous pourrions

ici rapporter des pafîages de leurs écrits où ils foû-

tiennent la même vérité. Mais comme elle eft clair»

q In Teftamento Novo, prae-

ceptis altioribus raanifeftatâ

per carnem veritate profici-

mus : juftumque eft ut fada

qused?.m quae in iilo populo

-umbrae verkatis defervieram ,

deferamus. Si quts vero per

Teftamentum Vêtus vult fuum
tueri. mendacium , quia minus

illie quibufdam fer rafle no-

cuerit , dicat , Necefle eft re-

rtim alienarum raptum , & re-

trjbut'onen injurix , qus lie*

firmis illie concerta funt , fibi

nocere non porte. Qux ornnia

cuncns liquet quanta animad-
verfione Veritas infequimr. L»
)8. Moral, in Job. c. 4.

r Elucet itaque dtfcuflîi rra«

nibus , nihil aliud iila itiiimo-

nia fcripturarum mor.ere , ntfi

nunquam efle onuiino mem-

ticndum. De MuidaC:C zu
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& fumTamment prouvée , nous nous contenterons de

tranfcrire quelques paroles de S. Grégoire le Grand

& de S. Ifîdore de SJvillc. Ceux qui s'engagent dans

le menfonge pour éviter l'arrogance & la lùoerbe >

dit S. Grégoire , fe trompent grofliérement, puifque

par le menlbnge ils y tombent davantage, & devien-

nent plus criminels s
.

Quoique le menfonge qu'on fait pour le fàlut des

hommes , dit S. Ifidore, foit une faute légère, que

Dieu pardonne facilement , il faut cependant s'en

abftenir : aufli les gens de bien ont grand foin de l'é-

viter c
.

Comment donc faire en ces occafîons , (dira quel-

qu'un ) l On peut ne pas dire la vérité qu'on nous de-

mande , mais non pas la démentir & la défavouer;

parce qu'autre chofe efl: de mentir, autre choie de ca-

cher la vérité u
. Il eft de la prudence de taire la vérité

en certaines rencontres, comme S. Grégoire le Grand
nous en avertit x

.

/Incauti funthumiles, qui

le mendacio illaqueant , dura

arrogantiam vitant: imô men-
tiendo fiiperbiunt , quia contra

veritattm fe erigunt » quam re-

linquunt. Qui enim, neceffitate

cogente , vera de fe bon» lo-

Hiiitur , tanto magis humilitati

jungitur ,
quantô & veritati fo-

ciatur. L. 26. Mor. in Job.

c. 3.

t Summoperè cavendum cft

omne mendacium
, quamvis

nonnunquam lit aliquod men-
«lacii genus culpx levioris , fi

quifque pro falute hominum
Hientiatur. Sed quia feriptum

cft : Os quod mentitur occidit

animam, & pçrdes ces qui lo-

quuntur mendacium ; hoc quo-
ejue rnendacii genus perfecti

viri fummoperè fugiunt , ut

nec vita cujuflibet per eorum
failaciam defendatur , ne fuse

anima noceant, dum pn-ftaïc

vitam alienx carni nituntur

,

quanqi.am hoc ipfum peccati

genus faciilimè credamus re-

lajwri. L. 2. Sentent, feu de

jummo bono , c. 30.

u Non autem hoc cft occul-

tare veritatem , quod cft pro-
ferre mendacium. Quamvis
enim omnis qui mentiuir veliï

celare quod verum eft , non
tamen omnis qui vulc quod
verum eft celare , mentitur ;

plerumque enim vera , non
mentiendo , occultamus , fed
tacendo. S. Aug. I. contrd

Mendacium , c. 10.

x Laudandi funt fîmplice* ,

quôd ftudeant nunquam falfa

dicere; fed admonendi funt ut

noverint nonnunquam vera re-

ricere , fient enim femper di-

centem falfitas latdit, ita non-
nunquam quibufdam audita ve-

ra nocuerunt. P^Jlor. p. 3. c.

lit
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On peut aufîi détourner l'efprit de celui qui in-

terroge à quelque autre chofe, & s'il arrive qu'il le

trompe pa*- Ton imprudence , & qu'il prenne de lui-

même une fauffe idée de nos paroles , on n'efl pas

obligé de le défabufer v. Mais il faut toujours ne rien

dire de contraire à la vérité , fuivant cette lentence de

S. Auguitin z
.

Il eft à remarquer que quand nous avons dit que

tout menfonge eit péché , nous n'avons prétendu

parler que du menfonge formel ; car le menfbnge
qui n'efî que matériel , dans lequel on n'a aucune
intention de parler contre la vérité , mais qu'on ra-

conte la chofe de la manière qu'elle nous eft con-

îiue , ce n'eft pas un péché , comme remarque faint

Auguftin a
.

Ces menfbnges qu'on appelle pernicieux , c'eft-à-

dire , ceux qui font préjudiciables à la Foi , aux
moeurs ou au prochain , font des péchés mortels de

leur nature , parce qu'ils font contraires , non-fèule-

ment à la vérité , mais encore à la juftice & à la cha-

rité. La manière dont l'Ecriture-Sainte parle du men-
fonge, nous doit perfùader que le menfonge efî quel-

quefois un péché mortel. Il y eft dit que le Seigneur

perd toutes les perfbnnes qui profèrent le menfon-
ge b

: que la bouche qui ment tue l'ame c
: & que le

partr.ge des incrédules , des homicides , des fornica-

teurs , des idolâtres & de tous les menteurs , fera dans

l'étang brûlant du feu d
. Les menfbnges en matière

de Religion , de Foi & de piété , font les plus in-

jurieux a Dieu , & des crimes déteftables e
. Quelque-

y Licet veritatem occultare

prudenter fub aliqua diffimu-

ïatione , ut Auguftinus dicit in

libro de Mendacio. S. Thom»
2. 2. q. 1 10, art. 3. ai 4.

\ Mer.tiri nunquam licet

,

ergo nec occultare mendacio.
De Mendac. c. 10.

a Quifque autemhoc enun-

tiat, quod vel crediturn animo,
vel opinatum tenet , etismiî

falium fit , non mcntitur. Hoc

ertim débet enuntiationis fuz

fidei , ut illud per eara profé-

rât , quod anirno tenet, & fîc

babet ut profert L. de Men-
dac. c. 3.

b Perdes cmries qui loqiuin-

tur mendacium. Pfal. s.

c Os quod mentitur occidit

animam. Sap. ci*
d Apoc. car.
e Non eftmentiendum in do-

ftrina pictatis 5 magnum taire
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fuis cependant le menfonge pernicieux n'en1 par ac-

cident qu'un péché véniel > parce qu'il n'eft pas en une
matière importante, ou que le dommage que l'on cau-

fe, ou qu'on a deffein de caufer en le difant, eft de

peu de conséquence. C'eft le (intiment de faint Tho-
mas , i. 2. q. 1 10. art. 4.

S. AugulHn , qui eft celui de tous les Pères qui a

combattu le plus fortement le menfonge , reconnoîr,

fur le Pfèaume 5. que les menfonges joyeux & offi-

cieux ne font de leur nature que des péchés véniels.

Nous avons rapporté Ces paroles. Il ajoute même en
parlant des menfonges officieux , que ceux qui n'en

font que de cette forte, mériteront quelque jour de
n'en faire plus du tout l

. Ces menfonges peuvent de-

venir quelquefois des menfonges pernicieux , Se être

ainfî des péchés mortels par accident , à caufe du
fcandale notable qui en provient , ou du dommage
confidérable qu'ils caufent au prochain ; comme re-

marque S. Thomas dans l'article qu'on vient de ci-

ter. Quoique les menfonges joyeux & les officieux:

ne foient fouvent que des péchés véniels , on doit

fbigneufoment s'en abftenir, & s'accoutumer à dire

la vérité en toutes chofes , de peur de contracter une
mauvaife habitude , Si de tomber infonfiblement dans

de grands déréglemens par de petits menfonges , que
bien fouvent l'amour-propre nous déguife, & nous fait

regarder comme des fautes légères.

rour Ce corriger des petits menfonges , il faut fou-

vent Ce reprélènter à foi-même que tout menfonge
eft oppofé à la vérité , qui étant Dieu même, eft une>
immuable & (ans déguifèment , que Dieu a en hor-«

reur le menfonge , que le menfonge nous fait en-
fans du démon , que Dieu a prépare un étang de feu

aux menteurs , comme aux infidèles & aux homici-
des ; & il eft très-utile de s'impofor foi-même quel-

fcelus eft , & primum genus
deteftabilis mendacii. De Men-
dac. c. 21.

/Multa quidem videnturpro
falmc auc commode alicrjus >

non malitiâ fed beniçnitate ,

mendacia. . . Qui tantùm hoc
modo menciuntur , merebuntur
aliquando ab omni mendacip
liberari.
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que pénitence pour les menfonges dans lefquels orf

tombe par inadvertence.

S. Auguftin nous avertit qu'on peut mentir par des

fîgnes & par des actions, comme il arrive quand on

«'en fert pour faire croire autre chofe que ce qu'on a

dans la penfée s.

g Ille mentitur qui alind ha-
j
vel quibufiibet fiçnificationi-ha- I

fcet in animo ôaliixd verbis , I busenuntiatt De Mtnia:*c. 3.

RESULTAT
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DES

CONFÉRENCES
SUR

JL£S COMMANDEMENS DE DIEU.

Tenues au mois d'Octobre 1715.

PREMIERE QUESTION.

Quefl-ce que la DétraElion , ejî-elle toujours un

péché mortel ? En quoi differe-t-elle de la

Contumélie ? En combien de manières de-

1 ient-on coupable du péché de Médifance ?

LA détraenon, ou médifânee,' prile générale-^

ment , eft une diffamation injufte du prochain

>

faite en lbn ablence par des paroles ou par quelques

(Ignés : ainii médire eft oter la réputation du pro-

chain.

On a dit que la médilance efl une injufte diffama-

tion , parce que ce n'eft pas une médifance quand on
diminue la réputation du prochain , en découvrant
les vices ou (es défauts pour procurer un bien , ou
pour empêcher un mal ; ou pour quelque cauie jufle

fcc néceffaire , pourvu qu'en garde les reglts de la

Tome IIt S
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juftice & de la charité , qui font de ne rien dira

que de véritable , de parier fans aucune exagération ,

de ne point ajouter de mauvaifes interprétations, de
né mêler aucune intention corrompue à celle qui efî

droite ; pourvu enfin que la connoifTance qu'on don-
ne des défauts du prochain ne lui (bit pas plus pré-

judiciable, qu'elle peut être utile à ceux à qui on la

donne. Il faut en cela bien de la prudence , car la

cupidité & la malignité font mjettes à prendre le

malque de la charité a
. Ainfi ce n'eft pas une mé-

difànce de découvrir à un Supérieur les fautes du pro-

chain , pour qu'il lui en fafïë la correction , ou pour
qu'il empêche le défbrdre qui en peut arriver , com-
me dit S. Thomas dans la réponfè à la première ob-

jection b
.

De même , ce n'eft pas une médifance que de dé-

couvrir à un particulier les défauts ou vices fecrets

du prochain , s'ils (ont préjudiciables à ce particulier

dans fes biens fpirituels ou temporels, afin qu'il évite

le préjudice qu'il en peut recevoir; car il ne faut pas

çonferver l'honneur du coupable au préjudice de l'in-

nocent ; ainfi l'on peut avertir une fille des débau-

ches d'un jeune homme qui la voit familièrement

,

afin qu'elle (e tienne fur fes gardes; & fi l'on (^ait

qu'un homme eft infecté d'une héréhe, qu'il tâche

d'in.muer à ceux qui le fréquentent , on peut en aver-

tir ceux qui ne le fçavent pas, afin qu'ils fuient fà.

compagnie , comme S. Paul dans la féconde Epitre

à Timothée, chap. 4. avertit ce Difciple d'éviter la

compagnie d'un certain Alexandre qui av oit fortement

combattu fa doctrine.

S. Bafile appuie fort cette doctrine en fês petites

Règles c
.

a Si quidem verba per quse

fama alterius dimimiitur , pro-

férât aliquis propter aliquod

bonum neceflarium debitis cir-

cumftantiis obfervatis , non eft

peccatum , nec poteft dici de-

t:adio. S, Thom.z- 2. q. 73.
Art. 2.

b Revelare peccatum oççul-

tom alîcujus propter ejusemen-
dationem demintiando , vel

propter bonurn juftiti* publicx

aceufando, non eft detrahere.

c Duo efle exiftimo rempo-
ra, in quibus liceat aliqnid ma-
lt de aliqto dicere , vidrlicet

quando necefTe habet aliquis

cooiultare uni eciam cum aliit
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Sur le mcme principe, ce n'eu pas une médilîince

que de déclarer les défauts cachés du prochain, fî on
lie le fait que par neceflité , n'ayant pas d'autre moyen
pour défendre là réputation , ou pour éviter un mal
notable , comme Ci l'on ne pouvoir pas Ce juftifier de
n'avoir pas commis un crime, qu'en fanant connoi-

tre que les témoins ont déjà fait urt faux témoignage
çn quelqu'autre occa/îon ; mais il faut que l'accule

prenne garde de ne dire précifément que ce qui fèrt

à faire rejetter la dépo/îtion du faux témoin, & il ne
peut découvrir les vices du témoin qui n'ont point

de rapport à (a juitification , ni au faux témoignage
qu'on rend contre lui, à moins que le Juge ne l'in-

terrogeât fur la vie & fur la conduite du témoin ; cac

alors il eft obligé de repondre au Juge qui l'inter-

rose -

On a dit que la détraction eft une diffamation du
prochain, faite en fbn abfènce pour diftingue: la dé-

traclion de la contumélie ; car comme l'on peut
prendre le bien d'autrui en cachette & à fon infçû ,

ou en fa préfence & par force , de même on peut par-

ler mal du prochain en fa prélence, en l'ôffènfànt

par des injures , par des moqueries & des railleries

piquantes , ou par des outrages qu'on lui fait en face,

lui reprochant des vices , foie faux , foit véritables ,
& c'eïr ce qu'on appelle contumélie ; & Ton peut par-
ler mal du prochain en fbn abfènce & pir derrière ,

& par-là lui ravir Femme & la réputation qu'il s'elï

acquife, ou la diminuer; c'eft ce qu'on appelle .

tYatîion. Si le mal qu'on dit du prochain en Con ab^
fence efl véritable , mais n'eft pas connu de ceux:

int qui on parle, c'en une fïmple mcdifànce ;;

c'eft delà que l'Eccléfîaue compare le méditant an
fèrpent qui mord fans faire de bruit d

. Comme
le ferpent mordant en fecret , fait paffer fon venin

fuî ad hocidonei judicatifunt,
|
commifeen portant ctim malo
tanquam cum bono. Q. 25»

d Si mordeat ferpens in fi*

lentio , niiiil cô minus habec,
qui occulte detrahit. Cap* ic#

M

quo ^a&o corrigendus fit, qui

peccatum commifi: ; & ictm
quando necefluas pofeit ut pe-
riculo confulatur ali'uiorum ,

^uifàtpc numéro ex igïioranfia
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1

dans fâ morfîire ; ainfî le détra&eur médifânt en Ca4
cîiette , répand (on poifbn dans l'ame de celui qui
l'écoute e

. Si le mal qu'on dit du prochain eft faux >

c'efl une calomnie. C'efl même une efpece de ca-
lomnie , de publier comme vraie une faute du pro-
chain , qu'on n'a apprifê que par des personnes qui

ne font pas dignes de foi, ou qui font fes ennemis»
Mais parce que le mot de médifànce fè prend fôu-

vent pour toute forte de détra&ion , les ConfefTeurs

doivent, lorfque les pénitens s'accufènt d'avoir fait

des médifànces , leur faire expliquer en quel fèns;

ils fe fervent du mot médifànce ; car la malice de
la calomnie confédérée en elle-même, eu plus gran-

de que celle de la médifànce , & il y a d'autres avis

à donner à un calomniateur, quant à la réparation

qu'il doit faire pour fbn crime. Le premier Concile

d'Arles tenu l'an 314. avoit prononcé l'excommu-
nication contre les calomniateurs julqu'à la fin de
leur vie f

. Cette peine fut renouvellée par le 14 e
,

Canon du fécond Concile tenu dans la même ville

l'an 452.
La détraétion peut être formelle ou matérielle. La

détraction eft formelle , quand on dit du mal de fbn

prochain, en découvrant ce qui ruine ou diminue fà

réputation , & qu'en le faifànt on a deffein de lui

nuire ou de le diffamer. C'eft celle-là qu'on appelle

proprement détraêtion. La matérielle eft quand on

parle mal du prochain fans aucune néceffité , par lé-

gèreté ,
par une trop grande démangeaifon de par-

ler, mais fans aucune intention de nuire à fa répu-

tation.

La détradion matérielle n'efl péché mortel , que

lorsque le mal qu'on dit du prochain eft fi confîdé-

rable , qu'il diminue notablement fa réputation , &
qu'on fait attention au mal qu'on commet s.

€ Serpcns &detra&or squa-

les funt» Quomodo cnim ille

occulté mordens venenum in-

fcrit , fie ifte clair, detrahens

virus icifloiis fui infundit in

fcacrem. S* ïïieronym t in ct io«

Eâcli.

f De his qui falsô aceufant

fratres fuos , placuit eos ufque

ad exitum non communicare»

Caa. 14.

g Contingit aliquendo quai
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La dé-traction formelle, qui eft proprement la mé-
chiance, eft de fa nature un péché mortel. Pour en

être convaincu il fuffit de faire un peu d'attention à

la manière dont l'Ecriture-Sainte parle du méditant*

Il eft appelle dans les Proverbes l'abomination des

hommes , & il eft défendu d'avoir communication

avec lui h
, S. Paul ' met les médifans & les calom-

niateurs au nombre des ennemis de Dieu qui font

dignes de mort. Il eft dit dans le fîxieme chap. de la

première Epitre aux Corinthiens , que ni les médi-

fans , ni les ravijfeurs du bien £autrui , ne feront point

héritiers du Royaume de Dieu. L'Apotre S. Jacques

nous avertit que celui qui parle mal de [on frère , parle

contre la Loi k
. L'Ecriture-Sainte nous marque en-

core l'énormité de la médisance par le désordre qu'elle

caufè. Les dents des médifans font femblables a des flè-

ches , & leurs langues à des couteaux tranchans l
. Le

coup de langue brife les os m
.

Si on compare la médifànce avec le larcin , on ju-

gera qu'elle eft un péché plus grief, car elle fait au
prochain un tort plus conlidérable que ne lui fait le

larcin , puifque la médiiance lui ravit un bien beau-

coup plus précieux Se plus cher que tout ce qui peut
être la matière du larcin , en lui otant la réputation

qui , félon le langage de la Sainte-Ecriture , vaut
mieux que les grandes richeffes n

. Voyez S, Jean
Chryfbftôme , Homélie 3. au peuple d'Antioche, &
S. Bernard , fermon 14. i/ur les Cantiques.

Il peut arriver que la mcdifànce formelle ne (oit

aliquïs dicit ahqua verba per

«}ux diminuitur rama alicujus

non hoc intendens. . . . J>i au-

tem proférât ex aoimi levicate

propter aliquam caufam non
nectiTariam, non eit peccatum
mortale , nifi forte verbum
quod dicitur , fit adeo grave ,

«juod notabiliter famam alicu-

jus lîcdat. S. Thom, 2. 2. q,

73. art. x.

h Abominatio hominiim de-

tta&or, , . . non commifecaris

cum derra&oribus. Cap, 24.
i Ai Rom. c, 1

.

I Qui detrahit fratri . • . de»
trahit Legi. Cap, 4.

/ Dentés eorum arma & fa-

gitta?, & lingua eorum gladius
acutus. Pfal, s6,
m Plaga autem linguac com-

mimict ofla. Prov. cap. 28.
n r>lelius eft nomen bonum ,

quarn divitiae multx. Prov. c¥
22.

S iij
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quelquefois qu'un péché véniel, à caufè de certai-

nes circonilances qui fe rencontrent; comme quand
ci fçait, ou qu'on croit qu'elle ne fait qu'un léger
préjudice, & qu'on ne voudroit pas faire un tort conlî-

dérabie à la réputation du prochain.
La contumélie efl d'elle-même un péché plus

énorme que la médisance , parce qu'outre la réputa-
tion qu'elle bleffe fbuvent , comme quand on re-

proche à quelqu'un en préfènce de témoins des vices

ou défauts qu'il n'a pas , ou qui font fècrets , elle

renferme toujours un mépris de la peribnne du pro-
chain , & choque l'honneur qui lui eft dû. C'eft

pourquoi la contumélie oblige à une plus grande fâ^

risfaction que la médifànce ;
quand on a médit , il

iufrlt d'effacer les mauvailes impreffions qu'on a

données de la perfonne de qui on a mal parlé , puis-

que par-là on lui rend la réputation , qui eit tout

ce qu'on lui a ôté; mais quand on a dit des injures,

ïl ne fumt pas de réparer la réputation dans i'efprit

des auditeurs, il faut encore réparer l'honneur do
ïa perlbnne injuriée, lui faifànt quelque foumiiïion,

qui fbit comme une reflitution de l'honneur qui lui

a été ôté par les injures qu'on lui a dites.

Les railleries choquantes & piquantes approchent
•fort de la contumélie. Quand même le vice ou le dé-

faut dont on raille le prochain, feroit public, & qu'ainfî

on ne lui ôte pas la réputation qui efl: déjà perdue 5

on pèche contre la charité , (i on fait ces railleries par

haine, ou avec une efpece de joie de la dilgrace du.

Ïirochain ; & contre l'humilité , fi on les fait pour s'é-.

ever au-defîiis de lui.

Il efl du devoir d'un ConfefTeur de faire expliquer

au pénitent qui s'accufe d'avoir dit des injures, ou
fait des railleries piquantes ; fcavoir , s'il a impofe

quelque crime ou quelque défaut qui fbit faux , fi les

perfbnnes offenfées étoient des gens de bien , ou
avoient la réputation de l'être ,

par quel motif il a

dit ces injures , ou fait ces railleries , & en préfènce

de qui.

On peut commettre le péché de médifànce , ou di-t
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bernent) ou indirectement. On le commet c

ment en quatre manières :

i°. Quand on impofe au prochain un mal

n'a pas fait, ou qu'on dit qu'il a des défauts qu'on feaie

bien qu'il n'a pas.

:", Quand on exaggere la faute du prochain, s'ef-

for^ant de faire pafler une action qui n'elt rien en foi,

ou qui a été commife par foiblefle, pour criminelle ,

ou pour plus criminelle qu'elle n'efh

a®. Quand on découvre fans une caufc jufte & né-

ceiïaire les vices ; ou les défauts cachés d'une per-

fonne à ceux qui ne les f.avent pas, & qu'on dimi-

nue ainfi la bonne eftime qu'on avoit pour elle.

4°. Quand on fait pafler des actions bonnes en elles-

mêmes pour des actions mauvaifes; par exemple, err

dilant qu'elles ont été faites à mauvaife intention, ou

par hypocrifie. Ces quatre manières font exprimées en

ce Vers :

Imponens , augen: , manifejlans , in maîa vertens.

On peut aufli médire indirectement en quatre ma-
nières :

i°. Quand on nie que le prochain ait quelques

bonnes qualités qu'on lui connoit , ou qu'il ait fait

le bien qu'on fiait qu'il a fait, ou qu'on fbutient qu'il

ne mérite pas les louanges qu'on lui donne , tâchant

ainfi de détruire l'eftime qu'il s'en: acquife.

i°. Quand on tâche de faire paroitre les bonnes

qualités & les bonnes actions du prochain , moin-
dres qu'elles ne le font en effet ; comme font ceux
qui entendant parler d'une bonne qualité ou d'un?

bonne action d'une perfbnne , difent que ce n'eft pas

tout ce que l'on en penfe, ou difent : C'eft un hom-
ïne d'honneur ou de parole : Mais. C'efl une femme
dévote : Mais.

3 . Quand on s'abflient de louer les bonnes ac-

tions du prochain , lorfqu'on devroit le faire , ou d'en

parler quand il y a nécefïité , comme font ceux qui

étant interrogés fur la probité d'une perfbnne , ou

fur l'intégrùe de fès mœurs , laquelle ils connoif-

S iv
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fent , n'en rendent pas témoignage , & ceux quî Te
îaifent quand on loue les actions du prochain, fai-

sant entendre par leur filence que ce que Ton dit

;
3i'elt pas , ou qu'ils connoiffent en lui des défauts qui

doivent diminuer la bonne opinion qu'on a de fon

action. Ce Silence rend un homme plus coupable ,

lorfqu'il a des liailbns étroites avec celui qu'on loue ;

car quelle conséquence ne tire-t-on point , lorsqu'on

voit un enfant, un domeftique, un inférieur, qui ne
prend aucune part aux louanges qu'on donne en là

préfence à fbn père , à Ion maître , à fbn Supérieur ?

On peut encore blefTer la réputation du prochain

d'une autre manière, en difant, quand on parle de

les vices ou de fes défauts : Je ne m'explique pas da-

vantage ; je dirois bien quelque choie de plus, je

veux l'épargner. Par cet artifice on fait quelquefois

jplus de tort à la réputation du prochain , que fi l'on

s'expliquoit tout au long ; parce qu'on donne fujet

de croire que la choie efl considérable, puisqu'on n'oie

pas la dire.

4°. Lorfqu'on loue avec tant de froideur l'action

du prochain , qu'on diminue l'elHme qu'on en de-

vroit avoir. Ces quatre manières font exprimées dans

ce Vers :

Qui negat, aut minuit, tacuu , laudatque remifsh

11 réSulte de-là, i°. que pour être coupable du pé-

fché de médiîance , il n'elt pas nécefTaire de pronon-

cer des paroles de médifànce , mais que c'eft affez

de faire des actions, ou des lignes qui puiffent faire

tort à la réputation du prochain , comme font ceux

'qui marquent de l'impatience quand on loue quel-

qu'un , ou qui fburient malideufement, ou qui re-

snuent la tête , ou font quelqu'autre grimace , mar-

quant par-là ne pas approuver ce qu'on dit. z°. Qu'il

n'efl pas nécefTaire de détruire entièrement la répu-

tation du prochain , mais qu'il fufnt de la diminuer

<& d'y donner atteinte. 3
. Qu'il n'elt pas nécefTaire

Ravoir perfuadé les peribnjies devant mai on a nuj
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£>arlé du prochain, ni d'avoir ruine fa réputation;

mais qu'il fufnt d'avoir dit , dans le deiïein de nuire ,

nn mal qui tend à détruire la réputation, ou à dimi-

nuer l'eftime : parce qu'alors le médifànt a fait tout

ce qu'il a pu pour détruire la bonne eftime qu'on

avoit du prochain, quand il a mal parlé de lui dans

le deflein de lui nuire. 4 . Qu'on n'eft pas coupable

du péché de médifànce ,
quand on a parlé des vices

ou défauts fècrets de fon prochain avec des perfbnncs

qui en avoient une parfaite connoiffance , ou quand
on a parlé d'un vice ou défaut d'une perfônne , lequel

«fl certain & public dans le lieu où l'on en parle ;.

puifque cette perfônne y a entièrement perdu fa ré-

putation fur cet article : mais en ces rencontres on a
pu pécher contre la charité par la mauvaife intention

qu'on avoit ; par exemple , fi l'on avoit parlé par ma-
lignité ou par haine.

Celui-là commet auflTi un péché mortel contre la

charité, qui divulgue le crime public du prochain

dans un lieu où l'on n'en avoit point oui parler, quoi-

que ce péché fût certain & public dans un autre lieu y
& que le coupable en eût même été convaincu en
juflice :

i°. S'il raconte la chofè par un motif de haine, &
avec deflein de nuire au prochain.

:°. S'il y a apparence que le bruit de ce crime ne
fèroit point venu dans le pays où il en parle, ou qu'il

n'y feroit venu que très-long-temps après.

3°. Si le prochain fouffre un dommage notable à

caufe de l'infamie qui a fuivi le rapport qu'on a fait

de ton crime. Mais fi la mémoire de ce crime étoit

effacée dans le lieu où il a été public , ou Ci le cou-
pable a recouvré fà réputation par la pénitence &
par la correction de fes mœurs; en ce cas on viole
la charité & la juftice , en ôtant au prochain le peu
de réputation qui lui relie ; & il y a obligation de
reftituer.

Ceux qui rapportent le mal qu'ils ont oui dire atr

défàvantage du prochain , ne pèchent qu'après les

aiîtres , mais ils pèchent en faifànt paner à d'autres

la médifange que les premiers avoient faire. Il arrive-

Si
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de-ià que le bruit s'en répand , & qu'enfin les chofes
tiennent à être crues °.

Quoique ceux qui font ces rapports , n'ayent pas-

dèfTein de nuire au prochain , il efl néanmoins cer-
tain qu'ils ruinent (à réputation par la liberté qu'ils

fer donnent de s'entretenir de Ces vices & de fes dé-

fauts : ils pèchent donc.

Ils diront peut-être qu'ils ne parlent des défauts

du prochain que par manière d'entretien
, pour pap-

ier le temps , pour fe défennuyer , fans avoir aucune
intention de nuire à perlbnne. Mais perfuaderont-ils.

que des entretiens qui apportent du dommage à la

réputation du prochain fbient excufables ? Ne font-

ils pas d'une dangereufe conféquence ? Ne caufent-

ils pas du mépris pour la peribnne de qui on rap-

porte les défauts qu'on a appris par d'autres ï N'ar-
rive-t-il pas fbuvent qu'on augmente le mal en le:

racontant ? Ces difeours ne bleflent-ils point la cha-
rité l Ceux qui les tiennent voudroient-ils qu'on en
tînt de fembiabies d'eux, & qu'on en parlât d'une

manière fi défàvantageufe f Certainement cela leur

déplaircit fort s'ils l'apprenoient. On veut bien que
ce péché ne (bit pas toujours mortel, mais c'efl tou-

jours un péché.

On ne peut exeufer de péché de médifànce celui

qui fins une véritable néceffité & une caufe légiti-

me , découvre à une ou deux perfbnnes
, quelque fà-

ges qu'elles loient & capables de garder le fecret ,

le péché de fbn prochain, leur recommandant de le

ienir caché ; car quoiqu'on pèche plus grièvement

ïorfqu'on en parle à plu/ieurs , on n'eft pourtant pas

«xempt de péché , lorfqu'on n'en parie qu'à un fèul;

puisqu'on diminue la bonne eftime que celui à qui on
parle avoit du prochain. S. Chryfbftome tourne en

ridicule celui qui prétend être excufàble, parce qu'il

a recommandé îe fecret à celui à qui il a découvert le

péché de ibn frère ; car pourquoi le difoit-il lui-même,

s'il vouloit que l'autre le tût p l

o Fama quafi cificio , nun-
clandi funcîa rem trahit , &
t^itidè tes tenetur , res nomi-

natur, Tcrtull. Apalopet. c. y.

p Hoc verô ridiculuTi roa-

gis cft
,
^uod talera habeir 3
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Il y a un péché eu tombent ordinairement ceux

qui ont des procès ou quelque démêlé, ils publient

par tout le mécontentement ou l'injuftice qu'ils ont

reçue de leur adverfoire, à deflein de le décrier. Quoi-

qu'ils ne pèchent contre la juftice, que quand ils di-

vulguent des fautes fecrettes de leurs adversaires , leur

péché eft toujours contre la charité , Se évidemmenc
oppofé au précepte de Jéfus-Chrift qui nous ordon-

ne i d'aimer nos ennemis, de faire du bien à ceux
qui nous haiffent, de prier pour ceux qui nous per-

sécutent , de bénir ceux qui font des imprécations

contre nous. Précepte que les Apôtres nous ont réité-

ré, & qu'ils ont eux-mêmes obfèrvé à l'exemple de leur

Maître. Bénijjez ceux qui vous per[écutent, dit S. Paul, ne

rendez à perfonne le mal pour le mal r
. On nous mau~

dit, & nous bénijfons ; on nous dit des injures, &
nous répondons par des prières s

. Ne rendez point le

mal pour le mal , mais au contraire bénijjez ceux qui
vous maudijjent ; car fi quelqu'un déjire que [es jours

[oient heureux , il empêche que [a langue ne [e porte

à la médi[ance , dit S. Pierre dans fa première Epi-
tre, chap. 3. Un ConfefTeur qui voudra faire fbn de-
voir , aura loin, quand un pénitent s'aceufe de ce pé-
ché , de lui demander C\ dans" les plaintes qu'il a fait

des autres, il ne leur a point donné le tort lorfque

lui-même l'avoit , s'il n'a point exaggeré les fùjets

de mécontentement qu'il a eus, ce qu'il a dit au-delà
de la vérité ; car à peine trouve-t-on une perfonne
qui ayant reçu quelque mécontentement , ne fe laifTe

aller à des exaggérations injuries. La bonne eftime
qu'on a de foi-meme , l'inclination qu'on a à fe jus-

tifier, à s'exeufer, à fe plaindre, nous aveuglent fou-
vent, & font qu'on donne le tort aux autres , lors-

qu'on l'a effectivement foi-meme , & qu'on fait pa-

vitani & res fins négligentes
,

cumi aliquiHI arcanum dixerint

,

rogant audifnfem . <x adjurant
ne cuiquam amplitis alteri di-

car, hincr déclarantes quôd rem
»ey>reherrnone dignam corami-

fciimu J>t enuflilluia ut nemini

di'cat rogas , multo niagis te
priorem huic dicere non opor-
tebat. Homil. ?. ai Popul. An~
tW'hen

q Matth. e, 5. Lucre. 6m
r Ai Rom. c. \z.

[ 1» ad Cor. c. L,

S Vj
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roitreles fautes d'autrui comme des montagnes, quoP
que l'affaire étant examinée fans paflion par une per-
sonne défïntéreffée , on trouve que ce ne font que des
bagatelles. Cette manière de médire eft fort ordinai-

re aux femmes , qui croient toujours avoir des raifons

pour fe jufîifier.

te Quoiqu'il faille être extrêmement délicat à ne
t» point médire du prochain, dit S. François de Sale3

03 en Ion Introduction à la Vie dévote , part. 3 . ch. 25;.

p> Si faut-il Ce garder d'une extrémité en laquelle quel-

•> ques-uns tombent , qui pour éviter la médifànce
dî difènt du bien du vice ..... Il ne faut pas penfer
*•> fuir le vice de la médi fonce , favoriièr , flatter ou
«î nourrir les autres .... Mais pour louablement blâ—

oî mer les vices d'autrui , il faut que l'utilité de celui

»5 duquel on parle , ou de ceux auxquels on parle , le

:» requière. Encore faut-il qu'il m'appartienne de par-

ai 1er fur ce fùjet, que je ne dife pas un fèul mot de
©5 trop ; & enfin il faut fur-tout obfèrver en blâmant

e» le vice , d'épargner le plus que vous pourrez, la per-

35 fbnne en laquelle il eu. »,

C'eft un très-grand péché de s'efforcer de fè jufTi-

^fier d'une médifànce ou d'une calomnie qu'on a faite

contre nous , par une autre médifànce ou calomnie

contre la perfonne qui a mal parlé de nous. Rien
31'efl plus contraire aux maximes du Chriftianifme

qui nous enseignent, que de fbuffrir avec patience

3es injures , eft un des principaux devoirs de la vie

chrétienne, dont Jéfus-ChriiT: nous a donné l'exem-

fiie. Lui qui n'avoit commis aucun péché , quand on
'a chargé d'injures, il n'a point répondu par des

Hnjures , quand on l'a maltraité , il n'a point répon-

du par des menaces; mais il s'eft livré entre les mains

de celui qui le jugeoit injufrement , comme nous dit

jS. Pierre , chap. 2. de fa première Epitre. C'eft pour-

quoi le Pape Innocent XI. par fbn Décret du mois

de Mars 1679. a condamné les deux Propo/ïtions

ilijvantes : ce Ce n'ell qu'un péché véniel de détruire

s» la créance qu'on a en un détracteur , laquelle nous
ï» eu nuifîble, en lui imputant fauffement un crime
a> qu'il n'a point commis, U eft probable que celui-là
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to ne pèche pas mortellement, qui pour défendre fort

33 innocence & (on honneur, impofè à un autre un
:» crime feuX" r

. Le Clergé de France, dans l'AiTem-

blée de 1700. a jugé que la doctrine de la féconde de

ces Proportions efl faufïe, téméraire, fcandaleufë y

erronée, & qu'elle ouvre une grande porte aux calom-

niateurs- & aux impofteurs.

C'efl un péché plus énorme de répandre dans les

livres des médifànces ou des calomnies, que de mé-
dire ou de calomnier de vive voix; car le mal qu'on

dit du prochain devient plus public, & eft tôt ou tard

tfçû de tout le monde , & l'on en confèrve plus long-

temps le fouvenir. L'Eglife a jugé ce crime fi atro-

ce , que le Concile d'Elvire, dans le Canon ? 2. a pro-

nonce l'excommunication contre ceux qui s'en trou-

vent coupables. S. Grégoire le Grand , luivant cette

difèipline dans la lettre 30. du cinquième livre de Ton

Regiftre , déclara que celui qui avoir affiché la nuit

dans Rome un placard contre Caftorius Notaire Apo£
tolique, étoit excommunié.

Les Loix Romaines rapportées dans le Code Théo-
dofien , liv. 9. tit. 34. de famofir Libellis , ordonnent
que les auteurs des libelles diffamatoires loient punis

de mort ; elles marquent qu'on doit traiter ceux qui

les ayant trouvés les premiers ne les ont pas fuppri-

més , & les ont fait voir à d'autres , de la même ma-
nière que les Auteurs. C'étoit aufri le fentiment du
Pape Adrien I. ".

Les Ordonnances du Royaume veulent qu'on pu-
nifTe trcs-féverement ce crime dans la perfbnne de
tous ceux qui y ont part. Voici comme s'en explique
l'Ordonnance de Moulins , art. 77, Défendons a tour

nos fujets d'écrire , imprimer , expofer en vente aucuns
Livres y Libelles , ou Ecrits diffamatoires & convicieux

contre l'honneur & renommée des çerjonnes , fous quel'

! Quidnï nonnifi veniaîe fît
j
fuam îuftltiam & honorera de-

detratun \s autnricarem ma- ! ferndat.

gnam fitv noxiam falfo crimi- ! u <^u\ ea prius invenerit*
ne rhtfere t Probabile eft non . rnmpat (î non vulr autoris fx-

peccaie iv.orraliier
, qui im- ai catifam incurrerc. Can. Qui

ponic fdlfum ciimen alteri , ut I in alurius , c, j . 3, 1»
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que prétexte que ce [oit ; & déclarons dès-à-préfent teli

Scripteurs , Imprimeurs & vendeurs , & chacun d'eu*

infracîeurs de paix & perturbateurs du repos public ;
dr comme ttls voulons être punis des peines portées par
nos Edits. Par l'art. 10. de l'Edit de Charles IX. de
Fan 1 57 1. il efi défendu, à peine de punition cor-

porelle , de faire aucuns libelles , livres , placards &
portraits diffamatoires , & ordonné qu'il fera procédé
extraordinairement , tant contre les Auteurs , Com-
pofîteurs & Imprimeurs , que contre ceux qui les pu-

blieront.

Les chanfbns compofées contre Fhonneur & la ré-
putation du prochain , pafTent pour des libelles dif-

famatoires. Il a été jugé par divers Arrêts, que les

Auteurs & ceux qui les chantent publiquement , fe-

roient punis de la même peine que les Auteurs des

libelles diffamatoires. Cette ' Jurisprudence eft con-

forme au ch. 141. du liv. 7. des Capitulaires de nos

Rois , qui ordonnent que ces gens-là feront punis ex-

traordinairement x
.

Il n'en1 pas permis aux Avocats d'inférer des inju-

res contre la partie adverfè, dans les Ecritures ou
Fa&ums qu'ils font pour leur partie , quoique dans le

Palais on ne regarde pas ordinairement comme des li-

belles diffamatoires ces Ecritures ou Fa&ums ; néan-
moins quand la partie qui a été injuriée s'en plaint,

les Juges ont coutume d'ordonner que les paroles in-

jurieufes feront rayées , & quelquefois même que les

Ecritures feront fupprimées. Bien plus, les Avocats

ne peuvent en ccnfcience découvrir les vices fecrets

de la partie adverfe , ni fes défauts cachés , quand cela

ne fait rien à l'affaire dont il s'agit.

y
II n'eft pas non plus permis aux Hifloriens de pu-

blier dans leurs Ecrits les vices cachés de ceux dont

ils écrivent la vie. Ils les couvrent par-là d'une infa-

mie immortelle , & ils violent ainfi les ioix de la cha-

rité & de la juftice. C'eit s'abufer que de croire qu'il

x Is qui in blafphevniam al liarj Jtibet eos qui Libellos fa-

ttrius cantica comiofm ii, vel mofos cxcogitam au: p:o£>or

qui cantaverit ea , e r
r; <.u\'i- t nunt

?

jatm vindicetur. Namlcx-exi- *
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plus permis de parler mal des morts que des

rivans. Ali contraire , c'eft un péché plus grand de

médire des morts que des vivans, parce que les morts

ne font plus en Situation de défendre leur honneur,

ni d'effacer les mauvaises impreffions que les médi-

fànces ont pu faire dans l'elprit de ceux qui les ont

lues ou entendues.

La médilànce étant un péché qui fe commet con-

tre le prochain , Ton énormité ne Ce prend feulement

pas de la mauvaile intention avec laquelle on la fait ,

mais encore du préjudice ou du dommage qu'elle

cau(ê au prochain ; & Ton juge que le préjudice efl

plus ou moins conïîdérable , lèlon que les paroles

ou les aâîons font plus ou moins injurieufes , &
n la qualité & le nombre des perlonnes de quï

en a mal parlé. D'où il réfulte que la médifance eil

plus ou moins énorme, a proportion que les person-

nes , de qui on a médit, (ont d'une condition plus

ou moins relevée; c'eil pourquoi, fuivant le Canon
Détériores , caul*. 6. q. 1. les médifànces & les calom-

nies qu'on fait contre les Eveques & les Prêtres ,

font plus atroces que celles qui font faites contre les

Laïques, parce qu'elles rejaillifTent fur Jefûs-Chrift

,

dont les Prêtres Ion* les Miniftres, comme remarque
S. Grégoire le Grand v. Les médifànces & calom-
nies qu'on fait centre les Rois , les Princes & les

perlonnes de qualité, (ont plus criminelles que cel-

les qui Ce font contre les perlonnes du commun ;

d'où vient que le cinquième Concile de Tolède ,

Canon <;. excommunie ceux qui parlent mal de leur

Prince.

Il s'cn'u c du même principe, que c'eft un plus

grand péché de médire d'une Communauté que d'un

particulier ; car ce péché s'étend à un plus grand
nombre de -crlonnes, qui en reçoivent du préjudice

en commun & en particulier.

I. , Théologiens reconnoiffent encore une autre

clpece de détraetion , qu'on nomme en latin fitfur-

y Ko ri!m vexattofeu detra- } hmguntur. Regijl. I. îz.fpifî,

Ûio ad \ •

;
1.'

1 , t n- 32,

jus vue in .Eccldla legationc
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iratio , par laquelle on fait des rapports entre le? pâ*
rens , ou les amis , capables d'altérer ou de ruine?
l'amitié entre les parens, Ja confiance entre les amis,
la fubordination entre les Supérieurs & les inférieurs*

Cette forte de détraction eft , félon le fèntiment de
S. Thomas, 2. 2. q. 74. art. 2. un plus grand péché
que la contumélie & la médifânce

; parce que non
feulement elle fait tort à la réputation & bleffe l'hon-

neur ; mais encore elle détruit l'amitié , qui eft un
bien plus cher que l'honneur & la réputation. Rien
riejl comparable a un ami fidèle , & l'or & Vargent ne
méritent pas d'être mis en balance avec la fineévité de

fa foi. Vami fidèle efl un remède qui donne la vie (?
l'immortalité z

.

Le Sage nous avertit que Dieu détefte ce péché
par-defTus plufieurs autres a

. Le femeur de rapports y

dit l'Eccléfialtique , jette le. trouble parmi veux qui
vivoient en paix, c'ejl pourquoi il fera maudit b

. L'A-
pôtre S. Paul le met au nombre des ennemis de
Dieu c

. Ce qui ne fe doit pas feulement entendre
de ceux qui fèment de faux rapports, mais encore
de tous ceux qui fement des rapports capables d'al-

térer ou de ruiner l'amitié entre les amis , ou de met-
tre la difeorde entre ceux qui vivent en paix & en
union , car ils font eau le de mille maux. Ils exci-

tent des querelles, ils troublent Tordre & la fubordi-

nation entre les Supérieurs & les inférieurs ; fi bien

qu'il eft. dit, ch. z6. des Proverbes, que les querel-

les s'appaifèront quand il n'y aura plus de femeurs de
rapports ; ainfî que le feu s'éteint quand il n'y a plu?

de bois d
. Il n'eft pas même nécefTaire que le mal

\ Amico fidcîi nuîla eft

comparatio , & non eft di-

gna ponderatio auri & argenti

contra bonitatem fîdei illius.

Amiens fidelis medicamemum
vitae & immortaluatis. Eccli*

c, 6,

a Sex funt cua» odit Domi-
sius , & feptimum de-teftatur

ani^ia ejus, , « . eum gui fenù-

nat inter fratres difeordias*-

Prov. c. 6.

b Sufurro & bilinguis male-

diftus : multos enim turbabif

pacem habentes. Cap. %t.

c S.ifurrones detra&ores Dea
odibiles. Ai Rom. c. 1.

d Cùm defecerînt ligna, ex-

tinguetur ignis , & fufurrone

fubtra&o jurgia conauiefccni*
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fcju'on rapporte (bit confîdérable pour produire de

funeftes effets. Ceil aflez, par exemple , de dire qu'un

Supérieur a paru indifférent , qu'il a donné quelque

marque de peu d'cftime, qu'il n'a pas été auflfi fe-

cret qu'il étoit à fouhaiter, pour que les inférieurs

s'éloignent de leur Supérieur, ne prennent plus fês

avis , interprètent en mauvaifè part ce qu'il dit & ce

qu'il fait , ayent du dégoût pour les marques d'ami-

tié qu'il leur donne , de la répugnance pour fes ex-

hortations, du mépris pour fes ordonnances; qu'ils

murmurent contre lui, qu'ils lui délbbéhTent , lui re-

firent en ce qu'ils peuvent, & forment des partis

contre lui.

Inférez de-là que les rapports, quoiqu'en chofès

légères, & quoiqu'ils ne foient pas faux, (ont des pé-

chés mortels :

i°. Quand en les faifant on a intention de rom-
pre l'union ou l'amitié entre des perftnnes , laquelle

r.'efl ni criminelle, ni périlleufè , ni (candaleufe ; car

ce n'efl: pas un péché de mettre la divifîon entre des

perfbnnes liées ensemble d'une amitié criminelle ,

comme font un impudioue avec fa concubine.

i°. Quand on a prévu ou dÙ prévoir que les rap-

ports cauferoientdes querelles, des inimitiés, ou quel-

ques femblables mauvais effets.

On ne peut donc fe tenir trop fur (es gardes pour
ne point faire de rapports qui puifTent avoir de fâ-

cheufes fuites. Quand on a entendu dire quelque pa-
role contre le prochain, il faut l'étouffer dans (brt

lein , & être sûrs qu'elle ne nous fera pas mourir e
.

Il ne faut pas, difoit S. Jérôme à Népotien, qu'une
maifbn apprenne par vous ce qui fe fait dans une au-
tre

f
. Il feroit à (buhaiter que chacun voulût imiter

l'exemple de fainte Monique , dont S. Auguflin rap-
porte que quand des perfbnnes qui fe vouloient du
mal , lui difoient des deux cotés l'une contre l'autre

des chofès outrageantes , telles que la colère de la

e Audif i verbum adversùs /Ne quid a^atur in alla ,

dormis alia per te noyait*
Epijl. 2,

proximum tuum , comincriatur

in te fidens , qtioniani non te

flirumpet. Prov* ç, j$»
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première chaleur a coutume d'en faire dire , Iorfquê

î aigreur de la haine fe décharge contre une ennemie
en préfence d'une amie, elle ne rapportoit jamais
rien de l'une à l'autre, que ce qui pouvoit fervir à
les réconcilier & à mettre la paix entr'eiles; à quoi elle

îravailloit de (on mieux.
On voit par tout ce que nous avons dit de la dé-

traction , que de tous les péchés il n'y en a pas de
plus commun & de plus ordinaire parmi toutes for-

tes de perfonnes. S. Paulin a remarqué dans fà lettre

à Celance , laquelle fe trouve entre celles de S. Jé-
rôme, qu'il l'étoit tellement de Con temps, qu'il y
avoir très-peu de perfonnes qui en fuflent exemptes ;

& que même celles dont la vie étoit d'ailleurs irré-

prélienfible, tomboient dans ce péché, qui eft com-
me le dernier piège que le démon réferve pour fur-

prendre ceux qui ont déjà rompu tous les autres fiiets

qu'il leur avoir tendus 8, Il n'y a pas non plus de
péché qui caufe plus de défordre. Ceft pourquoi fiiint

Jacques le nomme un monde d'iniquité h
. Cependant

nous voyons que les gens du fiecle ne penfent pas feu-

lement à s'en corriger.

Les ConfeiTeurs qui veulent faire exactement leur

devoir, ne doivent donc pas manquer d'interroger

les pénitens fur cet article ; fi les pénitens convien-

nent d'avoir mal parlé de leur prochain , il faut leur

demander par quel motif ils l'ont fait ; fi c'étoit par

légèreté , ou à defTein de lui nuire, ou par haine; de

quelles perfbnnes ils ont parlé mal ; fi c'étoit d'un

Supérieur ou d'un égal; combien il y avoit de per-

J(bnnes préfentes ; fi elles leur ont paru croire ce qu'ils

difbient ; combien il y a de temps qu'ils voyent la ré-

putation de leur prochain perdue par leurs médifàn-

g Magis vitatn tuam ordi-

nare difee , quàm alienam car-

pere. Ac feripturx femper me-

mor efto dicentis : Noli dili-

gere detrahere , ne eradiceris.

Paiici adnicdum funt
,
qui huic

vitio renuntient, rarôque inve-

nies qui ita vitarn fuam irre-

preheniîbiiem exhibere velinc ;

ut non libenter reprehendant

aliénant, t^ntaque hujus malt

libido mentes hominum inva-

fît , ut etiam qui piocul ab aliii

vitiis recette runt, in iftud ta-

men , quafi in extremum dia-

boli laqueum inciderunt.

h Univerfitasiniq^uitatis. Cïj?«

3»



fur les Commandement de Dieu. 427
, fans avoir eu la volonté de la rétablir ; s'ils Ce font

-uis de voir la réputation de leur prochain rui;

ou diminuée : il efr. de même a propos quelque!

de faire expliquer la qualité des permîmes devant qui

on a mal parlé; car c'ei! un plus grand péché de

médire d'un père devant (es enfans, ou d'un Supérieur

devant ceux qui lui fbnt fournis, que devant des éiran-

II. QUESTION.

EJl- il permis d'écouter les médifances ,
&*

peut-on obtenir le pardon de fes médifances

fuis en faire réparation f

C'E s t un péché très-grief d'écouter avec plaî-

fîr les médifances & les calomnies ; c'eft par-
ticiper au péché de ceux qui les font : il faut , com-
me nous le dit l'Eccléfîafriquej fe boucher les oreil-

les avec des épines , 8c ne point écouter les mé-
chantes langues a

. Rien ne fait mieux taire les mé-
difans , que de leur marquer qu'on ne prend pas
plaifir à les entendre b

. David ne fe contentoit pas

de refufer de les écouter, mais même il les puni£
loit c

.

Ceux qui écoutent avec plaifir les médifans fônC

femblables aux receleurs, qui en matière de larcin

font aufïi coupables que les voleurs , & font punis
des mêmes peines fuivant les Ordonnances du Royau-
me ; en effet il n'y aurait point de médifans, s'ils

ne fe trouvoit perfonne qui les voulût écouter; ce

vice n'efl aufîl commun qu'il Feit , que parce que

a Scpi a ires tuas fpini<; , lin-
j f-c'lv cktrahere. S. Hieronym»

gnamque nequam noli audiiv. I £/>//?. -. ad Nepovan
Q»P. »*• c Dctrahentcm fccrctôpro*

b Difcat Hetrafl-or , <^u r> te ' ximo f'uo hune perftquebar,
*idet non libenter audire , non , Pf, 100.
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tout le monde prête l'oreille aux médifans : fî orf

refufoit de les entendre , ils craindroient eux-mêmes
de fe perdre de réputation , & de fe rendre méprifà-»-

blés , comme S. Paulin a remarqué d
. Saint Bernard

a donc eu raifon de dire qu'il eft difficile de juger le*

quel eft plus criminel, ou celui qui médit de (on pro-

chain , ou celui qui écoute la médifànce e
.

Il y a trois manières d'écouter la médisance , qui
font criminelles. i°. Lorsqu'on fbllicite les personnes
a médire , ou qu'on les y encourage par l'appro-

bation qu'on leur donne ou à leur médifànce. Ce
péché elî non-feulement contre la charité , mais
encore contre la jufUce ; car on efl caufe que le

prochain perd fa. réputation , & par conféquent il

y a obligation de la lui réparer fî elle a été dimi-

nuée.

z°. Quand on l'écoute par malignité à caufe de
ïa haine qu'on a contre la perfbnne dont on médit

,

ou qu'on prend plaifir à entendre le médifànt qui s'ed

pc*ié de lui-même à médire fans qu'on l'ait lollici-

ré ; car il médit plus volontiers, c'eft pourquoi fàint

Paulin difoit à Celance , nec obtreCîatoribus autorita*

tem de confenfu tribuas , ne eorum viùum nutrias an-

tuiendo,

3 . Quand on n'ofe témoigner à un médifànt qu'on

ne prend pas plaifir à l'entendre médire , quoique

la médifànce déplaife, on pèche fî on ne s'y op-

pofe pas , le pouvant faire ; mais en cette occa-

sion , le péché eft beaucoup moindre que celui du
médifànt , & n'eft même pour l'ordinaire que vé-

niel félon S. Thomas f
. Ce péché peut être mortel

d Quod û haec in nobîs effet

diligentia , ne pafïlm obtrec-

tatoribus crederemus , jam om-
nes detrahere timerent, ne non
tara alios quàm fe ipfos viles

detrahendo facerent ; fed hoc
ideo malum célèbre eft , id-

circô in multis fw*rvethocvi-

«ium
, quia penè ab omnibus

libenter audùur. Epiji, jq, ad

Cdantium.
e Detrahere aut detrahetr-

tem aitdire , quid horum dara-

nabilius fît , non facile dixe-

rim, L. 3. de Confiderat. c. 13»

/ Si vero non placeat ei

peccatum , fed ex timoré , vel

negligentiâ , vel etiam vere-

cundiâ quadam omittat rtpel-

lae deuahemem 7
peccat o^jàx
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en deux occafions ; la première , quand on a auto-

rité fur celui qui médit, & qu'on ne lui inipofe pas

fîlence ou qu'on ne le reprend pas ; la deuxième ,

quand on s'apperçoit que la médilànce aura de fâ-i

cheules fuites & caufêra un dommage confîdérable ;

ou à celui qui médit, ou à celui dont on parle mal,
ou à l'un & à l'autre ; alors on pèche contre la cha-i

rite.

Il y a aufll des occasions où il peut n'y avoin

point de péché à ne pas s'oppoier à une médifânee ;

par exemple, fi c'efl un Supérieur qui médit, ou fî

l'on prévoit qu'en s'y oppofànt , on ne fera qu'aigrie

le méditant & l'animer davantage à parler mal du
prochain.

On peut s'oppofêr en différentes manières à un
homme qui médit: i°. En lui impolànt /ilence, fï

on a autorité fur lui. i°. En le reprenant ouverte-
ment, fi le rang qu'on tient en donne la liberté*

3 . En détournant adroitement ailleurs le dilcours ,
fi on le peut , ou priant celui qui médit , de par^,

1er d'autre chofè. 4°. Ne ditànt mot & faitànt pa-
roitre un vifage trille & un air froid & mécontent ;

car comme le vent d'Aquilon -difllpe la pluie , le

vifàge trille arrête la langue méditante S. Dès que
le détracteur appercoit un vitâge trille en lôn audi-
teur, il juge que non-feulement il ne l'écoute pas,
mais même qu'il le bouche les oreilles ; incontinent
il pâlit, il fe tait & il en demeure où il en étoit h

,

5°. En fe retirant s'il efl poffible de la compagnie
où l'on médit , fuivant l'avis qui nous eft donné
dans les Proverbes, <c Eloignez, de vous la bouche
a> maligne & que les lèvres méditantes Ibient bien
a? loin de vous ' oj. « N'ayez point de commerce

dem , fed multô minus quam
detrahens, & plerumque ve-
nialirer. a. 2* q. 73. art, 4.

g Ventus Aquilo difïîpat

pluvias, & faciès triflis lin-

guam detrahentem. Prov. cas»
h Detra&or cùm triftem vi*

derit fjcioni, ( imô non au-
dientis (juidejn) fed obturan-

tis aur?s ne audiat judiciuta

fanguinis, illico conticefliït %
pallet vultus , haerent labia ,

faliva ficcatur. S. Hisronymt

Epijl. ai Ruflicum,

i Rcmove à te os pravum

,

& d.trahcntia labia fint pcoçu|
à te. Çap, 4.
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w> avec les médifans k on 6°. En contredisant lioaw

ïiêtement fi on fçait que c'eil une calomnie qu'oit

avance contre le prochain; mais Ci on fçait que le

mal eft véritable , on ne doit pas fbutenir le con-
traire.

Il y a trois occafions où Ton peut écouter (ans

péché le mal qu'on dit du prochain : i°. Quand la

chofe eft publique & certaine , & qu'il y a quelque
néceftité ou quelque utilité d'en parier, & qu'on
ne l'écoute pas par malignité. z°. Quand on n'écoute

ce qu'on dit que par précaution , pour éviter quel-
que préjudice qu'on a fujet de craindre ; mais il faut

avoir de la prudence & de la réferve , n'engageant
pas celui qui parle , à nous dire du prochain d'autre

mal qui ne nous regarde point. 3
. Quand on peut

remédier au mal par (on autorité ,
par Tes con-

feils , par Tes avertilFemens ou des remontrances

,

& qu'en cette vue on écoute le mal qu'on dit du
prochain.

Inférez de tout ceci, ce que doit faire un Con-
feffeur à qui un Pénitent s'accufe d'avoir écouté des

médiiances : il doit lui demander Ci c'eft lui qui a

provoqué à médire , par quel motif, fi le mal
qu'on difbit du prochain étoit confidérable , s'il

étoit fecret , combien il y avoit de perlbnnes pré-

(èir.es; file pénitent n'a point provoqué à médire;
il lui demandera s'il a approuvé le méditant, s'il a

pris plaifir à l'entendre , & par quel motif ; ou (i

n'y prenant pas plaifir , il n'a point eu de complai-

fànce pour le détracteur, ne lui faiiant Connoître

par aucun figne, que la médifitnce ne lui plaifoit

Pas -

. ,
.

On ne doit pas efpérer de pouvoir obtenir le

pardon de fes calomnies & de fes médifiinces , que

l'on n'ait (atisfait à celui a qui l'on a ôté injufie-

ment l'honneur & la réputation, (bit publiquement

ou devant les Juges , ou par des libelles ; lbit en

cachette, dans les entretiens ou difcours particuliers.

^'obligation de réparer la réputation d'une perfon-

k Çum detra&oribus non commifcearU, Cap. 24,
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fle qu'on a diffamée , efl fondée fur le droit naturel ,

comme l'obligation de reflituer les choies volées. U
n'y a pas plus de fondement d'en exempter les mé-
dians & le calomniateur , que le voleur : or tout le

monde convient qu'on n'obtient point le pardon d'un

vol , qu'on ne reflitue la chofè volée ; & la pénitence

d'un voleur n'efl: point fincere s'il ne refîitue quand
il le peut faire '. Il faut dire la même choie a l'é-

gard du méditant & du calomniateur. Si l'on avoit oté

au prochain la réputation juftement , en gardant les

règles delà juflice & delà charité, Tonne feroit point

obligé à reflitution.

Quand on a oté au prochain la réputation par une
calomnie, en lui impofânt un crime faux ; l'on' doit

fe dédire , avouant que ce que l'on a dit efl: faux ,

& faire en forte que l'innocence du prochain fbit

connue : fî l'on a oté la réputation par des médifàn-

ces fondées fur la vérité , en faifànt connoitre les

fautes que le prochain avoit véritablement commi-
(ès, mais qui n'étoient pas connues; il faut, autant

qu'on le peut, par des voies légitimes le rétablir dans

la réputation & dans l'eftime où il étoit auparavant;

mais on ne doit pas fe dédire ; car il n'efl jamais per-

mis de mentir : il faut que celui qui a fait la médi-
fànce, dife qu'on ne doit pas croire le mal qu'il a

publié d'une telle perfônne , que c'efl la paffion qui

l'a fait parler ; & afin de rendre croyable ce qu'il

dit , il louera tout ce qui fe peut louer en cette per-
fônne ; il publiera tout le bien qu'il en connoit avec
tout le zèle qui fera nécefTaire pour effacer la mau-
vaise impreflîon qu'il en avoit donnée; ce qu'il fera ,

.s'il fê peut, devant ceux mêmes en prélence de qui

il avoit parlé mal de la perlbnne. Si une médilan-
ce, outre le tort qu'elle a fait à la réputation d'une
perfbnne , lui a encore caufé un autre dommage ,

comme il arrive fouvent , on efl obligé à réparer cet

l Si res aliéna, propter quam
peccamm efl, cum recldi po/iic,

non redlitur, non agitur pœ-
lïirenti;i , fed fingitur ; fi au-

fem veraciter agitur , non rc-

mittitur peccatum , nifi rcfli-

tuatur ablarum , fed , ut dixi ,

cum reftitui poteft. S, Augi
Epift, 5:4. nunc 153,
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autre dommage : jugez de-là combien il eft. difficile

de (àtisfaire à ce qu'on doit pour les médilances &
les calomnies ; car qui eil celui qui fê réfout facile-

ment à fe dédire, ou à avouer qu'il a eu tort de parler
de la forte ? Combien y a-t-il auffi de difficulté à
faire l'efKmation du préjudice & du dommage que
les médilances ou les calomnies ont pu caufèr ; &
efl-il poffible de connoitre toutes les perfbnnes qui
ont eu connoiffance de la médifance , & dans l'efprit

defqueiles on a détruit la réputation de celui dont on
a parlé mal ?

Ceux qui ont fait courir dans le monde des libel-

les difFamatoires , ou des vers fàtyriques contre quel-

qu'un, doivent en répandre dans le public d'autres

à fa louange , dans lefquels ils le rétractent de ce

qu'ils avoient avancé d'injurieux & de faux; ils doi-

vent même avoir loin que ces libelles de rétracta-

tion (oient vus dansles lieux où les médilances avoient

été divulguées.

Quoique ceux qui ont fait une médifance ou une
calomnie , ayent eu intention de nuire au prochain

,

& qu'ils ayent péché , ils ne font pourtant pas obli-

gés à reflitution fi l'infamie n'en a pas fuivi ; com-
me il arrive quand celui qui fait la médifance ou la

calomnie , eft connu pour un homme qui ne mérite

aucune créance, ou que la médifance ou la calom-

nie a été faite en préience d'amis , ou de gens de

bien qui connoiffent la probité de la perfbnne qu'on

vouloit diffamer, & qui étoient fi perfuadés du con-

traire de ce qu'on leur difoit , qu'ils ont entrepris

la défenfè de la perfbnne dont on attaquoit la répu-

tation , ou impofé fïlence au médifànt. La raifbn eft ,

qu'on ne doit reftituer la réputation que lorfqu'eftec-

tivement on l'a fait perdre.

Il peut encore arriver que les mauvais difcours

qu'on a tenus d'une perfbnne ne l'ayent pas diffa-

mée 3 parce que de tels difcours , félon la manière

ordinaire de penfer des hommes , ne font point de

préjudice à la réputation d'une perfbnne de fà con-

dition , & qu'elle n'en eft pas moins eftimée que fi

©n n'aYoit point tenu ces difcours d'elle, quoique

ce$
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ces difcours foient capables de diOamer une perfôi.ne

d'une autre condition : il faut en dire antant quand la

méditànce efl: fort légère & de peu de conférence »

ce qui fe juge par rapport à la perfbnne de qui on a

mal parle ; car un même difcours peut faire un préju-

dice notable à la réputation d'une perfonne , & n'en

faire qu'un très-léger à celle d'une autre.

Si la réputation d'une perfonne qui a autrefois été

diffamée , e(t tout-à-fait rétablie par une fèntence

qui l'a déclarée innocente , ou fi l'oubli a entière-

ment effacé les mauvailes imprefïions qu'on avoic

données contre elle , il n'efl point néceffaire de

lui faire une nouvelle reflitution , puisqu'elle efl ré-

tablie dans l'eftime où elle étoit auparavant : il y au-

roit même de l'imprudence à le vouloir faire dans le

cas de l'oubli ; car on pourroit rappeller dans la mé-
moire le vice qu'on avoit autrefois avancé contre la

perfbnne, & le monde pourroit bien ne pas ajouter

foi à la rétractation qu'on en feroit. Il fuffit doue de
dire du bien d'elle quand l'occafion s'en prélente.

Cependant en ces cas on n'efl: pas difpenfé de répa-

rer à la perfbnne offenfée les autres dommages qu'on

lui a caufés par la médifance, comme on l'infère du
ch. Sî culpa , de injuriis ù1 damno dato.

Celui qui a mal parlé d'une perlonne dont la re-«

putation étoit perdue fur un article, & étoit entière

à l'égard d'un vice qu'il lui a impofé ou qu'il a fait

connoître , efl: obligé de rétablir la réputation de cette

perfonne fur l'article par rapport auquel il l'a bleflee ;

par exemple , fi quelqu'un parlant d'un Magiftrat con-

nu pour un concubinaire public , mais qui pafTe pour
un Juge fort jufle & fort intègre , a voulu lui oter cette

réputation , attaquant (on intégrité, il efl obligé de ré*

parer ie préjudice qu'il lui a fait.

Comme un débiteur efl déchargé de payer une
(omme d'argent qu'il devoir, lorfque le créancier,

à qui elle étoit due, lui en a fait remife ; de même
un méditant qui a fait tort à la réputation d'une per-
lonne, n'eft plus obligea lui faire reflitution, quand
cette perfbnne l'en a exempta , & lui a remis l'obli-

gation de reftituer qu'il-. av*oit contractée , mais i[

Terne IL T
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finit que cette remife ait été faite librement, qu'elle

foit véritable & non fîmplement apparente ; comme
quand un homme après avoir fait des médifànces
contre une personne , la voit familièrement & paroît

ctre devenu (on ami , il n'efl pas pour cela difpenfé

de réparer le préjudice qu'il a fait à la réputation de
cette perfônne.

Il faut en outre que celui qui a fait la remile ait

pu la faire, car on eft- quelquefois obligé de pour-
fùivre la réparation des injures ; par exemple , Ci la

médifance ou la calomnie a été faite contre une per-
fônne publique conftituée en dignité , & qu'ainfî la

médifance ne fafïe pas préjudice à elle feule, mais
encore à d'autres , comme quand on a diffamé un
Evéque, un Curé, un Prince, un Magiflrat, qui ont

befbin que leur réputation (bit entière pour pouvoir

bien gouverner ceux qui leur font fournis ; ou fi la

médifance touche une Communauté, comme le Clergé

d'une Ville, un Ordre Religieux, un Monaftere de
Religieufes , de la réputation desquels dépend l'édifi-

cation de pîufieurs perfbnnes, la remife de l'obligation

de reftituer ne peut pas toujours s'en faire juflement,

& le détracteur ne feroit pas déchargé de l'obligation

de reftituer par la remife qui lui en auroit été faite in-

jugement.

On n'efl pas obligé de rétablir la réputation d'une

perfônne , quand on ne peut le faire qu'en s'expofànt

à un péril évident de mort, à moins que par les médi-

fances ou calomnies on n'eût jette dans un femblable

danger la perfônne diffamée.

Lorfque deux perfonnes ont fait réciproquement

des médifànces ou des calomnies l'une de l'autre ,

on doit les porter à fè pardonner , & à fe remettre

l'obligation qu'elles ont de fe faire une iàtisfaction ;

fî elles font d'égale condition, & que le dommage
(bit le même de part & d'autre , on doit les y obfc

ger ; & fi l'une exige une fatisfaclion de l'autre ,

celle-ci peut s'exempter de la lui faire , parce que,

fuivant la maxime établie par Innocent III. dans le

ch. Tua fraternitas , de adulteriis : comparia criminel

compenfatiwe mumâ delentur. Mais iî l'une offre c^
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i.iîrc fàtisfadion à l'autre , & ne veut point uter de

compenfâtion , l'autre etl obligée de faire la menu:

choie de Ion cote. Si cependant celle qui offre de

faire latisfadion étoit beaucoup au-defîus de l'autre,

qui le trouveroit être fort refpedable par , û m-

l , par ion rang ou par la dignité, celle-ci pourmit

ufer de compcnlàtion , tk il lui fuffiroit de ne point

exiger de fàtisfadion de l'autre, & de lui faire quel-

que honnêteté, lui donner quelques louanges; lui

faire quelque grâce ou quelque préfent; parce que

cette perfonne qualifiée ne pourroit (ans faire un pré-

judice confidérable à fà propre réputation & à Ion

honneur, faire une (atisfadion à celle qui eft beau-

coup au-deffous d'elle.

Il n'eft jamais permis , fous prétexte de compen-
sation , de faire des médifances ou des calomnies

contre ceux qui nous ont diframé; il nous a été dé-

fendu par Jefus-Chrifl de rendre un mal pour un mal

,

comme nous l'avons fait voir.

On n'eft pas exempt de faire reiKtution, quand
on a fait l'éloge de quelque vertu ou de quelque bon-

ne qualité d'une perfonne , en méme-tems qu'on a

fait connoitre quelque faute qu'elle avoit faite, com-
me font ceux qui difent : C'ell un honnête homme ,

c'en1 un bon ami , mais il a fait telle chofe ; c'efl

une femme d'honneur, mais il lui a échappé une fois

de faire telle adion. C'ell-là une manière de médira
très-artificieufe, dont on le fèrt pour mieux persua-

der à ceux qui nous écoutent, qu'on dit la vérité.

Ceux qui ont fait des médilances ou des calom-
nies contre un mort , font obligés de réparer ion hon-
neur, parce que les défunts vivent dans la mémoire
des hommes, & on commet une injuflice contre ev.\ ,

quand on diminue la réputation qu'ils s'éroient acquiiè
par leurs bonnes adions.

Les héritiers d'un détradeur ne (ont pas obligés
de rétrader les médilances ''ou les calomnies qui!
avoit faites , pour réparer l'honneur de ceux qu'i!

avoit diffamés : cette obligation eft perfonneile , 8C

ne pafTe point aux héritiers ; mais ils font obligés-

dé réparer tous les dommages que l'infamie qu'il avoit;
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çaufé e aux perfonnes leur avoit attirés. Cette obli-

fation efl réelle , & paffe aux héritiers avec les biens
e la fucceffion, quand les héritiers en ont une con-

noifTance certaine.

Quand on a divulgué un crime certain & public,
l'on n'efl pas obligé de rétablir la réputation de celui

qui l'a commis , car l'on n'a pas péché contre la ju-
ilice, mais feulement contre la charité; puifque le

coupable avolt perdu fà réputation par la notoriété

de Ton crime. Mais fi on a divulgué un crime le

croyant certain & public , & qu'on s'apperçoive dans
ïa fuite qu'il n'efl pas véritable ou n'efl pas public,
on efl obligé de rétablir, autant qu'on le peut fans

beaucoup s'incommoder , la réputation de la perfbn-

ne dont on a mal parlé ; car celui qui efl caufe d'un

dommage^, quoiqu'innocemment , doit le faire cefTer

autant qu'il efl en lui.

Le détra&eur qui ne peut reflituer au prochain la

réputation qu'il lui a fait perdre, efl: obligé de le dé-
dommager, foit en lui donnant de l'argent, fbit en lui

procurant quelque avantage, ou par quelque autre

moyen, de même que celui qui a fait un vol, quand
îl ne peut rendre la chofe volée , ou une fèmblable ,

doit, ainfi que S. Thomas l'enfeigne, faire lareflitu-.

tion telle qu'il la peut faire m .

Quand nous avons dit que celui qui fbllicite un
autre à médire , efl obligé à réparer la réputation de
îa perfônne diffamée , cela fe doit entendre au cas

que le détracteur ne fatisfafTe pas à cette obligation.

Si celui qui écoute une médifânce , efl engagé par

fon devoir à faire taire le détracteur, comme efl un
Supérieur ; en ce cas il efl obligé , au défaut du dé-

tracteur , à rétablir la réputation de la perfbnne dif-

famée; mais pour celui que fbn devoir n'oblige pas

à faire taire le médifànt , il n'efl point obligé à faire

réparation v car il ne pèche pas contre la juflice , mais

feulement contre la charité.

772 Quand- id quod eft abla-

tum , non eft reftituibile per

j&lijuid 2-juale , débet fieii re-

compenfatio, qualis poflîbilis

eft. z. 2, 5. 621 an. t. ad prit

mam.
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III. QUESTION.

Peut-onfans péchéformer des jugemens ou des

foupçons téméraires contre le prochain ?

ON entend ordinairement par les jugemens Se

les foupçons téméraires , les jugemens & les

foupçons désavantageux au prochain , qui ne (ont

fondés fur aucune railon légitime & (ufhfente. On
les appelle à caufe de cela téméraires , & Ton dit

qu'ils (ont défendus par le huitième Commande-
ment , parce que ce (ont des actes intérieurs , qui

font les caufes de ceux que nous produifons au-de-i

hors.

S. Thomas, z. s. q. 60. art. t. dit qu'il y a com-
me trois dégrés de jugemens téméraires , fçavoir, le

doute , le (oupçon & le jugement. On doute témé-
rairement quand on efl tenu en fufpens par diverfes

raifbns de part & d'autre, qui "ne déterminent pas no-

tre efprit à prononcer en faveur du prochain , mais

dans le fond, on ne prononce ni pour ni contre. Du-*

bilans neque affirmât , neque ne :/.

On (bupçonne témérairement lcrfque fur quelques

légères apparences , qui ne (ont pas même des raiîbns

probables , on eft plus panché à croire qu'une perfon-

ne a fait ou dit quelque mal , quoique Ton ne juge pas

abfblument, & qu'on n'afïure rien de politif.

On juge témérairement du prochain , lorlqu'on

croit effectivement qu'une perîonne a fait ou die

quelque mal , quoiqu'on n'ait aucune raifon lufri-

fânte & convaincante pour appuyer le jugement qu'on

porte contre elle , mais feulement des indices lé-

gers , ou des rai(ons probables , lefquelles n'empê-
chent pas qu'il ne refle un doute qui fait appréhender
qu'on ne faiïe un jugement injulre , nonobftant le-

quel doute on décide en (on elprit, comme h" la choie
«toit afsurée.

Tiij
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Cela fûpppfé, rxous difbns que les jugemefts Scle3
ioûpçons téméraires font mauvais en eux-mêmes y

Ëdes péchés qui naifTent ordinairement d'une ma-
gnité (ecrette ; car une ame maligne Ce plait à pen-

fer mal des autres , comme remarque S. Auguftin *•

Ces péchés font oppofés à la juftice & à la charité.

Ils font oppofés à la juftice, parce qu'ils diminuent
dans l'efpr.t de celui qui les forme la réputation du

- hain , lequel a droit qu'on penfè bien de lui,

tandis que fa malice ne s'eft point fait connoitre au-

xlehors par des preuves certaines. Ces péchés font

oppofés à ia charité , car ils font contraires à l'ami-

tié que les hommes doivent avoir les uns pour les

autres ; La char ité ri''a point de mauvais, foûpçons b
.

Jefus-Chriil nous a défendu les jugemens & les

ioûpçons téméraires, quand il a dit : Ne jugez point,

«fin que vous ne [oyez point jugés c
. Ne jugez point

,

<& vous ne ferez point jugés d
. Ne jugez pas feion

l'apparence e
. Quiconque condamne les autres fe rend

inexcafable , feion S. Paul f
. C'eit pourquoi il nous

lecommande de ne point juger avant le tems , jufquà
ce que le Seigneur vienne , qui mettra en lumière ce qui

ejl caché dans les ténèbres S. Cet Apôtre dans le ch.

6» de la première Epitre à Timothée, met les mau-
vais fbupçons au rang des péchés mortels.

Cn peut même dire que les jugemens & les foûp-

çons font défendus par la loi naturelle, qui ordonne

aux hommes de ne point faire à autrui ce qu'ils ive

voudroient pas qu'il leur fût fait. Or il n'y a perfbn-

îie qui ne trouve mauvais qu'on juge mal de fes ac-

tions fur de foibles apparences. On prend cela pour,

injure.

a Malevola anima quafi duî-

citer fapitquod pefllmè fufpi-

cattir. L. z,de Serm, Dom. in

Monte.
b Non cogitât malum. :. ai

Cor. c. 13.

c Noiite judicare , ut nen
jtsdicemini. Matth. c, 7.

d Noiite jiidicare , & non
judicabimini, Lue»c»6*

e Joan. c. 7.

/ Jnexciîfabilis es, 6 hemo
cmr.is qui judicas. Ad Rom.
c. s.

g Itaque noiite ante tempus

judicare , quoadufque veniat

Dcminus , qi i c< illuminabît

abfcondita tenebrarurc. x. ad

Cor. c. 4.
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Les jugemens téméraires (ont des péchés mortels

,

lorsqu'ils (ont accompagnés de deux conditions , donf

ïii première eft qu'ils fbient formes avec advertence oc

avec délibération; c'eft -à-dire, que quand il vient

dans l'efprit une mauvaifê] penfée contre le prochain ,

il faut qu'on s'apperçoive qu'on penfè mal de lui ilir

de légers indices & de foibles apparences, & que ce-

pendant on croye ce mal.

Les indices & apparences doivent pafTer pour lé-

fers & pour foibles , fi faifànt attention à la qualité

u fait & de la perfonne, & aux circonitances du lieu

& du tems , un homme fîige & prudent ne feroit point

porté à juger ou fôup^onner mal du prochain ; mais

/î tout bien confédéré , un homme prudent & fage

n'excufbit point le prochain du mal par aucun en-

droit , ce font des preuves fufrifantes pour juger mal
de lui , & le jugement ne feroit ni téméraire ni cri-

minel ; car lorfque le Seigneur nous a dit, gardez-

vous bien de juger : noliie judicare , il ne nous a pas

défendu de juger des chofes claires Se manifefles

,

mais des chofes obfcures , dont il veut qu'on lui laiiïe

le jugement, comme remarque S. AugufHn h
.

La féconde condition eiî, que le mal qu'on penfè

du prochain (oit considérable , c'eft-à-dire , que félon

la commune opinion des hommes , il fafTe un préju-

dice notable à fa réputation ; ce que l'on juge par

les circon fiances du lieu , du tems & des perfonnes.

Il y a donc des jugemens téméraires qui ne fbnt

que des péchés véniels ; car, comme dit S. Auguf-
tin, quand ce n'efl pas dans les chofes même qu'on
fe trompe , que ce qu'on improuve eft mauvais , &
que ce qu'on approuve efi: bon , l'erreur où l'on peut
tomber a l'égard des perfbnnes cil une faute pardon-
nable \

h De manifeftis nobis judi-

Câie perrnittitur. . . . Manifefta

eadicit Apoftolus, de quibus
clanmi eft quo animo fiant • . .

û fueril î (f a fiibfccunim judi-

cium , non cft temerarium . . ,

JDe manifeftis er;jo judicemus ,

f
de occultis verô Deo judicium

rclinquamus. De Serm. Dom.
in Monte , l. 2. c» 18.

i Quando ergo non erratur

in rébus , ut re&a fit improba-
tio vitiorum vimitumque pro-

batio
,

profccV- fî erratur in

T iv
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Les fuites des jugemens téméraires font bïefi 3
craindre , étant fouvent très - mauvaifes , fuivant la

remarque du même Père k
. Les jugemens téméraires

font fouvent des fburces de prévention , d'averfion

<& de médifance, fbuvent ils éteignent ia charité dans
ceux à qui on les communique, & encore plus dans
ceux defquels on les forme, lorfqu'ils viennent à les

Ravoir.

Quand on communique à d'autres les jugemens
eu les foupçons que l'on a de la mauvaife conduite
du prochain , foit qu'on les dife par malignité , par
haine , ou par légèreté , c'efl un plus grand péché
que quand on ne fait que juger ou foupçonner mal du
prochain. Il n'y a que l'inadvertence qui puiffe ren-
dre véniel le péché de ceux qui communiquent aux
autres leurs jugemens ou leurs foupçons téméraires.

Il n'y a pourtant point de péché à dire à d'autres les

|ugemens ou les foupçons défàvantageux qu'on fait

du prochain
, quand la charité y oblige pour faire

jpar-ià un bien, ou empêcher un mal, & qu'on n'a

aucun deffein de nuire.

C'eft une moindre faute de foupçonner quelqu'un

de mal, que de l'en juger coupable ; on ne fait pas

ain tort fi préjudiciable à la réputation du prochain
par un fbupçon comme par un jugement. Il eu. mê-
me très-dirnciie d'éviter de faire des foupçons , tant

il fe préfente à notre efprit de raifbns qui le portent

à foupçonner le mal du prochain avant que nous
ayons délibéré. Pour empêcher que ces foupçons

foient téméraires , il fuffit que ce que fait le prochain

ait les apparences du mai , & foit communément
mauvais , & quand ces foupçons naiffent , il fuit fe

donner de garde de former un fentiment arrêté K

hominibus , vervalis eft huma-
ma rentatio. Trciviat» 90. in

Joan.
h Pleraque mala ceneris lui-

Jïianinon aliundccriuntur, nifi

de fufpicionibiis falfis. Serm*

m, de Diverjls , nunc 306.
I Quamqnam& in his rerum

isnebiis liumanarum > hoc cft ,

cocicationum alienaium , etu"

fufpicionem vitare non pofili'

mus , quia homines fumus ,

judicia ramen , id eft , definuas

firmafque fementias , conti-

nt re dcberaus.nccar.te tempuj
quidquam judicare. S, Aug»
Tratt. (,q. in Joan»
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Les foupçons & les doutes téméraires ne fbnt donc

ordinairement que des péchés véniels , à caufe du dé-

faut d'advcrtence. Un Confefïeur le doit préfumer

à l'égard des perfonnes d'une confcience timorée, qui

iônt tentées de faire des jugemens téméraires, mais

qui fbuhaitent fort être délivrées de ces tentations ,

& ont de l'aver/îon pour les jugemens téméraires.

Il doit les encourager , en afîurant qu'elles ne pè-

chent pas, puifqu'elles (burfrent ces foupçons contre

leur volonté, & que quand elles y ont fait réflexion,

elles les défavouent.

Les foupçons & les doutes peuvent cependant être

des péchés mortels. Ils le fbnt , i
u

. Quand on les

forme , en une matière importante contre une per-

sonne de vertu & d'une probité très-grande 3 fur de fort

légères apparences. z°. Quand ils proviennent d'une

malignité de cœur, ou d'une grande aver/îon qu'on

a contre une perfonne , ou que fur un fbupçon , on
conçoit un grand mépris d'une perfonne , comme fî

elle étoit véritablement coupable.

S. Auguftin nous apprend qu'il y a un doute, qui

bien loin d'être blâmé, efl un a&e de prudence &
de précaution nécefTàire , qui fait prendre des mefii-"

res pour ne pas manquer à fbn devoir : les Théolo-
giens le nomment doute négatif. Tel eft celui de'

ceux'qui font chargés de veiller fur leurs inférieurs.-

Ils s'en défient & préfuppofênt tout ce qui peut arri-

ver, afin d'empêcher les inférieurs de fe corrompre
& de faire du mal , ou pour les engager à faire le

bien, auquel ils fbnt obligés. Ils n'ofrenfen: pas la

perfonne , quand ils confèrvent la bonne opinion
qu'on doit avoir du prochain , îo r fqu'il n'a point

donné fujet de douter de fa probité , mais ils doi-

vent prendre garde que la malignité ne fe couvre
d'un voile de nécefîité. Si une chofe efl incertai-

ne, dit S. Auguftin m
, vous en pouvez prendre fù-

fet de précaution, de peur que ce qui vous parole

He fbit véritablement ; mais vous ne devez pas fo»-

m Si incertum efl , liect ut I ramen ut dauines r-

•aveas ne foitè verum-fu > non 1 rum iir>* In Pfa 1
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mer un jugement de condamnation comme fî vous
en étiez aftùré. Ainfi quand ii s'agit d'éviter un dom*
•mage , ou de le préserver d'un mal qu'on peut crain-
dre, quoiqu'on ne doive j>as expliquer en mauvaifè
j>art des chofes douteutes, on peut, iàns porter un
jugement désavantageux au prochain, prendre des

mefùres pour fè mettre à couvert du mal qui peut
arriver. Par exemple , Ci on a reçu en là mai Ton
un homme inconnu , l'on peut , fans juger qu'ii (bit

un voleur, pourvoir à la sûreté de fbn bien , comme
û c'étoit un voleur.

Si le prochain fait quelque action dont on puiffe

douter, c'eit-à-dire, qui paroifTe pouvoir s'expliquer

en bonne ou mauvaifè part, l'on peut entièrement

fùfpendre (on jugement fans rien décider, ni pour
ni contre. Mais fiippofé que nous veuillons en ju-

ger , nous devons juger en faveur du prochain , au-

trement nous concevrions du mépris pour lui fur une
foible conjecture, & lui ferions une injure. S. Au-
guftin nous enfeigne cette vérité en expliquant ces

paroles de Jefus-Chrifl: i Nolite judicare^ dans lesquel-

les il reconnoît un précepte affirmatif, qui nous obli-

ge d'interpréter favorablement les actions de notre

prochain , fur lefquelles nous avons quelque doute "

n Wihïl sliud nobis praecipi
j
Ex frnérib'.is- eorum cognofec-

exiftivr.o , ni fi ut ca fada , quae ! tis eos , de manireftis diâum
dubium cft q»o Lnino fiant, eft <juae non poffynt bono ani-

in melîore.m pacttm interprète- rno fieri. De Strm, Dorn, in

mur. Quorï enimCcriptumefl, ]
Mente , /. z. c. 18.

IV. QUESTION.

Efl-ce un péché que de violer le Secret ?

ON peut être obligé au fêcret , ou par le Droit

naturel, ou par une promefTe , ou convention,

ou par le Droit divin.

La Loi naturelle nous oblige à ne pas découvrir
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îcs chofès (ecrettes que nous (gavons , quand en les

découvrant nous portons préjudice au prochain , fbit

quant à Ton ame, (bit quant a fon corps, (on hon-j

neur ou (es biens : quand même un Supérieur nous

commanderoit , fous peine de cenfure, de révéler ce

que nous (gavons de quelque fait que nous ne feavons

que Cous la loi du fecret, on n'efl point obligé à le

révéler, parce que le commandement du Supérieur

coffe d'obliger dans la concurrence îlV^ie loi du droit

naturel, qui efl une loi fùpcrieure ; mais fî une loi

du droit naturel plus importante que celle du fecret ,

concouroit avec celle du fecret , il feroit permis de

révéler ce qu'on ne fiait que fbus le fecret ; par

exemple, Ci on ne pouvoit empêcher un préjudice

notable au public, ou même à un particulier, (ans

révéler ce qu'on ne f^ait que fous le fecret naturel,

on peut fans péché le découvrir; parce que le droit

naturel nous oblige plus à la défenfe du bien pubiic

,

& de la vie & de l'innocence d'un particulier , qu'au

décret , qui ne fèrt en ce cas qu'à favorifèr la mau-
yaifè volonté du prochain.

Nous diions donc que c'eft un péché mortel de

£1 nature , de révéler fins une jufle caufe le fecret

naturel au préjudice du prochain , mais il n'y a point

de péché quand il y a une jutle caufe de le décou-

vrir, comme efî, i°. La concurrence d'une loi plus

importante. z°. Un préjudice notable, que le public

ou un particulier recevroit fî on gardoit le fecret.

3
. Un dommage fpirituel ou temporel , que fouffri-

roit celui même qui a confié fon fecret; par exem-
ple , fî en lui gardant le fecret , il alloit contracter

mariage avec un empêchement dirimant. 4 . Une
perte confîdérable que fburFr.roit le dépositaire du
fecret , comme feroit celle de la vie , de l'honneur

ou des biens.

On pèche pareillement quand on révèle le fecret

qu'on s'étoit obligé de garder, par une promefTe ou
convention , fbit expreffe , fbit tacite , parce que la

juftice demande de nous que nous tenions notre pa-

role, & que nous exécutions les conventions juftes

que nous avons faites, quand les circonftances ne

Tvj
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font en rien changées. On commet donc une inju-

flice , lorfque (ans une jufle caufe on viole le fècret

qu'on s'était exprefTément ou tacitement obligé de
garder ; & fi la matière du fecret efl une chofe im-
portante, TinjuIUce qu'on commet eft un péché mor-
tel , Se le coupable eft refponfàble de tout le dom-
mage qu'il caufè au prochain par Ton infidélité.

On s'eft engagé par une convention exprefTe à
garder le fècret , quand on en a donné pofitivement

là parole. On y eft engagé par une convention ta-

cite , quand on eft d'une condition ou d'un emploi
qui oblige à le garder ; comme font les Conseillers,

ïes Avocats 5 les Médecins, les Chirurgiens, les Sa-
ges-Femmes , quant aux chofès qu'on leur dit comme
iècrettes , qui ont du rapport à leur profefîion.

Quand nous confions notre fecret à un ami, c'efî

un dépôt que nous lui faifbns , qui nous appartient

toujours, & pour avoir partagé avec un ami notre fe-

cret , nous ne le lui avons pas donné comme un bien

dont il pût difpofer , il eft toujours à nous , quoique

îious le lui ayons confié. Si cet ami révèle donc ce

iiecret , il difpofe d'un bien qui n'eft pas à lui ,
par

conféquent il commet une injuftice.

Si la Loi naturelle ou notre promefTe n'étoient

pas capables de nous faire garder le fecret au pro-

chain j afin de ne lui pas caufer un mal que nous

craignons pour nous-mêmes , la charité chrétienne

doit mettre une barrière à nos lèvres. Cette vertu

qui ne fait mal a perfônne, diffimule & couvre d'un

éternel filence tout ce qui doit être tenu fecret &
caché. Ainfi en violant le fècret on pèche non-feu-

lement contre la Loi naturelle & la juftice, mais aufïi

contre la charité.

On efl obligé de garder non-feulement le fecret

qui intérefTe nos amis , mais encore celui qui peur

regarder nos ennemis ; nous leur devons la fidélité >

de quelque manière qu'ils en ufentavec nous, à moins

que le bien public ou des particuliers n'y fbit nota-

blement intérefTe.

Quant au fecret de la Confefïion , qui eft de Droit

«divin
?

il doit. être, toujours inviolable ', on ne peu;
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Jamais le révéler, fous quelque prétexte que ce foit»

ni directement , ni indirectement. De quelque ma-
nière qu'on le viole , on e(t très-criminel. L'on en
traitera en parlant du Sacrement de Pénitence.

Nous croyons avoir furrKamment expliqué le neu-
vième & le dixième Commandement , dans l'exa-

jiien que nous avons fait du fîxiemc & du feptiem*.

fin du fécond Volume*
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mères dans leurs belbins corporels & (pirituels ?

I$z. is-3

Les enfans qui volent leurs pères & mères péchent-

ilsi' ! î :. i?4- & faivm

Les pères & les mères font-ils obligés d'aimer leurs

enfans ? i$?

En quoi confitte cet amour ? i?7

Les pères & mères peuvent-ils expoier leurs enfans ?

158. & fuiv.

Les mères ne doivent point coucher leurs enfans

avec elles avant un an. ibid.

Les pères & mères ne doivent point non plus les cou-

cher avec eux quand ils font en âge de connoiffan-

ce. . 172,

Les pères (ont-ils obligés de nourrir leurs enfans ,

foit légitimes, (oit illégitimes ? i$9,& 161

Les mères font-elles obligées de les nourrir de leur

lait? i?S>. & fuiv*

Les pères & les mères (ont-ils obligés de procurer le

Baptcme à leurs enfans f 16 1\

Doivent-ils leur procurer un établifTement ? 162.

I7 *

Peut-on excufèr les pères & les mères qui diffipent

Leur bien au préjudice de leurs enfans r 16^
Les pères 8c les mères peuvent-ils deshériter leurs

enfans? i6f
Doivent-ils l'infiruâicn & l'éducation à leurs enfans l

ibid, & fuiv.

Les mères doivent particulièrement veiller fur leurs

filles. . & fuiv.

Les pères & mères doivent donner de bons exemples

p. leurs enfuis, j(38. Voyez, Tbértft*
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Les pères & les mères font obligés de châtier quel-
quefois leurs enfans. 171. & fuiv.

PRINCES , ils doivent s'inflruire de la Loi de Dieu;

199
Quels font les devoirs des Princes envers leurs peu-

ples? 200
PROCE'S , efl-il permis aux Chrétiens d'avoir des

procès ? 127. & fuiv.

Quelles mefùres doit-on prendre avant d'entrepren-

dre un procès ? 131
R

RAILLERIES CHOQUANTES, font-elles des pé-

chés ? 414
RAPINE, qui font ceux qui en (ont coupables? 377
Ceux qui dans les difettes refTerrent & cachent les

grains, font-ils coupables de rapine ? 372
Quand les officiers d'armée & les foldats (ont-ils cou-

pables de rapine? 382
Eft-ce une rapine que de s'approprier les débris d'un

vaiffeau ? 383
RAPT , en combien de manières fè commet le rapt ?

Z89
Quelles peines encourent les ravifTeurs ? 2^1
Efl-ce un rapt quand la fille confent à fbn enlève-

ment ? 2512

RESTITUTION des chofes trouvées, à qui doit-

on la faire ? 303 & fuiv,

S

SALAIRE , on doit le payer aux ouvriers, &c. 181

SCANDALE, ce que c'efr. 104
Le fcandale eftune efpece d'homicide. 106

Qu'efl-ce que le fcandale adif , qu'efl-ce que le pa(-

fîf ? 107 &Jur:\
Le fcandale efl-il de fbi un péché? io3

Quand eft-on coupable du péché de fcandale? 109

N'y a-t-il que les vices grofliers qui caufent du fcan-

dale ? no
Ceux qui fe moquent des perfbnnes dévotes , font

coupables de fcandale. j 1

1

Les



des Matières. qpj
Les femmes qui s'habillent immodeftement en font

coupables. III. & fur-7.

Ceux qui font trop de dépenfes en habits ou en meu-
bles , ou qui inventent des modes , font-ils coupa-

bles de fcandale ? Ui. & fiiiv.

Les Eccléfîailiques en fbnt- ils plus coupables que les

autres ? 1 1?

On eit oblige de ne point caufer de fcandale. 116.

& izi

On ne doit pas faire ce qui eft mauvais, pour éviter

le fcandale. i 17

Doit-on s'abftenir des bonnes oeuvres pour l'éviter ?

1 18. 1 19

Doit-on s'abfîenir des actions indifférentes pour l'é-

viter ? 1 io. &[uivm
On eft obligé de réparer le fcandale. riz. & fuiv,

SECRET , en combien de manières peut - on être

obligé au fecret l 442.

Péche-t-on en violant de fecret ? 443
SEIGNEURS , ne doivent point exiger les droits.

& corvées qui ne leur fbnt pas dûs. 381
SERVITEURS, quels fontles devoirs des ferviteurs?

182,

Ils doivent obéir à leurs maîtres. 184
Les ferviteurs peuvent- ils favorifer les défbrdres de

leurs maîtres ? 186
Les ferviteurs fbnt obligés de veiller à la conferva-

tion du bien de leurs maîtres. 187
Les ferviteurs qui font trop de dépenfê dans la mai-

fbn, péchent-ils ? 354
Les ferviteurs peuvent-ils prendre le bien de leurs

maîtres pour fe récompenfer ! 351. 3J4
Les ferviteurs qui n'employent pas le temps , à quoi

(ont-ils obligés ? 36?
SEIGNEURS DE PAROISSE doivent rendre la jufH-

ce à leurs VafTaux. zoz.

Ils fbnt obligés d'appuyer leurs Officiers. 203
Ils ne peuvent exiger certain droit de leurs fîijets.

Tt >

I04
ils ne peuvent s'emparer des communes. i. id.

Les Seigneurs doivent lailfer la liberté à leurs fuiets

Tome IL Y
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pour leur mariage. V04-

Ils doivent affilier au Service divin, & ne le point
troubler. 206

SUPÉRIEURS. Quelles perfbnnes entend-on par les

Supérieurs ? 134
Quels font les devoirs des Supérieurs envers les in-

férieurs? 189
Quels (ont les devoirs des Supérieurs Eccléfiaftiques,

& particulièrement des Curés l \$t
SUJETS, doivent obéir à leurs Princes. 20

r

Ils doivent prier Dieu pour eux. 202.

Les fujets peuvent-ils s'exempter de payer les droits

& tributs dûs à leurs Princes ou à leurs Seigneurs ?

378
T

TÉMOIGNAGE
, qu'eft-ce que le faux témoigna-

ge?
t

380
Quelle ell la peine du faux témoignage ? 388. ô*

fuivm
A quoi efl obligé un faux témoin ? 3 89
Lecture doit être faite aux témoins de leur déposi-

tion. 3510

Les témoins doivent-ils être iînceres & véritables dans
leurs dépo/îtions ? 351

9

Un témoin interrogé juridiquement eu obligé de dé-

pofer & de dire la vérité. 352
S te

. THÉRÈSE, ce qu'elle penfoit des Romans. 171
Confèils aux pères & aux mères. ibid*

TRIBUT. Voyez SUJETS.

VENGEANGE , eft-elle permise aux particuliers ?

Exiger la réparation d une injure , efl-ce une ven-
geance ? 265

VOL , qu'eft-ce qu'on entend par le vol ? 327
Peu deperfonnes font exemptes du péché de vol. 330
Combien y a-t-il d'efpeces de larcins? 331
Quels font les vols que commettent l$s parafons &~



des Matières. 459*
gens d'affaires. 332.

Quel vol eft facrilége. 333. & fuiv.

Les Ecclé/ïafKques commettent-ils un facrilége , en
failant un mauvais ufîige des revenus de leurs bé-

néfices ? 334
Le vol efi-il toujours un péché mortel ? 335
Quelle doit être la valeur de la chofe volée, pour que

le péché loit mortel? 337
Les vols qu'on fait aux riches peuvent-ils être des pé-

chés mortels? 337. & fuiv. 335?

Les petits vols peuvent-ils devenir mortels? ibid. &
fuiv*

Eil-ce un vol que de prendre dans la nécefïité ? 342,

Les pauvres font-ils coupables de vol, en prenant du
bois dans les forets? 345. & fuiv*

Les femmes qui font des larcins à leurs maris , pé->

chent-elles? 347
Sont-elles excufàbles en certaines occafîons ? 348
On peut concourir à un vol en diverfes manières»

370
Peut-on acheter les chofès volées ? 374
Eil-on obligé, quand on les a achetées, de les rendre

à leur maître? - ibid. &fuiv*

Les enfans péchent-ils toujours en prenant quelque
chofe à leurs pères ? 34^

Les artifans qui retiennent quelque chofè (bus pré-'

texte de dédommagement , péchent-ils ? 3^
Diverfes occafions où l'on efl coupable de vol, en

retenant ou fe fervant du bien d'autrui. 36?. 367"

& fttiv.

USURE , prêter à ufure , c'eft un péché de rapine

38^

Fin de la Table des Matières du fecond Volume.
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